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			4ème de couverture

			« Plus tu es truand en politique, plus c’est facile 

			d’être réélu. »

			 

			« Les politiques se comportent en propriétaires, alors 

			qu’ils ne sont que nos locataires. » 

			 

			« Une grosse minorité des élu(e)s est pourrie mais 

			une grosse majorité laisse faire. »

			 

			Philippe Pascot milite pour une transparence totale de l’exercice politique et tente de débusquer l’opacité organisée du fonctionnement d’une minorité dominante (tous partis confondus) qui ternit l’ensemble de la classe politique.

			 

			Une de ses premières victoires est la loi votée à l’unanimité à l’Assemblée nationale le 1er février 2017. Cette loi, obtenue de haute lutte grâce à une pétition ayant réuni 150 000 signataires et un lobbying intense, oblige les politiques à posséder un casier vierge pour se présenter à une élection. 

			 

			Après le succès de Pilleurs d’État (100 000 exemplaires vendus), Philippe Pascot propose dans ce tome 2, des solutions simples et de bon sens qu’il faudra bien imposer de gré ou de force à nos élus si l’on veut que notre république reste une démocratie. 

			 

			Adjoint au maire d’Évry Manuel Valls, Philippe Pascot a été conseiller municipal, conseiller régional, président de la commission formation professionnelle et apprentissage d’ Île-de-France. Il est chevalier des Arts et des Lettres.
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			Dédicace

			À mon grand-père qui n’a pas pu

			À mon père qui n’a pas voulu

			À mon frère qui n’a pas su

			 

			 

			À maman Boubou (Mme Boucher) qui vient de disparaître, elle aurait été fière !

			

			

			

			

			

			

			

			

			

			

			

			

			

			

			

			

			

			

			

			

		

	
		
			

			Citation

			« Un individu conscient et debout

			 est plus dangereux pour le pouvoir 

			que dix mille individus endormis et soumis. »

			Mahatma Gandhi

			

			

		

	
		
			

			Petit hommage pour grandes personnes

			Une fois de plus, je profite de mon livre pour rendre hommage à des hommes et à des femmes pour lesquels j’ai une immense admiration et à côté desquels je ne suis rien qu’un petit scribouillard qui ne risque pas grand-chose (pour l’instant…). J’ai bien dans ma besace la menace d’un contrôle fiscal ou quelques harcèlements mesquins dans le cadre de mon travail par de petits(es) chefs(fes) servile(s), mais je ne risque guère qu’un ulcère à l’estomac. Les hommes et les femmes auxquels je veux rendre hommage ont souvent sacrifié leur vie, la tranquillité de leur famille, la totalité de leur temps privé pour défendre le simple droit à l’information pour tous, le droit à la différence ou la même justice pour tous. Ce « pour tous » que l’on combat pourtant souvent seul. Ce « pour tous » que l’on étouffe régulièrement aussi bien dans les pays jugés archaïques (dont on considère avec dédain et supériorité le mode de vie rudimentaire, grossier) que dans nos pays dits démocratiques et libres (sur le papier). 

			On pourrait aussi croire que la répression des uns par les autres relève d’un passé révolu. On pourrait se dire que la torture et l’ignominie humaine ne sont que de vieux souvenirs de livres scolaires. 

			La liste des noms ci-dessous prouve que parfois le xxie siècle repose sur une éthique issue des mœurs du Moyen Âge, y compris dans des pays dits développés. En France, nous sommes encore dans un pays où il est possible de dire (quoique…), mais il est à craindre que l’opacité de l’intolérance ne devienne la seule règle de liberté que l’on nous impose doucettement, mine de rien. 

			En fin de compte, je m’aperçois avec tristesse que de quelque côté où se porte le regard il y a presque toujours une minorité dominante, étouffante et agissante qui veut écraser toute velléité de liberté religieuse, informative ou de simple expression qui pourrait remettre en cause le pouvoir qu’elle s’est arrogé. 

			Respect à eux, pour hier et pour aujourd’hui :

			1957 : Maurice Audin, mathématicien français à l’université d’Alger et militant de l’indépendance algérienne, mort sous la torture le 21 juin 1957, à l’âge de 25 ans ;

			1957 : Fernand Iveton, guillotiné avec l’accord du garde des Sceaux : François Mitterrand ;

			2004 : Franck Grevil, qui a publié un rapport révélant une manipulation de l’État danois ;

			2011 : Philippe Rémond, enseignant, tué d’une « balle perdue ». Il dénonçait le rôle de la France en Côte-d’Ivoire ;

			2011/2016 : Alexandra Elbakyan, poursuivie et condamnée par la justice américaine, car elle mettait gratuitement en ligne des articles scientifiques pour le droit à la connaissance par le plus grand nombre ;

			2012/2016 : Piotr Pavlenski, l’homme qui se coud la bouche et se cloue les testicules (sacrum…) pour dénoncer l’absence de liberté d’expression en Russie ;

			2016 : Hande Kader, figure du mouvement LGBT turc, héroïne de la Gay Pride, retrouvée morte à Istanbul et dont le corps a été complètement brûlé ;

			2016 : Asli Erdogan, romancière, détenue en Turquie parce qu’elle écrit bien et juste (libérée le 30 décembre 2016 après cent trente-deux jours de détention) ;

			2016 : Feyisa Lilesa, Éthiopien, médaillé d’argent du marathon des Jeux olympiques : il a mimé des poignets menottés, comme le font les manifestants de son ethnie, les Oromos, ainsi que les Amharas, qui s’opposent au gouvernement en place ;

			2016 : Slimane Bouhafs, condamné à trois ans d’emprisonnement, coupable d’atteinte à l’Islam et au prophète Mahomet en raison de simples publications faites sur Facebook ;

			2016 : Djemila Benhabib, doctorante en études littéraires, en procès pour diffamation intenté par un établissement scolaire privé portant le nom d’Écoles musulmanes de Montréal (EMMS). Elle lutte contre l’endoctrinement des fillettes de 9 et 10 ans dans ces établissements ;

			2016 : Leonardo Tajabadi, baryton iranien, menacé de mort par les extrémistes islamistes, car il chante l’amour et la paix avec une Israélienne ;

			2016 : Dr Zakaullah Khan, tué au Pakistan, fin 2016 par des extrémistes talibans, car il avait lancé une campagne de vaccination des enfants pour éradiquer la poliomyélite ;

			2016 : Laura Pfeiffer, inspectrice du travail condamnée en appel pour avoir essayé de ne pas être empêchée de bien faire son travail ;

			2016 : Antoine Deltour, ex-auditeur de PwC1, jugé et condamné en première instance pour avoir révélé le scandale d’évasion fiscale au Luxembourg dit « affaire des Luxleaks » ;

			2016 : Raphaël Halet, employé administratif du département taxe de PwC, jugé et condamné en première instance pour avoir révélé lui aussi le scandale d’évasion fiscale au Luxembourg dit « affaire des Luxleaks » ;

			2016 : Cédric Herrou, assigné en justice juste pour avoir été humain en transportant et en hébergeant des migrants.

			2016 : Henri ??, prestataire de services à Eurodécisions en mission chez Renault, mis à pied sans salaire pour avoir envoyé un mail qui faisait l’éloge du film Merci patron ! à des syndicalistes de chez Renault, le soir, depuis son ordinateur dans un mail personnel ;

			2016 : Bob Brahmi, révoqué de la fonction publique avec mise à pied conservatoire pour avoir simplement partagé sur Facebook une photo représentant un simple conseiller municipal, ex-Premier ministre, sans aucun commentaire, le soir, à partir de son ordinateur et de sa messagerie personnelle.

			 

			Et aussi : 

			Hervé Lebreton, anonyme professeur de mathématiques, qui a obtenu la publication des listings de la réserve parlementaire française ;

			Monique Pincon-Charlot et Michel Pincon, couple de sociologues qui dissèquent depuis plus de vingt ans les comportements d’une caste endogame et prédatrice qu’ils appellent « la violence des riches » ;

			Stéphanie Gibaud, lanceuse d’alerte, ayant fait économiser 12 milliards d’euros au gouvernement français (affaire UBS). Gouvernement qui l’a lamentablement laissée tomber par la suite ;

			Yasmine Motarjemi, responsable de la sécurité alimentaire de Nestlé, qui, malgré la plainte dont elle a fait l’objet, n’a fait que son travail en dénonçant, par exemple, une teneur en plomb trop élevée dans des nouilles instantanées Maggi, des étiquettes trompeuses, un produit vendu sans le feu vert des autorités, ce qui a entraîné l’arrêt de la production en Inde ;

			Gloria Sengha Panda, militante de la LUCHA (un mouvement citoyen de lutte pour le changement composé de jeunes Congolais), disparue depuis le 16 décembre 2016 à Kinshasa ;

			Pr Christian Marescaux, neurologue, mis à la retraite, s’est heurté sept années durant à la hiérarchie du CHU de Hautepierre à Strasbourg pour son alerte sur les dysfonctionnements des services IRM et radiologie.

			 

			Et une spéciale dédicace à :

			Franck Lepage, comédien du réel. Décortique sur scène la langue de bois politique avec humour ;

			Édouard Perrin, journaliste qui a le courage de faire son métier (affaire des Luxleaks) ;

			David Koubbi, avocat et défenseur de Jérôme Kerviel, rappelant de fait à ses pairs ce qu’est l’essence de la profession d’avocat ;

			Nathalie Le Roy, la commandante de police qui a dénoncé l’instrumentalisation de la justice dans l’affaire Kerviel.

			 

			 

			

			
				
					1. PricewaterhouseCoopers est un réseau d’entreprises américaines spécialisées dans des missions d’audit, d’expertise comptable et de conseil à destination des entreprises.

				

			

		

	
		
			

			Remerciements

			Je sais qu’en temps ordinaire, ce genre de remerciements se met en fin de livre. On remercie mais on est quasiment sûr que personne ne lira les noms de ceux qu’on veut honorer. Je prends le risque une fois de plus de bouleverser les règles et de vous donner à connaître une petite partie (pardon, je ne peux les citer tous) de ceux qui m’ont soutenu, aidé, supporté, émerveillé. Ces camarades, ami(es), copains que je veux mettre en avant, trop conscient que souvent le spectateur (comme le lecteur) quitte la salle obscure à la fin de l’histoire sans attendre de lire au générique où défile le nom de tous ces acteurs de l’ombre sans qui le film n’aurait même pas existé. 

			  

			Mon éditeur et son comparse sans qui rien n’aurait existé, rien ne se serait fait, rien n’aurait marché, l’histoire n’aurait pas existé.

			Delphine Kaczmarczyk qui gère mon trop-plein de rendez-vous avec brio et délicatesse, Anna Hourlay : la bricoleuse de génie ; Xavier Jandot, dit Jandou, Yannick Talhouet, Jean Bolt : mes comparses de pétitions victorieuses ; Aurélie Lou : la photographe du cœur et ses yeux impressionnants de vérité ; Hakim Loumi : l’organisateur sincère, hors pair et humain ; Patricia Panda, Gilles Couratier, Christine Moran : fidèles ; Olivier Haussaire, toujours présent ; Christine Moran, Thierry Bléard : à l’écoute ; Bruno Batderock : bientôt la quille ; Jacques Condat et Philippe David : un livre en retard ; Christine Besançon : l’éthique avant tout ; Danièle Labanére, la correction au bout des doigts ; Bruce Bourguigon : la ténacité dans la vérité ; Bruno Coutté : la fidélité tranquille ; Christine Chagnon : parce que Bondoufle ; Didier Antigny : avec serge et serge ; Maud Bourdial : efficace et sincère ; Robert Such : l’organisateur ; Cécile Chevalier : un livre à écrire ; Pascal Combes : mon cousin retrouvé ; Jacqueline Menard : têtue jusqu’au bout ; David Gutierrez : RFC russe ; Lydia Ratouit-Chapeau : ma bibliothécaire préférée ; Daniel Vienne : l’homme sincère ; Ruth Malonga : le savoir-faire politique ; Naturo Pat : le RIC avant tout ; Hervé Colombel : le cours Simon fidèle ; Clara CL : les yeux du cœur ; Thierry Maillard : on sait ce que l’on veut ; Dominique Combes et Gaston Troche : mes Belges préférés ; Cécile Marpeau : le chant d’avant ; Bruno Zieunoizet : le blagueur ; Hector Durana : le combattant ; Marie-Christine Dumas : le cordon coupé rayonnant ; Bintza Sagna Lilla Flicka : la conviction belge du bien faire ; Philippe Angebert Pascotto : cousin de cœur ; Christian Jehanin : l’homme qui sait se battre ; Christine Decramp : la reine de la RAPT ; Marie-Christine Antigny Teste : fidèle au poste depuis 30 ans et pour 30 ans ; Pierre Mele : l’homme de conviction ; Catherine Neykov : la meilleure photographe du matin ; Anne-Marie Engler : femme de cœur fidèle ; Olivier Berthommier : l’homme grand-père ; Joël Bastard : le rêve en 3 D ; Jacques Borie : le présidentiable ; Adrien Servière : celui qui n’y croyait pas ; Séverine Denis : un rêve retrouvé ; Alain Mutombo Canonne : le père en or ; Alexia Charenton : la vérité syndicale ; Franck Jouard et Alexander Hadrien : deux amours de nounours ; Emmanuele Beaudoin : la combattante d’Évry-Petit-Bourg ; Lydia Ketty Naval : les retrouvailles en attente ; Delphine Paquereau : oser dire oui ; Bob Brahmi : la liberté d’expression bafouée ; Stéphane Guyot : le défenseur du vote blanc ; Alexandre Jardin : le faizeux de  France ; Éric Koeberle : maire de Bavilliers ; Jonathan O’Donnell : best acteur ; Claudine Duteil : bisou en devenir ; Édith Talarczyk et Stéphane Sacquepée : l’Anticor ; Olivier Debarre : le futur millionnaire ; Franck Senaux : l’artiste du vivre ensemble ; Jean Bailleul ; Daniel Sabatier ; Christophe Chaigneau : copain fidèle ; Jade Gallet : la rage de convaincre ; Rouchka Milojevic ; Marc Alias ; Mireille Olah ; Zétte Kminic-Cologue ; Stéphane Brunot ; Annick Monnier ; Frédille Moebus, Marie-Josée Notebaert ; Voisinet Mauricette ; Valérie Eschbach ; Maxime Sagot ; Anne-Marie Ruiz ; Armelle Pacifique ; Mona Moore ; Olivier Maitre ; Charles Knopfer ; Laëtitia Rabih ; Ben Mansour ; Raphael Fedra ; Boris Vorgeack ; Hugo Domenach ; End Kat, Bernard Ferrand ; Anne Amiel ; Massylia Rachi, David Assouly ; Éric Scartoccetti ; Philippe Bolle ; Yvan Stefanovitch : le meilleur des écrivains dans l’investigation politique, Étienne Chouard : pour ses demains équitables et sa gentillesse naïve ; Bob Bellanca : le meilleur présentateur et sa télé libre BTLV ; Charlotte Marchandise : le courage d’essayer de changer ; François Asselineau : le rassembleur méconnu ; Monique Pinçon-Charlot : la vérité à visage humain ; Hector Lagos : le plus grand des optimistes ; Éric et Béa Marcely, Jean-François Maillot, les comparses du CSAPR de l’Île de la Réunion qui sont de vrais combattants de la justice.

			 

			Spécial dédicace aux parlementaires qui ont bougé avec nous afin que le casier vierge pour être élu s’inscrive dans la loi : Olivier Falorni : le premier à avoir signé, Isabelle Attard : la sincerité au ventre, Jean Lassalle : le mérite de sa volonté sans faille , Véronique Massonneau, Éva Sas : femme de terrain, Renaud Gauquelin : dire oui par conviction, Fanny Dombre-Coste : la rapporteuse de la loi, Anne Émery-Dumas, Charles de Courson : homme vrai, Éric Alauzet, Yannick Jadot, Michèle Rivasi, Nicolas Dupont-Aignan : toujours sur le pont…

			 

			Un coup de chapeau et de projecteur :

			- I-boycot.org 

			avec Levent Acar et Blent Acr aux côtés desquels je me bats pour que les citoyens que nous sommes deviennent des « consom acteurs » ;

			- lemurdesinsoumis.org 

			avec Caroline Chaumet-Delattre qui essaie de fédérer l’ensemble des lanceurs d’alerte pour que demain soit plus sain et plus propre…

			 

			Et Kevin Razzi, Abd al Malik, Irène Frachon, Françoise Laborde, Michel Chevalet, Alain Mabanckou, etc.

			 

			 

			Pardon à ceux que j’ai pu oublier !

			 

			 

			

			

		

	
		
			

			Qui suis-je ?

			Quand je vois, le cortège de rumeurs infondées, malhonnêtes, qui entachent l’intégrité d’Étienne Chouard depuis une dizaine d’années, je préfère prendre les devants plutôt que de me retrouver face à ces morbacs affamés de l’information fausse, propagée par des imbéciles « qui savent tout sur tout » ou par des malveillants professionnels qui veulent instiller un doute dans vos propos pour entamer une campagne de déstabilisation ou envoyer des messages subliminaux aux prochains « empêcheurs de profiter en rond ». 

			C’est une technique bien connue que d’attaquer en les diffamant ceux qui essaient de faire bouger les lignes d’une société, qui, petit à petit, se dirige vers un obscurantisme religieux ou une dictature économique insidieuse. Ces deux types de société pourtant fort éloignées l’une de l’autre n’ont qu’un seul et même objectif : asservir le plus grand nombre au profit de quelques-uns. 

			 

			D’un côté, les méthodes sont plus radicales : tout ce qui n’est pas dans la ligne est éliminé, souvent « physiquement ». 

			Plus près de nous, dans nos sociétés de type libérales, l’élimination du gêneur prend des tournures plus pernicieuses et hypocrites. Nos leaders annoncent que la liberté de tous, la liberté de dire sont des priorités sociétales, mais la loi du plus fort est la règle et on met tout en place pour éliminer « psychologiquement » ou « professionnellement » celui qui franchit la ligne rouge de la remise en cause du système.

			Plusieurs amis et connaissances ont eu à subir les foudres de ceux qu’ils dérangeaient : Étienne Chouard (philosophe du renouveau politique, considéré par ceux qui le connaissent comme la crème des hommes) est accusé d’être un individu trouble, fasciste, qui fricote sournoisement avec des groupuscules nauséeux ; le fondateur de Wikileaks, Julian Assange a été accusé de viol ; Antoine Deltour et Raphael Halet (affaire Luxleaks) sont accusés de « vol, violation du secret professionnel et du secret des affaires », mais aussi « de fraude informatique, de blanchiment et divulgation du secret des affaires » ; Stéphanie Gibaud (affaire UBS) se retrouve au RSA avec ses enfants pour avoir fourni au gouvernement français des listings de fraudeurs (parmi lesquels figurent quelques ministres…) ; Yasmine Motarjemi, cadre chez Nestlé, qui, pour protéger la santé des consommateurs donne l’alerte sur de multiples dysfonctionnements graves en France et à l’étranger, et a pour toute récompense été progressivement mise à l’écart, puis licenciée. Elle est en procès pour harcèlement contre la multinationale ; Laura Pfeiffer, inspectrice du travail, a été condamnée en appel (ainsi que le salarié lanceur d’alerte de l’entreprise Tefal) pour avoir rempli sa mission et dénoncé les pratiques de la multinationale visant à l’écarter de son poste avec le relais de sa hiérarchie ; Denis Robert, journaliste, en a bavé gravement pendant dix ans parce qu’il était à l’origine du scandale financier Clearstream ; Jérôme Kerviel, opérateur de marché opiniâtre que l’on ne présente plus, à qui on a voulu faire endosser une faute mille fois plus lourde que celle qu’il avait commise. Et la litanie de personnes tout aussi respectables en France ou à l’étranger pourrait continuer sur plusieurs pages.

			De toutes ces personnalités courageuses, âpres aux combats au départ solitaires, une constante se dégage. Les pouvoirs politique, religieux ou économique ont tous la même attitude : écraser rapidement le moustique qui vient perturber les certitudes de leur croyance, la quiétude leur pouvoir en essayant de remettre en cause les privilèges et les avantages qu’ils se sont les uns et les autres octroyés.

			 

			De plus, les lois qui fleurissent pour défendre la liberté d’exploiter sans vergogne, qui permettent d’empoisonner sans scrupule, voire de profiter sans partage, ne peuvent que détruire la foi en l’avenir. Déjà, les effets pervers du renforcement du secret des affaires, voté dernièrement à Bruxelles à une large majorité, commencent à se faire sentir dans la société, et on peut mesurer le degré de notre impuissance. Lorsqu’on écoute la mauvaise foi évidente de quelques sénateurs lors du débat sur le projet de loi Sapin 22 et qu’on découvre des articles censés protéger les lanceurs d’alerte, il est difficile de contenir sa rage à la suite des propos du sénateur Gérard Longuet, qui, le plus sérieusement du monde, y défend une ligne expliquant que les lanceurs d’alerte peuvent nuire à l’innovation. Le sénateur de la Meuse tente d’emporter l’approbation de ses collègues en arguant des dangers que font peser les « délateurs » sur l’industrie française.

			Il faut donc être conscient que les trublions condamnés malgré eux à livrer un combat sans merci aujourd’hui parlent, écrivent et revendiquent la même justice pour tous. Ils sont les fers de lance d’un monde du vivre ensemble contre ceux qui cultivent le monde de l’entre soi. 

			 

			Ne pas en prendre conscience, ne pas les défendre, ne pas les relayer, ne pas les soutenir, obère à court terme notre liberté de penser par nous-même, constitue une entrave à une justice pour tous et un partage entre tous.

			 

			Pour couper court aux rumeurs qui commencent à circuler sur mon compte et sur mes motivations à écrire ces livres, je remets en préambule mon parcours social et professionnel pour éviter les rumeurs malveillantes que l’on voudrait transformer en certitudes pour me pourrir la vie, le tout sans preuves ni fondement.

			 

			 

			

			

			
				
					2. « Lanceurs d’alerte : L’insoutenable solitude – Cyprien Boganda – 26 novembre, 2016 – L’Humanité. 

				

			

		

	
		
			

			Biographie partielle de Philippe Pascot pour éviter de dire ou d’écrire des conneries (ou d’en dire un peu moins !)

			Né à paris le 29 mai 1954 dans une clinique du viie arrondissement. Sa mère, Solange, a eu la bonne idée de perdre les eaux lors d’une visite dans l’hémicycle de l’Assemblée nationale (ceci expliquant peut-être cela !). 

			 

			Il aurait dû être une fille, c’est du moins ce qu’avaient prévu mordicus ses parents, confortés et convaincus par les dires d’une tante infaillible qui savait lire sur les ventres des femmes enceintes. Dépités, déçus de s’apercevoir que l’enfant avait des attributs, les deux parents n’avaient pas prévu de prénom pour un garçon. Ils décidèrent de donner impérativement au nouveau-né le prénom de la première personne qui entrait dans la chambre. Ce fut un interne de la clinique qui s’appelait Philippe, venant s’enquérir de la santé de la maman et de l’enfant. De suite derrière lui, la deuxième personne masculine à passer le pied dans le chambranle de la porte s’appelait Fêtnat. Il était sénégalais et venait pour nettoyer la chambre. À deux secondes près, venait de se jouer le destin d’un prénom qu’il eût été dur de porter dans ce monde de brutes pour un écrivain blanc en devenir. 

			 

			École publique en maternelle et primaire aux « fauvettes », à Neuilly-sur-Marne. Prix de camaraderie à la fin de primaire. À 10 ans, il monte, avec quelques collègues du même âge, une « coopérative de financement des cadeaux » pour les parents en pensant naïvement que regrouper les maigres pécules des uns et des autres permettraient d’acheter de plus beaux cadeaux pour les parents. Erreur de calcul à laquelle une convocation chez quelques parents mettra un terme plus que rapidement.

			À l’âge de 11 ans, il fonde sa première association loi 1901 à Neuilly-sur-Marne (en Seine-Saint-Denis), association qui avait pour objectif d’aider les personnes âgées dans leur quotidien. Élève en sixième au lycée Clemenceau, à Villemomble, il consacre beaucoup de temps à son rôle de délégué de classe, puis de délégué du premier cycle pendant les événements de Mai 68. Il fait la rencontre de Jean Lauthier, une sorte de Kennedy local, délégué du second cycle et leader des grèves étudiantes de l’époque. Du coup, il doit terminer ses rapides études dans un lycée privé catholique, le seul qui accepte de le prendre au vu de sa réputation de contestataire.

			 

			À 14-15 ans, il travaille aux NMPP (Nouvelles Messageries de la Presse parisienne) en tant qu’auxiliaire de presse, nom poétique de balayeurs et de laveurs de toilette. Il y rencontre le monde du travail, le syndicalisme, des types formidable comme André Menras, qui venait de passer quelques années dans les geôles du Viêt Nam à Saïgon (l’actuelle Hô-Chi-Minh-Ville) pour avoir brandi un drapeau et distribué quelques tracts. Philippe participe à ses premiers combats structurés pour la défense du travailleur. Son premier patron s’appelle Henri Krasucki. 

			Il découvre aussi le côté sombre des « politisés » du Livre au moment où il prend la défense, pour lui naturelle, de quelques ouvriers contestataires qui travaillaient au journal L’Humanité. Le jeune travailleur qui prend fait et cause pour les grévistes et contre le syndicat ne sait pas ce qui l’attend. Il a commis un crime impardonnable pour les politisés ultra-majoritaires du Livre qui l’éjectent rapidement pour « déviance idéologique ».

			Suit une pléiade de petits métiers comme vendeur de sandwiches dans les trains pour le compte de la Compagnie des wagons-lits, laborantin dans un laboratoire d’analyses médicales et gynécologiques à la porte d’Auteuil ou poissonnier sur les marchés de la banlieue parisienne. Il y apprend, dans les trains, à être rapide pour vendre vite et efficace, surtout pour convertir le prix d’un café dans toutes les devises possibles et imaginables mais à un taux avantageux. En tant que laborantin, il rencontre le monde des prostitué(e)s, des professionnel(le)s du sexe qui sans en avoir l’air venaient consulter et se soigner. Il découvre avec stupeur en nettoyant les spéculums, qu’un vagin de femme peut contenir plus de choses que ce que l’on peut imaginer avant 20 ans, qu’une urine peut avoir une infinité de couleurs et que la vitesse de sédimentation d’un peu de sang dans un tube de verre reflète toujours de la santé du donneur. Son séjour sur les marchés de la banlieue à six heures du matin lui permet d’étudier la duplicité d’un petit patron employeur qui savait trafiquer le poids de la balance ou rendre fraîches et appétissantes des crevettes grises très fatiguées, une roussette un peu pâle ou une dorade à l’œil terne même si elle avait plus de quinze jours (voire trois semaines…). Il subit aussi le côté sadique de certains acheteurs qui prenaient un malin plaisir à vous demander de vider plusieurs truites les deux mains gelées dans la glace par un hiver rigoureux.

			 

			Parallèlement, il étudie le dessin et le maquettage à l’école Corvisart. Avec les économies de trois ans en tant que balayeur, il achète un petit studio à Drancy, le jour de ses 18 ans, ainsi qu’une TR4 (Triumph), qui roulera 500 mètres avant de tomber irrémédiablement en panne. Il se paie aussi des cours de pilotage d’avion monomoteur en apprenant les formules mathématiques par cœur et fréquente assidument le cours de théâtre René-Simon où il incorpore la classe Laurence Constant.

			 

			Politiquement, il s’essaie au RPR six mois et se rend très vite compte que ce n’est pas sa tasse de thé. Après une longue période d’abstinence, il entre au Parti socialiste qui au bout de trois mois le met en commission des conflits car la section locale voulait qu’il franchisse une ligne rouge pour le bien du Parti, ce qu’il refusa. Il gagna haut la main en « commission des conflits ». Du coup, le Parti ne l’invita plus jamais. Ayant analysé le système, il prend la tête du Parti radical de gauche départemental, sans être franc-maçon, durant une dizaine d’années, partant du principe qu’il vaut mieux être grand dans un petit parti que petit dans un grand.

			 

			Homme-orchestre, chevalier des Arts et des Lettres, élu polyvalent (il fut adjoint polyvalent au maire d’Évry, Manuel Valls, puis conseiller municipal délégué à presque rien du tout (2001/2014), conseiller régional d’Île-de-France, président de la commission formation professionnelle et apprentissage (2004/2010). Comédien (entre autres rôles, spécialiste des caméras cachées), on l’a aperçu régulièrement à la télévision ou dans une célèbre publicité pour McDonald’s de ces dernières années.

			Dans les années 1980, il fonde, avec quelques amis dont René-Pierre Audras, le premier mensuel français consacré aux chats (Nos Chats) et écrit dans un journal départemental appartenant au ministre de la Défense, Bernard Pons. De 1979 à 1989, il dirige la maison de quartier de la ville la plus jeune de France de l’époque, Bondoufle. Il en profite pour réaliser une quinzaine de records du monde (traversée d’un tunnel de feu de 50 mètres, plus gros nounours du monde, 42 kilomètres de trombones attachés les uns aux autres…) en s’appuyant sur la radio locale qu’il a fondée « Sortie de Secours » (qui s’appelle aujourd’hui EFM-Rézo) et pour laquelle il entame en 1985 une grève de la faim de douze jours dans une petite caisse accrochée à 35 mètres du sol, au sommet du clocher de l’église de Bondoufle. De 1990 à 1992, il dirige la radio régionale Canal 102, où travaille le pas encore connu Kad Merad, qui avait des cheveux à l’époque, et qu’il mit à la porte sur ordre d’en haut, pardon Kad !

			 

			Il dirige depuis 1989 la Halle du rock de l’agglomération du Grand Paris Sud qui a vu plus de huit cents groupes musicaux de l’Essonne défiler dans ses locaux (certains d’ailleurs sont devenus très célèbres). De 2004 à 2009, il travaille, parallèlement à ses autres activités, dans la banlieue pauvre de Kinshasa (quartier Mokoto), en République démocratique du Congo, à valoriser et développer le seul orchestre symphonique (deux cent cinquante musiciens) totalement noir au monde. Il y organise durant cinq ans, deux ou trois fois par an en moyenne des stages de formations musicales pour les musiciens de l’orchestre symphonique congolais. Grand pourfendeur des injustices, on le retrouve aussi en première ligne des luttes contre quelques sectes en Essonne (« Ils m’ont dit de me taire » aux éditions Michel Lafon), en défenseur de l’environnement à travers les méfaits de la dioxine, issue des usines d’incinération environnantes. En outre, maman Boubou (de son vrai nom Mme Boucher) et lui ont été pendant une dizaine années les principaux financiers (et développeur médiatique) de la banque de donneurs de moelle osseuse française à travers une association ATD Don de moelle osseuse. Depuis début 2011/12, il anime avec quelques amis des collectifs citoyens contre l’huile et le gaz de schiste. Il tient une chronique occasionnelle dans un journal du web : « Essonne info » et une web télé : BTLV. Il est auteur aux éditions Max Milo de Délits d’élus tome I, de Pilleurs d’État et « Du goudron et des plumes », Délits d’élus tome II.

			Marié à trois reprises, il épouse Ingrid, une Suédoise, à son retour du Tchad, puis Jeanine, une Portugaise, qu’il rencontre dans les trains et lui a donné une fille, Philiana, qui, malheureusement, cela ne tombe pas toujours sur les autres, a un retard mental. Enfin, il épouse Marie-Christine avec laquelle il aura cinq enfants.

			 

			Voyageur du bon endroit, on le retrouve aussi pilote d’avion au Tchad au moment du coup d’État d’Hissène Habré, juré français à Moscou dans un festival musical similaire à l’Eurovision, juste avant la chute du Mur, à Kiev en Ukraine quelque temps avant les événements ou encore développeur culturel en République démocratique du Congo quelques jours après l’assassinat du président Désiré Kabila… à croire qu’il fréquentait les services secrets.

			 

			Une vie assez remplie pour ce père de six enfants qui sont d’ailleurs sa plus grande fierté. Deux sont dans le spectacle, un est devenu patron d’une startup en pleine expansion, un autre est devenu avocat à force de pugnacité et de travail acharné, une de ses filles est éducatrice spécialisée en gériatrie. Tous ont une particularité familiale : ce sont « des teigneux besogneux gentils », quand ils veulent quelque chose, ils ne lâchent pas. Mais ils savent aussi (du moins je l’espère) que le pouvoir n’est intéressant que partagé.

			 

			Voilà de la matière pour les désinformateurs professionnels, les anti-tout ou les sbires aux ordres de ceux que l’on gêne. Ils pourront au moins s’appuyer sur des éléments vrais pour me forger je ne sais quelle réputation fausse de « fasciste » ou «  gauchiste », voire de barbouze « agent dormant », comme ils se sont obstinés à le faire avec Étienne Chouard qui n’a comme moi et quelques autres, que le tort de dire certaines vérités que beaucoup ne veulent pas entendre.

			 

			 

			

			

		

	
		
			

			« N’essayez pas de devenir un homme qui a du succès.

			 Essayez de devenir un homme qui a de la valeur. »

			Albert Einstein

			Avant-propos de réveil douloureux

			Il est 7 h 30. Je suis devant ma tasse de thé fumante du matin. Comme d’habitude, sans même m’en rendre compte, d’un doigt lourd et encore engourdi, j’allume la radio réglée d’avance sur France Info. J’aime bien, dans les brumes de mon réveil matinal, écouter les nouvelles de France et du monde. J’entends la présentatrice débiter son laïus d’une voix enjouée (mais pas trop). Le juste ton pour que l’auditeur soit captivé par la sensualité de cette voix féminine au relent auditif qui rappelle le petit plus nasillard de Christine Ockrent. Elle annonce que l’Assemblée vient de voter un fonds de compensation pour les victimes de la Dépakine. 

			Ce médicament des années 1960 a fait des ravages chez les femmes enceintes, donnant naissance à des milliers d’enfants qui n’auront jamais la chance de grandir normalement. Il a plongé des familles entières dans le malheur pour le restant de leur vie. On estime à plus quatorze mille les femmes touchées par les effets catastrophiques de ce médicament. En une phrase, l’information est bouclée : à peine vingt secondes. 

			 

			Le reste du journal, plusieurs minutes, est consacré à l’information jugée la plus importante : l’annonce probable et imminente de la candidature à la fonction suprême de l’ancien ministre du Budget : Emmanuel Macron. Cette information, somme toute attendue et prévisible, est d’un seul coup la plus importante de la journée. Elle se répand comme un virus et envahit rapidement tous les écrans cathodiques, les espaces radiophoniques et médiatiques. Toute la journée, les titres, les « Unes » des uns et des autres, les journaux, les radios, les télés mettront en avant cette information, pour eux, capitale : Emmanuel Macron, jeune loup aux dents longues (si, si, j’affirme !), se présente à la plus haute fonction politique. Tout le monde en parlera, l’écrira, imaginera, supputera sur cette info qui aurait dû être, certes répétitive, mais surtout sommaire. On aura droit aux interrogations conceptuelles, aux enquêtes, aux micros-trottoirs. Il y aura les débats entre ceux qui savent ou qui font mine de savoir, les affirmations péremptoires de grands témoins, qui souvent parlent pour ne rien dire, et enfin les journalistes qui broderont la plupart du temps pour étirer l’info comme un élastique que l’on veut toujours plus long (mais qui devient de plus en plus fin…). Certes, on parlera encore de ces 14 322 femmes à la progéniture détruite mais seulement en fin de journal télévisé ou en page intérieure de tous les quotidiens nationaux.

			Je suis toujours devant mon bol qui refroidit lentement, une immense fatigue m’envahit soudainement. Je viens de comprendre que j’arrive aujourd’hui au quatrième et dernier fascicule qui traite de notre vie politique française. J’ai devant les yeux la vision fugace de tous ces enfants souffrant de malformations congénitales et à la vie bousillée, j’entrevois le martyre de ces 14 322 femmes3 (répertoriées seulement entre 2007 et 2014) pleurant leur malheur au quotidien et surtout ce laboratoire, Sanofi, dont on a à peine évoqué la responsabilité alors qu’il est mis en examen pour tromperie aggravée depuis déjà deux mois. Un rapport caché par le ministre de la Santé à la Une du Canard enchaîné du 10 août 2016 sous-tend que les malformations étaient répertoriées depuis les années 1980 et les troubles autistiques depuis les années 19904. Une enquête de l’IGAS (Inspection générale des affaires sociales), datant de février 2016, a même montré du doigt l’inertie flagrante des Pouvoirs publics. 

			 

			J’ai conscience, avec désespoir et tristesse, du fossé qui existe encore quant à l’importance accordée au superficiel par rapport à ce que devrait être l’information donnée et reçue au quotidien. En regardant le journal télévisé, en écoutant la radio, tout un chacun devrait avoir le sentiment qu’on a donné la priorité au fond, à l’essentiel. Le téléspectateur ou l’auditeur devrait être en mesure de peser le poids des faits, de pouvoir les comprendre grâce à une information fouillée, synthétique, vulgarisée et correctement relayée. Cependant, c’est souvent l’épiphénomène médiatique politique qui est privilégié. En l’occurrence, il se résume à quelques mots : Emmanuel Macron se présente à la présidence de la République. Malgré la vacuité évidente du sujet, l’information remplit tout l’espace de la parole et du temps imparti. L’autre  « information », conclusion d’un long combat de souffrance face à l’inertie politique, administrative, juridique (entre autres) mériterait attention et explications. Mais, malgré l’importance du sujet, l’information est étouffée et meurt en quelques lignes. 

			 

			Je prends, ipso facto, la décision de clore avec ce dernier opus ma quête de probité et d’exemplarité politique dans notre cher pays. Le chemin me semble loin, très loin, long, très long et je ne veux pas devenir un aigri de l’écriture révélatrice. 

			 J’ai sans doute tort de tuer cette poule aux œufs d’or. J’aurais pu faire un « Guide des ripoux », comme il existe un « Guide du routard », celui que l’on offre à Noël pour bien préparer les vacances prochaines. Vous savez bien, le genre de livre qui sort tous les ans à peu près à la même époque. Un marronnier5, dit-on en journalisme ! Il est remis au goût du jour et contient quelques nouveautés que l’on met en avant pour en assurer la promotion. Au bout de quelques années, le tirage est assuré, les lecteurs devenus des clients assidus sont au rendez-vous et tout le monde est content. L’assurance pour l’auteur d’une petite rente tranquillisante pour l’équilibre de son ego et ses angoisses financières de fin de mois. 

			 

			Mon objectif n’était pas de faire de l’argent mais seulement d’éveiller les consciences et, pour être tout à fait honnête, de soigner ma tendance inconsciente (sans doute) à jouer, ce, depuis mon enfance, les Don Quichotte redresseurs de torts. 

			Mais je ne suis pas homme à me reposer sur mes lauriers. En quatre livres, je crois avoir essayé en toute honnêteté de sortir l’exégèse globale des travers de la politique et des politiciens en France. J’ai aussi, plus ou moins modestement, proposé quelques pistes de travail simples et de bons sens pour essayer de moraliser cette petite caste (mafia en devenir), cette grosse minorité comme je l’ai souvent écrit, au centre de tout, et qui se prend de plus en plus pour les maîtres du monde.

			Je voudrais encore y croire

			En un peu plus de deux ans, j’ai écumé, recherché, recoupé, trié, interrogé, vérifié, perdu (grrrr !…), retrouvé (pas toujours), jeté, récupéré plus de quinze mille faits (et méfaits…). J’ai lu, annoté plus de vingt mille documents, parcouru, biffé d’un trait de crayon une seule ligne parmi des milliers d’articles, déchiré plusieurs centaines de pages de revues diverses et variées, traquant sans relâche le moindre fait délictueux de nos chers élus. Plusieurs fois, j’ai eu droit à des regards désapprobateurs et courroucés quand, me trouvant dans la salle d’attente de mon dentiste ou de mon généraliste, je déchirais la page glacée d’un magazine (le plus discrètement possible) dans une attitude faussement impassible ou, selon l’endroit, avec un petit sourire contrit, voire le visage faussement coupable de celui qui ne peut pas faire autrement. 

			J’ai acheté, lu et/ou relu une bonne centaine de livres et suite à ce travail de collecte j’ai essayé de tout classer tant bien que mal en fonction du délit, de la personne ou du fait de société. J’ai passé des nuits entières sur une simple affaire, cherchant la preuve, l’histoire, les « à-côtés » bien cachés parfois, le jugement difficile à obtenir souvent ou la description croisée et recoupée des faits. 

			 

			Il fallait synthétiser, trouver l’angle sympathique et surtout lisible pour tous les lecteurs et non comme souvent dans ce genre d’ouvrage pour une petite frange de la population, les initiés impliqués ou le journaliste spécialisé. Je me suis obstiné à écrire simplement, « factuellement », sans autre fioriture excessive que mon impertinence dérangeante. Un travail solitaire, de fourmi et de Titan. En fait, plus je démêlais l’entrelacs des faits et des méfaits d’un système politique boueux pour y voir clair, plus je tombais de Charybde en Scylla. Des faits et agissements opaques travestis sous l’apparence d’une convenance médiatique dissimulaient des magouilles bien calfeutrées dans l’entre soi des hémicycles et des manœuvres d’une immoralité patente habillée d’une bonne conscience, quitte à les draper d’une loi. Et, attention, les intéressés dont l’intégrité n’est jamais à remettre en cause sont prompts à crier au scandale s’ils se sentent menacés.

			  

			Je dois vous avouer que j’en ressors éreinté, lessivé, vanné, crevé, écœuré, fatigué, abattu, essoré, flapi, fourbu, épuisé, claqué, exténué, harassé, vidé, bref, pour la faire courte, chaque jour qui passe m’apporte une petite pierre noire qui vient se rajouter à l’amoncellement de celles déjà découvertes. Je vois le tas grossir devant moi, une petite pierre par-ci, une plus grosse par-là. Cela finit par faire un gros tas immonde qui cache la vue et l’horizon. J’ai beau en jeter une au loin de temps en temps, il en tombe deux ou trois, petites ou grosses, qui prennent encore plus de place, plus d’espace. Je comprends que les cas d’élus qui franchissent la ligne rouge sont un puits sans fond et que je pourrais écrire et en découvrir tous les jours. 

			  

			Vous allez donc encore trouver à travers ce dernier livre quelques lièvres que j’ai levés et attrapés en furetant dans les bois sombres de nos dirigeants politiques. Une fois de plus, ce sera toutes tendances, concernera tous les partis, hommes et femmes confondus. Toutes et tous ceux-là n’ayant malheureusement pour seule notion que la mise en place du profit pour quelques-uns au détriment du partage pour tous. 

			Je vous les livre en vrac et en détail en restant persuadé qu’en politique la meilleure lutte contre les abus c’est encore la transparence.

			Je dois vous avouer que nous nous sommes posé la question d’y adjoindre en fin de livre un sac à vomi, mais, outre la fabrication ardue, le prix de revient de ce simple sac n’aurait pas permis de dégager un simple bénéfice pour mon éditeur chéri – et pour son auteur rentable préféré. Une autre option nous est alors apparue comme une évidence de remplacement. Vous la trouverez en fin de livre. À vous de voir ce que vous en ferez ! Ou n’en ferez pas d’ailleurs. 

			 

			Je ne donne aucune consigne à travers ce livre. Pour ma part, je refuse aujourd’hui de me laisser entraîner dans un vote pour « le moins pire », qui semble être devenu la règle et la conduite de nos dirigeants politiques, lesquels, plutôt qu’être force de propositions (à défaut d’être des femmes et des hommes de convictions), nous manipulent de façon redondante et nous font croire qu’ils sont les moins mauvais du quartier, les « moins pire » entre deux bulletins de vote.

			Dans l’attente qui ne saurait tarder d’un système de vote plus démocratique qui prendra en compte réellement le vote blanc dans les exprimés, la seule arme que j’ai trouvée aujourd’hui pour marquer ma désapprobation face à l’ensemble de la classe politique, c’est de glisser un bulletin nul dans l’urne. 

			L’abstention, et vous le lirez dans un des chapitres du livre, ne fait que renforcer la pseudo-légitimité de nos élus. À contrario de ce que l’on pourrait penser, ils sont heureux quand il y a peu d’électeurs. 

			Manu, si tu m’écoutes !

			C’est la phrase qui m’a le plus amusé au cours de ces deux années aussi passionnantes que fatigantes. La première fois que j’ai prononcé ce « Manu, si tu m’écoutes ! », c’était sur la station RMC à l’émission des GG (les Grandes Gueules). Nous sommes début 2014, et je viens de sortir en co-écriture avec la journaliste Graziella Riou Harchaoui le premier des opuscules Délits d’élus, tome I. Les débuts sont timides, la presse est frileuse et l’exclusivité dont nous avions convenu avec le magazine Le Point s’est délitée en quelques secondes, car l’affaire Bygmalion, sortie le même jour que le livre, nous a renvoyés dans les pages intérieures de l’hebdomadaire. Le bouquin est sorti depuis quelques semaines et les ventes, donc la lecture du livre, stagnent. Flore, sympathique attachée de presse de ma maison d’édition, a réussi à me décrocher une place dans la célèbre émission de ces forts en gueule du matin : les « Grandes Gueules ». Cela tombe bien, c’est un peu, modestement, ma marque de fabrique.

			Casier judiciaire vierge

			Nous sommes début 2014, j’ai un objectif et un message simple à faire passer au cours de l’émission : le casier judiciaire vierge pour être élu et/ou réélu. C’est au cours de l’émission, alors que des animateurs essaient de me faire taire que je lance mon tutoiement vers le Premier ministre. Je lui demande à l’antenne de bien vouloir « se remuer le popotin » et de faire en sorte que demain les élus de la République commencent par être irréprochables quand ils se présentent devant les électeurs. 

			J’ai bien vu que ma phrase jetait un froid autour de moi. On le comprend très vite, car, d’un seul coup, tu vois tout le monde se regarder l’espace d’une seconde, cherchant dans le regard de l’autre l’approbation de ce qu’il vient d’entendre. Il y a aussi l’ingénieur du son, derrière sa vitre dans le prolongement du studio, qui habituellement a les yeux rivés sur la ribambelle de potards de sa table de mixage. Là, il vous jette soudainement un regard interrogateur. Puis l’émission reprend, mais à ce moment-là, en une fraction de seconde, vous savez que vous venez de franchir un palier avec la phrase qui sort du charabia radiophonique habituel :

			 « Manu, si tu m’écoutes ! change la loi !… » 

			Je viens de comprendre ce qu’il faut faire pour réaliser le buzz (même si, à vrai dire, je le savais déjà un peu).

			Candidat à l’accident

			Souvent, au gré des conférences et des rencontres, on me demande, à mi-voix la plupart du temps pour que personne n’entende, si ce n’est pas dangereux ce que je fais ou si je ne crains pas pour ma vie et celle de ma famille. À chaque fois, j’ai l’impression que les gens me scrutent comme un alien égaré. Je décèle un brin de curiosité dans leur regard, accompagné d’un zeste de commisération, de ceux qui regardent celui qui va à l’abattoir. 

			Pour beaucoup je suis un fou rationnel. Toujours surpris par mes sourires et ma désinvolture apparente, ils cherchent des yeux un garde du corps, un gilet pare-balles et sont étonnés de me voir seul. Après tout, pour eux, il faut être un peu malade pour dire et écrire ce que tout le monde pense tout bas. Circonstances aggravantes, je donne des noms, des prénoms, des faits et des lieux précis. Je déballe et je mets au jour, je démonte et prouve noir sur blanc qu’il y a un système politique dans lequel s’engoncent avec délectation des élus corrompus. Je lis dans les yeux des lecteurs que je rencontre un mélange d’admiration et de peur tout à la fois. Parfois même, j’ai l’impression fugace que de m’approcher pour faire un selfie leur procure un petit frisson, une petite frayeur qu’ils vont garder au fond d’eux-mêmes et qu’ils ressortiront immédiatement si par malheur il m’arrivait un « accident ». 

			Un jour, lors d’une dédicace, un lecteur m’a demandé de mettre la date au-dessus de mon paraphe. J’ai voulu savoir pourquoi. Il m’a répondu que si je venais à disparaître, mon livre, qu’il venait d’acheter, prendrait plus de valeur. Depuis, je m’en sers d’argument de vente et je date ma signature en reprenant l’argument. Les gens rigolent, mais je vois bien qu’ils y pensent. Comme quoi la peur n’empêche pas les petits placements !

			Ceci dit, invariablement, je réponds toujours que ce que j’écris ou dis est beaucoup moins dangereux que d’écrire un simple tweet en Chine, d’écouter du rock (voire du Charles Trenet) en Syrie ou, pour une jeune fille, d’essayer d’aller à l’école dans certains coins de l’Afghanistan.

			Rentrez bien et ne roulez pas trop vite !

			Bien sûr, à mesure du temps qui passe l’étau se resserre sur tous ceux qui essaient de bouger les lignes. Chaque jour, en France ou ailleurs, la liberté d’expression est étouffée, sournoisement la plupart du temps. J’y consacre d’ailleurs un chapitre dans ce livre. Il faut savoir qu’en France les pressions ne s’exercent pas physiquement, à quelques exceptions près. Si vous avez le malheur de ne pas avoir tout à fait verrouillé votre alerte ou si vos propos sont considérés comme une atteinte à ce que ces gens appellent leur intégrité et leur honneur, vous vous retrouvez vite avec une tonne de procès sur le dos. Antoine Deltour et Stéphanie Gibaud en sont des exemples vivants. L’un et l’autre ont eu les pires ennuis juste parce qu’ils ont refusé d’être malhonnêtes et étalé sur la place publique les fraudes d’une mafia politico-entrepreneuriale. 

			 

			Pour ma part, je n’ai eu à souffrir d’aucune pression ou menace directe, pour l’instant, mises à part quelques allusions via des sous-fifres... Sur mille deux cents noms référencés dans mes trois précédents livres, un seul procès sur une petite erreur de ma part est à déplorer. Cette erreur fut rectifiée et supprimée dans les quarante-huit heures. Dès que j’en ai eu connaissance, nous avons fait rapatrier en urgence quinze mille livres. Ensuite mon éditeur et moi-même avons stabilobossé les deux lignes incriminées d’un beau blanc immaculé, avant de renvoyer à nos frais les fascicules chez les libraires de France et de Navarre. 

			D’ailleurs, pour ceux que cela intéresse ou par simple mais saine curiosité, c’est à la page 264 dans « Du goudron et des plumes » Délits d’élus, tome II, à la lettre K. 

			Après tout, puisque procès il y a, autant lui faire un peu de publicité à ce monsieur qui s’est senti outragé.

			Hormis les procès que je n’ai pas eus, j’ai quand même été l’objet, depuis la sortie de mon premier livre, de quelques petites « tracasseries hiérarchiques » dans mon quotidien professionnel. Mine de rien, c’est beaucoup plus perfide, sournois, insidieux, perturbant qu’une attaque frontale, et c’est souvent l’entourage, plein de servilité, qui s’active pour montrer à l’élu-chef qu’ils sont là pour le protéger. Ces « exécuteurs de basses œuvres » gravitent la plupart du temps dans les sphères « administratives » de l’élu-chef-gourou. 

			Leur carrière, leur avancement, l’étage et la taille de leur bureau dépendent souvent de l’étendue de leur influence technique ou politique et de leur capacité à faire croire qu’ils sont indispensables à la bonne marche du parti ou de l’administration que dirige l’élu-chef-gourou-calife. 

			Ils sont là, à l’affût, prêts à interpréter le moindre mouvement d’humeur de l’élu-chef-gourou-calife-patron, alors que celui-ci vient juste de froncer les sourcils. Ils sont là, tel un magma de fans hystériques, béats devant leur idole, à boire et répandre la moindre parole de l’élu-chef-gourou-calife-patron-boss (qui vient seulement d’éternuer). 

			Ils sont prêts et sans état d’âme, telle une meute de loups qui attend sans bouger une oreille « l’ordre » de se ruer, à déchiqueter la brebis égarée que l’élu-chef-gourou-calife-patron-boss-caïd vient d’apostropher gentiment. Ils exécutent moralement ou professionnellement cette « brebis » uniquement parce qu’ils pensent que cela fera plaisir à l’élu-chef-gourou-calife-patron-boss-caïd. J’ai malheureusement pu le voir, le constater plusieurs fois quand j’étais maire adjoint à la mairie d’Évry à l’époque de Manuel Valls « Maire ». 

			Quant à moi, j’ai tout de même eu plusieurs fois l’impression, peut-être paranoïaque, que certains « petits chefs de service » pour plaire à l’élu-chef-gourou-calife-patron-boss-caïd-roi, essayaient d’attraper le premier prétexte venu pour m’accuser de tous les maux possibles et inimaginables. 

			Dernièrement, une de mes chefs (il y en a beaucoup dans l’Administration, car on multiplie les petits chefs pour leur donner une raison d’accepter leur maigre salaire...) s’est emparée de ce qu’elle prit pour un prétexte aussi savoureux qu’imbécile pour essayer de me dévaloriser et par la même occasion plaire à l’Élu… Je ne peux m’empêcher de vous le narrer tellement j’en rigole encore. 

			Cadre supérieur et chef de service dans une collectivité territoriale, ce qu’on appelle une communauté d’agglomérations, présentement le « Grand Paris Sud », je gère depuis 1989 une structure que j’ai créée – « la Halle du rock » – dans laquelle je m’occupe d’une cinquantaine de groupes de musiciens en résidence. Je les chouchoute, éventuellement le temps qu’ils deviennent professionnels, si c’est l’objectif qu’ils poursuivent. 

			Mais mon principal travail, celui que je préfère, c’est d’en faire des êtres humains, « heureux dans leurs baskets » et ouverts sur le monde. Quelques-uns sont devenus des vedettes, des animateurs télé ou de la radio, voire des comiques reconnus ; cela nourrit mon égo de croire que je pèse dans leur petite parcelle d’humanité et de combativité, que mon équipe et moi-même leur avons insufflée. Mais bref, je m’égare… Pour revenir au sujet, dans le cadre de mon travail, j’ai donc quelques réunions aussi fastidieuses qu’inutiles, qui ne servent bien souvent qu’à justifier l’autorité administrative de ceux qui ne sont plus du tout sur le terrain mais qui veulent tout savoir de ce que vous y faites. Cela leur permet de justifier leur plus gros salaire ou parfois même leur simple existence de chef (beaucoup les reconnaîtront dans ces propos…). J’ai donc obligation d’y assister.

			Outre qu’une fois sur deux, je m’y ennuie profondément et je perds mon temps, il se trouve que, depuis une trentaine d’années, mon côté jovial et impertinent fait que je ponctue souvent ces fins de réunion par un joke de ma composition que je lance amicalement à la cantonade en partant : « Rentrez bien et ne roulez pas trop vite ! » 

			Justement, au terme d’une de ces réunions perte de temps où je m’étais un peu accroché avec une cadre fraîchement débarquée dans notre collectivité, je prends congé en lançant ma petite phrase habituelle et je pars sans me retourner. 

			Peut-être cette fois-ci avais-je pris un air grave à la Marlon Brando dans le film « le Parrain » ou froncé les sourcils pour ponctuer chaque mot en parlant lentement ? Je blague ! 

			Toujours est-il que ladite cadre, soucieuse sans doute de plaire à ses supérieurs élus (son patron-président – et le mien – s’appelait Manuel Valls), tenait son motif : je l’avais effrayée en menaçant de détruire son véhicule. Un fait grave qui peut vite vous entraîner devant un conseil de discipline quand vous travaillez au sein d’une collectivité territoriale. 

			Apprenant un peu plus tard ce qui se tramait, vu qu’au cours de plusieurs réunions elle avait eu le tort de s’épancher auprès de certaines personnes qui s’étaient empressées de me le répéter, je me suis vu obligé de l’apostropher par email (toujours laisser une preuve écrite…) en lui précisant qu’elle charriait un peu et que je pouvais lui fournir le témoignage écrit d’une trentaine d’employés qui m’avaient entendu les « menacer » avec exactement la même formule depuis plusieurs dizaines d’années. 

			L’incendie dans lequel on voulait que je brûle était éteint.

			Le plus marrant dans cette tentative scabreuse de déstabilisation, c’est qu’en plus j’ai réalisé peu après qu’elle n’avait même pas de voiture. Vraiment, très grosse la ficelle !

			« Qui se justifie d’une mauvaise action par le mensonge est le pire des lâches. »

			En outre, malgré plusieurs mails d’explications, elle ne s’est jamais excusée ! Même pas classe la dame-cheffe ! Après tout, j’aurais pu porter plainte en diffamation.

			Salon du livre de Paris : Valls me fait démonter mon stand

			Je suis au Salon du livre à Paris et squatte le petit bout de stand d’un ami éditeur. L’atmosphère est sympathique, je discute avec tout le monde et, ma foi, le livre Pilleurs d’État attire et se vend bien. 

			En début d’après-midi, je vois arriver sur le stand un individu lambda à l’âge incertain et à l’apparence banale mais qui manifeste un intérêt pour mon stand, mes livres et les acheteurs. Il regarde avec attention mon kakemono et je le vois discrètement en prendre une photo à l’aide de son smartphone. 

			Du coin de l’œil, tout en conversant avec quelques personnes venues spécialement au Salon pour me voir, je le vois revenir, écouter d’un air (faussement) discret, puis repartir un peu plus loin et, paré d’une oreillette, discuter la main devant la bouche. Le manège m’amuse à un tel point que je me mets à parler un peu plus fort et j’en rajoute des couches sur les avantages indus de nos élus. Bien entendu, cela provoque l’intérêt des badauds autour du stand et de ma personne, donc un accroissement de sa conversation dans l’oreillette. Toujours du coin de l’œil, je vois son visage passer de l’incrédulité à l’étonnement.

			La cavalerie arrive

			Peu après, je vois débouler sur le stand, la mine pâle et déconfite, l’organisateur « himself » du Salon du livre de Paris, que l’on avait dépêché en urgence au téléphone, accompagné de deux gardes de la protection rapprochée de Manuel Valls. Il m’ordonne sans ambages de remballer mes livres comme si sa dernière heure en dépendait et, pendant que je m’exécute sans discuter mais lentement, il va lui-même démonter mon kakemono. 

			Les deux gardes de la sécurité surveillent la scène et renseignent leur collègue toujours par oreillettes interposées.

			Je ne râle même pas ! J’ai bien compris que Manu arrive sous peu et qu’il n’est pas question que l’on puisse faire l’ombre d’un cliché photo avec en arrière-plan les mots Pilleurs d’État. Ou pire, qu’un individu aussi suspect que roublard que moi lui remette devant tous les médias présents un exemplaire dans les mains.

			D’ailleurs, le gros du service de sécurité arrive. Ils sont une bonne quinzaine à baliser le terrain avant le passage du Premier ministre. Leur chef est une femme, elle me fait un petit signe comme pour s’excuser. D’un clin d’œil accompagné d’un haussement d’épaule, je lui renvoie la politesse lui signifiant par là même mon acceptation amusée de ce « hold-up » littéraire. De toute manière, j’ai bien compris que je ne pourrai pas bouger d’un centimètre sur le passage du Premier ministre, car deux molosses viennent gentiment et sans un mot de m’entourer affectueusement en me fixant d’un petit sourire signifiant « on ne bouge pas d’un iota pendant le passage de Manu, sinon on t’écrase comme un moucheron »... N’ayant pas l’âme d’un moucheron inconscient, ni la technique de combat des deux « gugus » aguerris qui me fixent, c’est donc sans bouger et d’un air faussement désinvolte que je regarde passer « Manu» à quelques mètres de ma modeste personne dans l’allée d’en face. 

			Manuel Valls a toujours été un fervent défenseur de la liberté d’expression.

			 

			Quoi qu’il en soit et quoi qu’il m’arrive, j’ai quand même bien l’intention de vous livrer mes dernières découvertes sur la vie politique française et sur la façon dont certains politiciens n’ont d’autres objectifs que de se maintenir au pouvoir à n’importe quel prix. 

			Toujours le même principe, je n’invente rien, tout est factuel. 

			Ce qui ne veut pas dire que je ne suis pas à l’abri d’une erreur ou d’une omission, personne n’est parfait. De même, une fois de plus, je n’ai pu tout écrire ou tout démontrer. Je n’éprouve aucune animosité contre la représentation parlementaire, mais les représentants toutes couleurs politiques confondues sont loin d’être probes. La droite ou la gauche, le centre ou les extrêmes sont logés à la même enseigne et succombent aux mêmes tentations. 

			À vrai dire, je n’ai pas rencontré, à quelques exceptions près qui se comptent sur les doigts des deux mains, de députés rigoureusement honnêtes et intègres jusqu’au bout des ongles (les sénateurs, c’est une seule main…). Il y a ceux qui touchent, ceux qui savent et qui laissent faire, ceux qui regardent ailleurs pour ne pas savoir. 

			

			On peut les comprendre, car la soupe est vraiment bonne et quand on commence à y goûter…  En fait, très peu, en haut de la pyramide, se battent vraiment pour moraliser l’Institution.

			 

			 

			

			
				
					3. Dépakine : ouverture d’une information judiciaire pour « tromperie aggravée ». Par Ludwig Gallet et Cécile Casciano – le 23/09/2016 – L’Express.

				

				
					4. « Traitée par Dépakine, j’ai aujourd’hui deux enfants atteints de handicap » – Marine Martin, propos recueillis par Émilie Tôn – 24/08/2016 – L’Express.

				

				
					5. Un marronnier en journalisme est un article ou un reportage d’information de faible importance meublant une période creuse,

				

			

		

	
		
			

			«  En politique une absurdité n’est pas un obstacle. »

			Napoléon Bonaparte

			

			Ils sont presque tous à côté de la plaque

			Il est des inconséquences qui frisent l’absurdité et l’on s’aperçoit à cette occasion que tous ces élus, notables, grands seigneurs de la République sont et vivent hors sol. Ils sont dans un mode à part où rien ne peut remettre en cause leur façon de vivre et/ou leur action présente, passée ou future. D’ailleurs, si par malheur, on a l’audace ou le tort de faire valoir des évidences, si, chiffres à l’appui, on leur démontre qu’ils ont tort, que ce qu’ils entreprennent n’est pas logique, que leur façon de faire, de gérer devraient au moins poser question, la plupart d’entre eux (surtout ceux qui se pensent au-dessus des lois) passent immédiatement à l’offensive. Ils se mettent en colère, crient au complot (comme d’habitude) et, le cœur sur la main en témoignage de leur bonne conscience, ils répondent… à côté de la plaque.

			 

			Réponse à la « mords-moi le nœud » (ou à côté de la plaque au choix, mais j’aime bien le premier…) du Premier ministre Manuel Valls.

			 

			L’histoire se passe dans l’hémicycle et c’est un moment où les députés peuvent poser directement des questions au gouvernement. En général, seuls les noms des auteurs sont transmis aux ministres une petite heure avant l’ouverture de la séance. Les questions peuvent traiter de tous les sujets (pas d’injures ni de menaces quand même !). Seule contrainte, le temps disponible par intervenant est fixé à deux minutes pour la question et deux minutes pour la réponse (il y a peu, chaque parlementaire avait droit au double et, avant 2008, le temps de parole accordé à chaque élu était même de cinq minutes, mais ça… c’était avant ! Leitmotiv publicitaire en passe de glisser sournoisement dans les mœurs de la vie quotidienne). 

			En général, on ne sait pas quelle question sera posée et sur quel ministre elle tombera. 

			Un vrai suspens par les temps qui courent et, il faut l’avouer et le reconnaître, c’est une séance qui marche bien. L’ensemble des membres du gouvernement est là, les bancs de l’hémicycle sont bien remplis… ce qui change un peu…, les applaudissements et les huées fusent selon qui pose la fameuse question ou qui donne la réponse. 

			On se demande vraiment, tout à fait par hasard bien entendu, si ce n’est pas à cause de la transmission télévisée de la séance6.

			Nous sommes donc le 16 novembre 2016. Ce jour-là un député Laurent Furts député de la sixième circonscription du Bas-Rhin, ex-membre du même parti politique que le gouvernement, passé à l’ennemi. 

			Il pose quelques questions plus qu’embarrassantes au Premier ministre. Manuel Valls est dans son siège de ministre, mâchoires serrées, le regard dur, il encaisse et attend. 

			Laurent Furts, s’appuyant sur un « jaune » budgétaire annexé au projet de loi de finances pour 2017 et un article de presse7 paru le 3 novembre 2016, énumère le nombre de ministres (38)8 qui n’a jamais été aussi important dans un gouvernement, constituant même un record depuis dix ans, ce qui entraîne mécaniquement une augmentation du personnel ministériel, que ce soit les chauffeurs, les brigades de cuisine, les agents assurant la protection des ministres ou le nombre de secrétaires9. Il en rajoute une petite louche en démontrant le non-respect des ordres du Président s’agissant du nombre des collaborateurs qui hantent les cabinets10 et il donne le montant des salaires de... Matignon11. Il emploie des mots très forts comme « … étrange Waterloo budgétaire imposé aux maires de France… ».

			Le Premier ministre répond mais complètement à côté des questions

			Une fois de plus, et sur le même registre que ceux qu’il dénonçait quand il siégeait sur les bancs de l’opposition, le Premier ministre, M. Manuel Valls, ne répond à aucune des interrogations et des chiffres certifiés par le député Furts. Il s’emporte et accuse de populisme tous ceux qui accusent les institutions. Il cherche à culpabiliser les auditeurs et démontre que donner ce genre de chiffres ne peut qu’engendrer la chute des élus. Il en a assez de ceux qui mettent en cause les élus. Il termine sa diatribe de deux minutes en proférant à l’attention de tous : 

			« … faites attention à tous ces discours qui peuvent tout balayer demain… ».

			Désespérant de langue de bois, il suffit de regarder la vidéo officielle12 de cet échange pour s’apercevoir que si les chiffres énoncés par le député sont véridiques et vérifiés, la réponse du Premier ministre est déconcertante. Elle donne, une fois de plus, l’image désastreuse de politiciens incapables d’assumer des faits indéniables qui préfèrent se réfugier dans un déni accusatoire.

			Encore une fois, ceux que l’on accuse sont ceux qui disent. Les « méchants » ne peuvent pas être les élus, toute accusation à leur encontre est une cabale. Même le Premier ministre le sous-entend, c’est vous dire !

			Petit détail de liberté qui tue

			Il faut savoir que les rares députés qui ont le courage (ou la folie diront certains…) de n’appartenir à aucun groupe politique ne peuvent intervenir pour poser une question (de deux minutes) que toutes les huit séances et en dernière position de prises de parole. 

			C’est donc quasiment une double peine, car le fait de mettre ces « empêcheurs de tourner en groupe » en tout dernier fait qu’ils sont sûrs de ne jamais voir leurs questions retransmises au journal télévisé. En effet, les équipes de tournage des chaînes nationales ont des impératifs de montage pour le journal du soir et ont déjà quitté les lieux quand vient le temps de l’ouverture du micro des « dépités » non-inscrits. Je ne vous parle même pas de l’hémicycle qui s’est vidé... et je ne n’oserai pas non plus (si !) vous décrire l’attitude des ministres à l’emploi du temps surchargé qui sont repartis précipitamment pour une « urgence » qu’ils ont parfois arrangée avec leur assistant qui apporte opportunément un petit papier au ministre au bon moment via l’huissier de service.

			Notre élu libre peut donc poser sa question au gouvernement devant les quelques collègues restants, un ou deux ministres plus ou moins endormis et sans répercussion médiatique télévisée.

			La liberté à l’Assemblée nationale de ne pas appartenir à un groupe dominant se paie même dans la prise de parole !

			Détail logique des questions d’élus

			Les questions au gouvernement se font à l’oral et, dans le même registre, les questions orales se font par écrit. 

			Comme quoi comme disait Jacques Rouxel, co-créateur des Shadoks : pourquoi faire simple quand on peut faire compliqué ?

			 

			 

			

			

			
				
					6. http://videos.assemblee-nationale.fr/questions-au-gouvernement 

				

				
					7. Les effectifs des cabinets ministériels ont augmenté de 14 % en un an – 3 nov. 2016 – Bastien Scordia, journaliste, www.acteurspublics.com

				

				
					8. Hausse du nombre de ministères et de secrétariats d’État sur la même période (39 contre 34 en août 2015). 

				

				
					9. Augmentation du nombre de secrétariats de 3,6 % entre 2015 et 2016, passant de 2 234 à 2 420 équivalents temps plein.

				

				
					10. Plus de 40 % des cabinets ministériels dépassent l’objectif fixé par François Hollande de 15 collaborateurs au maximum par ministre et de 10 par secrétaire d’État. 

				

				
					11. « … Pour le seul cabinet du Premier ministre… une rémunération mensuelle moyenne de 10 246 euros par collaborateur. En 2015, la rémunération totale des membres du cabinet de Manuel Valls était de 7 699 723 euros ».

				

				
					12. http://videos.assemblee-nationale.fr/video.4430727_582cba9136e6b.questions-au-gouvernement – mercredi 16 novembre 2016 – Gestion d’argent public. 

				

			

		

	
		
			

			« Il vient une heure où protester ne suffit plus : après la philosophie, il faut l’action. »

			Victor Hugo

			En politique, le ridicule devient la règle

			Il est des moments où le pathétique, le ridicule l’emportent largement haut la main. Depuis trois ans maintenant que mon œil acéré s’est penché sur les travers de nos politiciens français, j’ai pu constater une augmentation pléthorique de ce qu’ils appellent une atteinte à leur intégrité et à leur honneur, du moins dans leur tête.

			Tellement imbus de leur petite personne, ces élus ont maintenant une si grande estime d’eux-mêmes que la moindre incartade à leur endroit (ou un simple petit mot de travers) devient une affaire d’État.

			Il est plus que regrettable aussi que le procès en diffamation devienne une arme politique dont usent et abusent les politiciens pour juguler et étouffer dans l’œuf un ou des opposants trop vindicatifs et/ou gênants.

			La plupart du temps, un politicien ne paie pas son avocat s’il invoque la protection fonctionnelle. L’opposant ou le « gêneur », lui, paie de sa poche.

			Il est quand même de plus en plus étrange de constater que l’intérêt des élus pour la chose publique gravite souvent autour de leur nombril.

			L’explosion des procès en diffamation qui encombrent les tribunaux coûte une fortune aux contribuables (c’est vous, c’est moi qui dans le cadre de la protection fonctionnelle des élus payons), mais fait le bonheur des avocats. 

			CESSES Jean-Louis (Haute-Garonne – 31)

			Conseiller municipal de La Salvetat-Saint-Gilles 

			 

			Il traite le maire de Chamallow ! Le maire lui fait un procès

			

			Octobre 2016 : jugé pour« injure publique d’un citoyen chargé d’un mandat public ».

			Résumé

			En juin 2015, après un conseil municipal âpre, voire « rugueux », le conseiller municipal d’opposition Jean-Louis Cesses rédige le compte rendu du conseil et l’envoie par mail à une trentaine de collègues du conseil municipal. Il relate ses démêlés avec le maire et rajoute « Un conseil à l’image de notre bon maire, qui m’évoque un Chamallow ! ». Il joint une photo représentant un Chamallow accompagné d’un sous-titre qui se veut ironique: « Il est mou et gluant, ne s’énerve jamais, même quand c’est nécessaire et urgent d’agir ».

			Le maire le prend très mal et trouve que l’ensemble de la municipalité a été touchée dans son intégrité. Il porte l’affaire devant la justice, engage un avocat payé par la collectivité dans le cadre de la protection fonctionnelle de l’élu.

			Une vraie enquête de gendarmerie

			Audition des témoins par les gendarmes, convocation des belligérants. Intervention du contrôle de légalité de la préfecture qui confirme le bien-fondé de la plainte au motif que « la protection juridique fournie au maire est un droit pour l’élu et une obligation pour la collectivité », huissiers, cour de justice, juge, avocats, toute cette affaire va coûter très cher à la collectivité. Tout ça pour une histoire de Chamallow…

			Source

			« Près de Toulouse, l’élu insulte le maire de « Chamallow » et se retrouve au tribunal » – 13/10/2016 – Timothée L’Angevin - Actu Côté Toulouse.

			HAYART Jules (Nord – 59)

			Ex-maire d’Herlies

			 

			Il avait qualifié la maire de « femme de paille » et le premier adjoint de « Louis XIV »

			 

			Décembre 2011 : condamné pour diffamation à 2 000 euros d’amende, un euro de dommages-intérêts et 700 euros au titre des frais d’avocat.

			Résumé

			C’est à partir d’un tract distribué dans la ville, où l’ex-maire Jules Hayart écrivait que la maire était une femme de paille et que son premier adjoint un Louis XIV, que les hostilités ont démarré. La nouvelle maire prend la mouche et porte plainte. Après plusieurs renvois du procès, celui-ci arrive enfin. La défense argue que les faits sont prescrits pendant que le tribunal notait avec malice  « l’absence d’offre de preuves » concernant l’accusation de Louis XIV. Et comme Jules Hayart, l’auteur du tract, n’a pas pu prouver la véracité de ses allégations, le tribunal l’a condamné. « Louis XIV, j’ai vu pire comme insulte ! » a déclaré l’ex- maire dépité.

			Source

			« Jules Hayart, ex-maire d’Herlies sanctionné pour diffamation » 23 mai 2011 – La Voix du Nord ; « L’ancien maire d’Herlies, Jules Hayart, condamné pour diffamation à 2 000 euros d’amende » – 14 décembre 2011 – La Voix du Nord.

			GRÉBERT Christophe (Hauts-de-Seine – 92)

			Conseiller municipal de Puteaux

			 

			La fille du maire a peur de l’élu car il est passé dans sa rue deux fois…

			 

			Février 2016 : main courante au commissariat.

			Résumé

			D’après Christophe Grébert, la fille du maire de Puteaux aurait été gravement effrayée voire traumatisée, car l’élu d’opposition serait passé deux fois dans sa rue en l’espace d’une semaine. Elle a dû se rendre au commissariat pour relater les faits car ayant trois enfants en bas âge, elle a peur pour eux.

			Opposant politique de la municipalité de Puteaux, Christophe Grébert a essuyé par la maire de Puteaux ou son entourage pas moins de douze plaintes diverses et variées depuis 2004. Une fortune en frais d’avocat pour Christophe Grébert. Sur les douze plaintes, il n’a jamais perdu un seul des procès engagés contre lui. On se demande si Mme le maire n’a pas un forfait procès avec l’avocat de la municipalité. Elle a peut-être droit à un bonus « treize à la douzaine » ? Le prochain sera gratuit. Ce sont les habitants qui vont être contents.

			Pour info :

			La maire de Puteaux aurait rapatrié cent deux lingots d’or d’un compte à l’étranger d’après des documents de Mediapart et du Canard enchaîné qui déjà, en 2011, en parlait dans ses colonnes. C’est d’ailleurs pour ça qu’à cette époque tous les exemplaires du Canard enchaîné de toutes les libraires ou kiosques de la ville de Puteaux avaient été achetés le matin même de sa parution. Un mécène sans doute…

			Source

			« La fille du maire de Puteaux porte plainte parce que je suis passé deux fois dans sa rue »– 24 février 2016 – MonPuteaux.com

			REY Jacky (Gard – 30)

			Maire d’Aigues-Vives

			 

			Il attaque systématiquement le journal local

			 

			22 janvier 2014 : le maire d’Aigues-Vives est débouté d’une attaque en référé et la commune a été condamnée aux dépens par le tribunal de grande Instance de Nîmes. Le maire ne fait pas appel.

			13 juin 2014 : le maire d’Aigues-Vives est débouté de son attaque en diffamation. 

			16 juin 2014 : le maire fait appel en prétendant qu’il agissait à titre personnel.

			2 février 2016 : la cour d’appel alourdit la peine, Jacky Rey est condamné – personnellement – à payer 4 000 euros à ses victimes.

			4 février 2016 : M. Rey se pourvoit en cassation.

			21 Juin 2016 : pourvoi en cassation rejeté.

			Résumé

			Ce maire a apparemment une tête de turc qui s’appelle Le Petit Journal, hebdo d’infos locales. Un des motifs d’un procès qu’il a perdu s’explique par les révélations du journal qui gênaient sa réélection (informations qui se sont révélées exactes et dignes de foi). Le maire tente de confisquer le nom de domaine aiguesvives.fr alors que c’est la mairie qui a copié à un tiret près le nom du journal (ce que les juges constateront également). Le maire à la manœuvre agissait en justice un coup en son nom propre, un coup au nom de la commune mais sans mandat de la commune (le juge, une fois au courant, n’a pas aimé ce genre de procédé…).

			Pour le fromage ou en dessert selon vos goûts, on constate aussi que bien qu’ayant été condamné à titre personnel, le premier officier municipal élu se permit de faire payer les frais inhérents au procès sur les deniers de la commune. C’est du moins ce qu’affirme le journal et aurait confirmé la préfecture.

			On termine ce résumé, car l’histoire devrait continuer à la mairie d’Aigues-Vives avec des conseils municipaux sans quorum, qui sont néanmoins déclarés valides par la préfecture. Un préfet qui ne répond pas ou à coté à des courriers de demandes d’information. Une respectable association nationale « les contribuables associés » est même obligée d’intervenir par courrier pour que la loi soit respectée autrement qu’à sens unique. 

			Une histoire de parapluie ou de patates chaudes qu’on se repasse même par beau temps. Typiquement français !

			Bizarrerie préfectorale

			Malgré plusieurs demandes dans les règles de la part du journal pour que la préfecture lui fournisse des pièces du dossier sur lequel s’appuie le maire pour sa défense, il faudra l’intervention de la Cada (la Commission d’accès aux documents administratifs) pour que la préfecture admette ses erreurs.

			Bizarrerie de Trésor public

			Dans ces procès à répétition payés par le contribuable, il est des notes de frais et autres babioles que le Trésor public a apparemment réglées mais dont il manque les justificatifs. Ce constat n’est pas contesté par la Direction générale des finances publiques (DGFIP) qui s’en trouve d’ailleurs bien embarrassée.

			Bizarrerie journalistique

			Il est des histoires dont on ne parle pas, dont certains journaux évitent soigneusement de rendre compte. Il semblerait que celle-ci en fasse partie, car malgré mes recherches, je n’ai pas trouvé la moindre ligne qui en parle dans un sens ou dans l’autre. On a un peu l’impression de se trouver à TF1 quand quelqu’un veut parler de Bouygues.

			Moralité

			Il semble dans ces plaintes à répétition qu’une fois de plus la chaîne des vérifications de la justice et de l’administration ait encore eu des failles incompréhensibles. Des comptes rendus de conseils municipaux qui seraient pour le moins « hors normes », des papiers qui disparaissent, des décisions municipales sans aval du conseil, etc. Bizarre, vous avez dit bizarre ? Moi aussi !

			Source

			« Diffamation : Jacky Rey fait appel de son procès perdu devant le tribunal correctionnel » –30 décembre 2014 – aiguesvives.fr

			« Le problème des élus qui se défendent en justice avec l’argent des contribuables » Eudes Baufreton – 29 juillet 2016 – Observatoire de la corruption.

			« Le préfet du Gard va-t-il confirmer que chacun peut faire payer ses dépenses personnelles par la commune comme le fait le maire ? » – 6 avril 2016, par Presse libre d’Aigues-Vives – aiguesvives.fr

			 

			 

			

		

	
		
			

			« En politique, on succède à des imbéciles et on est remplacé par des incapables. »

			Georges Clemenceau

			Des élus « hors sol », mais tête haute et poches pleines

			Les exemples et les faits qui vont suivre, j’aurais pu les évacuer tant la plupart sont inclassables dans un chapitre spécifique. Mais je ne peux résister à vous en faire profiter pour que chacun puisse comprendre le comportement hors sol de certains de nos parlementaires. On se rend compte, comme le disait Jacques Brel à travers une de ces chansons « Que chez ces gens-là… », que la plupart des élus se comportent souvent comme des propriétaires et nous considèrent comme leurs valets. Ils ont le savoir, le pouvoir, le droit divin de décider à notre place et pour certains, c’est devenu une seconde nature… Ils ne mentent jamais puisque leur parole est vérité. Ils ne sont jamais coupables puisque élus, et ils deviennent innocents quand ils sont réélus.

			Je vous laisse juger de l’arrogance ou de la méconnaissance de ceux qu’ils sont censés représenter : « Nous ».

			

			S’ils ne sont pas tous à mettre dans le même sac, heureusement, il est certains élus qui n’ont peur de rien tant ils sont persuadés d’être ancrés dans la véracité d’un univers qu’ils ne connaissent pas : la vraie vie !

			

			Les pleurnichards

			LONGUET Gérard (Meuse – 55)

			Sénateur, ancien ministre

			Avec 6 000 euros, l’élu n’arrive pas à vivre !

			Gérard Longuet déclare sur « Public Sénat » qu’avec 6 000 euros d’indemnité pour frais de mandat, il se considère « mal payé 13 ».

			C’est, à peu près, à ce moment-là que ce brave monsieur venait de se faire prendre dans « l’affaire de l’URS », une association de loi 1901 qui versait aux élus du Sénat un petit pécule régulier pour finir leur fin de mois. Gérard Longuet venait de reconnaître qu’il touchait environ 3 000 à 4 000 euros par ce biais. 

			On y rajoute son IRFM de sénateur, qui se monte à 6 200 euros par mois, et 7 100 euros brut. Je vous laisse faire le compte de ce que touche tous les mois cet homme qui n’arrive pas à joindre les deux bouts.

			 

			Le moindre petit job ci-dessous lui rapportait entre 6 000 et 15 000 euros par mois :

			- Député pendant quasiment 8 ans.

			- Ministre chargé des Postes et Télécommunications pendant un peu plus de 2 ans.

			- Président du Conseil régional de Lorraine pendant quasiment 12 ans 

			- Ministre de l’Industrie, des Postes et Télécommunications et du Commerce extérieur pendant un peu plus de 1 an.

			- Ministre de la Défense et des Anciens Combattants pendant un peu plus de 1 an.

			- Sénateur de la Meuse depuis plus de 14 ans.

			 

			Moralité

			Comment peut-on confier des postes ministériels à un homme qui, en plus des indemnités, des salaires, se fait un peu de gratte en supplément mais n’arrive pas gérer son propre budget. Quand on sait pour comble qu’il a droit à des menus avantages tels qu’un chauffeur à disposition, un téléphone, internet gratuitement…

			J’oubliais, suis-je distrait parfois, on retrouve aussi, en plus de mandats et avantages divers pour monsieur Gérard Longuet, quelques jobs occupés pendant ses mandats et pour certains grassement payés (par exemple, l’AFITF : 3 500 euros par mois et le véhicule avec chauffeur…). 

			Mis bout à bout, cela fait quand même des sommes rondelettes, voire très arrondies. 

			Je pense qu’il faut plutôt aider ce pauvre homme et l’envoyer en stage intensif de gestion domestique. Ce sera beaucoup plus raisonnable pour le pays.

			Une maison à Saint-Tropez payée grâce à des timbres ?

			Encore une histoire qui devrait coller aux basques de notre Calimero politique mal payé. C’est Martin Hirch qui sort l’affaire dans un de ses livres14. Il y dévoile sans donner de nom une habitude secrète et bien cachée de nos gouvernants (et qui n’a pas été démentie).

			La Poste, jusqu’en 1990, envoyait régulièrement à ses ministres de tutelle des timbres d’une valeur de plusieurs milliers d’euros. D’autres responsables profitaient aussi de ces « cadeaux ».

			Gérard Longuet finit par reconnaître qu’il recevait bien ces timbres qu’il aurait revendus (selon lui) pour un montant de 1 000 euros par mois environ. Mais il dément catégoriquement avoir acheté une maison avec la vente desdits timbres. Martin Hirch a maintenu par écrit ses allégations sur l’achat de la maison15, paroles de l’un contre écrit de l’autre !

			En tout cas, on en conclut que même à cette époque, Gérard Longuet avait déjà du mal à joindre les deux bouts pour avoir à bénéficier (le pauvre) de ces petites primes mensuelles.

			Où est la justice ?

			Je me pose quand même quelques questions, anodines bien entendu : 

			- La justice, si prompte d’habitude à sauter sur la moindre incartade des uns et des autres, s’est faite bizarrement silencieuse sur le sujet. On se demande vraiment pourquoi ?

			- Ces petits timbres à pas de prix revendus discrètement par les uns et les autres, pourquoi le fisc ne s’en n’est pas mêlé ?

			Fillon François a-t-il fait dans le timbre lui aussi ?

			L’explication de l’inertie générale et l’oubli des suites tiennent, peut-être, au fait que ces distributions philatéliques ont duré plusieurs années sous plusieurs gouvernements, de droite ou de gauche. 

			Au fait, il y a eu des ministres de La Poste qui s’appelaient François Fillon, Paul Quilès, Jean-Marie Rausch, José Rossi et bien d’autres. Ont-ils touché leur lot de timbres eux aussi ? 

			Raisonnablement, on peut penser que oui. À l’époque, personne n’a démenti.

			Ceci expliquant peut-être cela !

			Petit rappel historique

			Il faut juste savoir que ce brave homme de Gérard Longuet a été un des fondateurs du GUD (Groupe Union Défense), organisation étudiante française d’extrême droite réputée pour ses actions violentes. M. Longuet aurait aussi participé dans les années 1970 à la rédaction du programme économique d’un nouveau parti qui vient de voir le jour : le Front national.

			 

			Autre pleurnichard

			Dans le même ordre d’idée et d’attitude hors sol monsieur Henri Guaino, lui aussi, n’arrive pas à finir ses fins de mois. Il le dit en 2013 et en remet une couche en janvier 2016. Il ne touche pas assez comme député : 5 200 petits euros (indemnité de base) et 5 770 euros (IRFM).

			Pour info, Henri Guaino était un conseiller spécial de l’Élysée du temps de Nicolas Sarkozy. Il semblerait qu’il émargeait à 244 000 euros net par an16.

			Faut croire que la mandature du prince était trop courte, il n’a pas réussi à mettre un peu de sous de côté !

			COLOMB Gérard (Rhône – 69)

			Sénateur, maire de Lyon, président de la métropole

			 

			Gérard Colomb se plaint, on vient de lui retirer plus de 2 000 euros de ses indemnités de sénateur. Il n’arrive plus à gérer son budget. Il ne lui reste que 4 000 euros par mois.

			Ce n’est pas sa faute, son emploi du temps ne lui permet pas d’être partout.

			 

			Si la situation n‘était pas aussi ridicule, je crois que l’on devrait vraiment expliquer à M. Colomb qu’il n’est pas obligé de cumuler comme il le fait, surtout s’il sait qu’il ne pourra pas tout faire.

			 

			Les profiteurs

			Ceux-là estiment qu’on peut profiter de sa fonction pour s’accorder de menues faveurs, à condition bien entendu que ce soit en vase clos.

			BLANC Christian (Yvelines – 78)

			Député, ancien ministre

			Il se faisait payer ses cigares par l’État

			Alors ministre, on découvre grâce à un palmipède de journal que monsieur Christian Blanc s’octroie pour 12 000 euros de cigares. Il doit rembourser et démissionne de son poste de ministre17. 

			Pas beau joueur le ministre

			Pas content d’avoir à rembourser une partie du prix des fameux cigares, Christian Blanc avait accusé son directeur de cabinet d’avoir détourné le reste des cigares. Celui-ci, ayant peu apprécié, a porté plainte en diffamation. Le ministre a été condamné et a remboursé le reliquat des 12 000 euros. 

			Trois petits tours… et puis retour

			Certes, Christian Blanc a reconnu sa faute, certes, il a remboursé une partie des dépenses dues, certes il a démissionné. Mais bon, il est redevenu député. Pas cher payé en fin de compte.

			AMARA Fadela (Paris – 75)

			Ex-secrétaire d’État

			Le logement de fonction de 120 m2 servait pour sa famille18 

			C’est ce qu’a reconnu la secrétaire d’État après la parution d’articles sur le sujet. Un bel appartement donnant sur la tour Eiffel qu’elle prêtait apparemment régulièrement à sa famille et particulièrement à son frère. 

			Circonstance aggravante, la famille de Fadela Amara bénéficiait des services d’un cuisinier et d’un maître d’hôtel à demeure.

			Le gîte et le couvert gratuits !

			CHEVÈNEMENT Jean-Pierre (Belfort – 90)

			Ex-ministre

			Le ministre occupe un logement du parc social

			Depuis 1983, l’ex-ministre loue un bel appartement de 120 m², non loin du Panthéon à Paris. Ce bien immobilier est géré par la Régie immobilière de la ville de Paris (RIVP) et appartient au « parc social ».

			En 2017, il refuse toujours de le rendre malgré plusieurs demandes officielles.

			Il paie aujourd’hui un loyer de 1 942 euros par mois. Au prix du marché, il devrait payer, dans ce quartier à côté du Panthéon, environ 3 500 euros.

			ESTROSI Christian (Alpes-Maritimes – 06)

			Ex-ministre de l’Industrie, président de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

			Deux logements et j’en paie aucun19 ? 

			D’après Le Canard enchaîné, le ministre occupait deux logements de fonction, un de 80 m2 dans le VIIe arrondissement et un duplex de 55 m2 dans les locaux du ministère de l’Économie, à Bercy. Toujours d’après le palmipède, sa fille en occupait un des deux.

			FILLON François (Sarthe – 72)

			Ex-Premier ministre, député

			Son appartement passe de 78 à 309 mètres carrés20

			Quand Le Canard enchaîné sort l’affaire, le ministre pour sa défense parle d’une cloison qu’il a abattue dans son petit appartement de fonction. 

			Une grande cloison alors !

			GAYMARD Hervé (Savoie – 73)

			Ex-ministre

			 

			Il se fait payer un appartement de fonction de 600 m2 et loue le sien21

			 

			C’est la coquette somme de 14 000 euros que débourse le ministère pour un immense appartement affecté au ministre et à sa famille. Dans le même temps, il loue (cher) un appartement de 200 m2 à Paris et qui lui appartient.

			Même ministre, il n’y a pas de petit profit avec l’argent public.

			 

			En 2012, sur trente-huit ministres au gouvernement, vingt-trois occupaient un logement de fonction.

			Devant les abus réitérés et la presse un peu trop curieuse, une circulaire dite Raffarin met un frein aux débordements ministériels en matière de logement presque gratuit. Seuls les titulaires d’un ministère ne disposant pas d’un appartement de fonction sont autorisés à louer, sur les deniers de l’État, un logement dans Paris, lequel ne doit pas excéder 80 m2, plus 20 m2 par enfant.

			 

			Les arrogants

			On les retrouve surtout dans l’entourage de nos politiciens. Leur comportement est peut-être dû à un besoin inconscient de vengeance tant ils passent leur journée à avaler des couleuvres dans l’entourage de l’élu caractériel. Rien de tel qu’une bonne dose d’arrogance pour digérer les brimades et humiliations subies et de pouvoir s’imposer hors travail avec la superbe de ceux qui fréquentent « les grands ». 

			Incapables de reconnaître leurs erreurs, ces capricieux restent souvent dans le déni même quand ils sentent le vent du boulet qui souffle leur caresser la nuque. 

			LAMDAOUI Faouzi 

			Conseiller personnel du président de la République

			Exige un pain au chocolat tous les matins22

			Alors qu’il bénéficiait déjà gratuitement d’une voiture avec chauffeur pour cause de retrait de permis (pour excès de vitesse), ce très proche du sommet du pouvoir exigeait de trouver tous les matins en entrant dans la voiture un petit pain au chocolat chaud. Un garde du corps affecté à sa sécurité a refusé de s’exécuter. Notre conseiller l’a très mal pris estimant qu’on n’avait pas à discuter ses ordres. Il se plaint en haut lieu au sujet de son pain au chocolat. Sa voiture et ses gardes du corps lui sont retirés.

			Il est maintenant au pain sec.

			Détails de disparition

			D’après un journal satirique, le rapport du policier relatant les faits a disparu peu après l’algarade.

			MORELLE Aquilino

			Conseiller du président de la République

			De son surnom « le petit marquis » se faisait cirer les chaussures à l’Élysée23

			Ne doutant de rien, Aquilino Morelle avait fait privatiser un salon entier de l’hôtel de Marigny à proximité du palais de l’Élysée. Il y faisait cirer ses chaussures, une bonne trentaine de paires de luxe, bien rangées, faites sur mesure pour ses petits pieds délicats !

			 

			Aujourd’hui encore, il pense qu’il n’a rien à se reprocher.

			Y a quand même des coups de pompes qui se perdent !

			Et puis il y a aussi les « sur une autre planète »

			Ceux-là sont complètement hors sol et clament, sur tous les toits, qu’ils ont les pieds sur terre.

			COPÉ Jean-François

			Ex-ministre : ne connaît pas le prix d’un pain au chocolat.

			KOSCIUSKO-MORIZET Nathalie

			Ex-ministre : ne connaît pas le prix d’un ticket de métro.

			EL KHOMRI Myriam

			Ministre (du Travail) : ne connaît pas le nombre de renouvellements d’un contrat à durée déterminée.

			 

			Les « au-dessus du sol »

			Ils donnent tellement pour la France qu’ils sont toujours étonnés quand on leur demande des comptes.

			VALLS Manuel

			Ex-Premier ministre

			Il emmène en Allemagne ses deux enfants voir du foot dans un avion de la République

			 

			Lors d’un match de foot à Berlin, le Premier ministre prend un avion de la République, fait monter ses enfants et s’en va voir tranquillement le match de finale de la Ligue des champions entre le FC Barcelone et la Juventus Turin. Il mettra plusieurs jours à reconnaître les faits et remboursera les deux billets pour ses enfants.

			Couverture ?

			Le Président de l’UEFA, Michel Platini déclarera maladroitement pour le dédouaner qu’il avait un rendez-vous « officiel » avec le Premier ministre.

			Entre footeux, il faut bien se soutenir !

			FILLON François

			Ex-Premier ministre

			 

			Le week-end, le Premier ministre rentrait chez lui en avion à 27 000 euros le voyage

			

			Pour se rendre dans sa petite propriété dans la Sarthe à Solesmes, le Premier ministre François Fillon avait pris l’habitude d’emprunter un Falcon 7X du gouvernement. Chaque vol a été estimé à 27 000 euros, sans compter là aussi les frais annexes (voiture en bas de l’avion, etc.).

			Les « Je ne rentre pas à pied »

			Des élus du groupe écologique qui défendent les transports en commun, mais pas pour eux.

			BOUDAOUD Farida (région Rhône-Alpes – 69)

			Vice-présidente de la région

			 

			Entre 2010 et 2015, elle dépense en frais de taxi 29 071 euros24 pour 256 trajets, soit plus de 100 euros par course.

			Pour se justifier, l’élue déclarera qu’elle ne se voyait pas rentrer seule en Renault Clio le soir. De plus, elle ajoute que ses 320 déplacements prouvent l’amplitude de son travail.

			Moralité

			Elle devait travailler dans les taxis, une annexe de la région, sans doute !

			CHABROLLE Alain (région Rhône-Alpes – 69)

			Vice-président de la région

			 

			26 005 euros de frais de taxi pour ce vice-président écologique en 201525

			

			Il explique pour se justifier que sa voiture est tombée en panne.

			Moralité

			D’après moi, il n’a pas eu le temps d’en acheter une d’occasion, sans doute !

			 

			Les ceux qui se fichent de la loi

			Là aussi comment voulez-vous que nous respections la loi, si ceux qui doivent nous la concocter sont les premiers à la contourner.

			Embauché en mairie alors qu’il vient d’être condamné 

			Tony le boucher, alias Antoine Quilichini, condamné en février 2016 à quatre ans de prison, dont dix-huit mois avec sursis, pour association de malfaiteurs en vue de commettre un assassinat, embauché à la mairie de Calvi comme agent technique Santini Ange26, maire de Calvi n’y trouve rien à redire. Il invoque le fait que la préfecture, qui a contrôlé la légalité de l’embauche, n’y a rien trouvé à redire.

			Pourtant l’article 5 du statut général des fonctionnaires, stipule que « nul ne peut avoir le statut de fonctionnaire si les condamnations portées au bulletin numéro 2 de son casier judiciaire sont incompatibles avec l’exercice des fonctions ».

			Moralité

			À croire que la loi ne s’applique pas en corse comme en France.

			 

			Des élus pleins de diplômes, mais des faux en pagaille

			Quand on veut briller, on rajoute deux, trois étoiles sur son CV. Chez les élus qui ont une telle estime d’eux-mêmes, il arrive souvent qu’ils enjolivent leur niveau intellectuel ou d’études pour paraître coller à l’image intelligente qu’ils veulent donner. Bien entendu, quand le pot aux roses est découvert, ils tombent toujours des nues et n’avaient rien vu. C’est toujours une erreur de transcription d’une assistante distraite.

			CAMBADÉLIS Jean-Christophe (Paris – 75)

			Premier secrétaire du Parti socialiste, ancien ministre, commissaire européen, ex-député

			Il soutient une thèse sans diplôme ?

			Selon Mediapart et le journal Le Point, Jean-Christophe Cambadélis aurait usurpé ses titres27 universitaires. Il se serait fabriqué de toutes pièces un parcours universitaire et aurait ainsi pu soutenir une thèse, alors qu’il n’avait pas le moindre diplôme antérieur requis. Le commissaire européen démentira avec la plus grande fermeté.

			FIORASO Geneviève (Isère – 38)

			Secrétaire d’État à l’Enseignement supérieur, députée

			Deux diplômes pour le prix d’un !

			Toujours selon Mediapart, elle n’aurait jamais obtenu la maîtrise d’économie qu’on lui prête. Elle n’aurait même jamais suivi aucun cursus dans cette matière et n’a jamais fait corriger ses biographies officielles. Avant que l’on découvre le pot aux roses, elle avait donc obtenu deux maîtrises, une d’anglais et une d’économie, alors qu’en réalité elle n’en possède qu’une : « anglais option économie »28.

			DATI Rachida (Paris – 75)

			Ex-ministre, députée européenne, maire…

			Elle accède à la magistrature en produisant un faux ?

			L’ex-ministre de la Justice aurait été reçue à l’École de la magistrature en présentant un dossier mentionnant un diplôme qu’elle n’a en fait jamais eu29. Comme d’habitude, Mme Dati contre-attaque en niant les faits.

			Du coup, Le Canard enchaîné écrit et titre dans ses colonnes « Élève Rachida, au piquet ! ». Le journal publie par la même occasion le curriculum vitae dont s’est servi l’ex-ministre30.

			Ce « faux diplôme » aurait, en 1996, permis à Rachida Dati d’entrer à l’École nationale de la magistrature.

			Rachida Dati démentira et expliquera qu’il s’agit d’une information fausse, sortie et amplifiée uniquement à cause de ses origines.

			LEROUX Bruno

			Ministre de l’Intérieur

			Il se vantait d’avoir fait deux grandes écoles

			Sur le site du ministère, l’ancien patron des députés socialistes était présenté comme ancien élève de HEC et de l’Essec. L’entourage du ministre parlera d’une erreur31. 

			Une fois de plus, on se rend bien compte de la duplicité de quelques élus avides de reconnaissance et perclus d’ambition. Ils sont prêts à tout pour accéder au pouvoir.
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			« Les politiciens c’est comme les couches pour bébé, 

			il faut en changer souvent… 

			et pour les mêmes raisons ! »

			George Bernard Shaw

			Le pouvoir à n’importe quel prix

			On aimerait tant les croire nos hommes politiques. Chacun, au fond de lui-même, aimerait simplement penser qu’ils sont honnêtes et que l’on peut leur faire confiance. D’autant plus qu’ils ne sont que l’émanation de nous-mêmes puisqu’ils sont censés nous représenter. C’est peut-être en partie pour cette raison que cela nous fait encore plus mal quand on s’aperçoit que le leader, le modèle, la référence, l’exemple dans lequel on avait investi notre admiration et nos espoirs en un monde meilleur, n’est qu’un fieffé menteur ou un individu prêt à tout pour arriver à ses fins. 

			Quand je découvre sous le tapis les deux « affaires » (vérifiées et vérifiables) dont je vais vous parler, je relis trois fois mes notes pour être bien sûr de ce que j’avance. La duplicité malsaine et sous-jacente qui émerge de ces deux faits a ébranlé un peu plus ma confiance dans la politique. 

			Je me mets aussi à la place des militants politiques non obtus qu’ils soient de droite ou de gauche (pas comme celui qui jouxtait mon bureau et que je décris page 31 dans « Du goudron et des plumes »). S’ils ont un peu de jugeote (pas comme celui de la ligne au-dessus…), en découvrant ce qui suit, ces militants de base vont comprendre simplement que leurs « modèles », leurs idoles sont, en fin de compte, prêts à tout pour arriver à leurs fins. Peu importe le prix du mensonge ou de la promesse, du moment qu’ils atteignent le pouvoir tant convoité. C’est, pour moi, l’analyse qui ressort des deux attitudes ci-dessous. 

			Si vous me permettez une métaphore, c’est comme si j’étais le tronc d’un olivier qu’une machine mécanique et machiavélique venait secouer en tous sens et sans état d’âme, m’obligeant à laisser tomber toutes les olives de mes illusions qui finissent par se dessécher sur le sol aride de la réalité politique. De plus, quand ces deux personnages sont des élus qui ont tous les deux atteints les plus hautes branches de l’arbre politique, on peut raisonnablement penser que même les racines de l’arbre s’en trouvent polluées.

			Nicolas Sarkozy, prêt à tout

			Nicolas Sarkozy s’allie et cède à un élu condamné multi, multi, multirécidiviste ! 

			L’exemple qui suit est, pour moi, un des summums de ce qu’il ne faut pas faire en politique. C’est à la lumière de ce qui va suivre que vous pourrez peut-être vous rendre compte que certains hommes politiques, de droite ou de gauche je tiens à le préciser, sont prêts quasiment, selon la formule usitée, à tuer père et mère, à vendre leur âme et leur conscience pour garder le pouvoir ou le reconquérir, quitte à s’allier avec le diable ou ce qui peut y ressembler.

			 

			Nous avons d’un côté un « représentant du peuple » Gaston Flosse, dont, entre nous, je n’ai même pas réussi à répertorier toutes les mises en examen tant elles sont nombreuses32. Ce monsieur a collectionné les gardes à vue, les mises en détention provisoire. Plusieurs fois condamné à des peines d’inéligibilité, il a réussi, quasiment à chaque fois, à ce qu’elles ne soient pas appliquées. Au fil des années, ce personnage se retrouve impliqué dans une multitude d’intitulés de délits qui vont du soupçon de meurtre, de l’achat de voix aux pots de vin, à en être étourdi !… J’arrête là la liste qui est un peu longue pour ce seul individu. Sa dernière condamnation date d’octobre 2016 pour vol et recel de biens publics. Il avait cru bon de partir avec la vaisselle de Limoges, l’argenterie et les verres en cristal appartenant au palais de la Présidence33 . 

			Pendant, avant ou après ces intermèdes judiciaires, notre habitué des prétoires a fait un peu de politique, juste un peu (ou l’inverse, on ne sait plus très bien tant justice et mandats s’entremêlent !).

			

			Il fut, excusez du peu : président de la Polynésie française, de 2013 à 2014 (1 an, 3 mois et 20 jours) ; sénateur de la Polynésie française, de 1998 à 2014 (15 ans, 11 mois et 15 jours) ; député de la 2e circonscription de la Polynésie française, de 1993 à 1997 (4 ans et 19 jours) ; secrétaire d’État chargé des Problèmes du Pacifique Sud, de 1986 à 1988 (2 ans, 1 mois, et 20 jours) ; président du Gouvernement de la Polynésie française, de 1991 à 2004 (13 ans, 2 mois et 10 jours), maire de Pirae, de mars 1965 à mars 2000 (34 ans, 11 mois et 21 jours).

			Bref, comme vous pouvez le lire (ou le relire pour le croire…) un personnage politique français comme on en rencontre rarement. Je dirais simplement à titre personnel et n’engageant que ma propre personne : heureusement !

			Loin des yeux, loin du cœur

			Nous sommes à quelques mois de la désignation du candidat suprême qui se représentera lors de l’élection présidentielle de mai 2017. Le candidat Nicolas Sarkozy est en perte de vitesse. Ces six petits camarades de jeu labourent le terrain inlassablement et d’anciennes affaires remontent opportunément à la surface, venant grignoter inéluctablement son aura d’ancien président puncheur. Il lui faut rattraper son retard sur ces petits copains (là, je blague quand je parle de copains..), nouer des alliances, trouver les voix qui commencent à lui manquer.

			Bref, comme souvent, voire presque toujours, c’est alors qu’il passe un pacte à la Méphistophélès avec l’élu polynésien. Il n’hésite pas à signer un contrat d’alliance où le vieil homme, connu également sous le sobriquet de Vieux Lion, redevient quasiment le maître de cette île française paradisiaque. Dans ce texte, signé de la main du candidat, celui-ci propose et s’engage dès qu’il redeviendra « Président » à réformer le statut d’autonomie de la Polynésie française par le biais d’une nouvelle modification constitutionnelle (rien que ça), le rétablissement de la Dotation globale pour le développement économique, l’autorisation à la collectivité de délivrer des visas « touristiques et économiques » (source de revenus directs ou indirects qui ferai le bonheur du vieux briscard), bref Gaston Flosse le dira lui-même : « Puisque M. Juppé ne voulait pas de nos voix, nous avons décidé de nous reporter sur M. Sarkozy […] que les demandes présentées à M. Sarkozy, à travers un plan d’accords, ont pratiquement toutes été acceptées ».

			

			D’un côté un homme prêt à se vendre au plus offrant et de l’autre un candidat prêt à acheter à n’importe quel prix.

			Et quand on consulte le document signé de la propre main de Nicolas Sarkozy, on s’aperçoit que celui-ci a cédé sur tout, pour tout34 : quasi statut d’autonomie de la Polynésie, défiscalisation, argent déversé à flots, bâtiments payés par la Maison France, garantie d’un certain nombre d’élus (désignés par Gaston Flosse) soutenus par le Parti républicain… bref, tout est prévu dans le texte pour que ce condamné multirécidiviste reprenne des couleurs et arbore une nouvelle vertu sur l’île de Polynésie. 

			Et puis, la Polynésie c’est loin, loin des yeux, loin du cœur. Le pouvoir à n’importe quel prix quoi !

			Pour la morale, on verra plus tard.

			Oubli :

			Dans l’entourage plus ou moins proche de Gaston Flosse, on trouve aussi le meurtre supposé et toujours non élucidé d’un journaliste français35 qui est attribué à des membres d’une officine « barbouzarde » créée pour le renseigner (et surtout protéger l’élu de ceux qui fouillaient un peu trop dans les poubelles nauséeuses du « Palais »…).

			Vieux roublard prudent

			Le vieux calife a même prévu qu’en cas de défaite de Nicolas Sarkozy les accords signés par ce dernier seront respectés à la virgule près par le Parti républicain. On n’est jamais trop prudent entre vieux copains (là aussi, je blague, j’avais plutôt envie de mettre vieux coquins !).

			Dimanche 20 novembre 2016

			Le problème électoral de Nicolas Sarkozy est résolu à cette date. Gaston Flosse va sûrement négocier avec les suivants.

			François Hollande, prêt à tout

			Quand un président de la République de gauche vous dit « les yeux dans les yeux » qu’il est de droite…

			Nous sommes en tout début 1983, un livre vient de sortir aux éditions Fayard. La commande en vient directement du président de la République François Mitterrand, qui en a chargé Jacques Attali pour semer la zizanie au sein de la droite à l’approche des élections municipales de 1983. Le titre est volontairement polémique : De la reconquête « pour vaincre la gauche, il faudra se débarrasser de la droite ». Tout un programme pour ce livre qui n’a d’autre objectif que de manipuler les populations et de semer la zizanie dans l’opposition politique de l’époque. L’auteur en est un dénommé Caton, pseudonyme en réalité d’André Berkoff (à l’époque de gauche… aujourd’hui plutôt très à droite…). 

			Le livre devient rapidement un best-seller et nombre de journalistes souhaitent approcher l’auteur de ce pamphlet aussi bien écrit que documenté. André Berkoff ne peut ouvertement revendiquer la paternité de ce brûlot politique nauséeux car il est déjà trop connu. Il est donc dans l’impasse pour en assurer la promotion et le service après-vente. Pour que la manipulation continue à faire son œuvre, il faut trouver urgemment un visage à mettre sur Caton. Celui-ci doit être fiable, politiquement sûr (et positionné à gauche bien entendu). Il doit savoir tenir sa langue et surtout être capable d’accepter d’endosser la paternité de ce coup tordu en sachant mentir avec aplomb aux populations.

			On cherche donc sous les lambris de la République un petit « requinou » (petit requin en devenir…) aux dents de lait déjà longues, prêt à tout pour accélérer sa carrière en eaux troubles mais à s’épanouir dans la lumière. Jacques Attali ne cherche pas longtemps, on trouve vite un petit jeune homme post-pubère sous les fagots de ladite République. Il vient d’être nommé directeur de cabinet de Max Gallo. Personne ne le connaît. Il a même fourni un paquet de notes et de chiffres pour étayer la véracité apparente du livre. Il a l’apparence effacée, un costume déjà étriqué, un petit air débonnaire mais roublard sympathique, bref un homme de paille idéal et de gauche de surcroît. Il accepte sans rechigner de se faire passer pour un dirigeant haut placé de droite qui va taper avec brio et conviction sur son propre camp en faisant croire aux populations que c’est la meilleure manière de se débarrasser de la gauche dont il est issu (je vous avais dit que c’était un coup tordu… à la Mitterrand, quoi !) Et cet homme, je vous le donne en mille, s’appelle François Hollande.

			Aussi menteur, tu meurs !

			C’est donc notre futur ex-président de la République, droit dans ses bottes (comme dirait Alain Juppé) et droit dans les yeux de tous les Français (comme dirait Jérôme Cahuzac), le petit requinou de l’époque : François Hollande, qui se prête au jeu du mensonge à tous et enchaîne, sans scrupule aucun et à visage découvert, interviews et émissions promotionnelles à la gloire de la droite qui déteste la gauche.

			Lors d’une interview radio pour la promotion du livre36, on l’entend distinctement et de façon reconnaissable affirmer à plusieurs reprises qu’il est un homme de droite, le tout avec la force de conviction qui sied à tout politicien en train de mentir avec l’aplomb de celui qui ne ment jamais. 

			D’ailleurs pour bien marquer la probité de ses propos, il déclare même en début d’un reportage radio : « … il y a des vérités à dire et que ses vérités ne sont pas forcément bonnes à entendre pour tout le monde. À partir de là, j’ai voulu dire la vérité à mes amis et la vérité aux Français37… ».

			Cet homme qui discourt en tant qu’homme de droite durant plus de dix minutes d’antenne sur France Inter en février 1983 et devant la France entière s’appelle bien François Hollande. Sa voix est parfaitement reconnaissable et André Berkoff lui-même, lors de plusieurs interviews (chez Bernard Pivot dans l’émission « Apostrophes »), confirmera les faits38 .Jacques Attali fera de même quelque temps plus tard.

			  

			Détails marrants : Caton, selon l’histoire romaine, était un homme aux mœurs irréprochables. Marcus Porcius Cato (234 à 149 av. J.-C.), dit Caton l’Ancien, était le symbole de la vertu romaine, alliance du courage, de l’énergie, de l’abnégation et de la force morale. Certains diront que ce pseudonyme était bien choisi pour habiller François Hollande (environ 4 % des Français au 1er novembre 2016…).

			Déclaration prémonitoire

			Au cours de cette interview de 1983, notre homme de droite François le Requinou déclare :

			« La vérité, c’est tout simplement que le pouvoir socialiste ne tombera pas comme un fruit mûr… ».

			Pourtant, grâce au même homme trente-trois ans plus tard…

			Paroles de « petits camarades »

			En 1983 : « Il n’était pris au sérieux par personne… » ; « Mais il était déjà très à droite… ». Et d’insister : « François Hollande a toujours été l’homme de la droite dans les équipes de Mitterrand ».

			C’est ce que déclare Jean-Luc Mélenchon dans un journal39. 

			1er décembre 2016

			François Hollande annonce sa non-candidature à l’élection présidentielle de mai 2017. On ne saura jamais s’il était vraiment de gauche ou pas tout à fait de droite.

			 

			Prêt à tout pour le pouvoir et des lois pour en profiter ! Encore faut-il que le peuple, que la société ne regarde pas trop les faits et gestes de nos dirigeants économiques et/ou politiques. La démocratie et le pouvoir ne font parfois pas bon ménage.
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			« Politique : art de promettre,de ne pas tenir et de réussir quand même. »

			Léo Campion

			Réduire la démocratie et la liberté d’expression en France : un travail de tous les jours !

			Les abus réitérés, les avantages flagrants et les privilèges que s’octroient nos dirigeants sont de plus en plus voyants. Ils entraînent une désaffection grandissante du peuple, qui refuse avec vigueur de continuer à se laisser berner. Une colère sourde se fait entendre à mesure des excès de nos édiles. La rébellion commence à s’organiser. Ici et là, quelques tête émergent pour dénoncer les frasques des uns, les turpitudes des autres, les magouilles et connivences des uns avec les autres. Des faits et des délits apparaissent au grand jour. 

			Tout cela ne fait pas les affaires du monde économique et du pouvoir politique en place.

			Il faut, d’un côté, renforcer la puissance des groupes politiques sous contrôle et, de l’autre, museler toute possibilité de structuration d’un contre-pouvoir efficace d’information pour le peuple aux fins de pouvoir continuer à engranger un maximum de profit pour les uns et s’assurer la pérennité du pouvoir pour les autres, le tout bien emballé dans une apparence de démocratie pour ne faire face qu’à un minimum de rébellions.

			Petit constat simple

			Les chiffres parlent d’eux-mêmes. Il est démontré aujourd’hui que le patrimoine cumulé des 1 % les plus riches du monde dépasse désormais celui des 99 % restants.40 Aujourd’hui, en 2017, 62 personnes sont plus riches que 3,5 milliards d’individus, et ces chiffres ne sont pas tombés du mur en une seule année. 

			En 2013, la richesse cumulée des cinq cents premières fortunes de France s’établissait à 330 milliards d’euros et n’avait jamais été aussi élevée depuis 1996. En un an, leur richesse globale avait même augmenté de près d’un quart (30 milliards pour les dix premiers)41 

			Fin 2016, les cinq cents personnes les plus riches du monde ont une fortune en hausse de 237 milliards de dollars42. Onze milliardaires français figurent au classement. Le fondateur de LVMH, Bernard Arnault, est dans le top 15 de ces cinq cents43.

			Au cours de années passées, l’accumulation exponentielle de ces fortunes regroupées entre les mains d’un groupe d’individus de plus en plus réduit, n’a pu exister que par une connivence grandissante de nos élus qui favorisent cette expansion ou la laissent se développer.

			Il ne peut en être autrement, car pour prospérer financièrement, il faut amasser toujours plus (goulument si possible) travailler sans relâche à l’essor des monopoles (sans vergogne, c’est impératif) détruire l’environnement de demain (sans scrupule évidemment) sous le prétexte fallacieux du progrès tout de suite, exploiter et polluer aujourd’hui de façon définitive des ressources comme l’eau, qui seront indispensables à la survie des générations futures… 

			Le tout doit se faire très vite et sans heurt. Il faut obligatoirement des lois permissives et « arrangeantes ». De celles qui favorisent quelques-uns au détriment de tous. 

			Il faut donc maîtriser au mieux ceux qui font les lois, contrôler l’information et réduire la liberté d’expression pour que « les pilules passent mieux ». L’objectif poursuivi peut-être inconsciemment (quoique…) des uns (les financiers) et des autres (les politiciens) étant de continuer à prospérer (pour les premiers) et perdurer (pour les seconds) sans que le peuple n’ait ou ne veuille demander sa juste part.

			Puisque les élus s’éloignent chaque jour un peu plus du peuple qu’ils sont censés représenter, vivent dans un entre soi qui les coupe complétement de la réalité, ils sont pris dans une spirale de cooptation volontaire et ou inconsciente pour quelques-uns.

			

			Au lieu d’être des serviteurs du peuple, ils deviennent les vassaux d’une caste « supérieure » de nantis qui protègent en premier leur intérêt dans laquelle les élus finissent par se fondre… quand ils n’y sont pas nés. 

			Il y a aussi un phénomène encore plus perfide qui est en train de se mettre en place insidieusement, sans que personne ne s’en rende vraiment compte. C’est une réduction drastique de la liberté d’expression. Un verrouillage chaque jour un peu plus important des médias, une « autocensure » de fait qui se met en place dans les journaux. Les journalistes ont peur pour leur boulot (c’est humain) ou craignent que « l’annonceur », qui fait vivre le titre, retire sa publicité en raison d’articles déplaisants ou d’un « papier » trop virulent. 

			Une autocensure qui pourrait se rapprocher d’une forme de dictature (sans en avoir le nom : pratique, non ?) lisse l’information et l’investigation profonde dans son ensemble sociétal. On nous jette de temps à autres un os à ronger, une affaire qui sort et s’étale. Une affaire politique, de société, de mœurs sur laquelle se précipite comme des vautours affamés l’ensemble des médias. Si l’affaire perdure un peu, on y colle un petit pansement sous forme d’une loi ou d’une commission Théodule pour rassurer le bon peuple ; mais on ne s’attaque quasiment jamais aux véritables causes. 

			Ces étouffoirs de la démocratie ont de surcroît le soutien actif ou passif de nos politiciens qui y voient aussi un bon moyen d’assurer la pérennité de leurs mandats, privilèges et avantages divers. Le tour de vis se fait chaque jour un peu plus à doses régulières, plus ou moins homéopathiques, pour que le peuple n’y voie que bonne gestion des crises.

			Voici ci-dessous quelques exemples significatifs qui engendre déjà et ou engendreront une restriction de la liberté d’expression par autocensure :

			Manuel d’intimidation des médias et des journalistes surtout ceux que l’on ne contrôle pas !

			Le chef d’entreprise Vincent Bolloré n’apprécie guère qu’on dise ou qu’on écrive sur tout ce qui pourrait ternir son business. Il attaque quasi systématiquement tout organisme ou toute personne qui s’y risque. Tout le monde y passe et chacun peut être assigné en diffamation au tribunal. « France Inter », Témoignage chrétien, « France 2 », associations, blogs et propriétaires de comptes de réseaux sociaux, tout le monde se fait haché menu dans la moulinette judiciaire made in Bolloré.

			L’industriel et homme d’affaires perd le plus souvent. Il a ainsi perdu contre un de ces anciens employé qui s’était épanché dans les journaux, il vient de perdre contre « France 2 », en appel contre l’association Bastamag, mais malgré ses déboires judiciaires successifs, il continue jusqu’à épuisement de tous les recours.

			Faire peur est maintenant la règle

			En fait, tout le monde s’accorde à dire que le but ultime n’est pas de gagner les procès mais d’envoyer des messages subliminaux à tous ceux qui osent détailler les faits et gestes du monsieur qui devient d’ailleurs extrêmement susceptible quand il s’agit du fonctionnement de son entreprise dans les pays émergents comme le Cameroun. 

			Si la diffamation ne passe pas, on attaque au tribunal de commerce sur le fait que les « allégations » portées contre son empire lui font perdre de l’argent.

			Pour faire court : si ce monsieur gagnait ce genre de procès, cela signifierait que même si vous mettez sur la place publique une malversation vérifiée dans le fonctionnement d’une entreprise, elle peut vous attaquer en invoquant une atteinte à ses bénéfices. 

			Si on ne peut plus tripatouiller sans que cela se sache… Où va-t-on, franchement ?

			 

			C’est sur cette interprétation « légale » que les conseillers de Bolloré ont estimé à 50 millions d’euros (une paille) la perte financière de pépère Bolloré à cause de « France 2 » qui avait diffusé (à deux reprises) un reportage sur les méthodes Bolloré en Afrique.

			Il a l’argent, l’escouade d’avocats de renom sans doute grassement payés et à son entière dévotion. Il peut attendre.

			Même s’il est plus que probable qu’il perde à nouveau, le message va passer auprès des autres salles de rédaction qui regarderont à deux fois avant d’informer.

			Il pousse le bouchon encore plus loin dans le serrage de vis

			Étouffer l’information est une chose, en empêcher la circulation est une autre des facettes de l’attaque insidieuse de la liberté d’expression en France.

			Dans le procès entamé à l’encontre du site indépendant « Basta ! » (bastamag.net), qui avait fait paraître un article en octobre 2012 à propos de l’accaparement des terres par l’industriel en Afrique et en Asie, l’entreprise Bolloré en a aussi profité pour porter plainte contre deux blogueurs qui avaient juste eu le tort de relayer l’information du site sur leur page Facebook.

			Un simple partage sur leur écran d’ordinateur et deux personnes anonymes, simples utilisateurs de Facebook, se retrouvent avec un procès en diffamation sur le dos qui vient bouleverser leur vie.

			Heureusement que la justice a repoussé en première instance et en appel la prétention judiciaire de M. Bolloré qui voulait punir un simple partage d’information.

			Mais si, en l’espèce, la justice (pour l’instant) n’a pas donné suite à cette plainte, une autre affaire est symptomatique d’une tentative identique de réduire la liberté d’expression de chacun.

			Tu marches droit ou tu dégages

			Un soir, en dehors de son travail, sur son ordinateur personnel, à son domicile, sans mettre aucun commentaire, Bob, père de cinq enfants et animateur fonctionnaire titulaire de la ville d’Évry, fief de Manuel Valls, partage une simple image sur sa page Facebook.

			Certes, l’image est de mauvais goût (quoique !). Elle représente de façon subjective l’intérieur d’un véhicule d’un conducteur assis au volant. C’est le genre d’image que l’on découvrait « avant » dans les auto-écoles pour se préparer à l’examen du passage du Code. On y voyait à travers le pare-brise un individu s’apprêtant à traverser. Il s’agissait de Manuel Valls, Premier ministre à l’époque et conseiller municipal délégué de la ville d’Évry.

			Sous la photo, se trouvaient légendées quatre possibilités de réponse sur la conduite à tenir face à l’homme du 49.3. Bien entendu, les quatre réponses n’étaient pas flatteuses pour Manuel Valls et peu recommandables dans le cadre d’une conduite responsable. 

			Je vous l’ai dit, l’image était d’un goût douteux mais n’avait aucun caractère raciste, scatologique ou répréhensible pour ce qui touche à l’intégrité ou à la morale ou pire une vision apocalyptique susceptible d’effrayer les populations ou les enfants… juste une image de mauvais goût (pour faire rire au détriment).

			Pour cerner les faits, cette photo avait été partagée des milliers de fois. Le soir même du partage de Bob sur sa page Facebook, d’autres membres de la mairie avaient eux aussi partagé la même photo sur leur propre mur.

			Une réaction disproportionnée, mais qui servira d’exemple ?

			Deux jours après le partage sur le mur de son Facebook, son chef de service (D.G.A) et la police municipale venaient sur son lieu de travail, devant ses collègues, pour lui signifier une suspension de fonctions immédiate à titre conservatoire dans attente de son passage en commission disciplinaire pour une éventuelle révocation.

			La suspension de fonctions est une mesure dite conservatoire prise par l’administration qui décide d’écarter momentanément du service un agent qui a commis une faute grave. Ce n’est pas une sanction disciplinaire. Cette mesure d’éloignement est prise dans l’intérêt du service public et/ou dans l’intérêt de l’agent lui-même.

			Quelques mois après, Bob se retrouva en conseil de discipline et fut révoqué de la fonction publique44.

			De toute évidence, la réaction semble disproportionnée par rapport aux faits qui relèvent plus de la blague de potache que du crime de lèse-majesté.

			Cependant, là aussi, le message subliminal envoyé aux fonctionnaires territoriaux est clair. On ne critique pas ses élus et on ne ricane pas à leurs dépens, même sous le manteau ou du presque anonymat du web (puisqu’il s’agissait d’un simple partage d’une photo sur Facebook).

			Je ne sais pas pourquoi, mais depuis cet épisode peu glorieux pour la « tolérance des chefs » à la critique, plus aucun fonctionnaire ne moufte à la mairie d’Évry. Bizarre, non ?

			Moralité

			Ces deux simples exemples montrent que le pouvoir économique et politique considère que la liberté d’expression n’a de valeur que si les propos sont politiquement et économiquement corrects. Ils s’attaquent non seulement à l’information et à la liberté d’expression mais également à sa simple circulation à travers les réseaux sociaux.

			L’argent et l’arsenal juridique étant du côté du bâton, il y a fort à parier, si nous ne réagissons pas, que ce genre d’étouffoir va se multiplier dans les années à venir.

			 

			En 1915 le général Pétain déclarait :

			« Pour maintenir l’esprit d’obéissance et la discipline parmi les troupes, une première impression de terreur est indispensable. »

			S’en est suivi l’épisode terrible de ce qu’on a appelé les fusillés pour l’exemple. On choisissait un soldat au hasard dans les rangs des récalcitrants (ou non) et on le fusillait après un simulacre de procès. Le but recherché était d’envoyer un message à l’ensemble de la troupe. 

			Ça vous rappelle rien ?

			Un refus de transparence flagrant et grandissant

			Comme nous l’avons vu précédemment, la demande de transparence des citoyens est inversement proportionnelle au travail d’oppression latent que développent les nantis et les élus. Ils ont bien compris que l’accès à l’information et sa circulation sont des moteurs de la transparence. Depuis plusieurs années, on assiste à une prise en main des organes d’informations par les capitaines d’industrie. Ils ont bien compris que pour pouvoir prospérer en paix sans être importunés par des questions gênantes sur les méthodes qui font proliférer les profits et leurs conséquences sur la planète ou les populations, il leur faut contrôler les élus mais aussi la presse, la radio, la télévision. Tout organe de diffusion doit être sous contrôle. Aujourd’hui se concentre entres quelques mains l’ensemble des moyens de communication et d’information sur le territoire français. Le tout avec la complicité de nos hommes politiques, qui, en contrepartie d’une mansuétude évidente face à l’effritement de la liberté d’expression, trouve pour la pérennisation de leur statut une mansuétude de bon aloi à leur égard.

			A-t-on souvent vu TF1 prendre fait et cause contre l’entreprise Bouygues ? Trouve-t-on beaucoup de journalistes courageux qui s’attaquent ouvertement au côté obscur de M. Bolloré ? Voit-on beaucoup d’organes de presse comme Le Figaro ou Paris Match creuser et écrire sur les dessous et travers de l’avionneur Dassault ?

			Des informations légales de plus en plus difficiles à obtenir

			Depuis plusieurs années, la Commission d’accès aux documents administratifs (Cada) enregistre une augmentation exponentielle de demandes d’accès à des documents administratifs. Dans son rapport d’activité annuel, la Cada tire le signal d’alarme sur le nombre de saisines, sans précédent, qu’elle a enregistrées : 5 591, soit mille de plus qu’en 2014. En 2015, chacun de ses agents (treize en tout et pour tout) a traité pas moins de 895 dossiers, contre 663 l’année précédente.45 Du coup, les délais de réponse s’allongent. Il faut aussi savoir que la Cada n’a pas de pouvoir répressif. Elle se contente de faire des injonctions. Un nombre de plus en plus important d’administrations (sur ordres des élus ?) s’assoient carrément sur les injonctions et font preuve d’une inertie de mauvais aloi. Ils ou elles attendent calmement la saisie du tribunal administratif pour daigner enfin fournir les pièces demandées. C’est du temps de gagné par l’administration qui parie sur l’épuisement du demandeur qui, lui, n’a souvent pas les moyens d’attendre. Il est sans doute et même probable que les chiffres annoncés en hausse massive ne soit que la partie immergée de l’iceberg. Ils ne prennent pas en compte ceux qui abandonnent au premier refus de l’administration, tant cette lutte pour l’information est inégale.

			Nota bene

			Encore une fois, et pour être sûr que l’éventuelle reprise de mes propos ne soient pas déformés à mauvais escient par des esprits professionnels de la diffusion de rumeurs malfaisantes, je précise que je ne remets pas en cause dans le chapitre ci-dessus le travail des employés de l’administration. Eux font ce qu’ils peuvent avec les moyens de plus en plus réduits qui leur sont alloués. Ils travaillent, tous, dans des conditions de plus en plus précaires pour des salaires miséreux comparés aux politiques hors sol et déconnectés de la réalité du terrain. Je parle des donneurs d’ordres, des faiseurs de lois qui dégradent un peu plus à chaque fois tous ces « services publics » sous des prétextes fallacieux de tableaux Excel à équilibrer, de rationalité budgétaire à sens unique, de dégraissage pour rééquilibrage, de compétitivité, etc. Je stigmatise certains (pas tous) de nos politiciens qui nous expliquent à longueur de mandats qu’il faut dégraisser l’administration (supprimer des postes), rationaliser la gestion des hôpitaux (réduire le personnel et le fonctionnement), revoir la justice (et lui octroyer toujours moins de moyens), le tout en mangeant des ortolans avec les doigts dans les plus grands restaurants parisiens. C’est de ceux-là dont je parle, pas de ceux qui n’ont d’autre choix que d’exécuter leurs ordres.

			Une parole supprimée au nom de l’équité

			On a donc une abstention qui arrange tout le monde, une information contrôlée, une liberté d’expression réduite, des élus redevables, des lois bien pratiques. Mais comme on n’est jamais trop prudent, il ne faudrait qu’un petit rigolo ou un groupe d’individus inconnus viennent jouer les empêcheurs de tourner en rond. On s’est donc s’arrangé pour réduire, là aussi, l’accès à la parole de tout ce qui n’est pas dans la logique des trusts ou des deux ou trois groupes politiques dominants. 

			Un véritable hold-up a eu lieu en avril 2016 avec un petit bout de texte dans une loi, qui ramène la période instituée d’égalité de temps de paroles médiatiques pendant la campagne présidentielle à une simple notion d’équité prêtant plus facilement a « interprétation ». Ce texte a été examiné en procédure accélérée par les députés et les sénateurs qui n’ont rien trouvé à y redire (l’examen est réduit à une seule lecture par assemblée).

			Un bon moyen d’étouffer les petits

			Avec cette loi, plus d’égalité, le mot est donc remplacé par équité46.

			L’égalité du temps de parole tout le monde savait ce que cela voulait dire.

			L’équité laisse plus de liberté aux médias, qui devront veiller à un traitement équitable des candidats en fonction de certains critères définis par la loi, comme les « résultats obtenus aux plus récentes élections », les « indications d’enquêtes d’opinion » ou encore la « contribution de chaque candidat à l’animation du débat électoral ».

			Tout un programme pernicieux par effet pervers induit, car donner la parole en fonction des résultats électoraux antérieurs revient à tuer dans l’œuf toute candidature nouvelle qui n’aura pas droit à la parole puisque pas encore assez de résultats électoraux, mais aura du mal à en avoir plus car pas accès à la parole.

			On a tous connu en étant jeune la formule : pas de travail parce que pas assez d’expérience et pas d’expérience parce que pas de travail.

			Nos législateurs se sont donné une arme de plus pour que le système ne change pas avec des petits nouveaux et pouvoir rester entre soi.

			 

			Bien entendu, il y a fort à parier que cette loi pour l’instant d’élection présidentielle, glisse très vite et sans qu’on la pousse vers toutes les élections, favorisant ipso facto les deux ou trois partis dominants.

			 

			Si on laisse faire, nous serons toujours en pseudo-démocratie mais à géométrie réduite.

			Un militant qu’on perquisitionne sans raison

			Il est 8 heures du matin, on sonne à la porte, des individus avec des brassards police entrent et embarquent tout votre matériel, l’ensemble des supports numériques de la maison téléphones, ordinateurs, disques durs, cartes SD. Pas de mandat, pas d’explication, pas de plaintes.

			On se croirait en Russie à la bonne époque. Mais non, nous sommes en France, le 13 décembre 2016 chez Yannick Rousselet, chargé de campagne nucléaire à Greenpeace France47.

			Deux jours après cette intrusion à son domicile, la DGSI lui apprendra que cette perquisition fait suite à deux plaintes de « hauts responsables ». Ceux-ci démentiront peu après.

			Yannick Rousselet est un membre actif et reconnu. « En quarante ans, je n’ai jamais vu ça » déclara-t-il peu après.

			Ces méthodes sont un message clair d’intimidation mis en place depuis peu contre tout lanceur d’alerte.Toutes ces petites pierres que l’on jette (l’air de rien) chaque jour un peu plus sur le dos de nos libertés risquent, si on n’y prend pas garde, d’être un sacré fardeau qui nous empêchera bientôt de faire le moindre pas dans la direction de notre choix. 

			Nous devrons accepter d’avancer péniblement sur la seule route qu’on voudra bien nous laisser prendre.
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			« En politique, ce qui est cru devient 

			plus important que ce qui est vrai. »

			Talleyrand

			Décisions d’élus, lois et petits arrangements dont on ne vous parle pas

			Il y a quelques faits dont on vous parle peu. On s’empresse de les oublier en tournant rapidement la page de l’actualité. J’ai trouvé qu’ils illustraient ce qui devrait se faire dans le cadre du bien commun, mais qui n’est souvent qu’arrangements pour quelques-uns, voire accommodements pour que nous restions des vaches à lait. Le système encore une fois a besoin de tourner si possible dans « le bon sens » (comprendre celui où l’on veut nous mener) et, si par le plus grand des hasards, les circonstances ou l’aiguille de la justice sociale venait à pencher du bon côté, on s’arrange à redonner (ou faire redonner) le petit coup de doigt discret du législateur pour remettre la pendule à la « bonne heure ».

			En voici quelques-uns juste pour que l’on puisse se rendre compte que derrière la façade de ce que l’on nous impose (souvent avec l’excuse du bien public) se dissimule parfois un leurre afin de mieux nous racketter, nous manipuler ou nous calmer.

			Retrait ou amendes, ils ont choisi

			La voiture est, dans nos sociétés « démocratique » un gage d’apparence de liberté. C’est même devenu un banal bien de consommation indispensable, à obtenir absolument dès l’âge de 18 ans. À partir de là, dès que l’on met le pied sur l’embrayage, notre liberté apparente se transforme en machine à sous de tous les instants. Chaque kilomètre de bitume parcouru au volant coûte cher : achat de la voiture, assurance, essence, réparation, entretien, autoroutes aux tarifs prohibitifs, et, depuis peu, vignette obligatoire pour cause de mauvais temps. 

			Et ce n’est pas tout, il y a aussi l’usine à amendes mis en place par Nicolas Sarkozy grâce aux radars installés maintenant à profusion dans tous les endroits où ils peuvent faire du chiffre. Ces « boîtes à fric sur pieds » et autres jumelles vous allègent régulièrement le porte-monnaie et suppriment jusqu’à épuisement total vos douze points de permis.

			Comme si cela ne suffisait pas, tout est mis en œuvre pour que vous rachetiez une voiture. Il faut bien continuer à alimenter le système. La vôtre de voiture est donc trop vieille pour la vignette antipollution, elle ne passe pas le contrôle technique (obsolescence programmée ?), vous ne trouvez plus les pièces de rechange ou les réparations vous coûtent trois bras. Rachetez, si vous voulez continuer à rouler !

			N’oublions pas non plus que si vous payez pour rouler, on vous fait aussi payer pour ne pas rouler. Il devient maintenant quasiment impossible de se garer dans une ville sans laisser son écot dans les machines à sous de trottoir ou d’engraisser de façon éhontée les propriétaires qui se partagent le marché des parkings souterrains.

			Seulement voilà, ce système de ponction « volontaire » montre ses limites. Les populations ne peuvent plus subir ces taxes régulières pour cause de paupérisation grandissante et d’amendes à répétition qui laminent tous les points de leur permis.

			En 2009, l’Observatoire national interministériel de la sécurité routière (ONISR) estimait à au moins 300 000 le nombre de conducteurs roulant en voiture sans permis48.

			En 2015, le même chiffre d’automobilistes sans permis passait de 500 000 à 750 000 conducteurs. Des études controversées parlent même de 2,5 millions de chauffeurs sans permis.49

			Qui dit sans permis, dit, en général, sans assurance (estimation 2015 : plus de 750 000 conducteurs) et par voie de conséquence des voitures en circulation qui ne sont pas au nom des « sans permis ». Il y a donc des difficultés de recouvrement des amendes de stationnement, l’argent des flashs des radars automatiques qui se perdent dans la nature, des procès à rallonge, des conducteurs qui s’organisent et contestent, etc., bref un manque à gagner évident pour la pérennisation de ces ponctions étatiques.

			Le système bien huilé commençait sérieusement à avoir des soubresauts dans le moteur. 

			Le système s’enraie d’autant plus que jusqu’à janvier 2017 la loi était sévère pour les conducteurs sans permis. C’était un délit grave, jugé par un tribunal correctionnel. On risquait une amende maximale de 4 500 euros à laquelle pouvaient s’ajouter deux ans de prison, la perte de 6 points, l’interdiction de repasser le permis pendant trois ans au maximum, ceci en cas de suspension, rétention, annulation, invalidation du permis ou 15 000 euros et un an de prison pour les contrevenants non titulaires du permis. Sans parler de la confiscation du véhicule.

			Une hantise pour le conducteur fautif qui n’avait souvent pas de quoi payer et se retrouvait en situation encore plus critique avec une voiture saisie (quand ce n’est pas la prison qui l’attendait).

			Mais miracle, le gouvernement a trouvé la parade : diminuer les punitions et les amendes à verser après une petite tentative qui a calée en 2015 sous l’égide de la ministre Christiane Taubira. Le ministre suivant, Jacques Urvoas, réussira à remettre le contact et faire passer le texte de déculpabilisation du délinquant routier.

			Ainsi, l’auteur d’un premier délit de conduite sans permis n’aura maintenant plus à passer au tribunal correctionnel, perdre sa voiture, s’il règle une amende de 800 euros dans les quarante-cinq jours. Amende minorée à 640 euros s’il s’en acquitte dans les quinze jours et majorée à 1 600 euros au-delà des quarante-cinq jours50.

			Futés nos décideurs encaisseurs ; plutôt que de revoir la problématique du coût du permis de conduire pour un jeune de 18 ans, d’essayer de réguler un tant soit peu le montant des primes d’assurance, voire de redéfinir les contours d’un permis à points bancal, des stages prohibitifs de récupération desdits points, on préfère dire qu’il faut désengorger les tribunaux et les fourrières.

			Pratique mais pas pédagogique du tout

			Bonne méthode pour l’argent encaissé. 

			Bon, d’accord ! On ne règle aucun problème de société, on n’éduque pas le conducteur vers une prise de conscience mais plutôt vers un sentiment d’impunité. Après tout du moment qu’on paie !

			En plus, on n’a pas mis l’amende trop chère pour que le « petit » puisse payer en rognant un peu sur son chômage ou l’argent mis péniblement de côté pour quelques jours de vacance.

			 

			Le pire c’est que  le « petit » est content, on ne lui prend pas sa voiture, il ne va pas en prison, il a une simple amende à payer, réduite en plus s’il paie tout de suite.

			Il peut repartir en poussant un grand ouf de soulagement… et continuer à payer.

			Les petites sommes récupérées font souvent les grands impôts.

			Détail de passe-droit

			Les petits vont continuer à payer mais pas les gros ; preuves en est ce dépassement de vitesse par un chauffard qui se fait prendre à 170 km au lieu de 110 sur l’A75. L’homme au volant est l’ancien ministre de l’Intérieur, présentement vice-président de la région Rhône-Alpes.

			Les deux pandores qui l’arrêtent le laissent repartir51.

			Il vient d’échapper à 1 500 euros d’amende et aucun point de retiré sur son permis (il risquait jusqu’à 6 points en moins).

			Comme quoi on n’a même pas besoin de changer la loi quand on est un ex-ministre.

			Vignettes à gogo 

			Donc maintenant à Paris et la petite couronne (et bientôt, sans doute, dans toute la France), on ne peut plus rouler avec une voiture de plus de vingt ans en semaine de 8 h à 20 h. Elles polluent trop et participent à la mauvaise qualité de l’air dans Paris. Cela dit, et c’est cocasse, si vous possédez une voiture de collection, vous pouvez continuer à rouler. Tout le monde sait qu’une voiture de collection ne pollue pas du tout.

			

			C’est donc interdit pour les voitures de plus de vingt ans mais pas pour celles de plus de trente ans. Parfois, la logique ne doit pas faire partie du programme !

			On continue dans le jeu de quilles

			L’arrêté municipal a été pris : s’inscrivent dans la vignette catégorie 5 les voitures diesel immatriculées entre le 1er janvier 1997 et le 31 décembre 2000 inclus. Ces véhicules ne pourront plus rouler dans Paris (et sans doute bientôt dans la zone Grand Paris Sud) à partir du 1er juillet 2017. 

			On se demande pourquoi les constructeurs se cassent la tête à faire de la publicité ou à nous vendre parfois des voitures à l’obsolescence programmée ? 

			Les politiques ont trouvé mieux : l’obsolescence pour cause de pollution !

			 

			Si vous ne pouvez plus rouler avec votre voiture car elle est trop vieille et trop polluante, il vous restera le RER et le métro parisien. À cause de la pollution qu’on vous dit ! Sauf que ce n’est pas mieux en dessous.

			Bientôt des vignettes pour prendre le métro ?

			Dans le métro, la dernière étude officielle de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (Anses) met en évidence le taux de particules fines qui dépasse de loin celui de l’air libre en surface52. La RATP elle-même a mesuré à certains endroits un taux de particules de 300 microgrammes par mètre cube. Quand on sait que le seuil d’alerte est déclenché, à l’extérieur, à partir d’une concentration de 80 microgrammes par mètre cube...

			Bientôt les vignettes là aussi ou peut-être, dans un premier temps, devrons-nous prendre le métro les jours pairs ou impairs ?

			La pollution n’est pas perdue pour tout le monde

			Quand je vous disais quelques chapitres plus haut qu’on paie si on roule mais qu’on paie également si on ne roule pas, eh bien, en voici une petite démonstration ! En cas de pic de pollution déclaré, par civisme et ou obligation, vous vous décidez à vous lever plus tôt en prévision des retards du RER ; vous essayez de vous engouffrer dans un métro archibondé etc. Vous vous disiez en lot de consolation qu’au moins les transports étaient gratuits. La région Île-de-France vient de mettre fin par un vote en assemblée à cette honteuse gabegie et dorénavant il faudra payer même si on vous oblige à prendre les transports en commun.

			D’autant plus que d’après les prévisions les plus optimistes, la pollution ne va pas s’arranger, les pics d’interdiction de circuler vont augmenter… Donc, tant qu’on peut grappiller, ponctionner sur le dos des conducteurs pourquoi se gêner ?

			 

			Si je réfléchis (je sais, j’ai tort) n’aurait-il pas été plus rationnel de se pencher et de favoriser réellement la mise sur le marché de véhicules propres ? Le développement et l’accès à de véritables pistes cyclables dans Paris intra-muros ? Des transports en commun beaucoup moins cher, à l’heure et sécurisé ? 

			 

			Une fois de plus, nos représentants s’occupent de poser un pansement sur une plaie qu’ils ne soignent véritablement jamais.

			Fraude fiscale d’État et liste noire à programmation aléatoire

			En janvier 2014, Bercy, par décision du ministre de l’époque Pierre Moscovici (devenu depuis commissaire européen aux Affaires économiques et financières, à la Fiscalité et à l’Union douanière), retire dans un arrêté publié au Journal officiel les îles des Bermudes et les dépendances britanniques de Jersey de la liste des États et territoires non coopératifs en matière fiscale. Étrange ! Quand on sait que ces deux territoires aiment par-dessus tous les comptes offshores, on peut se poser quelques questions. D’un côté, on crie que l’on veut lutter contre la fraude fiscale des entreprises et de l’autre des décisions qui ne vont absolument pas dans ce sens sont prises.

			Un bon signal pour les entreprises qui voudraient continuer à pratiquer ce qu’elles appellent l’optimisation fiscale.

			Panama Papers

			Jusque très récemment, le Panama n’était pas non plus sur cette fameuse liste noire. Ce pays était sorti de la liste noire de la France des paradis fiscaux le 1er janvier 2012, sous Nicolas Sarkozy, et le gouvernement suivant qui pourtant avait hurlé au scandale n’avait pas jugé utile, une fois au pouvoir, de remettre le Panama sur la liste noire.

			Michel Sapin, ministre du Budget, n’avait plus le choix après le scandale des « Panama Papers », il vient de remettre panama sur la liste…

			 

			Il est des premières fois qui risquent de devenir des habitudes pour nos parlementaires, qui décidément ne supportent plus qu’on soulève le tapis de leurs petits arrangements.

			Première plainte du sénat

			 C’est la première fois que l’institution Sénat porte plainte en diffamation contre un journaliste. L’objet du courroux en est l’excellent livre d’Yvan Stefanovitch, Le Sénat. Un paradis fiscal pour des parlementaires fantômes aux éditions du Rocher. Livre que je conseille à tous les lecteurs curieux et qui veulent savoir.

			C’est sans discussion préalable, en catimini et avec le vote à main levée d’à peine une cinquantaine de sénateurs que le président du Sénat a été autorisé à ester en justice pour diffamation contre le journaliste et sa maison d’édition53.

			De mémoire de sénateur et d’institution, c’est la première fois que cela se produisait.

			Une affaire d’État pour une broutille

			Yvan Stefanovitch a-t-il dévoilé un secret d’État mettant en péril l’ensemble de la population ? A-t-il insulté l’institution avec des mots injurieux et diffamatoires ? Non.

			Son seul tort sur l’ensemble de son livre remarquablement « sourcé » et factuel, c’est d’avoir écrit, entre autres, le montant total des revenus de membres du Sénat, soit : XX 000 euros et le montant total sur lequel ils sont seulement imposables, soit : X 000 euros. La différence importante entre les deux montants ayant suscité les interrogations légitimes du journaliste.

			« Intolérable ! » ont crié en chœur plusieurs sénateurs qui se sont empressés de pousser Gérard Larcher à porter plainte sur un mot dans l’exposé d’Yvan Stefanovitch54.

			 

			Là encore, la démarche qui est totalement nouvelle est un message pour les autres journalistes ou citoyens trop curieux de savoir comment est dépensé notre argent sous les dorures de la République. Ne fouillez pas dans les poubelles de notre arrière-cuisine où il vous en cuira !

			Espérons que la justice ne laissera pas refermer le couvercle de la poubelle, donnant raison par là même à ceux qui la remplissent.

			 

			P.S. : C’est volontairement que je suis resté flou sur le nombre de zéro pour le montant des revenus et ceux qui sont imposables (mais tout le monde aura compris qu’entre le revenu reçu et l’imposable à payer, il y a quelques zéros en moins) faudrait pas qu’ils leur prennent l’envie de me faire aussi un procès…

			≈

			Dans l’exemple suivant est fort intéressant car il pourrait (devrait) pouvoir se reproduire en France. Bien entendu, tout est fait pour que cela ne s’ébruite pas trop. Il ne faudrait pas que cela donne des idées à d’autres…

			Quand des journalistes se fâchent

			Cela se passe au Parlement européen. Les indemnités de frais généraux coûtent la bagatelle de 3,2 millions d’euros par mois au Parlement (soit 40 millions par an)55, et personne n’a d’information sur comment est dépensé cet argent public. C’est le même système qu’en France, comparable à l’IRFM. 

			Vingt-neuf journalistes de différents pays s’unissent pour demander à ce qu’on leur fournisse les documents concernant les frais généraux versés aux eurodéputés en plus de leurs indemnités. Il s’agissait pour les journalistes d’avoir accès aux différents frais comme les voyages, les indemnités de restaurant et tutti quanti. Le Parlement s’est dérobé arguant qu’il n’avait pas les pièces comptables et que certaines relevaient de la sphère privée.

			Du coup, les journalistes ont décidé de porter plainte pour obtenir les documents justificatifs, d’autant plus que quelque temps auparavant, une eurodéputé de la Grande-Bretagne avait été mise en examen par l’Office européen de lutte antifraude (OLAF) et la police du Kent56. Elle avait été filmée en train de détourner de l’argent de ses frais généraux, justement.

			De l’argent public pour diffamer

			L’un des journalistes, porteur de la plainte, avait déjà révélé dans un journal le « BIVOL » que l’eurodéputée Iliana Iotova avait détourné des fonds européens. Elle s’en était servi pour mettre en place et payer une campagne de diffamation, dénigrement via des désinformateurs (des trolls) contre la commissionnaire bulgare Kristalina Georgieva57. 

			≈

			On aimerait bien que cela arrive en France. Journalistes de tous les journaux : « Unissez-vous ! »

			La vidéosurveillance pour faire du fric

			C’est un secteur en pleine expansion qui se développe un peu partout en France. La sécurité des biens et des personnes est un des leitmotivs repris par la plupart des élus qui souhaitent installer des caméras de surveillance dans leur ville. Si on y rajoute l’état d’urgence et la peur du terrorisme, tout le monde applaudit à tout rompre l’installation sécurisante de caméras vidéo. Le discours de liberté individuelle des quelques récalcitrants est complétement étouffé par le climat sécuritaire ambiant

			Un usage détourné

			En novembre 2016, Un sociologue de renom vient de faire paraître une enquête scientifique qui démontre que les caméras de vidéosurveillance installées servent principalement à la vidéo-verbalisation des véhicules plutôt qu’à la sécurité des usagers. Son enquête s’appuie sur le cas de Marseille et ses 648 caméras pour 47 agents municipaux qui les gèrent58.

			Il y a fort à parier que les matériels installés dans d’autres villes de taille équivalente produisent les mêmes effets.

			La loi en renfort

			Ça tombe bien, une loi sur la modernisation de la justice accorde à partir du 31 décembre 201659 onze catégories routières supplémentaires qui seront verbalisables sans interception du conducteur, donc par vidéo-verbalisation.

			Pas de souci, il y a des vidéos partout maintenant. Les amendes devraient être plus faciles à récolter.

			Moralité

			On nous dira que surveiller le comportement des conducteurs, c’est aussi pour protéger les personnes… Mais si en plus cela rapporte !

			Accord secret sur les autoroutes ?

			Un homme seul, Raymond Avrillier, a demandé avec obstination (plus d’un an de procédure) et obtenu qu’on lui remette les accords entre les sociétés d’autoroutes et l’État que le ministre de l’Économie Emmanuel MACRON ne voulait pas rendre public. Et pour cause.

			 

			Il faut savoir que l’autoroute en France est une excellente affaire, mais pas pour le citoyen-automobiliste-contribuable. C’est Dominique de Villepin, alors Premier ministre, qui vend les bijoux de famille en 200660 (9 000 km d’asphalte environ) alors que ces autoroutes étaient une bonne affaire pour l’État. L’opposition de l’époque ne réagit absolument pas. Il faut dire que le processus avait été initié dès 2002 sous le gouvernement Jospin.

			Le deal est conclu pour vingt-sept ans et, depuis, la machine à cash ne fonctionne que pour les entreprises du BTP qui ont racheté le tout pour 14 petits milliards. Tous les ans, la hausse des tarifs est quasiment supérieure à l’inflation. 4,32 % d’augmentation pour la société de Paris-Normandie en 2008 alors que la hausse des prix n’étaient que de moins de 2 %. 

			Un jackpot à chaque kilomètre

			Une autoroute rapportait 8,28 centimes par kilomètre parcouru et en 2009 on était à 9,64 centimes d’euros. Vous multipliez le tout par les dizaines de dizaines de millions de voitures qui font en moyenne plusieurs centaines de kilomètres et vous aurez une petite idée du large sourire des actionnaires des administrateurs du BTP.

			L’arnaque des taux d’intérêt

			Outre le fait que l’investissement des autoroutes est financé aussi en partie par les collectivités, il faut savoir que lorsque les sociétés d’autoroute font un emprunt pour entretenir le bitume, les intérêts de l’emprunt sont réglés par l’État. Par contre l’augmentation des tarifs pour cause d’entretien des tronçons, c’est l’automobiliste qui paie.

			Il serait trop long de vous donner tous les avantages que les patrons des autoroutes ont grattés sur le dos de l’État et des usagers. Chaque gouvernement successif depuis 2006 a accordé des faveurs supplémentaires comme des prolongations de concession (ministre Boorlo), un laisser-faire sur la destruction des emplois (moins 14 % en 2012), une optimisation fiscale, la multiplication des tronçons61, etc.

			On pouvait envisager une révision des contrats, une remise à plat des concessions, une renégociation de l’augmentation des tarifs, etc.

			On se demande donc pourquoi le ministre Emmanuel Macron ne voulait pas que les nouveaux accords62 signés avec les patrons du BTP soient vus par le plus grand nombre …

			Merci et respect monsieur Raymond Avrillier.

			Les voleurs en rêvaient, les députés l’ont fait !

			Un joli cadeau aux mécréants, abuseurs de biens sociaux, détourneurs de fonds en tout genre que viennent de voter le 11 février 2017 nos parlementaires. Un petit amendement, bien caché comme d’habitude au milieu d’une loi, va leur permettre de pousser un grand ouf de soulagement quant à la prescription d’un délit commis, parmi ceux que l’on appelle délits par ruse ou dissimulés.

			 Avant, mais c’était avant, le délai de prescription sur un abus de bien social ou un détournement de fonds prenait effet et courrait à la date de la découverte du délit. C’était logique et sain.

			Eh bien en douce le sénateur François-Noël Buffet (retenez son nom s’il vous plait) a fait passer un amendement qui fait courir une prescription de douze ans de ces délits non plus à la date de la découverte des méfaits mais de celle où ils ont été commis.

			La différence est de taille. Dès que la loi sera effective si on découvre un délit de détournement de fonds ou un délit par ruse ayant été commis il y a treize ans, eh bien la prescription permettra maintenant de passer entre les mailles du filet de la justice.

			Un paquet de malfaisants sont tout à fait d’accord avec cet amendement. Selon eux, il ne faut pas engorger les tribunaux.

			 Les juges et la justice en lambeaux apprécieront, d’autant plus que dans le même temps et dans la même loi, nos parlementaires ont doublé la prescription pour pleins d’autres délits. 

			 

			Attention messieurs nos gouvernants, en 2016, le peuple de Roumanie est descendu dans la rue pour une loi qui adoucissait les jugements pour tout ce qui concernait la corruption et les corrompus. En Islande, suite au Panama Papers le peuple est descendu dans la rue. En Moldavie pour dénoncer un gouvernement corrompu, le peuple est descendu dans la rue. Les jeunes en Algérie ont manifesté contre la corruption, etc.

			Il ne faudrait pas qu’en France cela nous donne des idées…

			 

			Je pourrais à l’infini vous donner d’autres exemples de faits qui malheureusement servent les intérêts de quelques-uns au détriment de tous. Tout n’est pas non plus aussi sombre que ce que décrivent les quelques paragraphes du dessus, mais il n’en est pas moins sûr que si nous n’y prenons garde rapidement l’ensemble du système ne tournera que dans un sens. Et il y a fort à parier que ce ne sera pas vers la base et le nombre, mais plutôt, si l’on suit la logique du pouvoir décisionnel et financier, vers le haut et pour ceux qui feront les lois et édicteront les règles à notre place.
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			« En France, on a 2 milliardaires qui possèdent plus que

			20 millions de Français, et on a 6 millions de chômeurs 

			et 9 millions de personnes en dessous de 900 euros ». 

			Gérard Filoche

			Des lois qui ne servent que les fraudeurs 

			« La dette en France s’élève à 71 milliards d’euros. Le montant de l’évasion fiscale est estimé de 60 à 80 milliards d’euros par an. Elle s’élève à environ 1 000 milliards d’euros pour l’ensemble de l’Union européenne. Si l’argent planqué dans les paradis fiscaux ou qui échappe au fisc, grâce aux méthodes d’optimisation fiscale illégales, revenait dans les caisses de l’État, il n’y aurait plus de dette », affirme en 2016, preuves à l’appui, Alain Bocquet député du Nord dans son dernier livre63. 

			Il faut savoir que la fraude fiscale en France, c’est plus que ce qui est perçu au titre de l’impôt sur le revenu : 69,3 milliards d’euros en 201564. À titre de comparaison, avec ce que l’on pourrait récupérer, cette fraude comblerait largement le déficit de la Sécurité sociale qui devrait s’élever en 2017 à 4,1 milliards d’euros.

			Les fraudes à la TVA en France représenteraient une perte pour les recettes de l’État d’au moins 14 milliards d’euros par an, soit environ 10 % de ce qu’elle génère (chiffres de la Commission européenne).

			On aurait pu croire que l’État et nos représentants allaient se battre pour récupérer un maximum de cette manne financière qui serait bien utile pour notre pays. Les quelques exemples ci-dessous nous prouvent simplement le contraire. 

			Les lois, les arrangements ne sont malheureusement pas du côté du peuple mais des nantis. 

			Quand la fraude fiscale ne coûte… que 750 euros aux gros fraudeurs !

			Jusqu’à juillet 2016, un contribuable qui n’avait pas déclaré un compte bancaire à l’étranger (ou avec inexactitude) risquait une amende fixée à 5 % des sommes dissimulées avec un plancher de 1 500 euros lorsque leur total était supérieur à 50 000 euros. S’il s’agissait d’un trust, l’amende pouvait même grimper à 12,5 % par an (à multiplier sur quatre ans, soit 50 % du montant total).

			Mais en 2012, un gérant de plusieurs sociétés immobilières (dont le nom faisait partie de la liste de trois mille détenteurs de comptes à la succursale genevoise de la banque HSBC) est mis en examen pour fraude fiscale, escroquerie en bande organisée, abus de biens sociaux, abus de confiance, blanchiment, passation d’écritures comptables inexactes, faux et usage de faux. Soupçonné de détenir quatre comptes à Genève et une société au Panama, il conteste les faits et entame un marathon judiciaire. Plusieurs fois débouté, il insiste et fait déposer début 2016 une question prioritaire de constitutionnalité (QPC) qui remet en cause l’amende de 5 % pour défaut de déclaration de comptes à l’étranger. 

			Bingo ! En juillet 2016, le Conseil constitutionnel déclare que cette amende automatique est inconstitutionnelle65. Une aubaine pour les « gros » fraudeurs : c’est fini, terminé, les 5 % forfaitaires d’amende sur les sommes détournées y compris pour les amendes infligées avant la réponse du Conseil ont disparu.

			Reste une amende forfaitaire de 750 euros par compte non déclaré. Le Conseil constitutionnel a d’ailleurs souligné ne pas avoir à censurer cette disposition.

			Un bonheur pour les 45 000 fraudeurs repentis

			Avouez que c’est quand même plus sympa pour les cinquante-huit repentis ayant un compte de plus de 10 millions d’euros et les cent trente-cinq autres fraudeurs qui ne possèdent QUE 5 à 10 millions d’euros sur des comptes à l’étranger66 et qui se sont fait connaître (de gré ou non…) en 2015. Quand on réfléchit bien, même pour les 80 % de dossiers qui ne concernent que des comptes à moins de 600 000 euros, ne payer que 750 euros d’amende forfaitaire, ça vaut vraiment coup67 !

			Je suis sûr que des fraudeurs vont demander à payer en plusieurs fois…

			De l’argent blanchi… mais qui reste à l’étranger !

			À quoi sert vraiment d’annoncer à grand renfort de médias que les fraudeurs ont payé leur dette fiscale et que nous avons récupéré des milliards d’euros quand on sait que ce n’est seulement que sur le papier68. En effet, il n’est absolument pas obligatoire pour le fraudeur repenti de rapatrier ses actifs. En gros, je déclare de l’argent caché mais je ne le ramène pas à la maison ! En plus, et pour faire bonne mesure, je suis amnistié. 

			Cet argent qui pourrait servir l’économie française est blanchi mais sert l’économie étrangère. 

			Cool la manœuvre !

			La France est un petit joueur

			Pour 2016, Bercy, et c’est un record pour ce ministère, compte récupérer pas loin de 3 milliards d’euros ! Dans le même temps, le Brésil a récupéré en 2015 près de 14,4 milliards d’euros69. Depuis 2017, l’Amérique est la championne toute catégorie avec 201,4 milliards d’amendes, suivi du Royaume-Uni, de l’Union européenne, de la France juste devant la Suisse70.

			En France, les (gros) fraudeurs ont encore de beaux jours devant eux.

			Et pourtant, et en plus !

			Le pragmatique et la logique auraient voulu que l’amnistie soit rattachée au rapatriement en France de l’argent dissimulé.

			Et que l’on ne nous dise pas, une fois de plus, que ce n’est pas possible, car en 1958 le général de Gaulle avait mis en place un système d’amnistie (lui aussi) pour rapatrier des avoirs dissimulés à l’étranger. Les avoirs étaient régularisés mais seulement si le repenti investissait l’argent en France, dans l’emprunt Pinay. Quelques mois après la mise en place de cette « amnistie », la France remboursait l’intégralité de sa dette au FMI71.

			Deux députés, Alain Bocquet et Nicolas Dupont-Aignan, l’ont eux aussi proposé dans un rapport d’information72 en 2012. L’idée était à la fois de durcir et/ou de réduire les amendes s’il y avait rapatriement des fonds. Ils proposaient de bloquer ces fonds dix ans « dans un emprunt obligatoire finançant la transition énergétique et l’équipement du territoire ».

			On a du mal à comprendre pourquoi on n’applique pas ces solutions simples qui ont déjà fait leurs preuves ? 

			À moins que….

			Car ce n’est pas tout

			Aux sanctions pécuniaires de redressement peuvent s’ajouter des sanctions pénales.

			En cas de fraudes fiscales, il peut y avoir des poursuites correctionnelles. Et l’addition peut être très lourde à digérer : peine d’emprisonnement (jusqu’à sept ans) ; amendes (jusqu’à 2 millions d’euros) ; peines de confiscation ; interdiction d’exercer une profession indépendante ou de gérer une entreprise ; suspension du permis de conduire ; privation des droits civiques, civils et familiaux. De quoi choper une véritable indigestion.

			Mais ces sanctions ne sont pas pour tous les fraudeurs. Il y a des arrangements possibles pour les nantis, les gros fraudeurs, ceux qui ont « une surface financière ». Chacun de ces dossiers-là (et seulement ceux-là…) arrivent sur le bureau du ministre.

			C’est le droit régalien du ministre du Budget de poursuivre pénalement ou non après le redressement.

			Le verrou de Bercy : iniquité fiscale unique au monde

			Tout le monde connaît les différents dossiers de fraudes fiscales qui sont sortis dernièrement grâce à ce qu’on appelle des « aviseurs » ou des journalistes d’investigation. L’affaire des fichiers HSBC, de la banque UBS, les Panama Papers pour ne prendre que les dernières affaires qui ont été médiatisées. Mine de rien, cela nous donne un paquet de listes de fraudeurs. 

			38 330 comptes avaient été ouverts par des clients français chez UBS avec un ticket d’entrée à 250 000 euros73 ; 125 000 lignes de fichiers soustraits à la filiale suisse de HSBC dont plusieurs milliers concernent des personnes vivant en France ou de nationalité française74, le tout pour une estimation de ces comptes, entre 2006 et 2007, de 180,7 milliards d’euros (si si, vous avez bien lu, il n’y a pas de coquille ! ).

			Moins d’une fraude sur dix est poursuivie pénalement !

			Il y a en France 40 000 redressements fiscaux par an et 15 000 d’entre eux entrent même dans la catégorie « mauvaise foi ou manœuvre frauduleuse ». Problème : seuls 1 000 cas par an donnent lieu à des poursuites judiciaires. 

			On se pose la question de savoir qui choisit de poursuivre ou non ? Qui décide qu’après le redressement, le fraudeur se retrouve au tribunal ?

			La réponse s’appelle le verrou de Bercy, qui est une spécificité française, unique au monde.

			La France est le seul pays où un procureur a besoin de l’autorisation du ministre des Finances pour lancer une enquête pénale contre un fraudeur.

			Pour bien comprendre, le ministre seul décide s’il poursuit judiciairement ou non un fraudeur. Ce qui a failli être cocasse dans l’affaire de la fraude de Jérôme Cahuzac, puisque celui-ci, ministre en exercice, aurait pu être amené à signer sa propre autorisation de poursuite judiciaire s’il n’avait pas démissionné.

			« Il y a ceux qui connaissent la loi et ceux qui connaissent le juge », déclarait Coluche pour nous bidonner (jaune) de rire. On peut y ajouter concernant les fraudeurs fiscaux : « Il y a ceux qui connaissent le ministre, ou ceux qui lui présentent les dossiers à ne pas poursuivre. » Il est en effet impossible que le ministre puisse statuer sur les 14 000 dossiers de fraudes fiscales manifestes qui échappent à la rigueur de la justice. Il y a donc des notes synthétiques qui lui sont présentées pour autoriser ou non les poursuites. 

			À partir de là, si, dans votre carnet d’adresses, vous avez un « haut fonctionnaire » de Bercy ou sa femme (voire son frère…) qui fréquente le même restaurant que le vôtre, ou habite dans le même immeuble, si vous êtes inscrit dans le même club de golf ou que vous séjournez dans le même hôtel cinq étoiles à l’île Maurice pendant les vacances, il est évident que cela aide.

			Pour ma part, comme beaucoup, je ne joue pas au golf, je ne vais pas dans les palaces et je suis interdit de séjour à l’île Maurice depuis qu’une secte contre laquelle je luttais y a élu domicile !

			Détail d’inégalité légalisée

			Malgré le fait, qu’à mon avis tout personnel, cette histoire de verrou de Bercy est une rupture flagrante d’égalité de tous devant la loi, dernièrement, le Conseil constitutionnel a sauvé le verrou de Bercy en rendant une décision qui conforte le ministre dans le choix des poursuites ou non. Il avait été saisi sur le sujet par un « client fraudeur » mécontent ayant été redressé et condamné à deux ans de prison avec sursis pour une « petite » fraude à la TVA. 

			Il posait une question prioritaire de constitutionnalité (QPC) sur la légalité de sa poursuite pénale. On ne peut que constater qu’il vaut mieux être un gros, voire un très gros fraudeur qu’un petit fraudeur. Prenons deux exemples :

			Petit fraudeur : grosse punition

			Vous faites partie de la majorité des petits fraudeurs, ceux qui ont « maquillé » entre 400 000 et 600 000 euros. Vous payez tout plein pot, amende, redressement et tout ce que le fisc peut pomper dans votre magot. Vous sortez déjà éreinté et rincé par les tentacules des trésoriers payeurs.

			Mais bon, si on réfléchit bien, vous avez fraudé, vous vous êtes fait piquer, donc vous payez ! Mais vos tracas ne s’arrêtent pas là. Comme vous n’êtes qu’un petit fraudeur, une fois la fraude et les redressements financiers épongés, vous allez au pénal. 

			Vous passez donc par la case procès, avocats, jugement. Vous repayez souvent et vous êtes condamné, parfois, à des peines de prison ferme avec inscription au casier (comme ce fut le cas pour Franck Dumas. L’ancien joueur et entraîneur du Stade Malherbes fut condamné à trois ans de prison pour fraude fiscale en septembre 2016). Et puisqu’il y a inscription au casier judiciaire, quand vous sortez de prison, vous vous apercevez que vous avez tout perdu. Vous n’avez plus de maison, vendue aux enchères une misère, vos associés ont racheté vos parts à vil prix, votre femme vous a quitté et vos enfants ne peuvent plus fréquenter les grandes écoles où vous les aviez inscrits.

			C’est ce qui s’appelle payer très cher une fraude fiscale. Ce qui en soit ne m’émouvrait pas plus que ça si, encore une fois, la loi et l’application de la loi étaient la même pour tous.

			Gros fraudeur : petite punition

			Vous faites partie des gros fraudeurs, ceux dont le compte à l’étranger malencontreusement découvert tourne autour de quelques millions d’euros, voire plusieurs dizaines ou centaines de millions d’euros pour quelques-uns ; ou bien vous êtes à la tête d’un trust… Dans ces cas-là, on peut facilement négocier, et le montant du redressement, et l’abandon des poursuites pénales. Certes, vous payez une grosse somme et si vous êtes une personne morale (une société) ou un trust c’est encore mieux. Le redressement est réglé sur les bénéfices de la société ou du trust.

			Les donneurs d’ordres ne paient rien, ils ne sont pas poursuivis, leur train de vie ne baisse pas et leur progéniture continue à fréquenter les grandes écoles.

			Bon d’accord, souvent le trust ou la grosse société procèdent, quelque temps après, à un dégraissage dans une succursale, une filiale, un « rééquilibrage budgétaire » qui entraînera le licenciement de quelques centaines d’ouvriers (ou milliers…). Cela permettra à l’entreprise de recouvrer une santé financière que le redressement fiscal avait un peu bousculée.

			En fin de compte, ce genre de redressement est désagréable mais pas dramatique ! Sauf pour le petit peuple, les salariés de l’entreprise… et les petits fraudeurs.

			Les « aviseurs » des fraudes fiscales deviennent bénévoles « au nom de la morale »

			En plus pour être bien sûr que la fraude fiscale massive ne soit pas découverte, on en rajoute une petite louche sur ceux qui pourraient aider la justice.

			Quand un truc marche bien, pourquoi le garder ? Il y avait un système qui permettait de rétribuer tout citoyen qui alertait et avertissait les autorités de fraudes fiscales et/ou de détournement d’argent. Si on fait abstraction de l’appât du gain, cela permettait à ces personnes qui risquaient leur carrière, parfois davantage, de redémarrer une autre vie dans un autre ailleurs. Les faits étaient traités par la DNEF (Direction nationale d’enquêtes fiscales). Toutes les dernières grandes affaires de fraudes sont passées par ce service.

			Mais Nicolas Sarkozy, en 2003, ministre de l’Intérieur à l’époque, supprime sans crier gare la rétribution des aviseurs « fiscaux », au nom de la morale dira-t-il75.  

			En gros, pour Nicolas Sarkozy il était immoral d’aider financièrement l’individu qui aide la justice à trouver un fraudeur fiscal qui, la morale dans le portefeuille, détourne des millions d’euros des caisses de l’État !

			Il y a quand même des détails qui fâchent. J’ai du mal à comprendre que l’on puisse légalement rétribuer un individu qui aide la société à se débarrasser de trafiquants de drogue, c’est même inscrit depuis 1957 dans le Code des douanes, basé sur l’article 391. Mais étrangement pour la fraude fiscale, ce n’est plus possible pour cause « d’immoralité ».

			Où se place la morale en politique parfois, on se demande vraiment ?

			Quand c’est gratos, c’est gratos on vous dit ! 

			En mars 2008, la Commission des finances, que préside l’ancien ministre de l’Économie Jean Arthuis (groupe de l’Union centriste et de l’UDF), auditionne le ministre du Budget, Éric Woerth sur la lutte contre la fraude fiscale. Et notamment sur la rémunération des aviseurs fiscaux dans le cadre de l’affaire du Liechtenstein.

			Son ministère avait obtenu ces renseignements gratuitement. D’ailleurs, réaffirmait Éric Woerth, la France ne paie jamais ceux qui lui donnent des informations sur les fraudeurs, contrairement à l’Allemagne. Cela a fait rire Jean Arthuis : « En somme, nous refusons de payer pour obtenir des renseignements, mais si un autre pays paie ces renseignements et nous en fait profiter gratuitement, ça nous va…»

			Éric Woerth précisait aussi : « Nous n’utilisons pas les dénonciations anonymes. Nous ne payons pas d’informateurs depuis plusieurs années. »

			(Ce passage informatif a été repris dans le blog déchiffrage du journaliste du Monde Jean- François Couvrat.)

			Dernières minutes 

			La loi des finances 2017 par un amendement n°II-781 inscrit après l’article 51 du PLF 2017 lors de la deuxième séance à l’Assemblée nationale du 18 novembre 2016 rétablit pour deux ans la rétribution des aviseurs de fraudes fiscales76 à partir du 1er janvier 2017. Ne pas croire surtout que nos décideurs reconnaissent leur erreur, il s’agit plutôt de trouver une solution à la baisse de l’efficacité des recettes de fraudes fiscales… avant que cela ne se voit trop.D’un seul coup, les aviseurs redeviennent fréquentables et ce qu’ils font revêt, dès 2017, une moralité de circonstance.

			En plus les caisses sont vraiment vides…

			Moralité

			En matière de fraudes fiscales, pour ne pas payer cher, il vaut mieux truander gros !
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			Les 500 plus fortunés de France se sont enrichis de 25 % en un an

			La richesse cumulée des 500 premières fortunes de France s’établit désormais à 330 milliards d’euros et n’a jamais été aussi élevée depuis 1996,année où Challenges a lancé le classement des « 500 ».

			Le Monde.fr avec AFP | 10.07.2016.

			Plus fraudeur qu’un anti-fraudeur, tu meurs !

			Il y a des élus qui sont engoncés dans la certitude que la loi doit être forte et ferme avec le peuple. Ces parlementaires pensent que la tolérance zéro est une bonne chose pour qu’un pays marche droit. Ils sont en général les premiers à monter au créneau pour dénoncer la gabegie et les passe-droits. Ils montrent du doigt, accusent toute personne qui profite du système. Ils ont toujours un millier d’excuses pour nous affirmer que pour eux « ce n’est pas pareil ». Certes, nous avons eu l’affaire Cahuzac qui médiatiquement fut un summum du genre mais, en creusant un peu, on s’aperçoit vite qu’il n’est pas le seul parlementaire à prendre des libertés avec le fisc.

			TIAN Dominique (Bouches-du-Rhône – 13)

			Député-premier adjoint au maire de Marseille

			

			L’élu applique fiscalement le « faites ce que je dis, pas ce que je fais » !

			

			2015 : enquête préliminaire.

			Résumé 

			Ce député grand pourfendeur de la fraude sociale sous toutes les coutures avait omis de déclarer un compte en banque dont le montant s’élevait à 2 millions d’euros dans sa déclaration d’élu conformément à la loi77. Là, c’est la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique (HATVP) qui signale le fait aux autorités. Pour sa défense, Dominique Tian déclarera que ce compte en banque était régularisé depuis 2014 et qu’il s’agissait d’un compte familial. Pas de quoi casser trois pattes à un canard d’après lui ! N’empêche qu’il ne l’avait pas déclaré et que ça la fout mal pour un pourfendeur et un chasseur de fraudeurs comme lui. 

			2011

			Rapport d’information N° 3603, de 453 pages, qu’a défendu avec hargne et force le député Tian enregistré à la présidence de l’Assemblée le 29 juin 2011. Ce rapport préconisait un renforcement massif de lutte contre la fraude sociale des petits comme celle du RSA et des petits fraudeurs aux allocations.

			2013

			Il est aussi l’instigateur d’une demande de création d’une commission d’enquête n° 982 sur le « tarif agent » des salariés d’EDF visant à leur supprimer leur tarif préférentiel.

			2013

			C’est lui qui a fait la chasse aux fraudeurs, resquilleurs au sein de la RATP et de la SNCF. En 2014, il dénonce 400 millions d’euros de fraudes dans les transports. Il n’hésite pas dans une émission de radio les « Grandes Gueules » à préconiser d’être, là aussi, plus ferme avec les fraudeurs de tickets de métro.

			Une petite déclaration instructive au passage

			« La fraude (…) ne constitue pas seulement une perte de ressources très importante et une masse considérable de dépenses injustifiées pour nos finances (…), elle est aussi source d’injustice, de déséquilibre économique et plus fondamentalement, elle sape la confiance des assurés dans notre système de protection sociale », résumait récemment un député, dans un rapport sur la fraude sociale. « Nos concitoyens, à juste titre en ces temps de crise, ne l’acceptent plus ». Ce député, c’était Dominique Tian78. Sympa, et paroles sages pour un homme qui a ses petits comptes à l’étranger.

			Un hôtel en Belgique

			La Haute Autorité a aussi découvert un hôtel en Belgique dont notre député intègre est propriétaire à 100 %. Il devrait être dans le lot du travail de l’enquête préliminaire. Dominique Tian, pour justifier la non-déclaration de cet hôtel et de ses dividendes conformément à la loi qu’il veut pourtant rigoureuse pour tous les fraudeurs (les petits surtout), a déclaré qu’il ne comprenait pas pourquoi il devrait déclarer cet hôtel car pour lui il s’agit d’un bien commercial dont il paie des impôts en Belgique. « Ça n’est pas de l’évasion fiscale, mais de l’activité professionnelle à l’étranger », déclare-t-il.

			Mais comment fait-il ce surhomme?

			On se demande quand même à quel moment il gère son hôtel en Belgique ? Et ses mandats ! et le reste ! car, selon ce qu’il déclare lui-même dans sa propre déclaration d’intérêts et d’activités en date de janvier, il s’illustre dans plusieurs domaines :

			Participation actuelle ou lors des cinq dernières années aux organes dirigeants d’une Société

			Président de Le Méditerranée clinique de soins de suite du Castellas 

			Rémunération imposable : 7 705 euros net entre 2009 et 2013

			-	Président de la Compagnie hôtelière aéroport Marseille Provence ;

			-	Président de Empire Hotel ;

			-	Délégué Interbuilding ;

			-	Gérant de CRF Le grand large ;

			-	Gérant de centre de rééducation fonctionnelle ;

			-	Gérant de maison de repos et de retraite Centre de gérontologie le château de Villemoisson.

			Activité de gestion de participations dans des sociétés françaises ou étrangères

			Gérant : rémunération ou gratification: 240 000 euros entre 2009 et 2013.

			Participations financières directes et actuelles dans le capital d’une société à la date de l’élection (2012)

			-	6 SCI qu’il possède à 100 % pour un revenu attribué en 2013 de 668 435 euros ;

			-	33,38 % du capital d’une autre SCI ;

			-	100 % du capital en usufruit de SCT ;

			-	49,58 % du capital de SCI ;

			-	33,33 % du capital de SCI ;

			-	etc.

			Mais aussi 

			-	0,0028 % du capital de SARL Maison de repos et de retraite centre de gérontologie de Villemoisson ;

			-	2,4 % du capital de Thalassa form ;

			-	0,0129 % du capital d’Empire hotel ;

			-	etc.

			 

			Je n’ai pas énuméré toutes les activités nombreuses et rémunératrices de ce député « intègre ». On se demande juste quand il a le temps d’être un élu de la République ?

			Maire de Marseille ? 

			Quand on pense qu’il va peut-être rajouter à son palmarès le poste de maire de Marseille en mars 2017, quand Jean-Claude Gaudin va devoir laisser ce mandat pour rester sénateur.

			Un surhomme qu’on vous dit !

			 

			C’est peut-être en partie pour ça, que ce genre de député comme d’autres déposent, proposent, votent des lois qui ne tiennent la route que le temps de l’annonce médiatique. Ils ont tellement de choses à faire ailleurs.

			PONS Josette (Var – 83)

			Députée, maire de Brignoles

			 

			Elle oublie 2 millions d’euros dans sa déclaration

			 

			Novembre 2016 : condamnée à 45 000 euros d’amende.

			Résumé

			C’est la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique (HATVP) qui avait fait un signalement au parquet puisqu’il existait un doute sérieux quant à la sincérité de la déclaration du patrimoine de Josette Pons. 

			Dans sa déclaration de patrimoine de 2014, elle avait déclaré des actifs pour 1,6 million d’euros et l’enquête démontrera qu’elle avait oublié d’y ajouter pour un peu plus de 2 millions d’euros, soit trois petits biens immobiliers de rien du tout et quelques autres « bricoles ».

			Et pourtant

			Élue depuis 1977, conseillère générale depuis plus de vingt-huit ans d’affilée, députée depuis 2002, maire de Saint-Cyr-sur-Mer, puis de Brignoles depuis 2014, on ne peut pas dire que madame Josette Pons soit une novice perdue dans les arcanes de la politique.

			Détail amusant 

			Madame Josette Pons est cosignataire d’une loi n° 4275 du 6 décembre 2016 tendant à créer une commission d’enquête sur la fraude aux prestations familiales. Encore un  « faites ce que je dis, pas ce que je fais ! ».

			Moralité d’amende

			On se demande quand même s’il est bien logique qu’une élue qui doit montrer l’exemple puisse avoir droit à un « plaider-coupable » qui réduit la punition, l’amende et la publicité qui en découle ? J’aurais plutôt tendance à penser que pour un ou une élue qui fraude, on devrait plutôt considérer cela comme une circonstance aggravante vis-à-vis des peines à appliquer.

			De plus, 45 000 euros d’amende pour 2 millions d’euros de fraude, on se dit que l’addition n’est vraiment pas lourde.

			Pas sûr, en plus, qu’elle ait droit à un redressement fiscal. Un petit coup de verrou de Bercy et on n’en parlera plus (voir chapitre sur le sujet).

			Au fait, elle risquait aussi, en sus des 45 000 euros, trois ans d’emprisonnement et des peines d’inéligibilité.

			Apparemment, les amendes c’est pour ceux qui peuvent payer, la prison pour les autres !

			Source

			« Sous-évaluation de patrimoine : une députée condamnée à 45 000 euros d’amende » –04/11/2016 – AFP-L’Express.fr

			« Patrimoine, Josette Pons (LR) devrait plaider coupable après sa sous-évaluation » – 04/11 2016 – L’Humanité.

			SIDO Bruno (Haute-Marne – 52)

			Sénateur, président du conseil départemental

			 

			Condamné en avril dernier à six mois de prison et 60 000 euros d’amende pour omission dans sa déclaration de patrimoine et blanchiment de fraude fiscale (compte en Suisse non déclaré). Secrétaire de la commission des affaires économiques au Sénat. Il sait ce qu’est la valeur de l’argent, surtout le sien.

			LE GUEN Jean-Marie (Paris – 75)

			Secrétaire d’État chargé des relations avec le Parlement

			 

			L’ex-député, le secrétaire d’État avait minimisé son patrimoine dans sa déclaration de patrimoine. C’est du moins ce qu’avait estimé la Haute Autorité. Ses biens immobiliers étaient sous-évalués de 30 à 40 %, soit une minoration de 700 000 euros. Le secrétaire d’État a régularisé, ce qui lui a évité des poursuites.

			On ne sait pas si un redressement fiscal a suivi…

			Détails de fortune

			Jean-Marie Le Guen est maintenant (avec la rectification de patrimoine…) assujetti à l’impôt de solidarité sur la fortune. Il a été la deuxième fortune du gouvernement (Laurent Fabius était le premier)79 . 

			Un CAHUZAC peut en cacher soixante autres

			 

			En 2014, juste après l’affaire Cahuzac, un sondage fait le tour de tous les médias : 73 % des Français veulent qu’un élu déjà condamné pour fraude fiscale soit inéligible. Ils sont 84 % à penser de même en cas de corruption et 85 % en cas de détournement de fonds publics80.

			Une fièvre de respectabilité et un vent de propreté s’emparent de la classe politique. C’est à celui qui lavera plus blanc que blanc. Le Sénat, bien remonté, estime, à juste titre, que les lois ne sont pas assez sévères avec les fraudeurs.

			Le président d’un groupe politique dépose une proposition de loi organique visant à « renforcer les sanctions en cas de fraude fiscale commise par un parlementaire », prévoyant même une procédure de démission d’office pour les fraudeurs. Dans l’exposé des motifs, les cosignataires du texte notaient « d’une manière plus générale, dans l’état actuel de la législation, la fraude fiscale est peu susceptible de conduire à une sanction pénale incluant l’inéligibilité (…). Il serait donc utile de prévoir une disposition législative introduisant une procédure de démission d’office applicable dès maintenant dans un pareil cas ».

			Sympa le texte, l’ensemble des sénateurs de droite y était favorable.

			Quelques semaines plus tard, on découvre dans la presse qu’une soixantaine de parlementaires sont susceptibles d’avoir fraudé dans leur déclaration de patrimoine et autres. Le Canard enchaîné, toujours bien informé, en rajoute une grosse louche dans son édition du 22 novembre 2014, s’appuyant sur une « information » émanant directement du fisc. Aucun nom n’est joint aux articles mais un vent de panique s’empare des deux assemblées81.

			 

			D’un seul coup d’un seul, on ne sait pas pourquoi, tous les textes contre les fraudeurs disparaissent de toutes les tablettes, aussi bien du côté du Sénat que ceux qui étaient en préparation à l’Assemblée nationale. 

			D’un seul coup d’un seul, on ne sait pas pourquoi, plus aucune déclaration des parlementaires sur le sujet.

			D’un seul coup d’un seul, on ne sait pas pourquoi, une chape de plomb venait de retomber sur l’inéligibilité d’un élu.

			D’un seul coup d’un seul, c’est marrant la vie ! Non ?
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			« Lorsque le gouvernement viole les droits du peuple, l’insurrection est, pour le peuple et pour chaque portion du peuple, le plus sacré des droits et le plus indispensable des devoirs. »

			Maximilien de Robespierre (1758-1794). 

			Discours sur la nouvelle Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, 24 avril 1793.

			La garde à vue de 96 heures pour fraude fiscale aggravée est censurée avant même d’être appliquée…

			Suite à l’affaire Cahuzac, nos députés, pleins de bonne volonté et voulant montrer au bon peuple qu’ils ne restaient pas indifférents, décident de renforcer les mesures de lutte contre la fraude fiscale. Dans un premier temps, il est proposé, via le gouvernement (?), un texte qui comporte douze articles. Un truc simple et clair, qui renforce par exemple les pénalités applicables lorsque ces infractions sont commises en bande organisée (ce qui est souvent le cas pour les grosses fraudes).

			Les députés en rajoutent à la louche

			Nos députés en veulent plus. C’est à celui qui en rajoutera une louche, une tartine, une feuille, un article ou un amendement de plus, vite fait et surtout très mal fait. Tous et toutes veulent en être, car devant le scandale et la vague d’indignation provoqués par ce ministre fraudeur et menteur de surcroît, la chose de la loi est immensément médiatique pour certains vieux briscards, qui en profitent pour se donner une image de défenseurs de la probité. Tous les médias d’ailleurs s’empressent de les inviter sur leur plateau. C’est ainsi que, peu à peu, on se retrouve avec soixante et un articles fleuves qui ont été définitivement votés, le 5 novembre 2013 (loi n°2013-1117)82. La loi dite et proclamée « anti-corruption » entre en vigueur le 8 décembre 2013. On y trouve pêle-mêle les conditions de poursuite pour fraude fiscale, la possibilité de recouper des informations recueillies lors du contrôle du contribuable, des réductions de peine pour ceux qui dénoncent leurs petits camarades. Les élus en profitent pour y caser des mesures fourre-tout83 (droit d’examen des comptes à l’étranger, échange automatique des données entre États…), il y a même la possibilité de l’utilisation de renseignements d’origine illicite. Un vrai bonheur pour donner l’apparence d’une vivacité politique avec des parlementaires qui prennent la corruption à bras le corps, traquant par ce texte le méchant et le corrompu jusque dans les plus petits détails de sa délinquance. Tout le monde applaudit. Les médias s’en font immédiatement l’écho, saluent les avancées et, bien entendu, le tourbillon de l’actualité fait que, le lendemain, on passe à autre chose… comme toujours.

			Le Conseil constitutionnel massacre le tout, un jour après

			Le 6 novembre 2013, un jour seulement après l’adoption de la loi, pas moins de soixante sénateurs (si, si, j’ai les noms !)84 saisissent le Conseil constitutionnel. Ils contestent avec joie, volupté et arguments béton la conformité à la Constitution des dispositions des articles 1ers, 3, 5, 9, 15, 37, 38, 44, 57, 61 et 65 de la loi.

			Et bien entendu, le Conseil s’en donne à cœur joie, tant les textes sont à peine conformes. Si celui-ci n’invalide pas toutes les lois, il taille néanmoins à grands coups de serpe et gomme la plupart des soixante et un articles. 

			Garde à vue de 96 heures supprimée85

			Un des articles, par exemple, permettait en cas de fraudes fiscales aggravées de pouvoir garder un peu plus longtemps des « cols blancs », peu habitués aux geôles de la République. Cette disposition aurait sans doute permis à coup sûr d’obtenir des informations plus précises sur les détournements. En général, les cols blancs supportent assez mal les gardes à vue prolongées. Complètement désarçonnés par un monde qu’ils ne pouvaient même pas imaginer, ils se mettent souvent à table et racontent par le menu et à la carte tout ce que la police veut savoir.

			Mal rédigé dans la forme et le fond, le Conseil constitutionnel a jugé que le recours à la garde à vue exceptionnelle prolongée jusqu’à 96 heures, avec possibilité de reporter l’intervention de l’avocat jusqu’à la 48e heure, portait une atteinte disproportionnée à la liberté individuelle et aux droits de la défense. Fin des 96 heures et soulagement immédiat des cols blancs fraudeurs, qui voient leur avocat revenir avant la 48e heure pour leur expliquer ce qu’il ne faut pas dire… pour sortir plus vite de garde à vue.

			On se demande si ce n’est pas fait exprès

			Quand nos parlementaires vont-ils se donner la peine de bien rédiger les lois. Plus les années passent, plus de moyens humains et/ou financiers sont accordés à nos édiles. C’est à croire que toute la pléiade de collaborateurs de « mes deux », de chargés de missions qui valent pas tripette, d’assistants inexistants, de chefs de service absents, d’experts en tout et n’importe quoi et spécialistes en tout genre (on ne sait d’ailleurs plus de quoi ils sont spécialistes) dont nos décideurs aiment s’entourer ne servent qu’à bâcler des textes qui, pourtant, permettraient de mettre un peu d’ordre et de justice dans notre pays. 

			Dans la réalité des mandatures, on s’aperçoit que plus ils sont nombreux à les écrire, plus les lois qu’ils nous proposent sont mal torchées pour la plupart, voire ne servent que des intérêts particuliers. Entre 2012 et 2013, vingt-huit lois sont soumises au Conseil constitutionnel86. Deux font l’objet d’une invalidation totale et treize d’une invalidation partielle. Plus de la moitié de ces lois étaient donc mal fagotées.

			Pourquoi ne pas travailler un peu plus les textes avant de se précipiter devant les caméras ?

			En plus, si on y réfléchit bien, il y a une multitude de passerelles entre le Sénat et l’Assemblée. Le fait que les soixante sénateurs posent un recours vingt-quatre heures après le vote, donnerait à croire que le texte de demande d’annulation était déjà près d’avance… 

			Le registre public des trusts fait plouf !

			Il s’agissait là de rendre public par un décret un « registre des trusts », lesquels sont actuellement enregistrés via l’Administration fiscale. En gros, la vision publique de plus de 16 000 entités ayant un lien avec la France (un constituant français, un bénéficiaire français, un administrateur français, des avoirs financiers ou des biens localisés en France…). Là encore, ce texte avait l’apparence d’un travail réalisé pour le bien commun et d’une même justice qui serait applicable à tous. Il ne faut pas croire, mais parfois nos gouvernants essaient vraiment de faire des choses bien ! (Si, si, je vous le dis !) Ils pondent des textes de loi dont on pourrait croire avec jubilation, voire une délectation soudaine à leur lecture, qu’ils vont dans le bon sens.

			Un réel progrès vers la transparence, car ces « trusts financiers » du fait de leur structure opaque avaient une fâcheuse tendance à la dissimulation financière, que d’autres appellent l’optimisation fiscale. Il faut savoir aussi que souvent le trust est une banque qui gère un patrimoine par délégation. Et tout le monde sait (sauf les banquiers et leurs gros clients) que pour une banque le mot transparence, qui ressort un peu trop dans ses comptes ou obligations, devient vite comme une plaque d’eczéma qu’on gratte jusqu’au sang. 

			Mais, une fois encore (et cela commence vraiment à devenir plus qu’agaçant), le texte, la loi, le décret est mis à la poubelle ou au rebut quasiment en même temps que sa parution médiatique.

			Une « mémère à son toutou » met tout par terre87

			C’est une riche héritière américaine vivant en France qui, se sentant flouée dans son intimité financière et brimée par voie de conséquence dans le respect de sa vie privée, a déposé en bonne et due forme deux recours contre cette loi. Une requête est déposée devant le Conseil d’État afin d’obtenir la suspension en urgence, puis l’annulation, du décret du 10 mai 2016 et une QPC (Question Prioritaire de Constitutionalité), elle y rajoute un petit référé (procédure d’urgence) pour corser et verrouiller le tout. En plus, détail piquant, cette Américaine « capitaliste dans l’âme » a évoqué, pour se défendre, le droit et le respect de sa vie privée garantis par l’article 2 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 (Robespierre, Marat, Saint-Just, Desmoulins et Danton n’en reviennent toujours pas). Une aubaine pour toutes les banques qui n’ont même pas eu besoin d’activer les lobbyings habituels pour contrecarrer cette avancée de justice fiscale.

			Le juge des référés lui a donné raison et l’exécution du décret du 10 mai 2016 a été dans un premier temps provisoirement suspendue dans l’attente de la réponse du Conseil constitutionnel et du jugement par le Conseil d’État sur le fond de l’affaire. 

			Puis, en juillet 2016, le Conseil constitutionnel juge que le registre public des trusts porte une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie privée en donnant un accès entièrement libre aux informations sur la manière dont une personne entend disposer de son patrimoine88.

			Exit, finish, kaput le décret !

			L’État vient de renforcer le droit au respect de la vie privée pour l’éventuelle fraude fiscale… des 16 000 trusts référencés. 

			C’est marrant, pour les petits c’est plus simple et moins flexible !

			Faire rendre gorge en matière fiscale à certains individus tels que cette riche héritière ou ce chef de grosse entreprise – qui crient immédiatement au scandale dès que l’on s’approche un peu trop de leur « portefeuille » ou de ce qu’ils estiment être de leur intimité (comprendre leurs biens patrimoniaux ou leurs comptes en banque) – est très difficile. S’ils ont les moyens, les relations, les avocats pour écarter toute procédure qu’ils jugent trop intrusive, il n’en est pas de même pour la grande masse du peuple qui, lui, a droit à des incursions dans sa vie qui est consciencieusement épluchée. C’est plus simple car « le petit » ne peut rien cacher ; il déclare tout, lui, et tout est vérifiable. 

			Demain, sans doute, le fisc et les organismes de recouvrement sauront de combien sera taxé « le petit » avant même qu’il ait commencé à gagner le moindre centime d’euro.

			Il est d’ailleurs amusant de constater que les moyens et les hommes mis en place pour surveiller, contrôler, traquer d’éventuels fraudeurs sont inversement proportionnels au nombre et à la masse d’argent détourné. 

			Plus c’est petit, plus le banc poissonneux est important et plus la loi devient rigoureuse, inflexible. Plus c’est gros, moins les squales sont nombreux et plus la loi est molle et les accords « négociables ».

			En matière fiscale, on caresse le requin et on étrille la sardine !

			Quand les assurances-vie vous fichent pour le fisc !

			Selon un rapport de l’Insee, portant sur les contrats d’assurance-vie, il y aurait 52 millions de contrats pour 15 millions de souscripteurs89, et globalement cela concernerait 30 millions de Français si on compte les bénéficiaires des contrats (en sus des seuls souscripteurs).

			Depuis le 1er janvier 2016, les compagnies financières ont obligation de dévoiler tout un éventail d’informations sur les personnes ayant ouvert des contrats d’assurance-vie et de capitalisation supérieurs à 7 500 euros90 (vous avez bien lu : supérieurs à 7 500 euros)91. Il sera évident pour tout le monde qu’un placement de 7 500 euros pour assurer ses vieux jours fait de vous systématiquement un fraudeur potentiel qu’il faut surveiller absolument.

			Ces informations – identité du souscripteur, adresse, date et lieu de naissance, montant du contrat, numéro de police, date de souscription, adresse de l’organisme détenteur du compte, renseignements complets des bénéficiaires, etc. – pourront sans souci être comparées avec la déclaration du contribuable.

			Sympa pour le « petit » contribuable qui n’aura d’autre choix que de subir la fouille informatique de sa vie sans recours, lui, à un cabinet d’avocats renommé qui invoquera le respect de la vie privée. 
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			« Il n’est pire aveugle que celui qui ne veut pas voir. »

			

			L’argent de la fraude fiscale que les parlementaires et/ou le gouvernement ne veulent pas récupérer

			Maintenant tout le monde sait que le manque à gagner d’impôt, la fraude entrepreneuriale via les entreprises étrangères en France, est de l’ordre de 60 à 80 milliards d’euros par an. Des études plus récentes avancent même le chiffre de 100 milliards d’euros qui échappent aux caisses de l’État92, soit 3 % du produit intérieur brut. La Commission européenne a même publié que l’évasion fiscale des multinationales coûtait 1 000 milliards d’euros par an à l’Europe. 

			On sait aussi que ces sommes déjà gigantesques, mais qui ne sont que des estimations, augmentent chaque année un peu plus. L’État, quelle que soit la couleur politique du gouvernement, se donne peu de moyens pour récupérer ce manque à gagner qui nous permettrait de combler quelques déficits abyssaux comme l’assurance maladie ou nos retraites. 

			Rejeter par deux fois un amendement, une loi, qui n’avaient d’autre but que de faire rentrer de l’argent volontairement dissimulé par astuce est à mon humble avis a minima imbécile, a maxima criminel pour la gestion et le bien-être des populations. Et c’est pourtant ce qu’ont fait nos députés, nos gouvernants, en l’espace de quelques mois. Une première fois dans l’hémicycle fin 2015, via 25 députés93 et la suivante grâce à la décision du Conseil constitutionnel qui massacre à nouveau un amendement qui allait dans le bons sens.

			Une bonne loi qui nous aurait permis au moins de savoir !

			Concrètement avec ce nouveau dispositif, appelé « reporting pays par pays », les entreprises concernées auraient dû transmettre à l’Administration fiscale aussi bien le chiffre d’affaires réalisé que le nombre exact d’employés, le régime fiscal local et le montant de l’imposition versée ou le niveau de subvention perçue par l’entreprise sur le territoire. En gros, on aurait pu ainsi publiquement et de façon transparente connaître les données relatives aux impôts dont les entreprises s’acquittent dans les pays où elles exercent leurs activités. Une avancée primordiale pour une justice équitable pour tous devant l’impôt en France.

			Pour rappel, selon plusieurs estimations, Ikea par exemple doit environ 1 milliard d’euros d’impôt (période sur cinq ans) en Irlande, pays pourtant réputé pour son taux d’imposition très bas. Un redressement de 400 millions d’euros serait en cours contre Apple France94. En 2014, Google avait lui aussi subi un redressement fiscal de 1 milliard d’euros en France. Ces chiffres ne sont qu’indicatifs et sont à prendre avec des pincettes, car on sait que derrière les chiffres annoncés, il y a ce qu’on appelle les « négociations », qui sont une particularité réservée à ceux qui doivent beaucoup (moi j’appelle ça une aberration mais cela n’engage que moi, bien entendu.) En outre, ces sommes « récupérées » sont ridicules par rapport à la fraude globale annuelle.

			L’amendement 340

			C’est en décembre 2015 qu’une première fois un amendement « reporting pays par pays », numéro 340 est introduit dans le projet de loi de finances rectificatif 2015. Il est adopté en première lecture, puis en seconde lecture par l’Assemblée mais le gouvernement, vers une heure du matin, intervient directement pour faire pression sur les élus de la République et refaire le vote quarante minutes après pour rejeter cet amendement. 

			L’ignominieuse manœuvre du gouvernement est révélée ci-après par un journaliste qui nous interpelle sur la vraie question de l’indépendance de pensée (et de vote) de nos députés :

			Extrait :

			« - Marc Laffineur, un des auteurs du rapport parlementaire sur l’évasion fiscale... n’a pas voté. Pourquoi ?

			- Valérie Rabaud qui a déposé l’amendement 340... a voté contre. Pourquoi ?

			- Sébastien Denaja, député socialiste, a voté pour l’amendement au premier vote, puis contre au second vote. Pourquoi ?

			- Jean-Louis Dumont, député socialiste, est arrivé après la suspension de séance pour voter... contre l’amendement. Pourquoi ?

			- Cinq députés socialistes, Marie-Anne Chapdelaine, Jean Launay, Annie Le Houerou, Jacques Valax et Michel Vergnier, qui avaient voté pour la transparence fiscale lors du premier vote sont partis au moment de la suspension de séance et... n’ont pas voté au second vote.

			C’est ballot ! Avec les cinq voix des abstentionnistes, le second vote aurait été favorable à la transparence !

			À qui profite donc l’avortement de cet amendement ? Pas à l’équilibre des finances de notre pays, ni à la transparence pour la justice fiscale... »95.

			Même quand ça passe, on trouve un moyen pour que ça casse

			Mais les députés reviennent à la charge pour plus de transparence en matière de fraude fiscale et réintroduisent à peu près le même amendement quelques mois plus tard dans la loi SAPIN 2. Cette fois-ci, ça passe. Les députés votent ce « reporting pays par pays » contre l’avis du gouvernement. Celui-ci ne peut plus décemment refaire le coup du « on revote le vote déjà fait ». 

			Son fusil à un coup a marché une première fois, mais tenter un deuxième coup de force ne pourrait que dégénérer en crise grave aux conséquences imprévisibles dans les médias.

			Il trouve donc une autre parade, plus discrète et tout aussi efficace. Il s’adresse au Conseil constitutionnel pour remettre en cause le bien-fondé de cet amendement. 

			Le Conseil constitutionnel ré-autorise la fraude légalement

			C’est le 8 décembre 2016 que le Conseil constitutionnel se laisse aller à suivre les recommandations incompréhensibles du gouvernement et rejette l’amendement. 

			À nouveau l’opacité la plus complète retombe, un smog pire que celui de Londres par un matin d’hiver va continuer à empêcher de mettre dehors le moindre petit contrôleur fiscal français. Il continuera donc à ne pas trouver les parcours tortueux du cheminement de l’évasion fiscale des grosses boîtes, des trusts internationaux, qui pourtant se font un beurre monstre sur notre territoire et évacuent sans vergogne vers des paradis fiscaux toutes les noisettes qu’ils se sont faites sur notre dos.

			Les grosses boîtes paient donc le moins

			Ce qui est encore plus incompréhensible, c’est que ce « reporting pays par pays » n’aurait concerné que les entreprises dont le chiffre d’affaires consolidé annuel dépassait les 750 millions d’euros (une paille quoi !). L’argument bidon que cette loi allait bloquer toutes les entreprises françaises est donc un leurre, une mauvaise excuse pour que les gros poissons s’en tirent à nouveau. En plus, le principe constitutionnel d’égalité devant les charges publiques est également mis à mal par cette décision. Car si la plupart des PME paient leur juste part d’impôts, les géants y échappent très souvent. Les petites entreprises n’ont en effet pas les moyens de réaliser des montages fiscaux aussi complexes que les multinationales.96

			Un Conseil constitutionnel qui se met le doigt dans l’œil exprès ?

			En forme d’excuse « bidon », le Conseil constitutionnel prétend que la liberté d’entreprendre pour les entreprises ne peut se conjuguer avec la transparence fiscale et risque même de les desservir dans leur expansion. Les sages oublient (volontairement ?) que ces dispositions s’appliquent déjà depuis juillet 2014 à un certain nombre de multinationales : les banques. Elles n’ont eu aucun problème à s’adapter à l’obligation de reporting et cela n’a pas posé de problème majeur97.

			Un petit plus « constitutionnel » pour les gros délits

			Pourquoi se gêner ? Dans la foulée, les sages (c’est comme ça qu’on les appelle) ont aussi fait sauter l’article 3 de la loi. Celui-ci stipulait que pour un délit (ou un crime) qui aurait procuré un profit direct ou indirect et dont la peine d’emprisonnement est d’au moins cinq ans, le chiffre d’affaires d’une personne morale prévenue ou accusée pouvait être taxé à 10 % voire 20 %. On récupérait ainsi un peu de l’argent mal gagné ou détourné98.

			

			Que nenni : le Conseil Constitutionnel a jugé que ce maximum « était susceptible de revêtir un caractère manifestement hors de proportion avec la gravité de l’infraction constatée ».

			C’est vrai quoi ! Les sages ont sans doute raison : on ne peut quand même pas taxer de 20 % des profits directs ou indirects mal acquis, allô ! non, mais quoi ?

			Parfois, je me demande si on ne marche pas sur la tête !

			Suis-je sage en disant ça ?

			Dernière minute : le Conseil constitutionnel persiste et signe dans l’incohérence

			Déjà la pilule avait du mal à passer sur le refus du « reporting pays par pays » de la part de ces « sages » dont on se demande s’ils n’en ont plus, en contenu, que le mot. Mais je découvre qu’ils viennent de récidiver en retoquant un autre article de la loi de finances 2017, voté par les députés99. Il s’agit de ce qu’on appelle la « taxe Google ». Elle avait été calquée sur un impôt anglais qui taxe depuis 2015 les « bénéfices détournés » des multinationales qui a très vite été surnommé « Google Tax »100.

			400 millions d’euros qui s’évaporent

			Cet article voté par nos député visait à obliger à terme les « intaxables » comme Google ou Facebook à payer des impôts en France. Au Royaume-Uni, cet impôt rapporte environ 400 millions d’euros par an uniquement avec l’entreprise Google. C’est à peu près ce que l’entreprise américaine aurait eu à verser en France, si nos « sages » n’y avaient pas mis leur véto incompréhensible pour ne pas employer un mot plus désobligeant.

			Le pire, c’est l’excuse invoquée par écrit. 

			Ils ont donc décidé de surseoir à l’application de cet impôt, tenez-vous bien à la barre de l’escalier à dévaler pour aller vomir dehors en lisant ce que suit. C’est juste au nom de l’égalité des citoyens devant l’impôt qu’ils ont recalé le texte ! Celui-ci, toujours d’après ces plus que nantis confortablement installés dans leur fauteuil trois étoiles, aurait visé à : «… laisser à l’Administration fiscale le pouvoir de choisir les contribuables qui doivent ou non entrer dans le champ d’application de l’impôt sur les sociétés… ». 

			 

			Pour ces braves gens, désigner nommément une entreprise qui truande sur les impôts qu’elle doit et dissimule est une discrimination intolérable. Tout cela est un peu fort de café quand on sait que dans la même année, en juillet 2016, le même Conseil constitutionnel a sauvé l’abrogation du verrou de Bercy qui permet, de façon totalement discriminatoire, au ministre du Budget de choisir dans l’opacité la plus complète qui d’un fraudeur fiscal d’un autre sera poursuivi pénalement.

			 

			Là, pour eux, il n’y avait donc pas de discrimination ? À mon humble avis, il y a là une légère entorse (une de plus), une grosse rupture de l’égalité de tous devant la loi. 

			Quelques articles de la Constitution s’en trouvent foulés aux pieds. Et je ne vous dis pas, par décence, ce qui se trouve sous les pieds…

			Moralité

			D’un côté, on nous parle de déficit qu’il faut combler, de sacrifices qu’il faut faire tous et chacun. On nous sert régulièrement l’obligation de l’augmentation des impôts directs ou indirects et celle des charges pour les salariés ou les petites et moyennes entreprises. On nous impose plus que l’on nous explique des réductions drastiques dans nos futures retraites. On a droit régulièrement à des coupes dites indispensables dans les prestations sociales. Petit à petit, on assiste à un déremboursement des médicaments… Et de l’autre côté, légalement en plus, on laisse, on continue de laisser filer la fraude massive des entreprises qui profitent au maximum des bienfaits du territoire en s’arrangeant pour nous en rendre un minimum, des entreprises qui s’enrichissent sans vergogne sur notre dos. Ce qui est rageant dans cette histoire, c’est qu’ils ont en plus la bénédiction de nos dirigeants politiques.

			Légal, une fois de plus, mais complètement immoral, une fois de plus !

			Réflexion de cocufiage du peuple

			Quand on réfléchit et qu’on relit le texte ci-dessus, que s’établit la relation avec le fait que le Conseil constitutionnel sur la même loi de finances 2017 a validé le prélèvement à la source des impôts sur nos salaires gagnés à la sueur de notre front, tout en n’autorisant pas le prélèvement d’impôts sur des entreprises qui gagnent et dissimulent énormément de profits accumulés, là aussi, à la sueur de notre front... sentez-vous le goût amer laissé par une impression grave de cocufiage ? Que le prélèvement automatique accentue en plus ! 

			 

			Ce qui est amusant et triste à la fois, en sus d’être rageant, c’est que de Google, Apple and Co que nos dirigeants parlementaires cajolent dans le sens du profit comme nous venons de le voir, vous allez découvrir ci-dessous qu’ils se comportent de la même manière avec Coca-Cola and Co.
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			« Les 62 êtres humains les plus riches possèdent autant que la moitié la plus pauvre de la planète, soit 3,6 milliards d’individus. »

			ONG britannique Oxfam - lundi 18 janvier 2017

			590 millions d’euros de fraudes par an dont le gouvernement ne veut pas non plus !

			Du sucre partout pour que quelques-uns puissent mieux se sucrer

			Personne ne contestera que la trop forte quantité de sucre dans certaines boissons augmente de façon significative l’obésité des populations, ainsi que la multiplication des risques de diabète et de cardiopathie (maladies coronariennes).

			À titre indicatif, en 1900, la consommation moyenne de sucre s’élevait à environ 2,27 kilos par personne et par an. Aujourd’hui, nous serions, selon plusieurs études, aux alentours de 25 à 35 kilos par personne et par an (85 kilos par personne/an à Singapour). Nous sommes d’ailleurs en France bien au-dessus de la moyenne mondiale qui est de 20 kilos de consommation par an101. Le sucre est en excès jusque dans les charcuteries industrielles ou les plats préparés. Et pour couronner le tout, le consommateur n’a que très peu d’informations sur la réelle quantité de sucre dans les produits qu’il achète.

			Forts de ces constatations indéniables et irréfutables, deux députés Razzy Hammadi et Véronique Louwagie déposent un rapport sur la taxation des produits alimentaires, qu’ils font enregistrer au bureau de l’Assemblée nationale, le 22 juin 2016.

			Il s’agissait dans le texte de taxer un peu plus les boissons sucrées (d’où le nom de taxe Coca) mais aussi, et c’était le pendant dans le même texte, de détaxer presque complètement quelques produits de première nécessité comme les farines, les huiles, les céréales, les produits de la mer...

			Cette « taxe soda » aurait pu rapporter 590 millions d’euros directement dans les caisses de l’État102. Elle aurait aussi permis par la même occasion de lutter efficacement contre l’obésité.

			Une taxe soda bonne pour la santé et les finances publiques. Le rêve !

			Sarkosy l’avait déjà fait

			Une première « taxe soda » avait d’ailleurs été mise en place fin 2012, sous Nicolas Sarkozy, qui prenait la forme d’une contribution sur les boissons sucrées à raison de 7,53 euros par hectolitre, soit 2,51 centimes par canette de soda. 

			Cette loi a mis plus de quatre ans à passer devant nos députés car un lobbying puissant, qui semblait être piloté par Jean-François Copé (celui des pains au chocolat) lui-même103, a freiné l’initiative lancée par la députée Valérie Boyer en 2008.

			21 % de sodas consommés en moins aux États-Unis

			En 2014, sept villes ont mis en place une taxe sur les boissons comme le Coca. Des résultats donnant une baisse de la consommation de 21 % ont été publiés pour la ville de Berkeley en Californie (l’une des sept villes) et, dans le même temps, la consommation d’eau a augmenté de 63 %. D’ailleurs, dans tous les pays qui ont taxé ces boissons sucrées comme le Mexique, la Hongrie ou la Finlande, une baisse significative de la consommation de ces boissons trop sucrées a été constatée.

			Mis à la trappe

			À peine déposé, tout de suite enterré. L’amendement n’a même pas passé la barre de la commission santé de l’Assemblée nationale ; le tout sur ordre (et pression…) express du gouvernement. Pourtant, fait rare, la proposition faisait l’objet d’un consensus politique quasi général, auquel pouvait s’ajouter l’accord unanime des acteurs de la médecine préventive. En outre, l’OMS (Organisation mondiale de la santé) venait, elle, de demander aux États qu’ils taxent les boissons sucrées pour mieux lutter contre l’obésité, rappelant qu’ un adulte sur trois était touché dans le monde. Même le secrétariat d’État au Budget par la voix de Christian Eckert commençait déjà à se féliciter de la mesure à venir sur les antennes des radios nationales.

			Malgré tous ces clignotants au vert, il semblerait que nos deux députés aient dû remballer vite fait l’amendement préparé qui devait être glissé dans la loi de finances 2017, car, dans une déclaration laconique, l’un des deux députés rapporta que cet amendement n’était plus à l’ordre du jour.

			Ne surtout pas désespérer les banlieues (les pauvres…) en taxant le Coca

			C’est ce qu’il ressort d’une conversation avec un haut fonctionnaire qui a préféré, pour des raisons compréhensibles, garder l’anonymat. Ce sont les confidences qu’il fait à travers un article du site lelanceur.fr.

			À quelques mois des élections, nos gouvernants, courageux comme d’habitude, ont préféré sciemment s’assurer une « tranquillité électorale » plutôt que de préserver la santé de leurs concitoyens et de remplir par la même occasion les caisses de l’État d’une somme annuelle non négligeable.

			Des lobbyings très heureux

			Autant dire que les fabricants de Coca et autres boissons gazeuses ont applaudi des deux mains au retrait de cet amendement. Ils avaient déjà fait barrage, en 2016, à un amendement du même acabit rejeté cette fois-ci par les députés eux-mêmes. En 2014, les sénateurs avaient aussi essayé sans succès de relever le taux de TVA de 5,5 % à 20 % entre autres sur les boissons sucrées104.

			On retrouve d’ailleurs toujours la même argumentation : il ne faut pas grever le porte-monnaie des consommateurs. L’argument est d’autant plus comique quand on sait que ces entreprises n’ont qu’une seule et unique priorité : que l’on consomme le plus possible…

			Marrant d’être pris systématiquement pour des idiots, car nos « parlementaires » n’ont pas les mêmes états d’âme quand il s’agit de « surcharger » nos impôts indirects, le gaz, l’eau ou l’électricité.

			Coca-Cola finance… le sport

			En France, Coca-Cola finance des programmes de santé publique à travers un organisme public, l’Onaps (Observatoire national de l’activité physique et de la sédentarité). Comble de l’ironie, la Fédération française des diabétiques a touché 268 552 euros et le Centre national pour le développement du sport a obtenu 1,1 million d’euros destiné à la lutte contre l’obésité.

			Pratique pour la multinationale, en finançant le sport, elle nous explique le comment mieux bouger tout en n’oubliant pas de boire un Coca ou une boisson gazeuse.

			Après l’effort, il faut bien s’hydrater pendant qu’eux vont palper ! 

			Sucre et tabac, ce n’est pas le même combat

			Apparemment, ce qui est bon pour lutter contre le tabagisme depuis quelques années, c’est-à-dire augmenter le prix du tabac pour réduire l’attrait de sa consommation, ne peut pas s’appliquer pour les boissons à la teneur en sucre trop élevée. On a beau chercher pourquoi, on ne comprend pas !

			Détail pratique

			L’OMS, devant la pandémie galopante des obèses dans le monde, estime et recommande le besoin journalier par individu à 25 grammes de sucre par jour, soit six cuillères à café

			À titre indicatif, une simple canette de boisson gazeuse contient dix cuillères à café de sucre.

			Moralité

			Une fois de plus, on voit bien que l’intérêt général n’est pas une priorité politique chez nous, ni financière (590 millions d’euros de manque à gagner ) ni en matière de santé publique (lutte contre l’obésité). 

			 

			

			Y a pas à dire, tout ça, toute cette mascarade politique, ça finirait par donner soif !

			 

			 

			

			
				
					101. Statistiques mondiales en temps réel-http://www.planetoscope.com
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			« La politique est la conduite des affaires publiques pour le profit des particuliers. »

			Ambrose Bierce

			T’es agriculteur : tu paies ! T’es parlementaire agriculteur : tu ne paies pas !

			Tous les micro-entrepreneurs à temps plein, tous ceux que l’on oblige aujourd’hui à s’affilier au RSI vont être ravis de lire ce qui suit. Il y a des régimes obligatoires comme celui de la Sécurité sociale où tous et chacun doivent cotiser pour profiter et faire profiter l’ensemble de la population des prestations sociales. Il y a la Sécurité sociale générale et la MSA pour les agriculteurs 

			La MSA, c’est le deuxième régime de protection sociale en France. Elle protège l’ensemble de la profession agricole. Chaque entrepreneur agricole a obligation d’y cotiser.

			La MSA verse les retraites à plus de six millions d’anciens salariés et non-salariés agricoles et informe les futurs retraités sur leurs droits. Elle les accompagne dans leurs démarches pour préparer et bien vivre la retraite.

			« Au 1er janvier 2015, 467 591 chefs d’exploitation ou d’entreprise agricole ont été dénombrés en France métropolitaine », indique la MSA, alors qu’on comptait 490 000 fermes dans l’Hexagone selon le dernier recensement datant de 2010105.

			Le métier d’agriculteur devient de plus en plus dur, les jeunes ne veulent plus reprendre l’exploitation familiale ou s’installer pour être à la merci des banques qui ne leur laissent souvent d’autre choix qu’une survivance précaire.

			 

			Dans le cadre de ces cotisations, il y a quand même quelques exceptions qui durent et perdurent surtout quand cela arrange quelques parlementaires qui se déclarent « agriculteurs ». Certes, il en reste beaucoup moins qu’avant et il est vrai que, de suite après-guerre, les deux assemblées n’étaient pas remplies de cadres supérieurs ou de fonctionnaires (hauts) détachés. Il y avait encore des parlementaires issus de la terre.

			Aujourd’hui, d’après les chiffres « officiels », il y aurait une quinzaine de députés classés exploitants agricoles. Parmi les sénateurs, seize se déclarent pour leur part agriculteurs ou exploitants agricoles. 

			N’ayant pas accès aux fiches annexes des déclarations d’intérêts et d’activités des parlementaires, je n’ai pas pu constater de visu si par exemple, tout à fait fortuitement, tous nos parlementaires ayant des fermages ou des haras – ou autres joyeusetés en rapport avec la terre – ne se sont pas, par le plus grand des hasards bien entendu, déclarés exploitants agricoles.

			L’opacité volontaire qui entoure tout ce que l’on devrait savoir ne permet que des supputations sur le sujet.

			Article L722-11 - Code rural et de la pêche maritime

			Modifié par loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 - art. 59.

			 

			« …Ne sont pas assujettis au régime d’assurance obligatoire instituée par le présent paragraphe 2 les parlementaires, les anciens parlementaires jouissant à ce titre de leur droit à la retraite, ainsi que les invalides, veuves et orphelins de guerre ».

			 

			« …Toutefois, les personnes mentionnées à l’alinéa précédent peuvent demander aux caisses de Mutualité Sociale Agricole le bénéfice des dispositions de la loi n° 77-773 du 12 juillet 1977 tendant à l’abaissement de l’âge de la retraite pour les anciens déportés ou internés, sans autre condition que celles prévues par cette dernière loi… ».

			En clair, cela veut dire que les parlementaires sont exonérés de cotisation MSA lorsqu’ils possèdent un terrain agricole productif comme sont exonérés de cotisation de solidarité les bénéficiaires du RSA, les handicapés titulaires de la Cotorep, les chômeurs de longue durée, les jeunes agriculteurs qui s’installent.

			Les députés et les sénateurs se sont donc classés d’eux-mêmes parmi les nécessiteux et se sont arrogés une tolérance rien que pour eux. Elle leur permet de ne pas cotiser à la fois au régime d’assurance maladie de leur assemblée et à celui de la MSA, la Mutualité Sociale Agricole106.

			  

			Encore une fois, on peut se poser la question du pourquoi ce sont toujours les mêmes qui doivent payer : ceux qui ont le moins.

			Loi Sapin 2 pour défendre les territoires agricoles français ?

			Il y a quelque temps, un fonds de gestion chinois basé à Hong Kong a réussi à acheter 1 700 hectares de terres agricoles dans l’Indre, au cœur du bassin céréalier français, sans que personne ne puisse intervenir alors qu’un organisme français (la Safer) est spécialement chargé de préempter (acheter avant). L’objectif poursuivi étant d’éviter que les terres agricoles françaises finissent toutes entre des mains étrangères. La Safer n’ayant rien vu venir, l’État a préféré légiférer pour que pareille mésaventure ne se reproduise pas.

			 

			Le projet de loi relatif à la transparence et à la modernisation de la vie économique, dit loi Sapin 2, fait voter plusieurs dispositions sur le foncier agricole et les relations commerciales entre agriculteurs et acheteurs dont une « … qui met un terme à des contournements observés dans les cessions foncières par le biais de certains montages sociétaires. Pour mieux préserver les terres agricoles et assurer le maintien de l’activité agricole, la loi prévoit de sécuriser le droit de préemption des Safer en obligeant toute société souhaitant acheter des terres agricoles à créer un groupement foncier agricole »107.

			Ouf ! Les terres agricoles resteront françaises !

			Eh bien ! non, plusieurs parlementaires se réunissent et attaquent la disposition au Conseil constitutionnel.

			Le 8 décembre 2016, le Conseil constitutionnel retoque la disposition protectrice du territoire agricole108 …

			Je n’ai pas réussi à savoir les noms des parlementaires qui ont demandé l’invalidation de l’amendement protégeant les agriculteurs d’une invasion « étrangère » au Conseil constitutionnel. J’espère seulement que ce ne sont pas les mêmes qui se sont arrangés pour ne pas cotiser à la caisse de sécurité sociale agricole.

			 

			Je sais pas vous, mais si j’étais responsable syndical ou d’une fédération d’agriculteurs, je chercherais le nom et le prénom des parlementaires qui ont déposé un recours au Conseil constitutionnel, juste pour leur faire savoir qu’on sait et le faire savoir à tous les petits agriculteurs qui voient leur terre bradée par des grands trusts, français ou étrangers.

			Dernière minute

			Craignant sans doute la peur d’un soulèvement des paysans qui aurait fait tache dans le paysage à quelques mois des élections, les députés pour une fois se sont empressés de rectifier la loi retoquée par le Conseil constitutionnel. Les députés ont voté le 18 janvier une proposition de loi qui vise à lutter contre l’accaparement des terres agricoles par de grandes sociétés et à préserver le modèle français d’exploitation familiale en renforçant le pouvoir des Safer.

			Espérons que, cette fois-ci, le Conseil constitutionnel ne va pas la rejeter à nouveau.

			 

			On se demande également pourquoi nos représentants ne vont pas aussi vite pour refaire les lois rejetées, elles aussi, sur le « reporting » des grosses entreprises, la fraude fiscale, etc.

			 

			Mais cela ne devait sans doute pas suffire pour en savoir plus sur chaque Français car, quelques temps après, sous des prétextes de sécurité, le gouvernement décide de ficher tous les Français.

			 

			 

			
				
					105. « Le nombre d’agriculteurs en baisse de de 1,3 % » – 24/03/2016 – Le Figaro.fr avec AFP.
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					108. « Loi Sapin 2 : de nombreuses dispositions « agricoles» invalidées par le Conseil constitutionnel »  – 11 décembre 2016 – le blog-notes d’Olivier Masbou.

				

			

		

	
		
			

			« L’histoire est une suite de mensonges 

			sur lesquels on est d’accord. »

			Napoléon Bonaparte

			 

			« Répétez un mensonge assez fort et assez longtemps, 

			et les gens le croiront. »

			Adolf Hitler

			Ficher 60 millions d’individus honnêtes, c’est pour demain !

			C’est un petit site : www. nextinpact.com109 qui repère et diffuse un décret qui aurait pu passer inaperçu puisque publié pendant le week-end de la Toussaint. Il s’agit de constituer un fichier monstre commun aux passeports et aux cartes nationales d’identité. Officiellement, ce fichier doit sur le papier faciliter l’établissement et le renouvellement de ces titres. Son nom : TES (Titres électroniques sécurisés).

			Ce fichier servira à réunir de manière centralisée les données personnelles de tous les titulaires d’une pièce d’identité : état civil, nom et prénoms des parents, couleur des yeux et des cheveux, adresse, photo du visage, empreintes digitales… Une bonne manière légale de « fliquer » 60 millions de Français. Et le plus tôt possible puisque le fichier sera mis en place à partir de l’âge de 12 ans ! 110

			Bientôt, si on n’y prend pas garde, ils ficheront les individus avant leur conception. Il va falloir faire attention pendant les câlins 

			La CNIL (Commission nationale de l’informatique et des libertés) ne sert à rien !

			En temps normal, la CNIL est l’autorité garante de notre vie privée et de nos libertés dans le monde numérique. Elle peut infliger des sanctions financières au responsable de traitement de données à caractère personnel n’ayant pas respecté les procédures et les règles.

			Non seulement ce fichier remet en cause nos libertés mais une fois de plus ceux qui nous demandent de respecter la loi passent outre. Il faut que vous sachiez que la décision, l’organisation et la mise en place de ce fichier étaient déjà programmées avant même que la CNIL, censée nous protéger des abus, ait son mot à dire. 

			Quand on y réfléchit, c’est quand même fort de café que les plus hautes instances de gouvernement s’assoient sur des règles qu’elles ont elles-mêmes mises en place.

			D’ailleurs, le 29 septembre 2016, la CNIL émet un avis défavorable (à part trois mots favorables sur cinq pages) à la création de ce fichier et souligne quelques effets pervers induits qui pourraient en découler. Un mois après, puisque rien ne bouge, la présidente de la CNIL en rajoute même une louche en spécifiant qu’un tel fichier ne devait pas être mis en place en douce sans la consultation des élus du peuple.

			Devant la fronde montante, le ministre de l’Intérieur, Bernard Cazeneuve, et le ministre de la Justice, Jean-Jacques Urvoas, consentent à lâcher un peu de lest en déclarant que les empreintes digitales au fichier TES seront soumises au « consentement express et éclairé» de la personne concernée111».

			Un demi-mensonge ou une moitié de vérité ?

			Ces empreintes, en fait, sont déjà « référencées » dans quinze millions de passeports, cette déclaration ne coûte pas cher et ne remet pas en cause la création de ce fichier qui va s’en doute restreindre encore plus les libertés de chacun et accentuer la surveillance de tous.

			Bisbille au gouvernement

			Non seulement ce décret est passé en douce, ce qui lui donne déjà un petit côté (au minimum) alarmant, mais, quand on apprend en plus, que la secrétaire d’État au numérique Axelle Lemaire, elle-même, ignorait jusqu’à l’existence de la création de ce fichier, on ne peut que se poser des questions sur ce que cache ce texte. 

			À travers les colonnes d’un média, elle déclare avoir découvert ce décret le jour de sa publication dans le Journal officiel. Elle y déclare : « Ce décret a été pris en douce par le ministre de l’Intérieur, un dimanche de la Toussaint, en pensant que ça passerait ni vu ni connu. C’est un dysfonctionnement majeur ». Tout va bien, entre ministres ?

			Du licenciement dans l’air

			Les syndicats ont démontré que la mise en place de ce fichier permettra d’économiser entre 300 et 400 emplois dans l’Administration. Un petit plus social pour ce fichier.

			Détail de veste gravement retournée

			Il faut juste savoir que la construction de ce même fichier avait été déposée en 2012 par le gouvernement précédent, censuré par le Conseil constitutionnel à l’époque. Un des plus fervents opposants à ce fichier unique centralisé s’appelait d’ailleurs Jean-Jacques Urvoas, qui déclarait sur tous les toits et les médias qu’un fichier de 50 millions de personnes est « une bombe à retardement pour les libertés publiques »112. 

			Comme quoi en politique, une fois de plus, les politiciens sont souvent « contre » dans l’opposition avant d’être « pour » quand ils passent dans la majorité (ou inversement selon l’opportunité), même ministre de la Justice…

			Un précédent inquiétant

			C’est en 1940 que l’on a mis en place un fichier « national » des juifs en France113. N’oublions pas que ce fichier a facilité leur arrestation et/ou leur déportation vers des chambres à gaz. Sans penser à mal (quoique…), le flicage complet de la population française, adresse comprise, depuis l’âge de 12 ans, risque quand même de nous entraîner vers des jours sombres pour nos libertés individuelles, notamment si, par hasard ou volonté malveillante, des informations fuitent.

			Mais il paraît que de toutes les façons ce genre de fichier informatisé à outrance, qui renferme la biographie de chaque Français si ce n’est sa généalogie, est à l’abri d’un piratage ou d’un vol. 

			L’actualité est pleine de faits de piratage de données informatiques… mais pas chez nous, chez les autres seulement. 

			En novembre 2011, en Israël, fut volé, puis posté peu après sur Internet, le registre d’informations de la population qui concernait des millions de citoyens de ce pays ! Le vendredi 21 octobre 2016, une cyberattaque de masse menée en plusieurs vagues a sérieusement perturbé le fonctionnement d’Internet aux États-Unis, privant des millions de personnes d’accès, notamment à Twitter, Spotify, Amazon ou eBay. Mais puisque qu’on nous dit que ce n’est pas possible chez nous ! On doit les croire sur parole. 

			D’ailleurs quand on y réfléchit un peu ou plutôt quand on n’y réfléchit pas du tout, pour ceux qui croient la bouche grande ouverte à toutes les balivernes que le pouvoir, l’autorité, les décideurs nous assènent comme étant LA vérité, qu’ils continuent de penser que ce que l’on nous disait sur le nuage de Tchernobyl est vrai ! Il s’est arrêté à la frontière et a fait un détour de lui-même. Pareil pour l’amiante, on a gobé durant des dizaines d’années le fait que l’exposition à l’amiante n’était pas dangereuse, c’est dire si on peut continuer à les croire… Quoique, si le pouvoir dit que c’est sans danger, c’est que c’est vrai !

			D’ailleurs, tous les gamins habitant le long du Rhône qui ont chopé un cancer de la thyroïde ou une leucémie myéloïde chronique (LMC), à la fin des années 1980 et 1990, et tous les professeurs de la faculté de Jussieu ou les secrétaires de la tour Montparnasse remercient la vérité… et l’inertie de l’État, tous les jours ! 

			 

			Mais bien sûr, en France, c’est bien connu, on fait toujours mieux que les autres, et comme le ministre a déclaré que ce fichier était sûr et fiable à 100 %, on doit le croire sur parole. 

			Circulez, y a rien à voir ! 

			Du moins pour nous, 

			Car pour eux…

			Dernière minute : « Pas de bol » : le ministre s’est gouré !

			17 janvier 2017 : dans un rapport commun de l’Agence nationale de la sécurité des systèmes d’information (Anssi) et de la Direction interministérielle du numérique et du système d’information et de communication de l’État (Dinsic) il est écrit noir sur blanc :

			« Le fichier des titres sécurisés (TES) est bel et bien perfectible… » 

			Cet audit, demandé sur ordre du ministre il y a deux mois, devait rassurer les populations. Il démontre que ce système de fichage « peut techniquement être détourné à des fins d’identification, malgré le caractère unidirectionnel du lien informatique mis en œuvre pour relier les données d’identification alphanumériques aux données biométriques… ne serait-ce que par reconstitution d’une base de données complète à partir du lien unidirectionnel existant ».

			Le ministre bien entendu n’a absolument pas la même lecture du « rapport conjoint » remis ce 17 janvier et conclut que le système de fichage TES est : « … compatible avec la sensibilité des données qu’il contient ».

			 

			Les yeux dans les yeux… de vraies paroles de ministre de l’Intérieur.
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			« Quand les dirigeants sont honnêtes, 

			le peuple est honnête. » 

			Lao Tseu

			Un « plaider-coupable » qui arrange bien les élus

			Par la loi du 9 mars 2004, nos législateurs avaient déjà mis en place « le plaider-coupable », procédure judiciaire votée et mise en place en France sous le nom de « comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité » (CRPC)114. Au début, cette loi a été faite pour désengorger les tribunaux. Elle s’inspirait des lois américaines pour traiter la petite délinquance, les petits délits mineurs. Le dispositif n’avait pas vocation d’accélérer le règlement de l’affaire touchant à la probité des élus ; et encore moins à entraver des investigations en cours.

			Si c’est bon pour eux… pourquoi pas pour nous !

			Pourtant, le 3 décembre 2011, nos élus dans une belle et totale unanimité ont eu la bonne idée d’étendre cette loi à presque tous les délits (y compris les leurs). On pouvait même la proposer pendant une enquête (voir Trémège ci-dessous). Un dispositif bien pratique pour que les enquêteurs stoppent leur investigation. Une aubaine pour quelques élus pris la main dans le sac et peu enclins à étaler en public leur turpitude. En avouant le ou les méfaits, ils bénéficient quasi immédiatement d’une réduction de peine, voire une petite amende et surtout, c’est important pour l’élu, pas d’inéligibilité en guise de peine complémentaire. Un soulagement pour l’élu penaud qui a eu le malheur de se faire prendre. Il voit le ciel s’éclaircir et le soleil revenir au sein de l’espace politique qui s’était légèrement assombri au-dessus de sa tête... 

			Le tout bien entendu, jugement compris, est prononcé derrière la porte calfeutrée du petit bureau d’un juge en la présence d’un avocat discret également, ce qui minimise un peu plus le forfait de « l’inculpé » déjà à moitié pardonné. Cela se passe sans public, sans témoin et sans journaliste. Un silence assourdissant et bienveillant pour l’élu repentant qui repart par une porte dérobée, n’ayant reçu le plus souvent avec bonheur (pour lui) qu’une petite tape sur les doigts. 

			Moralité 

			Pour un(e) élu(e), le plaider-coupable, ça vaut vraiment la peine ! (je sais, le jeu de mot est facile ; bon, je sors !).

			

			Voici ci-après quelques exemples de délits qui auraient pu rester dans les confins de l’anonymat poussiéreux des archives d’un palais de justice si quelques mécréants du même acabit que moi n’avaient, par le plus grand des hasards bien entendu, porter les faits et les méfaits sur la place publique. 

			Mais pour une ou deux affaires d’élus qui ne passent pas à travers les mailles du jugement dont personne ne saura rien, de combien de plaider-coupables d’élus n’entendront nous jamais parler ?

			ROCHEFORT Robert (circonscription Sud-Ouest)

			Député européen

			 

			Il est pris en flagrant délit de masturbation dans un magasin de bricolage…

			 

			Septembre 2016 : Robert Rochefort est interpellé pour exhibition sexuelle. 

			Novembre 2016 : son affaire est classée sans suite dans le cadre d’un plaider-coupable.

			Résumé

			C’est dans un magasin de bricolage que l’élu se fait plaquer au sol par un homme qui l’avait vu la bistouquette à l’air et en train de l’agiter fortement entre deux rayons115. Un groupe d’adolescentes se trouvaient non loin, mais n’ayant rien vu, elles ne porteront pas plainte116. S’ensuivent quatre heures de garde à vue où l’élu reconnaît partiellement les faits. Il aurait benoîtement avoué qu’en situation de stress il avait besoin de se masturber (le stress de l’élu sans doute).

			Il accepte un jugement en plaider-coupable. Début novembre, la justice décide de classer sans suite. L’élu twitte à tout va :

			« Dans l’actualité bien grise, une bonne nouvelle : l’affaire me concernant «classée sans suite» par la justice. Décision attendue qui fait du bien ».117

			On avait d’ailleurs tous compris que Robert Rochefort aimait se faire du bien !

			Détail culotté

			Lors de son interpellation musclée, Robert Rochefort a déclaré quelques jours après qu’il envisageait de porter plainte, car il trouvait anormal que la personne l’ayant quelque peu molesté (on peut comprendre…) n’était même pas du magasin. Un comble pour l’élu !

			Questions sans réponse

			Pas d’amende ? Pas d’exigence de soin ? Pas d’inéligibilité ? Vraiment pratique le plaider-coupable pour quelques élus.

			TRÉMÈGE Gérard (Hautes-Pyrénées – 65)

			Maire de Tarbes, conseiller général

			

			L’élu préfère un plaider-coupable plutôt qu’une justice qui continuerait à creuser son dossier…

			 

			Septembre 2013 : information judiciaire ouverte contre X pour prise illégale d’intérêts, abus de biens sociaux, délits de favoritisme dans l’attribution de marchés publics.

			Mars 2015 : arrêté et placé en garde à vue.

			Avril 2015 : mis en examen pour prise illégale d’intérêts.

			Novembre 2015 : rejet de la demande de nullité de procédure déposée par Gérard Trémège et confirmation de la mise en examen pour « favoritisme, prise illégale d’intérêts et trafic d’influence ».

			Mai 2016 : mis en examen pour travail dissimulé.

			Novembre 2016 : Gérard Trémège demande un plaider-coupable118.

			Résumé

			Il y a des élus qui font tout pour se retrouver dans chacun de mes livres. Gérard Trémège fait partie de ceux-là. À peine une affaire de justice ou d’enquête bouclée (cession d’une maison et opérations immobilières, vente de deux bâtiments sur le terrain de l’Arsenal, attributions de marchés publics, etc.) qu’on le retrouve mis en examen pour une autre affaire. Là, il s’agit de travail dissimulé. Notre élu aurait oublié de payer ses cotisations sociales entre 2010 et 2012 (seules dates retenues pour cause de prescription) au sein d’une affaire privée qu’il avait montée en plus et à côté de ses différents cumuls de mandats. Les enquêteurs pensent d’ailleurs pouvoir tirer d’autres fils qui découleraient de cette affaire et ouvrir davantage l’éventail des délits de Gérard Trémège. D’autant plus que notre élu aguerri est aussi un expert-comptable à la retraite et qu’il est difficilement compréhensible qu’il puisse avoir oublié de régler ses cotisations sociales par « négligence ». Bref, cette dernière affaire semble sentir le soufre pour l’élu qui craint d’embarrassantes retombées. Après avoir moult fois déclaré son innocence dans plusieurs journaux locaux, il décide soudainement de reconnaître ses torts et d’accepter un procès en reconnaissance préalable de culpabilité.

			Certaines mauvaises langues diront que s’il accepte d’être coupable, c’est pour avoir la certitude d’une peine réduite, mais surtout d’être assuré de l’arrêt des investigations en cours… Allez chercher pourquoi ? Vraiment on se demande !

			Détail d’avant

			En 1998 déjà, Gérard Trémège avait attiré l’attention de la chambre régionale des comptes119. Il avait dû ne pas briguer (contraint et forcé bien entendu…) la présidence de l’ACFCI (Assemblée française des chambres de commerce et d’industrie), organisme parapublic coiffant les 183 chambres de commerce et d’industrie. La chambre régionale des comptes avait relevé une affaire de notes de frais pouvant s’apparenter à une rémunération déguisée. Gérard Trémège avait évoqué son départ de cette prestigieuse présidence pour cause « d’attaques personnelles ».

			Redressement fiscal120

			Là aussi, Gérard Trémège finira par reconnaître ses « erreurs » et règlera un chèque de 446 607 euros à l’ordre du Trésor public assorti de 40 % de pénalités. En 2010, il avait juste minoré le bénéfice tiré de la vente de ses parts dans une société. Il avait déclaré une plus-value de 806 753 euros mais l’enquête avait démontré que les bénéfices étaient plus près de 3 millions d’euros. Une petite erreur comptable là aussi.

			Plaider-coupable en dehors des élus

			Je ne résiste pas à l’envie de traiter un plaider-coupable indécent, juste pour que l’oubli n’ensevelisse pas cette personne. Nous avons dans l’exemple ci-dessous une parfaite démonstration de ce qui procure un sentiment d’exaspération populaire justifié lorsqu’on voit le bras de la justice s’abattre mollement sur certains et fracasser durement les autres (nous).

			SAAL Agnès (Paris – 75)

			Ex-directrice de l’INA (Institut national de l’audiovisuel), ex-directrice du Centre Georges-Pompidou

			

			Elle dépense 40 915 euros en frais de taxi en dix mois, alors qu’elle avait un chauffeur et une voiture à disposition !

			Avril 2015 : découverte de l’affaire dans les journaux. 

			Juin 2015 : enquête préliminaire. 

			Septembre 2015 : gardes à vue. 

			Avril : 2016 condamnée une première fois (INA) à cent cinquante jours-amendes à 30 euros, soit 4 500 euros. Puis, la même semaine, une seconde fois (Centre Pompidou), à trois mois de prison avec sursis et 3 000 euros d’amende.

			Résumé

			C’est grâce à la presse que l’abus des compteurs des taxis parisiens a été découvert. Dans un premier temps, Agnès Saal assurera sa ligne de défense en minimisant les faits. On découvre vite qu’elle bénéficiait d’une voiture avec chauffeur et surtout que son fils lui-même utilisait copieusement le service taxis de sa mère ; « une maladresse » d’après Agnès Saal. On apprendra quand même qu’en plus de son fils, il y a eu aussi quelques tours de taxi pour ses deux filles et sa tante « Lucette »121. La presse et les enquêteurs commencent à creuser un peu plus et quand elle est mise en garde à vue par la Brigade de répression de la délinquance économique (BRDE), les enquêteurs ont également à lui reprocher plus de 38 000 euros de frais de taxis dépensés, cette fois-ci, en tant que directrice du Centre national d’art et de culture Georges-Pompidou entre 2013 et 2014. 

			Devant les faits, là encore pour arrêter l’hémorragie inquisitoire, Agnès Saal reconnaîtra les faits pour adoucir sa peine. Lors du premier jugement pour l’INA, ce sera une amende de 4 500 euros et pour le jugement du Centre Pompidou une peine de trois mois avec sursis et 3 000 euros d’amende. En sus, elle devra verser 5 500 euros à l’association de lutte contre la corruption Anticor, partie civile, au titre des dommages et intérêts et des frais de justice.

			Six mois d’un petit tour et puis revient…

			En janvier 2016, devant l’incendie du scandale qui ne s’éteignait pas, le président de la République « himself », par décret, suspend Agnès Saal. Six mois d’exclusion sans rémunération auxquels s’ajoutent dix-huit mois avec sursis de la même peine lui sont infligés par ordre de l’Élysée. C’est la petite période de mise à pied qu’effectue Agnès Saal avant de revenir gentiment dans la fonction publique et prendre un poste à responsabilité au ministère de la Culture. On précise même au ministère, sans doute pour rassurer tout le monde, qu’elle ne bénéficiera plus d’avantages. Ouf ! On sait donc maintenant qu’elle est interdite de taxis : une perte sèche pour la profession ! 

			Le lanceur d’alerte de l’INA recherché

			La découverte de l’abus manifeste de la part de la directrice de l’INA est due à une lettre anonyme reçue inopinément et relayée dans un premier temps par Le Figaro avant d’être reprise par l’ensemble des médias. L’Administration, au lieu de se féliciter de la mise au jour d’un possible détournement d’argent en son sein déclenche illico une enquête interne pour retrouver celui (ou celle) qui a osé déclencher le scandale122. On se demande si c’est pour lui donner une médaille ? 

			Si quelqu’un a des informations sur ce « lanceur d’alerte », j’accepte d’avance de lui payer un taxi pour venir me raconter. Il ne manquerait plus que des représailles s’abattent sur lui pour avoir révélé une vérité. C’est vrai qu’avec la loi Sapin 2 qui vient d’être votée à l’heure où je relis ces lignes, tous les lanceurs d’alerte sont protégés (gros rire triste de ma part !).

			La CGT-Culture soutient par écrit la directrice

			C’est par un trac « communiqué » distribué en interne à l’INA que l’organisation syndicale défend ce qui apparaît comme l’indéfendable123. L’organisation, interrogée par des sympathisants, a confirmé l’authenticité des propos tenus et assume sa demande de sanction « proportionnelle à la faute », mettant par écrit en balance « les grandes qualités professionnelles de Mme Saal, sa capacité de travail et son respect de la parole donnée ». Le monde à l’envers dans cette affaire et une attitude incomprise par moult salariés qui ont pu voir certains des leurs virés manu militari et pour des fautes mille fois moins importantes. 

			Certains sous-entendent qu’il s’agirait d’un remerciement du syndicat pour la gestion d’une grève par Agnès Saal en… 1999. 

			Y a pas à dire, le temps des ouvriers contre les patrons semble révolu dans certaines sections CGT, c’est plutôt tout contre les patrons maintenant ! 

			Henri Krasucki (ancien patron de la CGT) doit se retourner dans sa tombe.

			Dernier détail de mécompte de taxi

			On sait donc que Agnès Saal a été condamnée à 13 000 euros d’amende pour à peu près 78 000 euros de taxi retenus entre le Centre Pompidou (2013/2014) et l’INA (2014/2015). 

			Ce qui n’a pas été beaucoup relaté dans la presse et les médias, c’est que les enquêteurs, au cours de leurs investigations, ont trouvé près de 400 000 euros de frais de taxi pour l’ensemble de sept années passées au Centre Pompidou sous la direction d’Agnès Saal,124 du moins c’est ce qu’affirme L’Express dans un de ces numéros. 

			Cela dit, sachant que notre directrice n’a jamais eu son permis, qu’on a la preuve que sa famille, tantine comprise, profitait des forfaits famille-taxi, qu’elle a été successivement directrice administrative et financière du Centre national de la cinématographie (1990-1997), directrice générale de la Bibliothèque nationale de France (2001 à 2007), on peut raisonnablement se demander si les 400 000 euros découverts pour les sept années passées au Centre Pompidou ne sont pas à multiplier par deux ou trois si l’on considère la période d’activité antérieure à l’affaire ?

			Parfois, le mot prescription des délits doit sonner de façon sympathique dans l’oreille de certains(es).

			Je ne crois pas non plus être devin en pensant que les compagnies de taxi devaient lui envoyer des chocolats à Noël et des fleurs pour son anniversaire. Une si bonne cliente !

			Moralité, s’il y en a une

			Agnès Saal est sortie de l’ENA, en 1983 dans le cadre la promotion Solidarité (qui l’eût cru). Elle est l’exemple flagrant de cette « caste » d’élus ou de hauts fonctionnaires qui s’estime au-dessus des lois et surtout, en toute bonne conscience, dans leur bon droit. En arrivant à l’INA, Agnès Saal avait promis au personnel une gestion « janséniste » (courant catholique très austère et peu dépensier). Comme souvent chez ce genre de personnage, on retrouve quelqu’un de dur avec les autres. Elle répondait même à un journaliste qui l’interviewait :

			« … En arrivant, j’ai prévenu les équipes que je suis janséniste et que les séminaires dans les châteaux, les grands restaurants... ne sont pas mon truc ».

			On s’aperçoit de plus en plus pour cette caste d’individus hors sol que l’austérité, c’est pour les autres, pas pour eux. 

			Alors, quand la justice est « clémente » et que les sanctions sont trop douces, que le tout est étalé au grand jour sans vergogne ni remords, que les élites se barricadent derrière des lois faites sur mesure pour s’autoprotéger, cela devient désespérant pour l’ensemble du peuple.

			Et du désespoir à la colère la ligne est ténue !

			Il y a mieux qu’un plaider-coupable, surtout quand on est un ancien ministre.

			GUÉANT Claude (Paris – 75) 

			Ex-directeur de cabinet du ministre de l’Intérieur (2002-2004), ministre de l’Intérieur, de l’Outre-mer, des Collectivités territoriales et de l’immigration (2011 – 2012)

			

			Ce directeur de cabinet de ministre a pioché dans la caisse durant deux ans (2002-2004)

			

			13 novembre 2015 : poursuivi pour « complicité de détournement de fonds publics et recel », il est condamné à vingt-quatre mois de prison avec sursis, 75 000 euros d’amende et cinq ans d’interdiction d’exercice de toute fonction publique. Il fait immédiatement appel.

			

			23 février 2016 : mis en examen pour complicité de favoritisme.

			Résumé

			C’est au cours d’une perquisition chez Claude Guéant que les enquêteurs découvrent un tas de factures réglées en liquide par ce dernier. Selon ses explications, ces liquidités provenaient de primes versées dans la police et prélevées dans l’enveloppe des frais d’enquête et de surveillance (FES). La procédure retiendra 210 000 euros de détournement sur deux ans. De plus, il faut savoir que Claude Guéant, en plus de son traitement de haut fonctionnaire, touchait déjà une prime FES, déclarée elle, d’un montant de 2 000 euros environ par mois. Il y en avait une déclarée et une en liquide125.

			Le tribunal estimera donc qu’il ne pouvait pas ne pas savoir que ces versements étaient « illégaux ». Il a aussi stipulé que les faits reprochés à M. Guéant constituent une « atteinte aux valeurs républicaines » et même qu’il était sans doute l’initiateur de ce système de rémunération illicite. Le parquet réclamera cinq ans de privation de droits civiques, les justifiant « pour prix de sa cupidité ». 

			Selon la Cour des comptes, pas moins de 34 millions d’euros auraient ainsi été versés à la Direction générale de la police nationale (DGPN) entre 2002 et 2012 dans le cadre de ses frais d’enquête. L’argent liquide étaient distribué jusqu’au commissariat de quartier126. Chacun prenant sans doute sa dime au passage.

			Une défense s’appuyant sur un décret de 1926

			Comble de l’arrogance et de « plus-c’est-gros-plus-ça-passe », les avocats de Claude Guéant invoquent pour le défendre un décret de 1926, revu et dépoussiéré en 1993 qui laisse planer un doute sur la légalité des faits. Sauf qu’un autre décret de décembre 2001 mis en place par Lionel Jospin l’interdisait explicitement. Pas de chance ! On a même évoqué une note de Claude Guéant lui-même, datant de 1998, quand il était chef de la police et qui, écrit noir sur blanc, demandait aux fonctionnaires de police de ne pas faire ce que lui allait faire quelques années plus tard. 

			Affirmer qu’on ne savait pas relève, pour ma modeste personne, de l’affront populaire. Michel Gaudin, ancien directeur général de la police nationale (DGPN), qui remettait chaque mois une enveloppe de liquide à Claude Guéant a déclaré lors du procès : « J’ai toujours pensé que cela nous amènerait en prison. »

			La justice n’a pas suivi, rien que du sursis.

			Autre petit détail du mât qui blesse

			Un autre des arguments développés maladroitement par Michel Gaudin (celui qui versait l’argent)127 était que cet argent servait de bonus aux membres policiers du cabinet. On se demande bien pourquoi les versements mensuels ont été stoppés après le départ de Claude Guéant de la Place Beauvau ? Les policiers étaient toujours là, eux !

			Pour info

			Le tarif pour les délits de détournement de fonds et/ou de complicité sont punissables de dix ans de prison et 150 000 euros d’amende. Le recel quant à lui est passible de cinq ans de prison et 375 000 euros d’amende. 

			Deux ans avec sursis en première instance pour l’ex-ministre.

			On aurait pu penser qu’une malversation effectuée par un ministre de surcroît pouvait être une circonstance aggravante. On se rend compte que c’est plutôt une circonstance atténuante.

			Bizarre la loi parfois, non ?

			Affaires annexes

			En outre, il serait reproché à l’ex-ministre moult broutilles, peccadilles, petites incartades ou tracasseries administratives intolérables (c’est vrai quoi, pourquoi on l’embête pour si peu…) comme, notamment, la vente de deux tableaux d’une valeur de 500 000 euros pour le moins suspecte aux yeux des enquêteurs. Les investigations filant bon train, quelques enquêtes préliminaires sur le financement de la campagne électorale de Nicolas Sarkozy seront ouvertes. Idem pour l’arbitrage des 400 millions versés à Bernard Tapie, qui fera l’objet d’interrogations judiciaires et, pour faire bonne mesure, quelques petites bricoles sur des sondages à l’Élysée qui auraient été passés sans appels d’offres à partir de 2007 ne lui sont pas étrangères.

			Il y aurait aussi un petit quelque chose avec un tableau offert par un président ivoirien et que Claude Guéant aurait gardé sous le coude. Pourtant une circulaire signée du Premier ministre de l’époque François Fillon précise que « les cadeaux offerts aux membres du gouvernement [...] dans le cadre de l’exercice des fonctions gouvernementales [...] sont, pour leurs auteurs, la manifestation de la volonté d’honorer la France ». Logiquement, le cadeau protocolaire n’avait pas à entrer dans le patrimoine personnel du ministre et aurait dû être remis au mobilier national. 

			Un oubli sans doute !

			Comme on le voit ce n’est plus une charrette qui poursuit Claude Guéant, mais un train d’enquêtes judiciaires.

			Dites, il n’était pas ministre de la République cet homme-là ? 
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			« La politique est dégueulasse, parce que les hommes 

			qui la font la rendent dégueulasse. »

			Michel Rocard

			Les parlementaires au secours de l’entreprise ripoux. Mieux que le plaider-coupable : la convention judiciaire d’intérêt public128

			On vient de voir comment nos braves et sympathiques parlementaires s’arrangent avec la loi qu’ils ont eux-mêmes votée, surtout quand elle risque de les atteindre directement. Nous allons voir maintenant comment, grâce aux mêmes procédés, le vote d’une loi qui, en apparence, est présentée aux médias et au peuple comme un progrès social, un modèle d’équité, voire une avancée fantastique, historique, n’est en réalité qu’une usine pour passer à travers les mailles du filet de la justice. 

			Malheureusement, quand on creuse un peu le contenu de ce pseudo-deal anti-corruption que l’on trouve dans la loi Sapin 2, on tombe sur les fesses. 

			Si on décortique l’agencement des mots et de ses conséquences (je sais, beaucoup d’élus n’aiment pas, car on sait lire entre les lignes maintenant), on s’aperçoit vite des effets pervers possibles induits de ces textes de loi. Effets pervers induits, qui, vous vous en doutez bien, ne vont pas dans le sens du bien-être du peuple mais plutôt vers celui d’intérêts particuliers à protéger. N’importe quel avocat d’affaires et rétribué à l’année par des grosses sociétés vous dira aujourd’hui que cette loi est juste et bonne… pour les gros fraudeurs.

			La convention judiciaire d’intérêt

			Voici l’exemple parfait d’un amendement voté par nos parlementaires qui va permettre aux entreprises d’échapper à une justice juste pour se jeter dans les bras d’une justice « arrangeante ». 

			C’est en juin 2016 qu’un amendement a réintroduit un dispositif dénommé « convention judiciaire d’intérêt public » dans le projet de loi Sapin 2. En mars de la même année, le Conseil d’État avait retoqué une première mouture : la « Convention de compensation d’intérêts publics » (CCIP). 

			Le but est de copier la loi américaine qui permet aux entreprises poursuivies pour corruption de négocier une amende sans aller en procès ni plaider coupable.

			 « La personne morale prise en défaut de corruption, de malversation, de trafic d’influence tant au niveau national, qu’international pourra négocier. En effet, cette convention pourra être ouverte non seulement avant la mise en œuvre de l’action publique dans le cadre d’une enquête préliminaire, mais également dans l’hypothèse d’une information judiciaire à la suite de la mise en examen de la personne morale, à condition que cette dernière reconnaisse les faits et accepte la qualification pénale retenue (extrait droit pénal des affaires)129 ».

			L’explication politique et bienveillante de nos élus et du ministre du Budget pour la défense de ce texte est d’aller plus vite et de ne pas engorger les tribunaux avec des affaires de corruption qui durent des années. Pour solde de tout compte, l’État et la justice réclament une amende à verser par l’entreprise pouvant monter jusqu’à 30 % du chiffre d’affaires moyen calculé sur les trois derniers chiffres d’affaires annuels connus à la date du constat de ces manquements.

			Une amende de dupe

			J’attends d’ailleurs, avec impatience, l’application de ces 30 % maximum et le travail des avocats de l’entreprise qui vont tout faire pour en minimiser le montant moyen sur trois ans...

			Tu corromps, tu triches, tu voles mais si t’as du pognon, tu paies l’amende et tu t’en vas !

			Pour résumer et bien comprendre les effets de cette loi dite « répressive », c’est qu’elle déculpabilise complètement les acteurs de corruption (et autres méfaits). Elle ne s’applique pas aux personnes physiques, juste aux personnes morales (les entreprises). Elle permet aussi d’arrêter toute poursuite contre les individus et de masquer l’éventualité de la découverte de la vérité, socle principal de toute sentence dans le cadre d’une justice équitable.

			Vous êtes un grand groupe, vous pouvez sereinement enfreindre la loi du moment que vous avez assez de cash pour éviter un procès.

			Vous êtes responsable d’un grand groupe, d’une grande entreprise, responsable désigné comme coupable d’une corruption ou d’un trafic d’influence. Si la justice s’approche de trop près de vos méfaits (détournements, fraudes…), vous pourrez invoquer « la Convention judiciaire d’intérêt public » et avec l’aide de vos avocats surpayés vous devriez pouvoir négocier le paiement de l’amende sur le dos de l’entreprise qui réglera l’addition. Vous, en tant que responsable, vous ne risquez pas grand-chose, à la rigueur une petite remontrance en Conseil d’administration. La plupart du temps, on vous félicitera même d’avoir si bien négocié la réduction de l’amende à payer pour l’entreprise. 

			Bien sûr, il vous faudra combler le trou dans les finances de l’entreprise à cause de l’amende tout de même assez conséquente. Il ne vous restera donc plus qu’à organiser un plan de licenciement quelque temps après ! 

			Vous voyez, quand on creuse un peu dans ce genre de loi, c’est toujours l’ouvrier qui finit par payer l’amende !

			Motif de refus du Conseil d’État

			Voici un extrait de la motivation de refus du Conseil d‘État en mars 2016, lors de la présentation de la première mouture :

			« Le dispositif envisagé ne permet pas à la justice pénale d’assurer pleinement sa mission (...). En l’absence de contradiction et de débat public, l’intervention de la justice perd sa valeur d’exemplarité et la recherche de la vérité s’en trouve affectée ».

			C’est vrai quoi, si en plus on doit chercher la vérité dans un délit et punir les vrais coupables, où va-t-on ? Le gouvernement et les parlementaires ont eu raison de passer outre, non ?

			Détails qui comptent

			Il faut savoir que cet amendement dit de lutte anti-corruption est salué par tous les avocats d’affaires de France et de Navarre, et par le Medef (organisation patronale nationale) lui-même. 

			Je sais pas pourquoi, mais à la simple écriture de ces deux lignes, j’ai comme une poussée d’urticaire, pas vous ?

			Détail marrant et subliminal

			Vous avez noté (et si ce n’est fait, notez-le), tous ces arrangements trouvent toujours une musique douce à l‘oreille, ce n’est pas gratuit et cela sert souvent à masquer le contenu : Convention judiciaire d’intérêt public. Moi, ce sont les mots d’intérêt public qui passent mal !

			La lutte anticorruption et une convention internationale existent déjà, paraît-il !

			La France n’applique pas (ou peu) les lois qu’elle signe contre la corruption

			En 2000 (dix-sept ans déjà), la France ratifie dans une belle unanimité la convention sur « la lutte contre la corruption d’agents publics étrangers dans les transactions commerciales internationales ». Les journaux s’enorgueillissent d’une loi que la France vient de cosigner avec les trente-trois pays membres de l’OCDE et quelques pays, continents non membres comme l’Afrique, l’Argentine, le Brésil ou la Russie. Tout le monde applaudit des deux mains. La lutte contre la corruption va enfin prendre son envol en France. 

			Des paroles, des signatures, des poignées de main et peu d’actes

			Dix-sept ans après, cette lutte « officielle » se réduit comme peau de chagrin. En octobre 2012, un rapport130 sur la mise en œuvre de ladite convention note qu’il y a eu, en tout et pour tout depuis l’entrée en vigueur de la convention en 2000, trois ordonnances de non-lieu, trois condamnations définitives et une condamnation en cours d’appel. Le rapport déplore aussi qu’une seule de ces condamnations ait été prononcée contre une personne morale. Il stipule d’ailleurs à propos de ces trois petites condamnations :

			« Les trois condamnations définitives ont toutes porté sur des affaires mineures (montant des pots de vin entre 90 000 et 228 000 euros) et été jugées par voie de citation directe. Elles n’ont pas fait l’objet d’enquêtes approfondies susceptibles de révéler des faits plus complexes.»

			Le montant et les peines infligées sont aussi très, mais vraiment très, impressionnantes (annexe 5 du rapport) ;

			Je blague pour les très (voir ci-dessous) !

			- Affaires des marchés congolais du sport et de l’enseignement technique

			Montant du délit : 90 000 euros 

			Versements de sommes d’argent à M. O., ministre des Sports et de l’Enseignement technique de la République du Congo, sur ses comptes bancaires en France, en remerciement de l’obtention de marchés nationaux congolais. 

			Chefs d’inculpation : Faux. Altération frauduleuse de la vérité dans un écrit. Usage de faux en écriture, recel de bien obtenu à l’aide d’un abus de confiance. Abus de biens sociaux. Corruption d’agents publics étrangers. Recel, etc.

			Jugement du 13 février 2008 : 

			Deux personnes physiques. Chefs de complicité en faux, usage et recel d’abus de confiance, peine de 25 000 euros d’amende et de Mme D., dirigeante de société, des chefs de faux et usage à la peine de 10 000 euros d’amende. Quatre mois d’emprisonnement avec sursis.

			 - Affaire du traitement des déchets pétroliers en Lybie  

			Montant du délit : inconnu

			Somme d’argent versée le 29 septembre 2008 lors d’un rendez-vous à l’hôtel Concorde Lafayette à une personne représentant la National Oil Company (NOC) de la Libye, remise qui avait été suivie de l’obtention d’un marché, le 5 novembre 2008, en Lybie. Versement d’une somme d’argent à un ingénieur canadien afin de faciliter le passage en douane pour la mise en place du matériel de lutte contre la pollution sur le chantier de la société au Yémen.

			Chef d’inculpation :

			Corruption active d’agent public étranger en vue d’obtenir un avantage indu dans le commerce international.

			Jugement du 9 septembre 2009 : 

			Une personne physique : cinq mois d’emprisonnement avec sursis.

			- Affaire d’importation de matériel en République démocratique du Congo

			Montant du délit : 97 102 euros

			Versement des sommes directement et personnellement au vice-ministre de la Défense de la République démocratique du Congo, à cinq responsables locaux, notamment le directeur du Trésor, un agent de la Banque centrale, un conseiller du ministre du Budget, une assistante du ministre des Finances et paiements pour le compte et à la demande du vice-ministre des divers matériels (presse pour T-shirt, flash disks, cantine, vidéoprojecteur, etc.) pour obtenir et conserver un marché de 326 000 euros. Les commissions ont fait l’objet d’une approbation par l’assemblée générale des associés de la société.

			Chef d’inculpation :

			Corruption active d’agent public étranger en vue d’obtenir un avantage indu dans le commerce international.

			Jugement du 20 novembre 2010 :

			Une personne physique. Cinq mois d’emprisonnement avec sursis.

			- Affaire des forages hydrauliques à Djibouti

			Montant du délit : 194 440 euros

			Rémunération en trois fois et à hauteur de 248 729 USD (194 440 euros) du secrétaire général du ministère de l’Agriculture djiboutien, administrateur du Fonds de développement économique de Djibouti, pour obtenir et conserver l’attribution d’un marché public de forages hydrauliques à Djibouti.

			Chef d’inculpation :

			Corruption d’agents publics étrangers 

			Jugement du 25 mars 2011 :

			Deux personnes physiques. Pas de condamnation. 10 000 euros d’amende. 

			Détails marrants :

			Pour chacune de ces affaires, les droits fixes de procédure se sont élevés à 90 euros. Pas cher payé pour de la corruption déclarée et reconnue.

			Conclusion 

			Comme je viens malheureusement de le démontrer (modestement), c’est sur le papier uniquement que la France lutte vraiment contre la corruption. 

			On constate simplement qu’un des moteurs (astuce mise en place ?) pour créer une inactivité flagrante de cette lutte anticorruption (qui devrait être une priorité), c’est le peu de moyens accordés aux enquêteurs et magistrats en charge de ces dossiers depuis plusieurs gouvernements, ce malgré des grandes déclarations médiatiques qui ne se traduisent jamais dans les actes et sur le terrain. 

			Bien pratique quand on dit qu’on fait en sachant pertinemment que l’on ne pourra pas faire. 

			Les autres pays, eux, n’ont pas tardé pour appliquer cette convention. Les États-Unis se sont donné les moyens financiers et humains, et une centaine de sanctions y ont déjà été prises ; en Allemagne, c’est le même cas de figure avec plus de soixante sanctions.

			Ce qui est amusant, c’est que si inertie il y a pour poursuivre et punir sur notre territoire, plusieurs groupes français ont dû s’acquitter d’amendes conséquentes auprès de la justice américaine. 

			Total ou bien Alstom ont accepté (après négociations) de payer 772 millions de dollars d’amende131 pour avoir versé des pots de vin à travers sa filiale américaine à des notables indonésiens.

			 

			

			Le monde entier rigole en voyant le peu d’empressement de la France à pourchasser ses ripoux économiques. 
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					130. Rapport de phase 3 sur la mise en œuvre par la France de la convention de l’OCDE sur la lutte contre la corruption.

				

				
					131. Alstom règle une amende record de 772 millions de dollars – Annelot Huijgen – 22/12/2014 – Le Figaro.fr

				

			

		

	
		
			

			« En politique une absurdité n’est pas un obstacle. »

			Napoléon Bonaparte

			Une centaine de députés ne veulent pas d’une peine d’inéligibilité complémentaire « obligatoire » dans les affaires financières, surtout celles qui les concernent !

			Ce qui est remarquable dans cet exemple, c’est qu’on retrouve encore une fois des parlementaires très durs et très fermes dans leur conviction quand il s’agit de justice à appliquer. Dans les faits, la sévérité de la loi pour le bas peuple et, a contrario, l’indulgence quand il s’agit de l’appliquer à leur égard. 

			Quand on lit les comptes rendus de séances qui retranscrivent les échanges entre parlementaires, on s’aperçoit que les arguments d’hier pour réprimer le peuple sont quasiment les mêmes que ceux employés pour ne pas réprimer les élus. Tout dépend de quel côté du bâton on se trouve !

			2007

			Sous l’impulsion forcenée du président de la République de l’époque Nicolas Sarkosy, et la mise en œuvre par le gouvernement Fillon et la garde des sceaux Rachida Dati, l’Assemblée vote une loi comme un seul homme. Elle institue une peine plancher en cas de récidive pour une multitude de délits de droits communs132. Cette loi est censée lutter, par une répression accrue, contre la délinquance dans le pays.

			À l’Assemblée nationale, l’opposition de l’époque (qui deviendra la majorité peu après en mai 2012) dépose un recours auprès du Conseil constitutionnel arguant de la non-individualisation des peines pour essayer d’annuler cette loi. En juillet 2007, le Conseil constitutionnel rejette l’argument et valide la loi au grand bonheur des élus de la majorité Sarkozienne133. L’individualisation des peines plancher est constitutionnelle en cas de condamnation en état de récidive à quelques exceptions près.

			En 2014, le gouvernement suivant abrogera cette loi134, au grand dam des députés de l’ex-majorité devenue opposition qui crieront au laxisme vis-à-vis des délinquants.

			2016

			Nous voilà deux ans après, et voici qu’arrive dans l’hémicycle de l’Assemblée une loi anti-corruption dite loi Sapin 2. L’article 10 y introduit une peine d’inéligibilité complémentaire obligatoire. Selon cet article, la peine d’inéligibilité en peine complémentaire obligatoire serait prononcée en cas d’atteintes à la probité, via des délits de concussion, de corruption passive, de trafic d’influence, de prise illégale d’intérêts, d’atteinte à la liberté d’accès et à l’égalité des candidats dans les marchés publics et les délégations de service public, de soustraction et détournement de biens ainsi que la corruption active, le trafic d’influence commis par des particuliers ou par des personnes exerçant une fonction publique.

			Étrangement, à peu près les mêmes députés – ceux qui avaient voté des deux mains une peine plancher incompressible pour les délinquants en état de récidive – tentent désespérément de déposer un amendement numéro 320135, qui a pour finalité de supprimer la peine d’inéligibilité qui cette fois les concernent directement. Cet amendement est coopté par quatre-vingt-neuf députés de droite et un de ses plus fervents défenseurs dans l’hémicycle se prénomme Patrick Balkany136. Comme quoi on n’est jamais aussi bien servi que par soi-même.

			Heureusement, ce jour-là, la suppression d’inéligibilité en cas de corruption avérée n’est pas passée. Quelques députés de la majorité ont bien pensé s’abstenir (eux aussi sont concernés par cet article 10), mais cela se serait vraiment trop vu ! lls ont préféré s’absenter. L’amendement a été rejeté.

			Ci-dessous la liste des élus pas du tout d’accord avec cet article 10, le vôtre est y peut-être :

			 

			M. MARLEIX, Mme LOUWAGIE, Mme VAUTRIN, M. JACOB, M. ABAD, M. ABOUD, M. ACCOYER, M. ALBARELLO, Mme AMELINE, M. APPARU, Mme ARRIBAGE, M. AUBERT, M. AUDIBERT-TROIN , M. BALKANY, M. BARBIER, M. BENISTI, M. BERRIOS, M. BONNOT, M. BOUCHET, Mme BOYER, Mme BRENIER, M. BRETON, M. BRIAND, M. BROCHAND, M. BUSSEREAU, M. CARRÉ, M. CARREZ, M. CENCI, M. CHARTIER, M. CHATEL, M. CHERPION, M. CHEVROLLIER, M. CHRÉTIEN, M. CHRIST, M. CINIERI, M. CIOTTI, M. COCHET, M. COPÉ, M. CORNUT-GENTILLE, M. COSTE, M. COURTIAL, M. COUVER, Mme DALLOZ, M. DASSAULT, M. DAUBRESSE, M. DE GANAY, Mme DE LA RAUDIÈRE, M. DE LA VERPILLIÈRE, M. DE MAZIÈRES, M. DE ROCCA SERRA, M. DEBRÉ, M. DECOOL, M. DEFLESSELLES, M. DEGAUCHY, M. DEVEDJIAN, M. DHUICQ, Mme DION, M. DIVE, M. DOOR, M. DORD, M. DOUILLET, Mme DUBOIS, Mme DUBY-MULLER, M. FASQUELLE, M. FENECH, M. FILLON, Mme FORT, M. FOULON, M. FRANCINA, M. FROMION, M. FURST, M. GANDOLFI-SCHEIT, M. GAYMARD, Mme GENEVARD, M. GEOFFROY, M. GÉRARD, M. GEST, M. GIBBES, M. GILARD, M. GINESTA, M. GINESY, M. GIRAN, M. GOASGUEN, M. GORGES, M. GOSSELIN, M. GOUJON, Mme GREFF, Mme GROSSKOST, M. GROUARD, M. GUAINO, Mme GUÉGOT, M. GUIBAL, M. GUILLET, M. GUILLOTEAU, M. HEINRICH, M. HERBILLON, M. HERTH, M. HETZEL, M. HOUILLON, M. HUET, M. HUYGHE, M. JACQUAT, M. KERT, Mme KOSCIUSKO-MORIZET, M. KOSSOWSKI, M. LABAUNE, Mme LACROUTE, M. LAFFINEUR, M. LAMBLIN, M. LAMOUR, M. LARRIVE, M. LAZARO, M. LE FUR, M. LE MAIRE, M. LE MENER, M. LE RAY, M. LEBŒUF, M. LEDOUX, M. LEFEBVRE, M. LELLOUCHE, M. LEONETTI, M. LEQUILLER, M. LETT, Mme LEVY, M. LUCA, M. LURTON, M. MANCEL, M. MARCANGELI, M. MARIANI, M. MARITON, M. ALAIN MARLEIX, M. MARLIN, M. MARSAUD, M. ARMAND MARTIN, M. MARTIN-LALANDE, M. MARTY, M. MATHIS, M. MENUEL, M. MESLOT, M. MEUNIER, M. MIGNON, M. MORANGE, M. MOREAU, M. MOREL-A-L’HUISSIER, M. MOYNE-BRESSAND, M. MYARD, Mme NACHURY, M. NICOLIN, M. OLLIER, M. PÉLISSARD, M. PERRUT, M. PHILIPPE, M. POISSON, Mme POLETTI, M. PONIATOWSKI, Mme PONS, M. PRIOU, M. QUENTIN, M. REISS, M. REITZER, M. REYNES, M. RIESTER, M. ROBINET, Mme ROHFRITSCH, M. SADDIER, M. SALEN, M. SCELLIER, Mme SCHMID, M. SCHNEIDER, M. SERMIER, M. SOLÈRE, M. SORDI, M. STRAUMANN, M. STURNI, M. SUGUENOT, Mme TABAROT, M. TAUGOURDEAU, M. TEISSIER, M. TERROT, M. TÉTART, M. THÉVENOT, M. TIAN, M. VANNSON, M. VERCHÈRE, M. VIALA, M. VIALATTE, M. VIGIER, M. VITEL, M. VOISIN, M. WARSMANN, M. WAUQUIEZ, M. WOERTH ET Mme ZIMMERMANN. 
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			« Un politicien parle obligatoirement deux langues:

			La langue française et la langue de bois. »

			

			Quand les parlementaires sont contre la « dématérialisation » des documents… mais uniquement pour eux !

			Je suis toujours stupéfait de constater la propension de nos parlementaires à nous imposer des règles qu’ils s’empressent pour eux-mêmes de ne pas appliquer.

			Le 10 novembre 2016, tous les élus de l’Assemblée nationale, dans une unanimité qui aurait pu faire plaisir à voir, rejettent un amendement (n° 52) dans le cadre du projet de la loi des finances 2017137. 

			170 millions d’euros d’économie

			Il s’agissait de faire quelques économies en proposant de dématérialiser la propagande électorale des prochaines élections législatives de 2017. On supprimait ainsi les grosses enveloppes marron que l’on reçoit dans notre boîte aux lettres avant chaque tour de vote, vous savez, ces grosses enveloppes qui renferment les professions de foi imprimées des candidats où chacun d’eux s’escrime à décrédibiliser les autres. C’est à celui qui a la meilleure bouille en couleur, la plus belle typo ou le papier le plus recyclable possible. 

			Donc, plus de manutention dans les préfectures pour remplir à temps l’information papier destinée à l’électeur potentiel. Plus de tournées exceptionnelles des facteurs pour les distribuer dans les délais impartis par la loi. Moins d’argent et de carbone dépensés pour informer l’électeur.

			Lors du débat sur le sujet que n’a-t-on pas entendu :

			Une multitude d’élus montent au créneau en arguant que le territoire est mal couvert par Internet…, que les anciens ne disposent pas d’une connexion internet…, beaucoup ne savent pas s’en servir. On a même avancé l’argument massue que la propagande numérique coûtait plus pour l’environnement en termes de production de CO2 que la production papier. L’un d’eux a même rajouté dans un grand effet de manche (complètement démago à mon humble avis) que cela poserait un « problème démocratique majeur ». 

			Tous d’accord et contre le 52 ! Pas moins de neuf amendements, toutes tendances politiques confondues, sont déposés pour demander la suppression de cet amendement 52.

			Les élus ne veulent pas, pour eux, de la dématérialisation de la propagande !

			 

			Pour eux non, mais pour nous, oui !

			Et pourtant, pour nous, c’est obligatoire !

			En 2016, les contribuables dont le revenu fiscal dépasse 40 000 euros sont obligés de passer par Internet pour déclarer leurs revenus de 2015. C’est ce que prévoit la loi de finances pour 2016, votée fin 2015. Le ministre des Finances a déclaré :

			« Nous souhaitons que, comme dans beaucoup d’autres pays, en particulier en Europe, la télédéclaration devienne le droit commun138. »

			Cependant, d’après l’Institut national de la statistique et des études économiques, un tiers des ménages139 n’a pas Internet à son domicile, et cela n’a pas dérangé outre mesure nos législateurs. Et s’agissant des personnes âgées de plus de 70 ans140, 48 % n’ont pas accès à Internet à domicile ou sont complètement hermétiques aux subtilités d’un clavier d’ordinateur. Ce qui n’a aucunement ému nos parlementaires.L’argument développé par Bercy pour faire passer cette loi, ce sont les frais d’affranchissement des avis d’imposition. C’est une des quatorze « pistes d’économie » proposée par le ministère des Finances dans sa revue des dépenses pour 2016.

			L’argument a porté. 

			D’ici à 2019, Bercy ne paiera plus de timbres pour nous envoyer notre déclaration d’impôts, Quelle économie !

			Au passage : un petit coup de couteau en plus pour l’accélération de la privatisation complète de La Poste. 

			Carte de famille nombreuse

			Il se trouve que j’ai eu six enfants. Je tiens tout de suite à préciser que je ne suis pas un catholique intégriste ni un musulman pratiquant. C‘est juste que j’aime les enfants. Bref, j’ai donc droit à une carte de réduction famille nombreuse de 30 % sur le réseau SNCF (eh oui ! ce n’est plus 50 % !). Il y a encore quelques années, celle-ci était valable à vie. Elle est maintenant renouvelable tous les six ans. 

			Je ne poserai pas la question du « pourquoi renouvelable » me démange. Vais-je avoir moins d’enfants ? Et pourquoi tous les six ans? Parfois, les méandres tortueux et incompréhensibles des « décideurs de ce qu’il faut faire » me plongent dans un abîme sans fond d’incompréhension.

			La date arrive à échéance et je me dirige donc vers un guichet SNCF pour renouveler ladite carte. La préposée m’explique que tout se fait maintenant uniquement par Internet, les demandes et les renouvellements sont logés à la même enseigne.

			« La meilleure façon, me souffle l’employée, compatissante devant mon désarroi flagrant, pour que de moins en moins de gens la demandent. »

			Sympa, là aussi, la régulation des avantages sociaux !

			Détail paradoxal

			On n’a donc aucune possibilité de faire sa demande ou son renouvellement autrement que par Internet. Cependant, vous devez envoyer photos et justificatifs impérativement… par La Poste.141

			Pourquoi faire intelligent quand on peut faire idiot ?

			Facturation d’entreprise dématérialisée

			Là également nos législateurs ont imposé leurs règles, mais seulement applicables pour le peuple.

			L’obligation de facturation électronique pour les émetteurs de factures à destination de l’État, des collectivités territoriales et de leurs établissements publics respectifs, est définie par une ordonnance du 26 juin 2014. La dernière tranche, celle des très petites entreprises, devra s’aligner au plus tard le 1er janvier 2020.

			L’article 222, de la loi Macron voté par le Parlement, pose à peu près les mêmes obligations pour les entreprises privées.

			Détails d’élection présidentielle

			On a bien compris que les économies, là aussi, c’est pour le peuple. Mais il faut savoir et beaucoup de gens l’ignorent, que pour l’élection présidentielle, il n’y a pas besoin d’un vote de l’Assemblée pour envisager une dématérialisation de la propagande électorale. Celle-ci est du domaine réglementaire et non législatif, ce qui signifie qu’elle peut être modifiée par simple décret. Quand on sait ce que coûte la propagande pour cette élection, il y aurait là aussi quelques économies à faire.

			Je ne sais pas moi, mais j’ai l’impression que, là non plus, cela ne va pas le faire !

			Dernière minute 

			La DGFIP (Direction générale des finances publiques) vient d’annoncer, à l’occasion de la dernière réunion de la structure nationale partenariale (qui regroupe les représentants des signataires de la charte nationale de dématérialisation des échanges de documents papier dans le secteur public local), la possibilité de reporter d’un an, au 1er janvier 2018, la connexion obligatoire à la plateforme de dépôt des factures électroniques Chorus Portail Pro (CPP) pour les échanges de factures à l’intérieur de la sphère publique142. Une petite année de répit.

			Conclusion dématérialisée

			170 millions d’euros d’économie, d’un côté, que refusent fermement nos parlementaires et, de l’autre, l’économie des timbres faites sur l’envoi de nos déclarations de revenus pour le peuple.

			On se demande parfois qui est timbré ?

			Mais quand il s’agit de faire des économies sur le dos des décideurs, des nantis et d’eux-mêmes, nos élus ne sont pas, comment pourrait-on dire, très efficaces dans l’action, ils préfèrent carrément que nous perdions de l’argent comme nous allons le voir dans le prochain chapitre.

			Après tout, j’y pense, l’argent qu’ils auraient récupéré n’aurait servi qu’au peuple. Aucun intérêt pour certains de nos élus.
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			« Un bulletin de vote est une balle. On ne vote pas tant qu’on ne voit pas la cible, et si la cible est hors d’atteinte, on garde le bulletin dans la poche. »

			 Malcom X

			Comment essayer de gratter quelques électeurs de plus

			C’est au moment où l’ensemble des médias, tous confondus, ont le regard tourné vers les autoroutes bondées (et hors de prix), celles qu’empruntent contraints et forcés tous ces salariés fatigués d’une année de travail, qu’une loi passe en douceur et sans faire grand bruit. Elle concerne les modalités d’inscription sur les listes électorales.

			Avant (mais c’était avant), quand vous déménagiez en cours d’année, pour pouvoir voter, vous deviez effectuer votre changement avant le 31 décembre de l’année précédant le vote. Eh bien ! grâce à cette loi votée le 2 août, cette obligation a été abrogée. Un petit article permet dorénavant d’effectuer ce changement un mois avant la date d’une élection143 afin d’essayer de masquer l’épidémie endémique de l’abstention. Une aubaine pour le futur des politiciens !

			En 2015, selon l’Insee, le nombre d’inscrits sur les listes électorales était relativement stable après un recul de 65 000 inscriptions en 2014144. Nous sommes de plus en plus nombreux à déménager. Les derniers chiffres connus donnent une fourchette entre 2,5 et 3 millions de personnes par an qui changent de domicile. 70 % le font par choix (mariage, décès) et 30 % pour des raisons professionnelles, souvent par obligation. En tout, c’est à peu près trois millions de citoyens, soit 7 % des Français, qui ne sont pas inscrits sur les listes électorales et environ 6,5 millions (soit 15 % des inscrits) le sont ailleurs qu’à leur domicile. Ils votent donc moins. Cela fait beaucoup de monde si on globalise, donc beaucoup d’électeurs qui ne remplissent pas les urnes de plus en plus vides.

			Une petite émotion un mois avant l’élection.

			Ce qui ne se dit pas, c’est que chaque élection va donc permettre dans le mois qui précède de filer en mairie afin de pouvoir voter sur notre nouveau lieu de résidence. Cela n’a l’air de rien, ça va sans doute passer pour une avancée démocratique (comme la manipulation des électeurs pour le comptage des bulletins blancs il y a quelques années, rappelez-vous !), mais réfléchissons un peu.

			Pourquoi ou pour quelle raison vais-je me précipiter un mois avant une élection pour retrouver un droit de vote sur mon nouveau lieu de résidence ? Je ne le faisais pas avant quand c’était à faire l’année précédente ?

			En revanche, si nous prenons acte que nous sommes désormais dans une société qui réagit de plus en plus de façon émotionnelle, il suffira de bien « organiser » une grosse émotion, voire une bonne grosse peur, disons deux mois avant une élection… et, par voie de conséquence « émotionnelle ou par peur irrationnelle », je ferai mon changement de bureau de vote dans l’urgence, parce que l’atmosphère générale s’y prêtera et il se peut que des médias entretiendront un climat propice à ce que l’on se précipite en mairie pour effectuer sa B.A., pour se prémunir d’un danger, d’un risque ou… pour accueillir un sauveur de la Nation. Sauver le pays !… A contrario, la démarche de changement faite le 31 décembre de l’année précédente était fondée sur une conduite raisonnée et réfléchie. 

			De là à penser…

			Moralité

			Même si on peut considérer que cette mesure est une avancée pour lutter contre l’abstention, ne vaudrait-il pas mieux re-moraliser la vie politique française, voter des lois pensées pour le bien-être des populations, se débarrasser de cette minorité dominante d’élus ripoux plutôt que d’essayer de grappiller quelques électeurs de plus pour faire encore un peu illusion face à la désaffection, l’hémorragie globale des votants aux élections. 

			 

			On ne luttera pas contre l’abstention endémique en « élargissant l’accès au vote » mais en présentant des candidats en qui on aura confiance.
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			« En démocratie, la politique est l’art 

			de faire croire au peuple qu’il gouverne.»

			Louis Latzarus

			Les parlementaires ne sont plus les représentants du peuple mais une caste qui s’autodésigne 

			S’ il y a bien une chose que tous les élus défendent pied à pied, corps et âme et becs et ongles : c’est qu’avec les parlementaires, et uniquement avec eux, les Français auront toujours droit au renouveau, au changement, à un nouvel élan vivifiant et régénérant, et verront de nouvelles idées éclore dans un programme ambitieux au plus près des préoccupations des gens, évidemment, et servant les intérêt de la Nation. Toute la panoplie des superlatifs de la nouveauté en forme de slogans électoraux fleurissent toujours et à chaque fois pour nous faire croire que chaque élection nouvelle apporte du sang neuf. Le pire, c’est que bien souvent les électeurs crédules et amnésiques sont comme des éponges prêtes à se gorger de la « nouveauté » ou du « je suis jeune dans ma tête», voire « c’est les autres qui sont vieux » que revendiquent TOUS les parlementaires pour la plupart âgés et ayant usé à chaque fois des mêmes arguments obsolètes et frelatés.

			Car la réalité est tout autre : 84 députés sur 577 (15 %) ont entre 70 et 80 ans ; la moyenne d’âge des sénateurs est de 62 ans et au dernier renouvellement de sénateurs en 2014, il y en avait quatre qui avaient plus de 81 ans. 60 % des parlementaires ont plus de 60 ans145 alors que les plus de 60 ans ne représentent que 23,1 % de la population dans son ensemble. Pour rappel, ces parlementaires nous interdissent de travailler après 70 ans mais une fois encore, cette loi ne s’applique pas pour eux.

			Outre l’âge avancé de nos parlementaires, on constate aussi une durée de « mandat » dans le temps qui, compte tenu des avantages et privilèges qui y sont rattachés, est une véritable aubaine de vie pour tous ces élus de la République. 

			Pourtant, en 2015, une des propositions d’un rapport présenté par l’organisme France Stratégie au ministre de la Ville et des Sports146 allait dans le bon sens : interdire à un candidat de plus de 70 ans de pouvoir se présenter à une élection. Autant vous dire que cette proposition a vite été enterrée par l’ensemble unanime des parlementaires, sénateurs en tête. Ce sont pourtant ces mêmes parlementaires qui ont légiféré pour mettre une date limite à la fonction de salarié ou de P-DG d’une entreprise. On assiste une fois de plus à la fameuse règle qui devient intangible en politique : faites ce que je dis mais pas ce que je fais ! 

			 

			Examinons ci-dessous les quelques exemples d’élus à la date de péremption sans doute dépassée, mais qui s’obstinent à nous faire croire qu’ils sont nés de la dernière pluie. 

			Les plus médiatiques (il en manque, mais c’est juste pour vous donner une idée)

			- Alliot-Marie Michèle 71 ans, élue depuis 34 an, 45 ans en politique.

			- Aubry Martine 67 ans, élue depuis 22 ans, 36 ans en politique.

			- Ayrault Jean-Marc 67 ans, élu depuis 41 ans, 47 ans en politique.

			- Balkany Patrick 69 ans, élu depuis 34 ans, 42 ans en politique.

			- Baroin François 52 ans, élu depuis 28 ans, 30 ans en politique.

			- Bayrou François 66 ans, élu depuis 34 ans, 46 ans en politique.

			- Buffet Marie-Georges 68 ans, élue depuis 40 ans, 48 ans en politique.

			- Chevènement Jean-Pierre 78 ans, élu depuis 43 ans, 47 ans en politique.

			- Copé Jean-François 53 ans, élu depuis 21 ans, 26 ans en politique.

			- Fillon François 63 ans, élu depuis 35 ans, 42 ans en politique.

			- Flosse Gaston 86 ans, élu depuis 52 ans, 59 ans en politique.

			- Hamon Benoît 50 ans, élu depuis 15 ans, 31 ans en politique.

			- Hollande François 63 ans, élu depuis 34 ans, 43 ans en politique.

			- Mamère Noël 69 ans, élu depuis 29 ans, 31 ans en politique.

			- Mélenchon Jean-Luc 64 ans, élu depuis 33 ans, 37 ans en politique.

			- Royal Ségolène 64 ans, élue depuis 34 ans, 38 ans en politique.

			- Sapin Michel 65 ans, élu depuis 36 ans, 42 ans en politique.

			- Sarkosy Nicolas 62 ans, élu depuis 39 ans, 46 ans en politique.

			- Valls Manuel 55 ans, élu depuis 30 ans, 36 ans en politique.

			Les députés

			- Marie-Jeanne Alfred 81 ans, élu depuis 45 ans, 46 ans en politique.

			- Scellier François 81 ans, élu depuis 33 ans, en politique depuis… trop ?

			Les sénateurs 

			- Cantegrit Jean-Pierre 84 ans, élu depuis 38 ans, en politique depuis… ?

			- Courteaux Roland 74ans, élu depuis 36 ans, en politique depuis… ?

			- Dassault Serge 94 ans, élu depuis 34 ans, 43 ans en politique.

			- Kammerman Christiane 84 ans, élue depuis 12 ans, 61 ans en politique.

			- Madre Philippe 80 ans, élu depuis 49 ans, en politique depuis… ?

			Les maires

			- Berthome Marcel 94 ans, maire de Saint-Seurin-sur-l’Isle, élu depuis 45 ans.

			- Richier Arthur 92 ans, maire de Faucon-du-Caire jusqu’en 2014, élu pendant 67 ans.

			- Sénié Roger 93 ans, maire de La Bastide-de-Bousignac jusqu’en 2014, élu pendant 67 ans.

			 

			Ces quelques exemples qui reflètent la réalité de l’âge et du « temps de présence en politique » de nos édiles permettent de comprendre un peu plus la dichotomie grandissante entre les élus et le peuple qu’ils sont censés représenter. 

			Des vieux élus « professionnels » complètement et irrémédiablement « hors sol »

			Si l’on y regarde d’un peu plus près, on s’aperçoit donc que la plupart de nos politiciens de haut rang sont immergés tout entier dans la politique, ce depuis leur plus jeune âge. Ils en ont assimilé les codes, le fonctionnement, le mode de vie et ne savent plus ce qu’est la vraie vie. Ils respirent l’air de la politique, mangent entre politiques, passent leur week-end avec des politiques. Ils le font pendant trente voire quarante ans, sans discontinuer, en vase clos. Cela finit par donner une ministre Myriam El Khomri qui ignore le nombre de renouvellements possibles d’un CDD (contrat à durée déterminée) ou deux candidats à la présidentielle, Jean François Copé et Nathalie Kosciusko-Morizet, qui ne connaissent pas le prix du pain au chocolat pour l’un ou le montant d’un ticket de métro pour l’autre. 

			 

			On voit bien qu’ils ne sont plus dans la vie : ils sont en politique !

			Les parlementaires : club du troisième âge ?

			Deuxième constat, l’âge des parlementaires. On le voit aujourd’hui, un seul sénateur de 26 ans, neuf seulement de moins de 41 ans ; une députée de moins de 20 ans, vingt seulement de moins de 40 ans147. On compte pas loin de cinquante députés qui se déclarent à la retraite et si on regarde justement dans ce qu’on appelle « la maison de retraite de la République », ils sont deux cent vingt-trois (sur trois cent quarante-huit) à être âgés d’au moins 60 ans, ce qui représente 64 % des parlementaires, et quatre ont plus de 80 ans.148

			Comment peuvent-ils, vivant en vase clos et en étant déjà vieux avant l’âge, prendre des décisions pour la jeunesse du pays ?

			Autre constat : seulement à peine 3 % des parlementaires ont eu un rapport (lointain, très lointain pour certains…) avec le monde ouvrier alors que celui-ci représente encore la moitié de la population française, pire (si, on peut le dire !), les cadres et professions intellectuelles dites supérieures représentent 82 % de l’ensemble des origines sociales des députés149 et ce n’est pas mieux pour les sénateurs : un seul ouvrier sur les trois cent quarante-huit Sénateurs.

			Donc, ils vivent en vase clos, ils sont vieux et leur origine sociale ne correspond pas à l’image de la population.

			Et si on veut une dernière petite cerise sur le gâteau, on ne peut que constater que le parlementaire d’aujourd’hui, député ou sénateur, n’est plus dans le standard global de la société mais dans une espèce de caste du haut de la pyramide, diplômé, ayant fréquenté les bonnes et grandes écoles ou universités. Ils ont obligatoirement de l’argent, savent parler mieux que la majorité des gens (c’est mieux pour baratiner à la tribune ou en réunion). Il faut donc reconnaître (malheureusement) que la haute politique n’est plus réservée qu’aux seuls nantis qui ont du temps et de l’argent.

			 

			Pour résumer, ceux qui nous gouvernent, ceux qui décident de notre bien-être, ceux qui votent les lois et sont censés nous représenter au plus près de nos aspirations sont dans la quasi-majorité incapables de nous comprendre, car ils ne sont plus dans notre monde qu’ils s’acharnent pourtant à vouloir diriger. Ils sont trop vieux pour prendre le moindre risque et trop riches pour appréhender les besoins des « sans dents ». Ils sont surdiplômés et incapables de penser, parler, réagir « simplement ». Ils vivent uniquement entre eux et n’ont plus qu’une vision déformée de la vraie vie. Ils se cooptent les uns les autres ne pouvant plus accepter en leur sein que des éléments « formatés » à leur image.

			On n’est pas dans la mouise ! 

			Détail fort de café

			Une des autres propositions de ce fameux rapport (voir plus haut) : limiter à trois le nombre de mandats successifs que peut exercer un élu. 

			Le sénateur Jean-Jacques Hyest, déjà farouche opposant à la limitation du mandat par l’âge, déclare tout de go : 

			« En rajoutant la limitation du cumul des mandats dans le temps à la limitation du cumul des mandats, on risque de créer des élus hors-sol et conduire à l’affaiblissement de l’expérience…»

			 

			Franchement, des élus hors sol ! Il y en a quand même qui ne manquent pas d’air, non ?

			Des élections qui ne veulent plus rien dire et des « représentants » du peuple qui ne représentent plus qu’eux-mêmes.

			La démocratie vit normalement par l’élection de ses représentants. Un élu du peuple représente normalement l’ensemble des citoyens. Et normalement un élu devrait avoir un minimum de voix pour pouvoir se revendiquer d’être le porte-parole de l’ensemble des populations.

			Du moins, c’est ce que l’on croit et ou ce que l’on veut nous faire croire. Je l’écrivais déjà dans un de mes précédents livre Pilleurs d’État :

			 « L’abstention est une aubaine pour les élus car moins il y a de monde, plus c’est facile d’être élu, voire réélu. »

			Mais aujourd’hui en sus de l’abstention qui est galopante et de plus en plus importante depuis 1959, du moins pour les élections directes, c’est aussi le nombre d’électeurs qui fait plus que défaut sur des élections dite indirectes comme celles des sénateurs.

			En 2014, sur les 87 092 grands électeurs appelés aux urnes pour élire les sénateurs, 946 électeurs n’ont pas voté au premier tour (1 %), ce qui nous donne 8 770 votes exprimés pour 348 sénateurs.

			Une moyenne de 252 électeurs par sénateur. Mais ce n’est qu’une moyenne car les disparités sont énormes d’une circonscription à l’autre.

			On pense d’ailleurs naïvement qu’une élection se gagne à la force du poignet. On croit qu’il faut labourer le terrain jour et nuit pour convaincre l’électeur du bien-fondé de sa candidature. Eh bien ! il y a quand même quelques élections pépères qui se gagnent autour d’un bon repas souvent offert par le récipiendaire. 

			Une mise de fond infinitésimale d’un petit casse-croûte pour un jackpot de 9 000 euros (minimum !) par mois pendant six ans, sans compter les avantages annexes.

			En plus, quand on a compris le truc – et certains l’ont bien compris –, vous pouvez, « tranquillos pépère », faire deux ou trois mandats sans souci.

			Avec quinze voix seulement, il est élu sénateur (Chiffre annoncé : vainqueur avec « 78,95 % des suffrages exprimés)

			Michel MAGRAS (Guadeloupe – 971)

			Sénateur de Saint-Barthélemy ; vice-président de la Collectivité d’outre-mer de Saint-Barthélemy

			 

			Ancien adjoint au Maire de Saint-Barthélemy, puis conseiller général jusqu’en 2007, il rafle le poste de sénateur de la circonscription de Saint-Barthélemy créé en 2008. En 2014, lors du renouvellement, il n’a eu besoin que de quinze voix pour être élu au premier tour.

			Il faut dire qu’à Saint-Barthélemy, il n’y a que vingt-et-un inscrits. Son concurrent malheureux, M. Benoît Chauvin, n’a quant à lui obtenu que quatre voix. On décompta également deux bulletins nuls.

			Grosse erreur de la part de Benoît Chauvin qui a fait une bourde en choisissant le restaurant McDonald’s de Saint-Barthélemy comme lieu de réunion électorale.

			Le premier bulletin nul avait été déposé par un électeur végétarien et le second avait trouvé la viande trop cuite lors du repas gargantuesque offert par Michel Magras.

			Dans une élection, faut toujours faire gaffe à la cuisson !

			Détail financier

			Michel Magras perçoit une indemnité parlementaire de base d’un montant de 5 547,77 euros à laquelle il faut rajouter son indemnité de résidence de 166,43 euros et celle de fonction : 1 428,55 euros. Il ne faut pas oublier non plus son IRFM (indemnité représentative de frais de mandat) de 6 200 euros par mois, et il empoche aussi en tant que vice-président de la Collectivité territoriale 2 170,04 euros (d’après sa déclaration d’intérêts en date de septembre 2014), ce qui nous donne un revenu mensuel de 15 512,79 euros*. Pour les élus sénateurs d’outre-mer un forfait annuel de transport aérien leur est alloué (40 allers-retours avion pour les sénateurs de métropole).

			* Somme brute et/ou nette, impossible de le savoir tant les déclarations des uns et des autres varient sur le sujet. On appelle ça, en langage d’en bas, noyer le poisson. 

			Quoi qu’il en soit, l’imposition des élus étant très douce, il en reste encore « plus que pas mal ».

			Élection sénatoriale des sénateurs français de l’étranger : 185 voix pour gagner trois sièges !

			Au renouvellement de 2014, il y avait six postes à pourvoir pour 533 inscrits. Il y a eu 5 abstentions (0,94 %) et 1 nul (0,19 %), soit 527 exprimés pour six postes. 

			Sept listes pour le premier tour, soit une moyenne de 75 voix pour devenir pendant six ans sénateur des Français à l’étranger de la République française.

			Une élection à qui perd gagne

			Ce qui est curieux dans cette élection sénatoriale des Français de l’étranger, c’est que plus vous avez d’électeurs qui votent pour vous moins vous gagnez de sénateurs. 

			 

			La liste gagnante a obtenu trois sénateurs pour 185 voix, soit 61 voix par sénateur.

			La liste perdante a obtenu deux sénateurs pour 158 voix, soit 79 voix par sénateur.

			Et la troisième liste un seul sénateur, soit 88 voix par sénateur.

			Même si on peut comprendre une logique de « majorité », la lecture littérale du vote gratte quand même un petit peu à l’entournure de la représentativité démocratique.

			On continue ?

			Élu sénateur avec onze voix, mais au deuxième tour seulement !

			ARNELL Guillaume-Jacques (Saint-Martin – 978) 

			Sénateur-premier président du Conseil territorial

			 

			Guillaume-Jacques Arnell a eu moins de chance que son camarade de Saint-Barthélemy, il est élu sénateur au deuxième tour des élections de 2014 avec 47,83 % des suffrages exprimés.

			Il a obtenu royalement onze voix sur son nom (sur vingt-trois votants) pour être élu sénateur. 

			Les candidats se bousculent au portillon

			La place doit être bonne sous le climat de Saint-Martin, car il y avait au premier tour des élections sénatoriales de 2014 sept candidats pour vingt-quatre électeurs inscrits (un bulletin blanc seulement donc vingt-trois votants pour un candidat) soit, en moyenne, un peu plus de trois électeurs potentiels par candidat.

			Il restait cinq candidats au deuxième tour, on passe donc à une moyenne de quatre électeurs par candidat. Beaucoup plus représentatif ce deuxième tour ! 

			 

			On le voit, cela a dû être une campagne électorale sans doute exténuante pour convaincre son électorat.

			TETUANUI Lana (Polynésie française – 987)

			Sénatrice

			 

			Élue au premier tour lors d’élection partielle en 2015 avec six voix de plus que la majorité requise. 712 grands électeurs étaient appelés à voter, 710 se sont présentés et 699 suffrages ont été valablement exprimés, ce qui plaçait la majorité absolue à 350 voix. 

			On notera aussi que, pour cette élection, il y a eu plus de 350 délégués suppléants, vous savez ceux qui sont désignés par les candidats. Presque autant de délégués désignés que de délégués de droits, les conseillers municipaux. On peut donc se poser quelques questions.

			Détails de financement de campagne bizarre ?

			En janvier 2017, le mari de madame la sénatrice, Cyril Tetuanui, maire de Tumaraa (Raiatea) et président du Syndicat de promotion des communes (SPC), passait en procès. Il aurait touché de l’argent d’un commerçant (1,5 million de francs CFP) qui aurait servi à financer la campagne électorale de madame.

			Six voix d’avance qu’on vous dit…

			

			Un petit dernier ?

			15 électeurs qui font 68,18 % des voix au premier tour. Un succès électoral pour les médias… 

			LAUFOAULU Robert (Wallis-et-Futuna – 986)

			Élu sénateur en 2008 avec 61,90 % des voix… soit 13 électeurs

			 

			Il y avait vingt-et-un inscrits et deux candidats. 

			Pas trop compliqué non plus à gagner cette élection à 9 000 euros par mois

			En 2014, notre sénateur a amélioré son score puisqu’il a été élu avec quinze voix, deux de plus que l’élection précédente. 

			Une grande victoire pour la démocratie sans doute !

			Détail d’absence

			Non seulement Robert Laufoaulu est un sénateur élu avec peu de voix (c’est le moins qu’on puisse dire), mais en plus il fait partie des sénateurs les moins assidus du Sénat. Gérard Larcher, président du Sénat l’a même sanctionné « financièrement », car ses absences commençaient à devenir trop voyantes. L’excellent journaliste Yvan Stefanovitch, dans Le Sénat. Un paradis fiscal pour des parlementaires fantômes (un livre que je conseille à tous), nous raconte par le menu les tribulations de ce sénateur fantôme. 

			En métropole parfois ce n’est guère mieux !

			On pourrait dire loin des yeux loin du cœur.

			Mais non, sur notre territoire aussi parfois il faut peu d’électeurs pour devenir un sénateur heureux ! À Belfort, par exemple, ex-fief d’un ancien ministre turbulent, Chevènement Jean-Pierre.

			PERRIN Cédric (Belfort – 90)

			Sénateur

			Élection sénatoriale de 2014 : nombre d’électeurs inscrits : 375. En retirant les blancs, nuls et abstentions, il restait 367 bulletins exprimés, soit pour être élu au premier tour dans le cadre d’une majorité absolue 184 voix.

			Il obtenu 193 voix. Mais tout le monde n’a retenu que les 52,59 %, score que les médias ont largement répandu comme étant une victoire éclatante d’un siège reconquis par la droite. 

			86,40 % des suffrages pour un candidat sénateur corse.

			 PANUNZI Jean-Jacques (Corse – 2A)

			Sénateur

			Il y avait 417 inscrits et 397 votes exprimés.

			Jean-Jacques Panunzi a recueilli 343 voix, soit 86,40 % des exprimés. Un des autres candidats a obtenu 5 voix.

			En Corse, aucune voix ne se perd ! C’est un endroit où apparemment il ne fait pas bon ne pas voter pour le candidat désigné.

			

			Quand on voit le score du gagnant on se demande si nous ne sommes pas en Roumanie du temps des scores électoraux de Nicolae Ceau˛sescu.

			Nombre de « grands électeurs » pour les élections sénatoriales de 2014 : selon la police ou les manifestants ? 

			Au cours de mes recherches sur le nombre de grands électeurs valablement inscrits, répertoriés, comptés sur les listes électorales pour voter en bonne et due forme aux sénatoriales de 2014, quelle ne fut pas ma stupeur, puis mon incompréhension de constater qu’aucun site gouvernemental ni les médias ne donnaient le même chiffre d’électeurs potentiels.

			J’avais déjà consigné ce paradoxe dans l’un de mes livres150. La Direction générale des collectivités territoriales (DGCT) rattachée au ministère de l’Intérieur est semble-t-il incapable de sortir le chiffre exact151 du nombre d’élus communautaires, voire municipaux. On rétribue donc des élus sans savoir combien on en a !

			Maintenant, je m’aperçois qu’on continue dans la rigueur des chiffres en ne sachant pas exactement combien de grands électeurs ont élu des sénateurs en 2014.

			Détail cocasse de chiffres différents :

			- interieur.gouv.fr/Dossier-elections-senatoriales-2014/Le-college-electoral : 87 092 électeurs

			- http://www.senat.fr/senatoriales2014/index.html : 85 534 électeurs

			- Le Parisien – 29 septembre 2014 : 88 716 électeurs

			- « Sénatoriales, mode d’emploi (2/6) : qui élit nos sénateurs ? »

			Le Monde.fr – 25.09.2014 –- Matthieu Jublin : 88 420 électeurs

			La même approximation vaut également pour le nombre d’électeurs ! Pour reprendre une formule de comptage de rue en forme de clin d’œil, il y a les chiffres estimés selon la police et ceux selon les manifestants…

			 Mais le pire est à venir.

			Ce sont les grands électeurs désignés.

			Des grands électeurs à la tête du client

			On croit tout savoir sur les élections ! 

			Mais sait-on que certains électeurs sont désignés pour voter ? Avouez que c’est plus facile d’être élu sénateur quand vous désignez vous-même celui qui va voter pour vous. 

			Encore un petit effort et, bientôt, on n’aura bientôt plus besoin d’aller voter, car on connaîtra le résultat avant le vote.

			Des grands électeurs qui ne sont pas des élus mais des « citoyens »

			C’est une des dispositions des élections sénatoriales dont on ne veut pas parler et qui avantage les candidats des grandes villes.

			Si 90 à 95 % des grands électeurs sont des conseillers municipaux, il y a à l’intérieur de ce collège électoral une proportion non négligeable de grands électeurs, qui sont carrément désignés par les candidats. Cela représente environ 8 % sur l’ensemble des grands électeurs (de 158 000 votants environ à 162 000, voire 168 000 votants : là aussi pas de chiffres précis…)152 153.

			Des « grands électeurs » copains-coquins d’abord !

			Ces délégués de la société civile sont quasiment tous désignés par les partis. Ce sont des électeurs fiables que l’on ne choisit pas en fonction de leur compétence ou leur réputation d’intégrité mais plutôt parce que l’on est sûr de leur vote. La loi précise qu’à raison de 1 pour 800 habitants au-dessus de 30 000 habitants, les conseils municipaux élisent les délégués « supplémentaires » qu’on leur présente.

			Prenons une ville comme Marseille, cela donne plus de 1 126 délégués désignés par les partis politiques154 en sus des 101 conseillers municipaux de droit. Des villes comme Nantes, Strasbourg, Montpellier, Bordeaux ont plus de 300 délégués supplémentaires. 

			Quand une élection sénatoriale dans une grande ville urbaine se joue à quelques voix de différence, ce genre de supplément électoral est un vrai bonheur pour le candidat ayant bien rempli son quota de délégués supplémentaires.

			Faites le calcul ne serait-ce que pour 250 villes de plus de 30 000 habitants155 et on comprend que l’élection de beaucoup de sénateurs ne se joue pas dans les urnes mais dans le nombre de copains que l’on fait nommer.

			On comprend mieux pourquoi on retrouve dans toutes les listes de ces fameux délégués la propre famille des candidats (frères, sœurs cousins, époux et épouses, enfant(s) et neveux) et tous les membres, adhérents fiables des cellules, sections ou autres regroupements politiques156.

			Des élections sénatoriales légales… mais tronquées

			Il est impossible pour la petite formation, le petit parti qui a réussi à accéder au conseil municipal, d’avoir la moindre chance d’avoir un sénateur. À quelques exceptions près de quelques sénateurs « indépendants » (maires ruraux en général) qui arrivent à se glisser dans l’hémicycle grâce à leur connaissance du terrain, le gâteau se partage principalement entre les partis dits dominants.

			Une proposition honnête !

			Il serait intéressant pour éviter les soupçons d’arrangements entre amis, qui semblent se dégager plus que fortement de cette méthode de désignation de « pseudo-délégués », d’organiser d’autres façons de récupérer de délégués supplémentaires.

			Pourquoi, par exemple, ne pas les désigner par tirage au sort comme le suggère l’excellent Étienne Chouard157. 

			Ah oui ! c’est vrai, mince, j’avais oublié ! Si on fait ça, l’élection des sénateurs n’est plus une élection entre copains.

			Pour les députés, ce n’est pas beaucoup mieux

			On vient de voir que nos amis sénateurs étaient élus avec peu de voix, mais si l’on regarde d’un peu plus près nos députés, on s’apercevra que ce n’est pas beaucoup mieux au niveau représentativité.

			Prenons, par exemple, l’élection législative partielle de la remplaçante de monsieur Jean-Marc Ayrault les 17 et 24 avril 2016.

			

			Les résultats sont les suivants :

			Karine Daniel

			Premier tour : 6 573 voix, 30,41 % des électeurs.

			Deuxième tour : 11 142 voix, 55,44 % des électeurs.

			La presse unanime titre Karine Daniel élue avec 55,44 % des voix.

			Maintenant, rapportons ces chiffres à la réalité du vote :

			Il y avait 88 754 inscrits pour 65 996 abstentions au premier tour et 823 blancs et nuls, ce qui nous donne 21 935 exprimés. Il est à noter, d’ailleurs, qu’au deuxième tour il y a eu encore moins de votants avec 20 098 votes exprimés

			Au premier tour, les 6 573 voix qui ont permis à Karine Daniel d’accéder au deuxième tour de ces législatives partielles représente un peu plus de 0,7 électeur sur 10. 

			Au deuxième tour, elle réussit donc le tour de force d’être élue avec un peu plus de 1,2 électeur sur 10, ce qui se traduit dans la presse par 55,44 % des suffrages exprimés.

			 

			Bien sûr, de mauvaises langues pourraient arguer qu’il s’agit d’exemples isolés, que je fais de l’antiparlementarisme primaire. D’autres diront que l’abstention, c’est la faute de l’électeur. Voici quelques exemples supplémentaires qui valident le fait que la démocratie s’éloigne de plus en plus des urnes censées la recevoir.

			 

			8e circonscription des Français établis hors de France, résultats des législatives partielles des 26 mai-9 juin 2013.

			 

			Meyer Habib

			111 734 inscrits.

			Résultat du premier tour : 1 744 voix, soit env. 1,5 % des inscrits.

			Résultat du deuxième tour : 4 764 voix, soit env. 4 % des inscrits.

			Officiellement, Habib Meyer est élu avec 53,36 %, ce qui représente moins de 1 électeur sur 10 inscrits.

			 

			1re circonscription des Français établis hors de France, résultats des législatives partielles des 25 mai et 8 juin 2013.

			 

			Lefebvre Frédéric 

			151 790 inscrits.

			Résultat du premier tour 5 863 voix, soit env. 4 % des inscrits.

			Résultat du deuxième tour 10 937 voix, soit env. 8 % des inscrits.

			Officiellement Lefebvre Frédéric, élu avec 53,72 %, ce qui représente moins de 1 électeur sur 10 inscrits.

			13e circonscription des Hauts-de-Seine, résultats des législatives partielles des 9 et 16 décembre 2012.

			 

			Devedjian Patrick

			85 592 inscrits.

			Résultat du premier tour : 15 352 voix, soit env. 18 % des inscrits.

			Résultat du deuxième tour : 17 822 voix, soit env. 20 % des inscrits.

			Officiellement, Devedjian Patrick est élu avec 60,03 %, ce qui représente tout juste 2 électeurs sur 10 inscrits.

			2e circonscription des Yvelines, résultat des législatives partielles des 13 et 20 mars 2016.

			 

			Thévenot Pascal

			84 197 inscrits.

			Résultat du premier tour : 11 123 voix, soit env. 13 % des inscrits.

			Résultat du deuxième tour : 14 872 voix, soit env. 17 % des inscrits .

			Officiellement, Thévenot Pascal est élu avec 72,25 %, ce qui représente moins de 2 électeurs sur 10 inscrits.

			 

			3e circonscription de l’Ain, résultat des législatives partielles des 5 et 12 juin 2016.

			 

			Pernod-Beaudon Stéphanie

			73 292 inscrits.

			Résultat du premier tour : 4 456 voix, soit env. 6 % des inscrits.

			Résultat du deuxième tour : 10 472 voix, soit env. 14 % des inscrits.

			Officiellement, Pernod-Beaudon Stéphanie est élue avec 73,32 %, ce qui représente en réalité moins de 1,5 électeur sur 10 inscrits.

			Alors ? Être élu avec moins de 1,5 électeur sur 10 inscrits… réalité ou fiction ?

			Et en plus ça coûte la peau des fesses !

			Ce n’est pas moi qui le dit, c’est la Cour des comptes elle-même dans un rapport rendu public en janvier 2017158. Entre 2011 et 2014, le coût de l’organisation des élections pour les Français établis en dehors de France a atteint la somme de 34,3 millions d’euros.

			Des électeurs fantômes

			Dans ce même rapport, il est stipulé une faible participation des électeurs en rapport du coût, mais aussi de nombreuses faiblesses dans l’organisation des scrutins : problème avec les votes par correspondance, listes électorales dans les consulats peu fiables et comportant un paquet d’électeurs fantômes, etc.

			Par exemple, au consulat de Londres en 2011, ces « électeurs fantômes » avaient été estimés à 6,3 % ».

			Les Français qui résident à l’étranger ne sont représentés que par 12 sénateurs, 11 députés, 90 conseillers à l’Assemblée des Français de l’étranger et 443 conseillers consulaires.

			Si vous reprenez les chiffres (ci-dessus) de ces élections des Français établis hors de France, je crois bien que ces élus ne nous coûtent pas que la peau des fesses, ils nous coûtent aussi la peau des c…

			Sénateurs, députés et conseillers consulaires, vous connaissez ?

			Les conseillers consulaires : arnaque électorale ?

			Il y a une autre catégorie d’élus dont on parle très peu et qui sont, eux aussi, élus au suffrage universel. Ce sont les conseillers consulaires. Les conseils consulaires ont été créés par loi du 22 juillet 2013 qui a réformé la représentation des Français établis hors de France 

			Au nombre de 443, ils sont des élus de proximité, représentant les Français établis hors de France auprès des ambassades et des consulats159.

			Ils siègent au moins deux fois par an, en fonction du volume de sujets à traiter. Ils participent à la mise en place des politiques conduites pour les Français de l’étranger (enseignement, aides sociales, emploi et formation professionnelle, etc.).

			Ils constituent la majeure partie du collège électoral chargé d’élire les sénateurs des Français de l’étranger.

			Comme d’habitude, il est écrit que les conseillers consulaires travaillent bénévolement.

			Comme d’habitude, le législateur a prévu des moyens financiers pour faciliter l’exercice de leur mandat :

			Une indemnité semestrielle forfaitaire ;

			Une compensation forfaitaire des frais de déplacement ;

			Une subvention annuelle contribuant à la souscription d’une police d’assurance.

			L’indemnité semestrielle qu’ils perçoivent se situe entre 1 400 euros (l’Inde), pour la plus basse, et 2 400 euros (la Suisse)160, pour la plus haute.

			Ils sont élus pour six ans.

			Quelques exemples significatifs des résultats élection de 2014 

			Conseiller consulaire de Mauritanie :	 1 074 inscrits, élu avec 128 voix (environ 12 %) ;

			Conseiller consulaire du Brésil / 2e Circ. : 5 074 inscrits, élu avec 289 voix (environ 5 %) ;

			Conseiller consulaire de Monaco : 5 540 inscrits élus avec 587 voix (environ 11 %) ;

			Conseiller consulaire de Bulgarie, Bosnie-Herzégovine, Macédoine, Albanie, Kosovo, Monténégro : 1 303 inscrits, élu avec 228 voix (environ 17 %), etc.	

			 

			Une élection au suffrage universel qui nécessite peu, très peu de voix… pour 443 conseillers quand même !

			Délégués consulaires des Français à l’étranger, un seul et unique boulot : « VOTER » pour l’élection des sénateurs

			J’oubliais, il y a aussi en sus des 443 conseillers consulaires des Français à l’étranger, 68 délégués consulaires supplémentaires des Français à l’étranger qui sont eux aussi élus au suffrage universel. 

			Ainsi, si j’ai trouvé trace de leur élection effective et référencée leur seul «  boulot » est d’être des grands électeurs lors de l’élection des sénateurs représentant les Français à l’étranger. Ils n’ont pas vocation à jouer un rôle auprès des ambassades et des consulats.

			Il est aussi bizarre de visualiser la répartition de ses délégués « voteurs »161.

			Par exemple, s’agissant de la circonscription de Genève, pour accompagner nos 9 conseillers il y a 12 délégués, alors que pour Barcelone on compte seulement 2 délégués pour 5 conseillers. Le Royaume-Uni, à Londres, semble aussi inspirer les délégués consulaires qui sont au nombre de 11 pour 9 conseillers et 10 délégués à Bruxelles pour « aider » à la tâche 9 conseillers. Par contre, le Bénin, le Burkina Faso, la Côte-d’Ivoire, la Guinée, le Mali, la Mauritanie n’ont pas la chance d’avoir un seul délégué. Officiellement, il s’agit d’une histoire par tranche de 10 000 inscrits sur les registres consulaires qui donne le nombre supplémentaire de délégués à élire.

			Et s’il y en a qui se posent des questions sur « à quoi cela sert de voter pour les délégués consulaires ? ». La réponse est : élire des élus, juste pour qu’ils élisent !

			 

			Quelques voix de plus pour l’élection des sénateurs, ça ne fait pas de mal… surtout aux sénateurs!

			Double vote pour les élections des élus de l’étranger

			Aussi choquant que cela puisse paraître, il y a bien des doubles votes lors de ces élections. Tout le monde le sait, les consulats sont au courant. Les organisateurs de ces élections le savent. Le double vote est même référencé dans certains résultats avec la mention : « dont X double vote ». 

			Logiquement, du moins avec la logique d’un petit citoyen lambda comme moi, un double vote dans une élection devrait être considéré comme une fraude et entraîner l’annulation de l’élection mise en cause. 

			Eh bien, non ! On s’arrange avec la loi, on considère que ce n’est pas grave. Après tout, c’est le vote des Français à l’étranger.

			Depuis 2013, des notes officielles ont été envoyées au ministère de l’Intérieur pour avertir et demander la mise en place de contrôle plus rigoureux pour pallier ses doubles votes. Il semblerait que rien n’ait été fait162.

			Cela dit, consulats et ambassades ont diffusé des notes officielles aux Français résidant à l’étranger pour leur signifier que le double vote était interdit. C’est sanctionné d’une amende de 15 000 euros et d’une peine d’emprisonnement.

			Au fait, si on veut punir si fortement le double vote, c’est bien que cela existe, non ?

			Primaire et vote électronique

			Le Canard enchaîné lui-même dans son édition du 18 janvier 2017 apporte les preuves de la non-fiabilité du vote électronique et du vote des Français expatriés. Ceux-ci ont reçu des mails contenant des informations permettant à des individus malveillants (tout le monde sait qu’en politique cela n’existe pas !) d’accéder à d’autres informations que celles uniquement valables pour le seul vote. 

			La mémoire collective souffre souvent d’amnésie, mais rappelons-nous de l’élection de l’ancien président de l’UMP en 2014. Le candidat malheureux, un certain François Fillon, avait émis plus que des doutes sur le résultat des votes électroniques qui lui avaient ravi la victoire au profit de l’homme aux pains au chocolat : Jean-François Copé.

			En cause, le prestataire de service informatique qui s’occupe du vote des Français à l’étranger. Son système de gestion avait apparemment un faible niveau de protection.

			Depuis, il semblerait que d’autres prestataires soient sur les rangs. Ce qui, entre nous, n’est pas plus rassurant, voire plus inquiétant si on considère que le prestataire retenu peut être américain ou russe déguisé (parlez-en a Hillary Clinton…).

			Primaires : deux votes pour un seul électeur 

			Le palmipède démontre aussi que pour les primaires dernières, celles de gauche ou de droite, il était possible pour un margoulin (espèce très rare en politique) de voter deux fois. Les électeurs ayant déménagé en 2016 pouvaient voter à leur ancienne adresse et à la nouvelle sans problème. 

			Ces cas de doubles votes ont été confirmés par deux journalistes qui ont volontairement voté deux fois lors des primaires de la gauche en janvier 2017163. Normalement, on devrait peut-être les retirer des 352 000 votes supplémentaires qui sont arrivés brutalement sur le tableau des résultats Rue de Solférino.

			Cerise électronique sur le gâteau élection

			Il n’y aura pas de vote électronique par Internet pour les Français de l’étranger lors de la prochaine élection présidentielle. Le système mis en place n’a pas été jugé assez fiable et serait susceptible de générer une fraude.

			Par contre, on continue de l’accepter pour les autres élections ! Y compris pour les primaires de la droite ou de la gauche.

			Tout le monde comprendra que l’éventualité d’une fraude électorale, d’après le législateur, se pose pour l’élection présidentielle mais qu’il n’y a donc aucun risque de fraude par vote électronique pour toutes les autres élections, promis, juré, craché !

			 

			Mais sans doute que quelques voix de plus, cela ne mange pas de pain.

			Moralité : Vous votez, vous ne votez pas ou vous votez peu : « de toute manière, je suis élu ! »

			Se pose maintenant après la lecture de ce qui précède, la question de l’abstention prônée par certains et encouragée par les élus. Nous venons de voir que plus de 95 % d’électeurs rejettent un candidat sur des élections importantes comme le choix de nos parlementaires. On pourrait croire que l’opinion va s’offusquer. On pourrait croire que les médias vont s’emparer de cette incongruité démocratique. On pourrait croire que les élus eux-mêmes devant le peu de représentativité vont changer les lois et adopter un système qui permettrait à l’électeur de retourner aux urnes.

			On pourrait le croire et pourtant rien ne change, rien ne bouge ! Personne ne dit, personne ne veut regarder la réalité des résultats qui remettrait in facto en cause totalement la représentativité issue d’élections justement faite pour nous représenter. Une aberration, mais une évidence inconsciente que ne devrait pas accepter l’ensemble du peuple, mais qui arrange bien ceux qui en profitent : les élus.

			L’annonce et les pourcentages trompeurs des résultats se font donc toujours (pour l’instant) uniquement par rapport ceux qui ont voté et non sur l’ensemble de ceux qui pourraient ou auraient dû voter.

			Moins les gens votent, plus nos édiles trouvent des parades pour continuer à masquer la vérité : une désaffection presque totale du peuple vis-à-vis des élections. Le dernier en date est la possibilité de changer de bureau de vote un mois avant une élection si vous avez déménagé, bien pratique pour gratter quelques électeurs de plus (voir chapitre sur le sujet).

			 

			Au fil des élections, il ne reste plus à « l’élection démocratique », pour trouver et prouver à la face du peuple sa légitimité apparente, que les sempiternels irréductibles obtus ; les intégristes de droite ou de gauche, les ultra-convaincus d’un camp comme de l’autre. Même si c’est une chèvre ou un multirécidiviste de la promesse non tenue qui les représente, quoi qu’il arrive, ils voteront toujours que pour LEUR parti. Bien que le nombre se réduise comme peau de chagrin au fil des élections, ils forment un bloc compact qui devient le principal socle électoral bétonné sur lequel nos élus s’appuient. En politique, on appelle ça « sa famille », « son clan ». En avril 2016, les chiffres officiels des encartés politiques, tous partis confondus, se situaient aux alentours de 1 % de la population globale164.

			Vous y rajoutez quelques tours de passe-passe dits de scrutin de liste (sénatoriale) ou de « proportionnelle » comme les élections régionales et vous vous retrouvez avec des candidats (sénateurs) battus ayant acquis plus de voix que ceux qui ont gagné (voir chapitre sur sénateurs) ou des conseillers régionaux élus à la proportionnelle avec 3,8 % des suffrages exprimés165 (oui, oui, des exprimés, j’assume !).

			Pour faire bonne mesure, vous désignez vous-mêmes vos électeurs : les délégués de grands électeurs ; vous y rajoutez quelques délégués consulaires pour faire la soudure, et l’on s’aperçoit très vite que voter dans ces « élections dites démocratiques » n’a plus aucune valeur de représentativité de la population mais est le résultat d’une légalité arrangée pour faire illusion.

			Il faut dire qu’à chaque nouvelle élection, on se rend compte que la promiscuité des candidats fait, qu’aujourd’hui, on ne sait plus très bien qui est de droite ou qui est de gauche. Le curseur idéologique des uns et des autres ne permet plus à l’électeur de se situer dans son choix sur un terrain idéologique. L’élection ne se fait plus sur les convictions profondes mais au nombre de passages à la télévision. On se décide à quelques jours de l’élection sous le coup d’une émotion, d’une révélation malsaine de dernière minute savamment distillée par le camp adverse. C’est la marge flottante dite des indécis que se disputent âprement tous les candidats.

			Dernier détail, la possibilité de plus en plus flagrante de rectification des résultats ou de double vote par voie électronique. Quand on sait que les résultats entre candidats sont de plus en plus serrés, car la masse des votants se réduit à chaque fois un peu plus, quelques voix « supplémentaires » judicieusement récupérées et c’est une élection de gagnée.

			 

			Et en plus d’avoir trouvé un job pas trop difficile à décrocher, si au moins ils étaient présents !

			 

			 

			

			

			
				
					145. « Pourquoi les politiques sont contre leur retraite à 70 ans » – Samuel Laurent –22.06.2015 – Le Monde.fr 

				

				
					146. « Limite d’âge pour les parlementaires : les sénateurs peu enthousiastes » – 23 juin 2015 – publicsenat.fr 

				

				
					147. « LISTE DES DÉPUTÉS RÉPARTIS PAR ÂGE » – http://www.assemblee-nationale.fr

				

				
					148. À quoi ressemble le nouveau Sénat ? – 29 septembre 2014 – Libération (avec AFP). 

				

				
					149. Les députés de 2012 : quelle diversité ? SciencesPo-Cevipof, les Notes de recherche – juillet 2012.

				

				
					150. Pilleurs d’État – Éditions Max Milo –2015 – page 46. 

				

				
					151. La France croule sous le poids de ses 600 000 élus [Replay] – le 22 août 2016 – Contrepoint.org

				

				
					152. Grands électeurs mais petits arrangements – Cédric Mathiot, Damien Renoulet, Juliette Deborde – 29 septembre 2014 – Libération.

				

				
					153. « Sénatoriales J-100 : qui sont les grands électeurs qui élisent les sénateurs » – François Vignal – 20 juin 2014 – Public Sénat.

				

				
					154. Sénatoriales : Marseille désigne ses « grands électeurs » – 20 juin 2014 – LCI.fr

				

				
					155. Tableaux de l’économie française - Édition 2016 – Villes de France – 01/03/2016 – INSEE.

				

				
					156. Les grands électeurs ne sont pas tous des élus – Guillaume Perrault – 23/09/2011 – Le Figaro.fr

				

				
					157. « Pour une Constitution citoyenne, écrite par et pour les citoyens » – 21 décembre 2016 – Blog du Plan C. 

				

				
					158. « La Cour des comptes appelle à réduire le coût du vote des Français de l’étranger » – 10 janvier 2017 –Bastien Scordia – Acteurs Publics.

				

				
					159. Les conseillers consulaires, de nouveaux représentants pour les Français de l’étranger – diplomatie.gouv.fr

				

				
					160. Indemnités des conseillers consulaires et conseillers AFE – assemblee-afe.fr

				

				
					161. Arrêté du 21 janvier 2014 fixant le nombre de conseillers consulaires et de délégués consulaires à élire –JORF n°0025 du 30 janvier 2014, page 1737 texte n° 2.

				

				
					162. « Européennes : peut-on voter deux fois, une dans son pays d’origine, une dans son pays de résidence » –25/05/2014 – Aude Deraedt – Slate.fr

				

				
					163. « Comment nous avons voté deux fois au premier tour de la primaire de la gauche »22.01.2017 – Hélène Bekmezian – Le Monde.

				

				
					164. « PS : le nombre d’adhérents est en forte baisse » – 25/04/2016 – BFMTV. 

				

				
					165. « Du goudron et des plumes », Délits d’élus, tome II – Philippe Pascot – Max Milo Éditions – Page 32.

				

			

		

	
		
			

			« La faiblesse des démocraties, c’est qu’il leur faille, 

			trop souvent, se renier pour survivre. »Jean Rostand 

			Lutter contre l’absentéisme des salariés mais pas contre celui des parlementaires

			S’il est un des sujets sur lequel nos parlementaires sont très sensibles, c’est bien sûr l’absentéisme au travail, surtout quand c’est celui du salarié. Un nombre impressionnant d’enquêtes stigmatisent les uns et les autres, des chiffres sont annoncés… À La Poste, un rapport de la Cour des comptes dénonce un taux d’absentéisme particulièrement élevé chez les facteurs, ce qui représente une perte de 243 millions d’euros par an166. On cherche les causes dans tous les endroits. Un article du journal La Croix167 estime, preuves et rapports à l’appui, que l’âge avancé des salariés est responsable d’une augmentation de l‘absentéisme. Une étude de septembre 2015, parue dans le très sérieux Monde.fr, indique même que l’absentéisme concerne un tiers des salariés (32,6 %) pour une durée moyenne d’arrêt de travail pour maladie de 18,1 jours, un chiffre en augmentation, quelle que soit la taille de l’entreprise168. Son coût direct s’élèverait entre 45 et 60 milliards d’euros selon Le Figaro.fr169.

			Ces chiffres, savamment distillés dans les médias, font peur et renforcent un climat d’inégalité entre ceux qui travaillent et les autres : les fainéants qui tirent au flanc.

			Taper sur les salariés d’abord 

			Nos parlementaires ne peuvent pas ne pas réagir devant ce fléau qui plombe (selon eux) les comptes de l’État ! 

			Ils prennent le taureau par les cornes et légifèrent donc pour lutter contre cet absentéisme (prétendument endémique), particulièrement chez les fonctionnaires. 

			Dans un premier temps, les élus qui pensent comme des élus sous l’impulsion du président Nicolas Sarkosy en 2012 décident d’un jour de carence pour tout arrêt maladie chez les fonctionnaires. Mesure qui est abrogée deux ans plus tard.

			Mais nos gouvernants, nos parlementaires ne lâchent pas le morceau et continuent à penser que pour lutter contre l’absentéisme au travail, il faut traquer les fraudeurs plutôt que de travailler d’abord sur les conditions de travail – causes de l’absentéisme.

			Le jeudi 10 novembre 2016, en séance publique, dans le cadre de la loi des finances 2017, les députés introduisent et votent en chœur un amendement170 pour renforcer le contrôle des salariés fonctionnaires en arrêt maladie. Cette mesure prévoyait de permettre aux employeurs publics de recourir, en plus des médecins agréés par l’Administration, aux médecins conseils de l’assurance maladie et à l’ensemble des médecins. Un vrai renforcement du flicage des salariés.

			Pas de chance, le Conseil constitutionnel retoque l’amendement (décision n° 2016-744 DC du 29 décembre 2016). 

			Étrangement, une semaine après, au lieu de se plier à la décision du Conseil constitutionnel ou de revoir sa copie pour redéposer une loi rapidement, l’État décide unilatéralement avec l’assentiment explicite des parlementaires de mettre en place une circulaire qui reprend l’ensemble des préceptes de l’amendement retoqué171.

			Bizarre, vous avez dit bizarre !

			On aurait aimé que dans d’autres circonstances le gouvernement et nos parlementaires trouvent une solution aussi rapide quand, par exemple, le Conseil constitutionnel a retoqué des dispositions de lutte contre la fraude fiscale des entreprises, la taxe « Google » ou l’amendement sur le « reporting pays par pays » .

			Bizarre, ils étaient aux abonnés absents sur ces coups-là !

			 

			Un absentéisme qu’ils ne tolèrent pas pour le peuple mais qui ne les gêne pas outre mesure pour eux-mêmes.

			Absentéisme des députés

			Merci à l’ami Christophe Le…, du côté de Lyon, qui a répertorié minutieusement et durant plusieurs semaines, la présence de tous les députés lors des scrutins officiels. Vous savez, cet endroit où nos parlementaires, que nous payons grassement, sont censés être présents pour voter des lois qu’ils nous demandent ensuite de respecter.

			Pour éviter toute méprise ou excuse à présenter, on a volontairement évacué du calcul le temps de présence de nos députés en commission, dans leur circonscription, en réunion de groupes, au restaurant ou à la buvette de l’Assemblée.

			Pour enfoncer le clou et par comparaison, pour bien comprendre notre méthode, nous avons juste pris le même moment que le professeur des écoles qui doit être devant ses élèves dans la classe, temps incompressible et obligatoire, ce pourquoi l’Éducation nationale le paie.

			On a donc relevé le nombre de députés pendant ce moment de présence physique (comme pour les enseignants), où ils devaient obligatoirement être là pour nous montrer le chemin qu’ils ont eux-mêmes tracé pour notre avenir, en élaborant des lois conçues pour notre bien-être.

			 

			On a donc compté tous les scrutins durant chaque session, ainsi que le nombre de députés présents dans l’hémicycle, puis réalisé un pourcentage global par rapport aux 577 députés. 
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			Un doute m’habite : est-ce qu’un simple salarié, s’il bosse à 16 % de son temps, est payé à 100 % ? À mon avis, le patron le moins retors, et un peu censé, ne tardera pas à le convoquer pour une petite explication orageuse.

			Quelle chance ont-ils ces députés : jamais convoqués quand ils sont absents. Et comme l’électeur – son vrai patron – n’est pas au courant.
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			On remarquera la chute globale des scrutins au cours du temps qui passe. En début de mandat, on bosse beaucoup et on est là. Puis on bosse de moins en moins.

			On pourrait croire (ou nous dire) que c’est pour mieux travailler le contenu des lois. On voudrait bien le croire mais pourquoi ces lois moins nombreuses sont de plus en plus retoquées par le Conseil constitutionnel ?

			En tout cas, les députés appliquent pour eux une formule qui est inversement proportionnelle à celle qu’ils nous servent : travailler moins pour gagner autant, quoi !

			Détails de procuration 

			Les chiffres ci-dessus ne tiennent pas compte des procurations que peuvent se donner les députés entre eux. Il n’est pas possible aujourd’hui de savoir qui a donné procuration à qui (invraisemblable, non ?), ce qui fait que les pourcentages donnés ci-dessus ne sont que le reflet officiel de la présence de nos députés lors du vote des lois qu’ils nous imposent. En réalité, la présence physique, c’est moins !

			Absentéisme des sénateurs

			S’il est à peu près facile de quantifier la présence des députés lors des scrutins (où il sont censés être tous présents), c’est beaucoup plus compliqué pour les sénateurs. On sait que l’absentéisme est sans doute pire que chez les députés (c’est peu dire), mais en avoir les preuves formelles relève du parcours du combattant nu et sans arme au milieu d’un champ de mines où pullulent serpents venimeux et scorpions mortels. Un site intéressant172 concocté par le collectif RegardsCitoyens.org nous donne quelques données générales sur « le travail » des élus du Palais du Luxembourg. Il y a aussi le « super » site du Sénat qui nous donne en détail « le tableau des activités principales des sénateurs où pour chaque journée figurent, outre les participations aux moments clés de l’activité sénatoriale (réunions législatives des commissions, questions au gouvernement, explications de vote, votes solennels), la participation aux travaux de toutes les instances (commissions, délégations, groupes de travail, groupes d’études, missions d’information, commissions d’enquête...), ainsi que les auditions des rapporteurs. Du moins sur le papier !

			Des détails à la minute près

			Nos sénateurs, pour beaucoup, ne sont pas avares de précisions horaires sur leur emploi du temps dans ces « tableaux d’activités ». Par exemple, on y lit que la sénatrice Michelle André avait des réunions qui commençaient à 8 heures 33 tapantes ou encore, par exemple, le 13 décembre où nous apprenons aussi avec délectation qu’elle a terminé une autre réunion à 13 heures 48 exactement, à la minute près. Autre exemple dans ce tableau qui m’interpelle vraiment, le sénateur François Fortassin qui, jusqu’en juin 2016 à peu près, commence ses réunions plénières à 30 minutes pile de chaque heure. Eh bien, il décide tout de go (soyons fous) après les vacances de juillet probablement, de les commencer maintenant à 31 minutes de chaque heure. Un problème de changement d’horaire de bus sans doute pour ce sénateur méticuleux à la minute près sur son emploi du temps. Bien entendu, ces tableaux, en fonction depuis 2015, apportent un peu d’informations sur l’activité des élus, ils ne sont pas forcément le reflet de la réalité, surtout à la minute près…

			En réalité, le Sénat est le temple de l’absence rémunérée. En 2014, la sénatrice Catherine Tasca avait même déclaré publiquement :

			 

			« ... l’image du Sénat qui n’est pas bonne depuis quelques années. Il y a à s’attaquer de manière très concrète au problème d’absentéisme. S’est développée au Sénat, j’ose dire, presque une habitude d’emplois fictifs pour certains sénateurs… »173.

			 

			En peu de mots, elle avait tout dit !

			Le 13 mai 2015, le président du Sénat, Gérard Larcher, en grande pompe médiatique, fait voter une résolution pour lutter contre l’absentéisme des sénateurs devenu quelque peu trop voyant. On allait voir ce qu’on allait voir !

			Il précise même aux journalistes convoqués que « l’absence au cours d’un même trimestre, à plus de la moitié soit des votes solennels, explications de vote incluses, soit à des réunions de commissions permanentes, soit à des séances de questions au gouvernement entraînera pour le trimestre suivant la diminution de la moitié de l’indemnité de fonctions, pour un de ces items, soit 700 euros par mois »174.

			Puni pour absence réitérée, mais on ne sait pas qui !

			L’effet Larcher ne se fait pas attendre. En janvier 2016, le Sénat, par le biais de son président, annonce une ponction financière envers quatorze sénateurs ayant un peu trop abusé de l’absentéisme sans excuse.

			Cela se gâte lorsque quelques journalistes pointilleux demandent à connaître le nom des mécréants et à vérifier le bien-fondé des retraits monétaires sur les indemnités des élus concernés175. Le président Larcher affichant la posture théâtrale d’une personne outrée fait répondre qu’il n’est pas question de donner en pâture plus d’informations que celles déjà fournies. Circulez, y a plus rien à voir !

			Des absences avec excuses bidons ?

			Un confrère investigateur et fouineur comme moi a juste relevé durant huit mois la véracité des mots d’excuses. C’est ainsi qu’Yvan Stefanovitch, auteur à succès de livres eux aussi dérangeants, a noté et prouvé que parmi les sénateurs très peu assidus, Jean-Claude Gaudin ne s’est rendu que trente-trois fois au Sénat, sur une période de huit mois, et s’est « excusé » dans le même temps à quarante et une reprises176. 

			Déjà, premier point, il a été plus absent que présent, mais le plus grave, c’est que plusieurs fois ses excuses étaient irrecevables et non prévues au règlement du Sénat puisque, le même jour, il siégeait en tant que président à des réunions du Conseil de la métropole Aix-Marseille-Provence.

			On ne peut pas être au four à Paris et au moulin dans le Var, mais avec une « excuse », on peut toucher dans les deux lieux.

			En gros, le salarié qui travaille chez Peugeot annonce à son patron qu’il s’excuse mais qu’aujourd’hui il travaille pour Renault. Bien entendu, il touche deux salaires, celui de Peugeot et celui de Renault.

			Pour la paie de M. Gaudin, on fait comme d’habitude, par virement bancaire ?

			

			L’absentéisme chez les sénateurs a encore de beaux jours à vivre !

			Et que dire de l’absentéisme de nos candidats ou ex-candidats à l’élection suprême ?

			Je ne résiste pas à en remettre une petite couche sur l’absentéisme (à sens unique) de nos dirigeants politiques. Je sais que ce que j’écris est redondant et que toute le monde le sait mais il est désarmant (et affligeant) de constater que la quasi-majorité de ceux qui veulent nous représenter n’utilisent jamais la pointeuse dans le job pour lequel ils nous ont promis pourtant d’être assidus au moment d’être élus. Vous trouverez ci-dessous le taux d’absentéisme de députés, députés européens qui nous promettent de se consacrer totalement à la fonction de Président qu’ils convoitent alors qu’ils ne respectent déjà pas leurs horaires de boulot pour lesquels ils sont déjà payés.

			 

			Moi, je dis ça, je dis rien ! (bon, je sors…).

			  

			Extrait de « Absentéisme parlementaire : le vrai débat » – 7 janvier 2017 – l’Observatoire des corruptions : statistiques de présence en commission du plus absentéiste au plus assidu :

			- 12 % de présence : député européen Jean-Luc Mélenchon, candidat Front de gauche,

			- 15 % de présence : député des Pyrénées-Atlantiques Jean Lassalle, candidat indépendant,

			- 22 % de présence : député de Paris François Fillon, candidat de la droite et du centre,

			- 24 % de présence : député de l’Essonne Nicolas Dupont-Aignan, candidat de « Debout la France »,

			- 31 % de présence : député du Tarn-et-Garonne Sylvia Pinel, candidate Parti radical de gauche,

			- 36 % de présence : député européen Marine Le Pen, candidate Front national,

			- 37 % de présence : député des Yvelines Benoît Hamon, candidat socialiste élu aux « primaires de la gauche »,

			- 48 % de présence : député européen Vincent Peillon, candidat socialiste aux « primaires de la gauche », 

			- 63 % de présence : député européen Michèle Alliot-Marie, candidate off « Les Républicains » à la présidence de la République,

			- 70 % de présence : député européen Yannick Jadot, candidat d’Europe Écologie-les Verts.

			 

			Et quand on pense qu’à partir de février 2017, même les petits arrêts maladie seront contrôlés pour tous les travailleurs… enfin presque tous ! Pour les parlementaires ci-dessus, il faut bien que l’absentéisme des travailleurs cesse en France. 
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			« C’est n’être bon à rien de n’être bon qu’à soi. »Voltaire

			

			Même au chômage, ils se gavent avec 150 % du montant de leur indemnité 

			Allocation chômage exceptionnelle pour sénateurs « débarqués »

			Vous connaissez un job où vous êtes plus payé quand vous êtes viré que lorsque vous travaillez ? Moi j’en connais un. C’est celui de député ou de sénateur au chômage177. Depuis quelque temps déjà, je trouvais bizarre que les suppléants devenus sénateurs ou députés à la place du titulaire (le temps que celui-ci fasse son petit tour dans le gouvernement en place) ne râlent pas d’être évincés du jour au lendemain. Je me souviens encore du temps béni et amusant où un suppléant député ou sénateur refusait de démissionner pour rendre à son titulaire une place qu’il était censé lui garder au chaud. Pour remédier à cet avatar, une loi a permis au ministre viré à l’occasion d‘un remaniement de retrouver automatiquement sa place sur les bancs de l’Assemblée ou du Sénat. Nous allons voir comment, pas plus tard que tout de suite que la soupe, une fois de plus, est vraiment bonne.

			Depuis 1982, une prestation spécifique peut être versée, l’AARE (Allocation d’aide au retour à l’emploi) : un député peut toucher son indemnité chômage pendant trois ans. L’allocation est dégressive : équivalente à 100 % de l’indemnité parlementaire les six premiers mois (soit 5 514 euros), elle passe à 70 % au deuxième semestre, à 50 % au troisième, à 40 % au quatrième, à 30 % au cinquième, enfin à 20 % pendant les six derniers mois (soit 1 102 euros)178.

			Un parlementaire cotise moins pour toucher plus

			Prenons un salarié et un élu avec le même salaire sur une période identique de cinq ans :

			La cotisation globale du salarié et patronale sera de 409,73 €/mois (6,4 %). Ce qui nous donne pour cinq ans le versement de 24 583,80 euros de cotisation.

			Le salarié commencera à se rembourser son assurance après 230 jours de chômage pour deux ans d’attribution.

			La cotisation chômage d’un parlementaire est de 27,57 €/mois (0,45 %)179.

			Ce qui donne pour cinq ans le versement de 1 654,20 euros de cotisation.

			Le parlementaire rentre donc dans ses frais au bout d’une dizaine de jours.

			Trois ans de chômage pour un élu, deux ans pour un salarié du régime général

			Là aussi, on ne comprend pas pourquoi un élu devrait toucher plus longtemps une indemnisation chômage, d’autant plus qu’il est évident qu’un parlementaire a plus de facilité pour retrouver un emploi, au vu de son carnet d’adresses, qu’un simple salarié d’usine.

			En tant qu’élu, même si tu démissionnes tu touches !

			C’est une des petites faveurs que se sont octroyé les élus. Dans le privé, si tu démissionnes, par choix ou obligation, tu n’as droit à rien. Ni allocation chômage, ni stage de formation, ni aide quelconque. Il ne te reste que tes yeux pour pleurer.

			Un parlementaire qui décide de lui-même de ne pas se représenter, ce qui est assimilable à une démission, a droit aux mêmes prestations que l’élu battu à l’élection.

			Les sénateurs se gavent sans doute même plus encore 

			Si nous savons à peu près quelles sont les modalités en ce qui concerne les députés, on ne peut pas en dire autant pour le Sénat, qui entretient une opacité que l’on pourrait prendre, si j’étais suspicieux, pour une dissimulation volontaire. 

			On a par exemple le cas de trois suppléants, obligés de quitter leur poste de sénateur sur-le-champ, pour cause de retour de ministres déchus. C’était sous le gouvernement dont le Premier ministre s’appelait François Fillon. Curieusement, il semblerait que le Sénat ait été très généreux en mettant en place pour ces trois ex-sénateurs « un versement d’allocation chômage de 150 % du “salaire” de sénateur les trois premiers semestres, puis 100 % au quatrième, 70 % au cinquième, 50 % au sixième et dernier semestre ». 

			C’est bizarre, mais le fait n’a jamais été infirmé par le Sénat180. 

			Dernier détail d’équité devant le chômage 

			Il paraît que l’on contrôle la recherche d’emploi d’un parlementaire pour continuer à lui verser son allocation chômage.

			Aujourd’hui, personne n’a entendu parler d’un quelconque contrôle. On suppose d’ailleurs que l’ex-élu qui serait contrôlé le prendrait très mal.

			En revanche, cela devrait beaucoup amuser les chômeurs d’en bas qui depuis plusieurs années sont montrés du doigt, contrôlés et radiés à la moindre non-réponse à un mail au ton comminatoire qu’ils n’ont la plupart du temps pas reçu ou ouvert à temps. 

			Autres élus chômeurs, autres gavages 

			Bien que nos sénateurs ne s’oublient pas, même au chômage, il existe d’autres méthodes pour qu’ils conservent un train de vie confortable181. 

			La petite astuce légale se passe à Saint-Brieuc en Côtes-d’Armor.

			Depuis l’obligation de se regrouper en intercommunalité élargie, la nouvelle entité Saint-Brieuc Agglomération Baie d’Armor regroupe maintenant quatre communautés de communes. Les treize communes qui la composaient sont passées à trente-deux au 1er janvier 2016.

			Mais dans le même temps, de 140 conseillers on passe d’un seul coup à 80 seulement :

			Ce qui ne fait pas du tout l’affaire de certains élus qui voient leur « indemnité » disparaître du jour au lendemain dans la fusion de communes.

			Ils trouvent toujours une astuce

			Qu’à cela ne tienne, Bruno Joncour, le maire de Saint-Brieuc et président de la nouvelle Agglomération, décide de créer douze postes de conseillers communautaires délégués qui vont siéger à côté, tout près, juste derrière les quinze vice-présidents de cette nouvelle Agglo.

			Le plus sérieusement du monde, Bruno Joncour s’étalera dans la presse en stipulant qu’il fallait calmer les frustrations des élus débarqués. Il rajoutera : « … qu’ils seront associés à l’organe exécutif et rémunérés parfois pour un montant supérieur à ce qu’ils touchaient précédemment dans leur EPCI – Établissement public de coopération intercommunale – respectif. ».

			Pour ce brave maire-président, il faut comprendre que c’est difficile la perte de rémunération pour tous ces élus écartés. Il fallait bien qu’il trouve une solution.

			On pourrait presque les comprendre ces pauvres élus. Ils prennent vite l’habitude de toucher un petit pécule (indemnité), qui, pour certains, représente quasiment un petit complément à ce qu’ils considèrent comme un CDI qu’ils ne peuvent pas perdre. 

			Alors, on s’arrange avec la loi et on nomme des conseillers communautaires délégués !

			

			Ce serait bien si tous les salariés licenciés d’une entreprise pouvaient être nommés dans la foulée « salariés délégués » avec la même garantie de salaire, juste le temps de voir venir.

			Pour info

			Entre novembre et décembre 2015, 229 arrêtés préfectoraux portant création d’une commune nouvelle ont été publiés au Journal officiel182. En 2016, 162 communes nouvelles ont été officiellement créées selon le web journal  Maire-info du 4 janvier 2017.

			La création de communes nouvelles a été prévue par la loi du 16 décembre 2010 de réforme territoriale afin de permettre une fusion plus simple des communes et de mieux lutter contre l’émiettement communal.

			Ah, oui ? Ca y est, j’ai compris. Certains présidents des communes nouvelles luttent contre l’émiettement des indemnités… de ceux qui les élisent.

			Pour rappel 

			La fonction d’élu est bénévole comme l’a rappelé par écrit le ministère de l’Intérieur (publiée dans le JO Sénat du 07/04/2016 – page 1438) dans une réponse à une question écrite de M. Jean-Jacques LASSERRE (sénateur des Pyrénées-Atlantiques) à propos de la rémunération des conseillers communautaires délégués (n° 16218, publiée dans le JO Sénat du 14/05/2015 – page 1123).

			Autres petits gavages entres élus

			 

			ESTROSI Christian (Alpes-Maritimes – 06)

			Ancien maire de Nice, ancien député, premier adjoint au maire de Nice, président de la métropole Nice-Côte d’Azur et président de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

			 

			Il se fait voter et réserver 27 000 euros de resto par an

			Résumé

			Publiée sur le site Internet du Conseil régional, la « délégation d’attributions au président du conseil régional », prévoit un budget prévisionnel dans les dix établissements du « référentiel de restaurants pour l’année 2016 à destination des élus et leurs invités à l’occasion de repas d’intérêt régional ». Quatre à Marseille, trois autres à Nice (dont le restaurant d’application du lycée hôtelier Paul-Augier), un à Gap, un à Digne-les-Bains et un dernier à Paris. 

			Bien entendu, il n’y a que des restaurants gastronomiques comme celui du Vieux-Port où la bouillabaisse est à 63 euros (info du Canard enchaîné).

			Délicat, il a aussi alloué 2 000 euros au restaurant juste derrière l’Assemblée nationale. 

			Sans doute au cas où une des cantines de l’Assemblée nationale ne serait pas ouverte.

			

			Pourtant, au cours d’une allocution de début d’année, le 18 janvier 2016 exactement, Christian Estrosi a martelé en public que l’on devait rogner sur des dépenses indispensables dans le cadre d’économies à la région, notamment celles occasionnées par les banquets. Il réitère quelques temps plus tard ses déclarations sur une télé nationale, il avait même ajouté en fin d’interview que « tout ce que nous pouvons gratter aujourd’hui est important ».

			Sauf pour ses notes de frais de bouche, apparemment.

			Source

			« Région Paca : la note des frais de bouche de Christian Estrosi trop salée ? » – 28.09.2016 –20 Minutes.

			« Les bonnes tables provençales d’Estrosi » – le 30 septembre 2016 - werdna01 – Résistance Inventerre.

			« Les bonnes tables provençales d’Estrosi » – Le Canard enchaîné – 28 septembre 2016.

			LANG Jack (Paris – 75)

			Ex-ministre(s), ex-conseiller de Paris, ex-député de Loir-et-Cher, du Pas-de-Calais, président de l’Institut du monde arabe

			 

			Il s’arroge, dans un marché public, la possibilité de 1 000 repas à l’œil !

			Résumé

			Nommé, par le fait du prince, président rémunéré (10 000 euros par mois) de l’Institut du monde arabe en 2013, Jack Lang ne semblait pas aimer les repas libanais mitonnés par l’établissement ayant un contrat avec l’Institut. Il préfère les repas marocains. Après plusieurs péripéties judiciaires entre l’ex-ministre et le restaurateur, ce dernier attaque à cause (entre autres) d’une ardoise de repas impayés. Il y en avait pour 41 000 euros en deux mois pour soixante-quatorze repas pris par Jack Lang et ses invités ou par Mme Lang et ses invités. Pour éviter le scandale d’un procès, l’Institut arabe paiera la note discrètement. 

			De son côté, Jack Lang reproche la médiocrité des repas libanais servis par le restaurateur. L’Institut lance un appel d’offres (cuisine marocaine) alors même que le bail avec l’ancien restaurateur n’est pas fini. Détail gargantuesque dans l’appel d’offres du marché public, Jack Lang a fait inscrire la fourniture de 1 000 repas pour lui-même et ses invités. Jack Lang invite beaucoup.

			Repas « imbouffable »

			C’est ainsi que Jack Lang qualifiera un repas pris dans un avion d’Air France au cours d’un voyage vers le Maroc justement. Et comme Jack Lang n’est pas n’importe qui, il écrira au P-DG d’Air France pour se plaindre. On ne sert décidément pas n’importe quoi à manger à M. Lang. 

			Il est très pointilleux côté bouffe !

			Déficit chronique

			Par contre, notre ami le grand et beau Jack devait redresser les comptes de l’IMA (Institut du monde arabe), c’est même un des motifs de sa nomination en 2014. Résultat, pour 2015, un déficit comptable de 2,5 millions d’euros et il ne faut sans doute pas s’attendre à mieux pour l’année 2016.

			Pas grave, Le budget de fonctionnement de l’Institution est toujours bouclé grâce à une subvention de 12 millions d’euros par an versée par un ministère, donc nos impôts183.

			À noter aussi, malgré le déficit chronique de la structure, l’embauche au cabinet du Président grand Jack d’une multitude d’anciens amis politiques, ainsi que de Mme Lang « herself », certes à titre bénévole mais avec note de frais autorisée.

			Le bénévolat d’accord, mais pas sur les notes de frais. 

			Tous les restaurants haut de gamme autour de l’IMA sont d’accord !

			Source

			- « Le coup de poker de Jack Lang, le président de l’Institut du monde arabe qui veut éjecter le traiteur libanais Noura de ses murs » – 2 novembre 2015 – Atlantico.

			- « La réponse du P-DG d’Air France après le plateau-repas «imbouffable» de Jack Lang » – L’Express.fr – 22/01/2014.

			- « Jack Lang furieux du plateau-repas «imbouffable» servi par Air France » – le 21 janvier 2014 – Europe 1.

			 

			 

			

			

			
				
					177. « Désinformation : je viens de recevoir, une fois encore, un courriel mensonger concernant les «scandaleuses indemnités chômage» des parlementaires » – 7 novembre 2011 – site de Laure de La Raudière, députée.
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			« Pour enchaîner les peuples,

			on commence par les endormir. »

			Marat (Jean-Paul)

			Le discours et les actes : la réserve parlementaire ou comment « arroser » à moindre frais 

			Nous sommes en pleine élection législative de 2012. L’atmosphère est à la liesse. Dans le cadre d’accords avec le Parti socialiste, les écologistes peuvent monter un groupe à l’Assemblée nationale. Dix-sept d’entre eux sont élus et entrent sous les dorures de la République. Fidèles à leur conviction et leur déclaration, pour bien marquer leur différence en politique EELV signe une charte où ils s’engagent, entre autres, à supprimer la réserve parlementaire qui se monte à 130 000 euros en moyenne par député. Celui-ci peut la distribuer de façon totalement discrétionnaire et arbitraire.

			Mais entre le discours et les actes…

			La réserve parlementaire est illégale et légale à la fois

			C’est une simple ordonnance de 1959 qui institue cette manne financière à distribuer comme bon vous semble. Aucun texte de loi, aucun règlement, n’encadre cette faveur et aucun texte non plus n’encadre clairement son utilisation. Cette « réserve » est attribuée à chaque parlementaire par la commission des Finances de chaque assemblée, dans une opacité qui sera peut-être levée. La réserve atteint environ 90 millions d’euros à l’Assemblée (en 2014, 80,2 millions d’euros) et 55 millions au Sénat184 . La réserve se répartit à 54 % vers des travaux aux communes et à 46 % vers des associations.

			Astuce de parlementaires

			Depuis qu’il faut publier ce que l’on « subventionne », des parlementaires que nous qualifierons de futés ont trouvé une combine pour continuer à « donner sans que l’on sache trop, ni que l’on puisse savoir à qui, ni pourquoi ». Par exemple (bien entendu pour ceux qui me connaissent, ce n’est qu’un exemple parmi d’autres), un parlementaire connu du 91 donne à un organisme du 94, et le parlementaire du 94 donne à un ami de celui du 91 qui a un projet à subventionner. Pratique, simple et tellement plus opaque.

			Autre astuce pour fidéliser « d’éventuels futurs électeurs »

			Il suffit pour le parlementaire très sympathique de subventionner simplement du « fonctionnement » plutôt que de l’investissement. Les associations et autres organismes qui reçoivent les pépètes doivent revenir à la gamelle tous les ans pour continuer à fonctionner correctement. Un bon moyen pour un parlementaire de se constituer un pool d’obligés.

			 

			En 2015, l’Assemblée publie un document sur le sujet185. On y trouve quelques pépites dont on pourrait, uniquement si on était tatillon, y regarder d’un peu plus près. Après tout, ce sont nos impôts qui servent pour la distribution. Par exemple :

			- Marleix Alain (Cantal – 15) saupoudre une dizaine d’associations de chasse. À croire vraiment que les chasseurs ont encore une petite influence dans le bulletin de vote. D’ailleurs, 44 députés eux aussi ont subventionné plus de 70 associations de chasseurs.

			 

			- Cottel Jean-Jacques (Pas-de-Calais – 62) bichonne une association des anciens maires et adjoints du Pas-de-Calais (ADAMA 62) qu’il subventionne. On ne sait jamais pour le jour où il ne sera plus député ou candidat sénateur. Comme on n’est jamais trop prudent, du coup, ce député subventionne aussi deux associations d’anciens combattants. On a l’électorat qu’on peut !

			 

			- Ciotti Éric (Alpes-Maritimes – 06) subventionne deux associations – la confrérie de la Miséricorde (pénitents noirs) et la confrérie de la Sainte-Croix. 

			À Nice, ces deux associations possèdent la particularité de se distinguer par un costume atypique (appelé « sac » ou « cappa » à Nice) de couleur blanche, noire, bleue ou rouge. Dans certaines régions, ils portent aussi une cagoule en popeline de couleur identique à celle de leur habit.

			 

			- Faure Martine (Gironde – 33) verse à l’Association pour la restauration de la sauvegarde de l’église de Camarsac (ARSEC). Moi qui étais persuadé que l’Église et l’État étaient séparés depuis 1901, j’ai dû me tromper !

			 

			- Berrios Sylvain (Val-de-Marne – 94), Association catholique des familles de Vassieux-Crépieux.

			 

			- Cochet Philippe (Rhône – 69), Association catholique solidarité jeunes de Créteil et Bonneuil.

			Là aussi, même si c’est légal, est-ce laïque ?

			 

			- Da Silva Carlos (Essonne – 91) subventionne une association qui n’est pas sur sa circonscription : l’Association courcouronnaise Emmène-moi (ACEME). Ah oui ! l’association est sur la ville d’un bon copain de Manuel Valls dont Carlos Da Silva était le suppléant. Je suis bête, je n’y avais pas pensé.

			 

			- Guilloteau Christophe (Rhône – 69)

			- Lurton Gilles (Ille-et-Vilaine – 35)

			- Reynier Franck (Drôme – 26)

			- Favennec Yannick (Mayenne – 53)

			- Moyne-Bressand Alain (Isère – 38)

			- Le Maire Bruno (Eure – 27)

			 

			Ces six députés font dans le pragmatique puisqu’ils accordent carrément leurs subsides à des associations de commerçants. L’argent des contribuables sert donc à financer les animations et le fonctionnement d’entreprises privées, des « Unions commerciales industrielles et ou artisanales ».

			Pourquoi se gêner ?

			Du grand n’importe quoi

			Il serait trop long de tous vous les citer. Nos parlementaires financent aussi bien des anciens gendarmes, des sapeurs-pompiers, une association musulmane, au moins soixante-dix courts de tennis (on comprend maintenant pourquoi on les voit tous dans les tribunes de Rolland-Garros…), une «  association » qui produit des slameurs, plusieurs sociétés d’entraide des membres de la Légion d’honneur, les producteurs de viande de la Vallée d’Erve. Il y a aussi, et c’est plus étrange, un petit paquet de paroisses catholiques et protestantes (ah, cette séparation de l’Église et de l’État !), une grosse quantité d’écoles confessionnelles, des scouts de France en pagaille, dont une association au nom évocateur « les scouts unitaires de France », tout un programme de rigueur dans l’apprentissage de la vie…

			L’Église et les nageurs de combat pour les sénateurs

			Pour les sénateurs, l’accès et la lecture des documents sont beaucoup plus compliqués. Le Sénat n’aime pas que l’on mette son nez dans ses affaires. Mais on retrouve la même proportion de choix qui interpellent comme cette subvention à l’ADEB (Association diaconale de l’Église évangélique baptiste de Paris) ou l’Amicale des nageurs de combat.

			Un Sénateur subventionne sa fille et sa femme avec la réserve

			MARINI Philippe (Oise – 60)

			Ex-sénateur, maire de Compiègne 

			 

			En 2014, l’élu s’est servi de sa réserve parlementaire pour subventionner des fouilles conduites par les services archéologiques français en Libye. Non seulement le versement de cette subvention était peu en rapport avec le secteur du sénateur, mais on découvre très vite que sa propre fille, Sophie Marini, docteur en histoire ancienne, travaillait sur le site des fouilles186. Il a aussi financé l’association « Compiègne équestre » présidée par son épouse Monique Marini. Pas gêné aux entournures, l’ex-sénateur a toujours reconnu les faits. 

			En 2015, il n’hésite pas en tant que maire de Compiègne à embaucher un nouveau directeur de cabinet : sa fille rentrée de Libye !

			 

			Comme on le voit, l’octroi de ces subventions est bien disparate, pour ne pas dire incongru, mais le plus amusant, si on peut dire, c’est que logiquement toutes ces subventions sont quasiment anticonstitutionnelles.

			En effet, un parlementaire n’a aucune habilitation, ni mission, ni profil, ni la fonction d’attribuer des subventions à qui que ce soit (et encore moins à la rénovation d’une église ou à des nageurs de combat). Seuls l’État et les collectivités locales peuvent le faire. Les députés ou les sénateurs sont élus pour accomplir une mission législative. Ils réalisent des lois, les votent et, accessoirement, ils contrôlent l’action du gouvernement.

			 

			Pour résumer, ils distribuent une bonne centaine de millions d’euros tous les ans sans texte de loi les autorisant à le faire. Ils le font dans une relative opacité, sans aucun contrôle sérieux et, cerise sur le gâteau, cela ne fait même pas partie de leurs prérogatives de travail.

			Sympa la réserve parlementaire !

			La réserve parlementaire est aussi une réserve de voix

			On n’est jamais trop prudent avec l’avenir. Quel meilleur moyen de faire que celui qui reçoit un peu de cette manne financière devienne un obligé. Un bon truc que « d’arroser » pour avoir la reconnaissance éternelle d’un club, pour fidéliser une tête de réseau associatif qui vous le rendra au centuple. Après tout, chaque parlementaire qui donne ne fait que rendre service en attribuant un petit quelque chose à un élu, une association qui lui vouera une reconnaissance éternelle (ou intéressée). L’arbitraire du choix pourrait favoriser une réélection, voire une élection prochaine en récupérant les faveurs de maires ou de conseils municipaux dont les voix seront très utiles pour une élection sénatoriale ou communautaire. Des méchantes langues comme la mienne diront même que, pour certains ou certaines, la réserve parlementaire ne sert que la mairie dont ils sont le maire. Bien sûr, ce n’est qu’une hypothèse, mais bon, quand même, avec 130 000 euros par an, on peut en distribuer des petits cadeaux ! 

			CARREZ Gilles (Val-de-Marne – 94)

			Député, maire du Perreux-sur-Marne

			 

			Gilles Carrez, élu député sans discontinuité depuis 1993, bénéficie d’un régime de faveur car il dispose du montant le plus élevé en raison de son poste de président de la commission des finances. Il a à sa disposition environ 555 000 euros dans le cadre de sa réserve parlementaire. Depuis plusieurs années, il redistribue la majorité de sa réserve parlementaire sur sa propre commune dont il est maire depuis 1992. En 2014, Gilles Carrez, député, attribue sur sa réserve parlementaire 350 000 euros, démocratiquement tout seul « himself », à Gilles Carrez, maire du Perreux-sur-Marne187 : c’est 60 % de son pactole !

			 

			Il y a aussi le député du Var Georges Ginesta qui subventionne avec l’intégralité de sa réserve parlementaire la commune de Saint-Raphaël dont il est maire. Idem pour Sonia Lagarde à Nouméa, Jean Leonetti à Antibes et Philippe Doucet dans la ville d’Argenteuil188.

			Le principe des vases communicants appliqué du député au maire.

			Un peu de transparence mais avec réserve

			En 2012, devant le scandale qui monte et les différents médias qui commencent à se répandre sur l’usage opaque de cette réserve parlementaire, Claude Bartolone, nouveau président de l’Assemblée nationale, prend des mesures pour « équilibrer » chaque réserve parlementaire à 130 000 euros par député. Il s’engage aussi à rendre public l’attribution de chaque subvention versée.

			En réalité, on peut penser que cette avancée vers la transparence est surtout due à l’excellent travail d’Hervé Le Breton189, homme tenace, professeur de mathématiques du Lot-et-Garonne, qui, après plusieurs batailles contre l’Administration, a obtenu auprès de la Cada (Commission d’accès aux documents administratifs) le droit de consulter (et de diffuser publiquement) les fichiers des subventions accordées sur la réserve des députés et de sénateurs.

			 

			Ceci dit, il y a encore quelques petites disparités et quelques députés ont plus de bonbons à distribuer que le député de base :

			- Claude Bartolone 	520 000 euros

			- Jean-Jacques Urvoas	260 000 euros

			- Élisabeth Guigou	257 000 euros

			- Hervé mariton	268 000 euros

			- Christian Eckert	255 000 euros

			- Bruno Leroux	259 900 euros

			- Sandrine Mazetier 	255 500 euros

			 

			Et quelques autres députés bien servis (chiffres 2014, issus de l’Assemblée). On remarquera quand même que ces parlementaires, pour la plupart, sont de vieux briscards de la politique. De ceux qui savent comment il faut faire et quel poste il faut briguer pour pouvoir distribuer et/ou engranger plus. 

			Y a pas à dire, c’est un métier !

			Le Sénat continue à traîner des pieds 

			Si l’Assemblée nationale joue à peu près le jeu et publie maintenant chaque année la quasi-totalité de la réserve, le Sénat, lui, joue à cache-cache avec la transparence et s’abrite derrière Bercy pour publier ses dépenses. 

			Bien entendu, vous vous en doutez, au passage, Bercy s’oblige à compliquer les tableaux, ratios, colonnes, chiffres, ce qui fait qu’à la fin peu de gens arrivent à lire et à comprendre les données fournies par le Sénat. 

			Quelques sénateurs sont plus ouverts à la transparence de l’utilisation des deniers publiques comme Vincent Eble 190. Ce sénateur, à juste titre, estime qu’il n’y a « aucune raison de cacher ce dispositif ». Du coup, il publie lui-même un tableau récapitulatif de ses dépenses.

			Un coup de tampon, mais aucun contrôle

			Par exemple : les députés, le cœur sur la main, vous affirment qu’ils sont dans les clous. C’est vrai sur le papier, car toutes les propositions d’attribution de subvention via les députés sont examinées par la rapporteure générale du budget à l’Assemblée nationale. Elle a le choix de les valider ou de les rejeter. En réalité et dans la réalité, il est rare de voir un refus émerger des demandes. La quasi-totalité des propositions sont acceptées. Le truc, c’est que la rapporteure n’a pas à donner son avis sur le bien-fondé de l’attribution à telle ou telle structure. 

			Cela veut dire, que députés et sénateurs font ce qu’ils veulent avec cet argent, tout en faisant croire que tout est réglo puisque que la « rapporteure générale » a tout vu.

			Bon d’accord, elle voit tout mais, apparemment, elle ne regarde rien. La forme mais pas le fond !

			Les ministres ont aussi leur réserve, petite tirelire discrète 

			On le sait un peu plus pour nos députés et nos sénateurs, mais les ministres ont aussi leur petite cassette discrète dans laquelle ils puisent à loisir et sans rendre compte à qui que ce soit. Elle tourne autour de plus de 30 millions d’euros. 

			Cela ne s’appelle plus réserve parlementaire mais réserve ministérielle, et peu de gens sont au courant, sauf ceux qui en profitent. 

			CAZENEUVE Bernard (Oise – 60)

			Premier ministre, ex-ministre de l’Intérieur, ex-député

			 

			En 2015, Bernard Cazeneuve est ministre de l’Intérieur. C’est plus d’un million d’euros qu’il a distribué de ses petites mains. On sait, par exemple, que l’année précédente (2014), il avait octroyé plus de 70 000 euros à la mairie de Lamorlaye191.

			D’ailleurs, notre ex-ministre, devenu Premier ministre, remet le couvert et met la main à la poche puisqu’il participe à la pose de 32 caméras de vidéosurveillance toujours pour la ville de Lamorlaye.

			Juste un petit détail, il a demandé expressément qu’aucune caméra de surveillance ne soit installée autour de sa villa située dans un des quartiers très résidentiels de Lamorlaye.

			Surveiller oui, être surveillé, non ! 

			Et comme c’est lui qui donne l’argent… Mme le maire de Lamorlaye s’est fait un plaisir d’exécuter les désidératas de l’habitant Cazeneuve. 

			Détails d’avant

			Juste pour info, si aujourd’hui les choses sont un peu moins opaques, il faut quand même savoir qu’en 2011, c’est-à-dire il n’y a pas si longtemps que ça, l’ancien président de l’Assemblée nationale, le député de Haute-Savoie Bernard Accoyer, avait dans sa besace une réserve parlementaire d’un montant de 12 millions d’euros (vous avez bien lu). 

			Il en faisait ce qu’il voulait, en total et complet accord avec lui-même.

			Isabelle ATTARD (Calvados – 14), 

			La députée qui joint les actes à la parole 

			 

			Nous en étions restés, en début de chapitre, au fait que les députés EEVL avaient signé une charte pour supprimer la réserve parlementaire qu’ils jugeaient indécente et inique. Du moins, c’est la déclaration d‘intention écrite que signent l’ensemble des élus verts de l’Assemblée nationale. Mais, et c’est coutumier chez certains élus, dès qu’ils sont dans l’hémicycle, ils ont tendance à oublier leurs promesses même écrites. Eh bien, cela ne loupe pas et nos braves petits verts ne dérogent pas à la règle de renier aujourd’hui ce qu’ils juraient de faire hier.

			D’un seul coup, pour la quasi-majorité du groupe, il ne devient plus possible de demander la suppression de cette réserve. Elle sert à aider des petites associations qui « sans nous… de toute manière cela ne passera pas… »… Bref, toutes les excuses possibles pour ne pas le faire sont avancées.

			Et s’il n’en reste qu’une

			Une seule députée du groupe vert ne lâchera pas le morceau et ne reniera pas ses engagements : Isabelle Attard. Elle continuera, malgré les reniements de ses ex-petits camarades qui se sont résignés au statu quo (elle les a quittés depuis), à affirmer haut et fort qu’il faut mettre fin au clientélisme et à l’opacité de l’attribution de la réserve parlementaire. C’est pourquoi, elle a décidé de publier, chaque année avec transparence et équité, la liste des projets qu’elle subventionne.

			De plus, pour éviter toute suspicion de partialité à propos des projets retenus, elle a mis en place, depuis 2013, une procédure d’attribution confiant la sélection des dossiers à un jury citoyen de son département tiré au sort. Ce sont ces citoyens, et eux seuls, qui décident de l’attribution de l’ensemble des 130 000 euros. C’est une procédure que ne renierait pas Étienne CHOUARD dans le cadre d’une reprise en main citoyenne des effets de la politique.

			Ne lâchant toujours rien, elle envoie aux présidents des deux chambres, pas plus tard qu’en février 2016, une lettre192 qui dénonce un « gaspillage inadmissible, surtout en période de restrictions budgétaires ».

			Une parlementaire qui n’oublie pas ses promesses! Cela valait vraiment de le signaler.

			Pour être tout à fait honnête, la démarche d’Isabelle Attard a été suivie par la députée Jacqueline Fraysse (Hauts-de-Seine – 92), qui distribue une partie de sa réserve parlementaire selon à peu près la même méthode193. À vrai dire, ils ne sont guère plus que les doigts d’une seule main à ne pas faire de clientélisme avec leur réserve parlementaire.

			Excuse bidon de non-suppression

			On invoque même, ici et là, que l’on voudrait bien la supprimer cette réserve parlementaire, mais que malheureusement on ne peut la supprimer puisqu’elle ne s’appuie sur aucun texte légal, juste une ordonnance. Ce qui est vrai, mais l’excuse est quand même grosse : Puisque ça n’existe pas (ah bon ?) on ne peut pas l’arrêter ! 

			Mais je me dis (bêtement bien sûr) que si on ne peut pas l’arrêter, c’est bien que cela existe ! Non ?

			Moralité sous réserve

			Quand mauvaise foi tu tiens, mauvaise foi tu gardes ! 

			Proverbe politicien.

			« Quand on veut être réélu, il faut en avoir les moyens ! »

			Constatation politique Pascotienne.
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			Conclusion : Ébauche de solutions ! Et pourtant on pourrait faire simple…

			Je le répète inlassablement depuis plusieurs années, tous les élus de la République ne sont pas pourris. Mais il faut reconnaître que le nombre d’élus qui flirtent avec la ligne rouge de la probité et de l’éthique augmente de plus en plus vite à chaque année qui passe. Ne pas lutter contre cette épidémie rampante nous expose dans les années qui viennent à l’installation, et je pèse mes mots, d’une société politico-mafieuse qui aura l’apparence d’une démocratie mais les fonctionnalités d’une dictature de fait.

			Pourtant, J’ai rencontré une multitude d’élus au service de la population. Des élus qui font le job avec abnégation et courage. Ils ne comptent pas leurs heures. Ils sont disponibles, quasiment à plein temps, et n’ont souvent comme récompense que la simple satisfaction d’avoir été utile à la société. Ils ne tirent aucun profit financier de leur fonction, car ils mettent le plus souvent la main à la poche, plutôt que dans leur poche. Ils sont évidemment beaucoup plus nombreux que ces élus dominants qui glissent tout doucement sur la pente d’un mélange des genres avec la finance et le monde du profit à outrance. 

			Si l’on considère logiquement que le profit ne fait pas bon ménage avec le partage, on ne peut que supputer, si on laisse faire, que la société française de demain aura d’un côté ceux qui auront le pouvoir de décision et l’argent, de l’autre ceux qui subiront et qui n’auront d’autre choix que de payer ce que les lois et le système leur ordonneront de faire.

			Pour mettre en place cette société 

			Je le précise bien, et c’est important, les préconisations qui vont suivre ne sont que des pistes de travail personnelles pour redonner un peu d’équité dans le fonctionnement de nos institutions politiques. 

			Aucune consigne d’un parti politique, mais un peu de bon sens dans les propositions.

			Exigence d’un casier judiciaire vierge pour être élu ou réélu

			À l’heure où j’écris ces lignes et au moment où vous les lirez, cette simple loi organique devrait être votée par l’Assemblée nationale le 1er février 2017 à l’unanimité des élus présents (une vingtaine). Vote historique néanmoins, car demain, en France, aucun élu ne pourra l’être avec un casier judiciaire chargé. Logiquement, une condamnation infamante pendant un mandat devrait valoir déchéance. 

			C’était tellement évident pourtant. 396 métiers référencés par mes soins il y a trois ans exigent la présentation d’un casier vierge pour pouvoir travailler. J’ai trouvé plusieurs exemples de personnes n’ayant pas pu accéder à une administration ou à un boulot de pompier, car leur casier judiciaire avait une tache. J’ai même le cas d’une personne qui a été révoquée de la fonction publique sans indemnité car condamnée en étant fonctionnaire. Travailler dans une collectivité territoriale ou une mairie exige un casier vierge, mais pour la diriger en tant qu’élu, vous pouviez le faire avec un casier chargé.

			La position rigide des élus sur le sujet était intenable. La pétition lancée avec quelques amis (merci Xavier Jado di Danjou, Yannick Talhouet, Jean Bolt) a engendré la transparence et véhiculé l’information jusqu’au plus petit village de France. Les passages à la radio, quelques émissions de télévision ont maintenu la pression jusqu’à ce qu’une élue de la République ne s’empare du sujet et propose deux lois, une pour les élus locaux et une loi organique pour les parlementaires et les présidents de la République.

			Mais je peux vous assurer qu’il a fallu utiliser un million de ruses pour que cette loi soit rédigée. Se battre chaque jour pour que les médias en parlent ; interpeller chaque élu à travers toute la France ; inonder de mails certains élus ciblés et mettre en avant ceux qui disaient oui de suite. Un travail de tous les jours sur les réseaux sociaux pour que la demande reste d’actualité et monte « en pression ». Le résultat est là ! Une loi issue d’une demande du peuple peut encore franchir les obstacles et atterrir dans l’hémicycle des parlementaires.

			Pas grave, si aujourd’hui tous les FFI de la dernière heure ont mis un joli brassard pour revendiquer la paternité de cette évidence.

			Yannick, Xavier, Jean et moi-même sommes heureux que cette loi de simple même justice pour tous soit bientôt effective.

			Si, du moins, les sénateurs ne la détricotent pas ! 

			Alignement des peines sur le régime commun en matière de fraude dans la déclaration de patrimoine de l’élu

			Il est anormal que l’élu qui triche sur son patrimoine soit puni dans le pire des cas d’une simple amende de 35 000 euros au maximum sans risque d’une peine de prison alors qu’un individu lambda selon l’article premier du projet de loi organique adopté mardi 18 juin 2013 relatif à la transparence de la vie publique, la consultation des déclarations de patrimoine des députés sera possible en préfecture, mais toute publication par un tiers sera sanctionnée d’un an de prison et de 45 000 euros d’amende. 

			- Est-il logique que celui qui publie le patrimoine d’un tricheur risque plus que celui qui triche ? 

			- Est-il logique qu’un parlementaire qui volontairement omet des biens ou autres dans sa déclaration ne soit pas assujetti à un redressement fiscal proportionnel au montant estimé de sa fraude ? 

			- Pourquoi la plupart du temps on peut lire ici et là que l’élu fraudeur a juste une remontrance et une injonction à remettre de l’ordre dans sa déclaration ?

			D’ailleurs, les actes répréhensibles et les malversations d’un élu qui fraude, triche, vole, viole, détourne devraient, vis-à-vis de la justice, être considérés comme des circonstances aggravantes et non comme des circonstances atténuantes (et c’est souvent le cas).

			Alignement des régimes de retraite des parlementaires sur le régime des salariés du privé

			C’est un vaste chantier qu’il faut ouvrir sur le sujet. Mais il faut y réfléchir et agir dans une globalité sereine plutôt qu’émotionnelle. S’il est vrai que les retraites plus que douillettes que se sont auto-octroyées les élus sont indécentes dans la forme et sur le fond. Mais on ne peut du jour au lendemain jeter l’eau du bain et le bébé avec. 

			Aujourd’hui, l’abondement, le fait qu’un élu peut cumuler jusqu’à cinq retraites, que la caisse de retraite des députés soit subventionnée tous les ans à hauteur de plus de 80 %, que la retraite d’élus soit une retraite par capitalisation alors qu’ils défendent, pour nous, une retraite par répartition, que le montant versé pour quelques années pour un député ou un sénateur soit disproportionné par rapport à un salarié qui, lui, va être obligé de cotiser plus de quarante-cinq ans pour toucher beaucoup moins, etc., tous ces privilèges, et je parle bien de privilèges, doivent être revus et corrigés vers plus d’équité, tout en tenant compte impérativement de la future précarité de la fonction d’élu (si ce n’est plus un métier et que la limitation des mandats voit le jour). 

			Néanmoins, il faut reconnaître que depuis quelques années, d’eux-mêmes, les parlementaires ont revu vers plus de justice « apparente », car si on y regarde d’un peu plus près, c’est juste à la marge que les privilèges ont été rognés.

			Le plus logique et non susceptible d’être taxé de partialité serait de confier la définition des contours d’un vrai statut de l’élu, de son exécution et de son contrôle à une entité totalement indépendante du pouvoir législatif ou financier. 

			Un groupe de citoyens tirés au sort par exemple.

			Obligation de justificatifs sur l’indemnité représentative de frais de mandat (IRFM)

			Il ne s’agit pas de remettre en cause les frais de représentation des élus de la République ? Après tout, nos représentants doivent pouvoir décemment nous représenter. Mais pourquoi diantre refusent-ils de justifier leurs dépenses ? Cette position sur laquelle s’arc-boutent les élus est aussi intenable et injustifiée que celle qu’ils avaient sur le casier judiciaire vierge à fournir pour une élection. Toutes les excuses invoquées (et elles sont nombreuses) ne tiennent pas la route à l’orée de la simple analyse de bon sens. Pourquoi ne pas vouloir justifier chaque dépense ?

			Ce serait tellement simple et transparent.

			C’est obligatoire pour n’importe quel chef d’entreprise, cadre ou commercial qui doit justifier du moindre centime dépensé en restaurant, en déplacement, en représentation, etc. Cela est aussi un impératif pour le petit fonctionnaire qui doit se faire rembourser le ticket du bus qu’il a pris pour se rendre à une réunion. Il existe une multitude de pays qui rendent publiques et transparents les « salaires et dépenses accessoires » de leur élus. En Suède, un registre des dépenses journalières de chaque membre du gouvernement est édité annuellement et consultable par tous.

			Je voudrais juste qu’on m’explique pourquoi ce n’est pas possible en France ?

			Non-cumul des frais de représentation et avantages divers

			On parle souvent des cumuls de mandats mais jamais des cumuls d’avantages. Est-il normal qu’un(e) élu(e) possède gratuitement un nombre indéfinissable de téléphones portables ? Rappelons la célèbre maire du VIIe arrondissement qui a eu après un audit de son propre parti jusqu’à 10 000 euros de frais sur deux portables en sa possession194. Bon, deux portables me direz-vous, « ce n’est pas la mer à boire » justifiera une militante à ornières visuelles ; une grosse facture annuelle : « c’est pas le Pérou » répondra un autre militant obtus… Mais, et ce serait logique, au moins un autre portable en tant que maire du VIIe arrondissement ainsi qu’une grosse enveloppe pour sa téléphonie au Parlement européen. Pas mal pour une seule personne, non ? Au-dessus de combien de portables personnels peut-on dire qu’il y a un peu d’abus ? 

			Mais il y a mieux : selon le site de France Télévision195, notre députée européenne qui bénéficiait déjà de la gratuité du transport et d’une enveloppe de plus 4 000 euros de frais de voyage pour séjourner à Bruxelles, aurait, en supplément, gratté environ 9 000 euros de billets de train et 4 000 euros de billets d’avion payés par les cotisations des militants de son parti politique. 

			Si j’ai pris en exemple cette brave et pauvre petite élue, maire d’un petit arrondissement presque pauvre de Paris, on peut multiplier à l’infini les doublons (au minimum) dont profitent certains élus peu regardants quand il s’agit des deniers qui ne sortent pas de leur poche. Téléphones gratuits en nombre, voitures à disposition avec chauffeurs multiples comme la femme de Bernard Cazeneuve qui officiellement en use au moins trois au quotidien196, frais de restaurant midi et soir, les cartes de carburants à gogo comme celles pointées par la Chambre régionale des comptes pour le maire de Roquebrune-sur-Argens (Var – 83), Luc Jousse, condamné depuis (jusqu’à 113 litres de gazole, au même moment dans une commune de Haute-Loire, résidence secondaire du maire), qui avait sur la commune jusqu’à 21 cartes quasiment en open bar pour certains membres et élus de la commune. Je ne vous parle même pas des ordinateurs portables que l’on retrouve dans chaque escarcelle d’élu de moyenne importance qui, en général à partir du deuxième ou troisième, en fait profiter chaque membre de sa famille, abonnement internet et Netflix compris.

			Vous l’aurez compris, pour une grosse minorité d’élus du haut du panier, les avantages annexes et concomitants à leurs différentes fonctions électives ressemblent fort à la caverne d’Ali Baba dans l’émission « Les 12 coups de midi » présentée  par Jean-Luc Reichmann à une heure de grande écoute.

			Et la cerise sur le gâteau, que peu de monde aperçoit parce que peu d’élus (et pour cause) ou peu de médias en parlent, c’est que tous ces petits plus qui font beaucoup pour certains ne sont quasiment pas du tout imposables. 

			Pour le salarié lambda, cela s’appelle des avantages en nature et il y a une case spéciale dans la déclaration de revenus.

			Pour l’élu, rien du tout.

			Sans tomber dans l’excès et la chasse à tout ce qui bouge, ne pourrait-on pas imaginer simplement une traçabilité des avantages reçus par les élus ?

			Un portable, un ordinateur, un abonnement internet, un défraiement pour le midi, un défraiement pour le soir, une voiture et un seul chauffeur, etc., c’est déjà pas mal par élu !

			Je pense, en plus, qu’on ferait quelques économies notables et conséquentes.

			Suppression de la gratuité à vie des transports de la SNCF ; suppression pour les anciens ministres, leurs conjoints et leurs enfants de la gratuité à vie des vols Air France.

			C’est Carla Bruni en tant que femme d’ancien président qui en 2013197 a un peu beaucoup mis le feu aux poudres avec un voyage aux États-Unis en première classe pour un montant qui se situait à l’époque dans une fourchette de 8 500 à plus de 11 000 euros. Je l’avais déjà écrit dans un de mes derniers livres, la compagnie faisait montre d’équité et de justice puisqu’elle avouait que les ministres eux voyageait en classe économique…

			Que les ministres puissent eu égard des services rendus bénéficier de la gratuité des transports, on peut à la rigueur le concevoir (je dis bien à la rigueur !).

			Mais leur épouse (ou leur époux) et leurs enfants, quelles balivernes en guise d’excuses peuvent-ils encore nous servir pour le justifier ?

			Suppression du « service spécial » pour les fraudes impliquant un élu

			Pourquoi un bureau, service spécifique existerait-il dans chaque perception pour traiter toutes fraudes de personnalités y compris les élus « importants ». Il est amusant de constater que dès qu’un dossier fiscal un peu important touche une personnalité, il semble disparaîre des mains du simple contrôleur pour remonter une chaîne obscure de chefs et de sur-chefs qui décideraient, dans la pénombre du bureau dans lequel ils se sont enfermés, de poursuivre le « fraudeur » à la condition expresse que l’autorisation vienne d’en haut.

			Égalité de traitement pour tous, il ne suffit pas de l’écrire sur le fronton des administrations, encore faudrait-il l’appliquer pour tous. Y compris dans les Trésoreries.

			Suppression du verrou de Bercy

			Cette disposition permet à des fraudeurs d’acheter leurs absolutions et revient donc à dire qu’il vaut mieux voler plus pour risquer moins.

			Cette disposition profondément injuste favorise l’impunité et la déculpabilisation des grands fraudeurs qui, parce qu’ils ont beaucoup « truandé », peuvent ainsi acheter leur impunité directement auprès du ministre. 

			Suppression de la Haute Cour de justice

			Ce joujou sert uniquement à blanchir des élus de haut rang qui estiment qu’ils ne peuvent pas passer sous le couperet d’une simple justice. Il devient inadmissible qu’une personne comme Mme Lagarde soit déclarée coupable d’une simple négligence pour le « détournement » de 400 millions d’euros alors que le « détournement » d’un simple camembert vaut à son auteur deux mois de prison. 

			Obligation systématique pour les mairies, collectivités, de se porter partie civile quand un élu de la commune est impliqué dans une affaire pouvant léser les intérêts de la ville.

			Il est quand même aberrant que dans les affaires de justice, les municipalités ne se portent partie civile que lorsque l’élu mis en cause est dans l’opposition. J’ai plusieurs exemples où des élus indélicats condamnés pour des malversations ont eu la chance que les sommes «  détournées » soient remboursées par les impôts des populations. 

			Limiter à 67 ans la fonction d’élu

			Encore une fois pourquoi ce que l’on demande au petit peuple n’est pas applicable au monde de l’élu ? Pourquoi un salarié passé la date de 67 ans, même s’il n’a pas la totalité de ses annuités, ne peut plus travailler et doit se contenter d’un maigre pécule en guise de retraite, alors que l’on retrouve des élus, maires ou sénateurs, de plus de 80 ans, voire 90 ans, qui s’accrochent à leur mandat avec plus de force que la colle extraforte qui maintient leur dentier en place.

			Ne serait-il pas plus sain que nos vieux parlementaires s’octroient une retraite dorée. À 67 ans, le maire d’une commune a bien le droit de se reposer. On se demande bien pourquoi beaucoup d’entre eux s’accrochent ? Le pouvoir ou l’argent ? Voire les deux à la fois.

			Instauration du vote obligatoire en semaine sur le temps de travail

			J’ai déjà plusieurs fois évoqué cette proposition personnelle. Tant que nous ne pourrons pas mettre en place un meilleur système comme le tirage au sort développé par Étienne Chouard, il faut bien essayer de limiter la casse de ces élections de représentants du peuple, qui ne représentent de plus en plus qu’eux-mêmes et quelques capitaines d’entreprise qu’ils protègent.

			À l’heure où aujourd’hui l’abstention est la règle, où environ 6 millions de personnes ne sont pas ou mal inscrits sur les listes électorales, on peut considérer qu’une gangrène ronge le processus démocratique électoral. Quand il y a gangrène, et nous y sommes (10 % de votants par endroit), on n’applique pas de pansement sur la plaie, cela ne sert à rien, mais on stoppe la nécrose envahissante en coupant le bras pour juguler la montée de la mortification déjà trop apparente. 

			- Appliquer d’autorité un vote obligatoire permettrait de supprimer l’abstention immédiatement. 

			- En supprimant l’abstention, nous serions dans l’obligation de donner un pouvoir politique au vote blanc.

			- Le vote blanc entrerait donc dans les exprimés et devrait avoir un seuil « d’éviction des candidats » dès le premier tour.

			- Avoir un seuil de votes blanc dans les exprimés permettrait donc de se débarrasser de la peste et du choléra dès le premier tour si le besoin s’en fait sentir.

			Autre avantage :

			Aujourd’hui, souvent et presque partout, un candidat est élu avec 50 % (plus une voix) des suffrages exprimés reposant sur seulement 10 % d’électeurs. Avec le vote obligatoire, le candidat serait élu (par exemple) avec 33 % de 95 % d’électeurs. 

			On retrouverait ainsi un peu plus de représentativité qui n’existe plus aujourd’hui.

			Le vote étant obligatoire, l’éveil de conscience de l’électeur ne pourrait qu’en être renforcé puisque « tant qu’à faire d’aller voter, autant que je sache pour qui je vais le faire ! ».

			Petit plus

			Pour inciter ceux qui préfèrent toujours la pêche à l’isoloir un dimanche ensoleillé, il serait plus simple d’organiser les élections en semaine sur les heures de travail.

			Cela se fait déjà pour plusieurs élections en France ! (Pas de chance pour ceux qui diraient encore que ce n’est pas possible).

			Le vote obligatoire existe en France et on nous paie pour ça !

			Là non plus, il est difficile d’opposer une fin de non-recevoir puisque le système de vote obligatoire existe dans plusieurs pays comme la Belgique, le Luxembourg, le Danemark, la Grèce, l’Australie, le Brésil, l’Équateur, et bien d’autres pays mais aussi chez nous (eh oui !) en France. 

			En effet, les sénateurs sont élus grâce à un vote obligatoire des grands électeurs.

			Si vous n’allez pas voter, vous risquez une amende de 150 euros.

			Si vous votez dans le cadre de ce vote obligatoire, on vous donne 100 euros ! 

			En Belgique où le vote est obligatoire, si vous ne votez pas et vous récidivez, vous risquez d’être condamné à 150 euros d’amende. Ce qui n’est jamais appliqué au vu de la lourdeur de la procédure de recouvrement pour une amende de 150 euros.

			On pourrait même ne pas voter si on veut vraiment

			Plutôt que de punir sans véritable punition applicable, ne pourrait-on avec un peu de courage dans l’innovation politique réfléchir à la possibilité de donner un bonus à l’électeur qui fait son devoir (crédit d’impôt ?). De cette façon, celui qui n’irait pas voter par conviction anarchique viscérale pourrait toujours s’abstenir. Il n’aurait pas son crédit d’impôt (ou une autre gratification).

			À ce stade de lecture, je vois déjà les grands penseurs donneurs de leçon me tomber dessus en hurlant que l’on n’achète pas le vote des électeurs, que c’est inadmissible et honteux dans une démocratie. Les bien-pensants vont encore me clouer au pilori de celui qui fait des propositions fumeuses et impossible à mettre en pratique.

			Je réponds juste : on le fait bien pour les élections des sénateurs (paragraphe ci-dessus). 

			Et toc !

			Autre économie possible : un seul bulletin de vote par élection

			Un bulletin de vote unique dans le bureau de vote198 (pris en charge par l’État ou l’organisme électoral). Sur ce bulletin unique, il y aurait le nom des candidats par ordre alphabétique et une case en face de chaque nom. Il suffirait de faire une croix dans la case de son choix dans l’isoloir. Des sacrées économies de papier ! 

			Ce système de vote pratique et simple existe depuis des lustres dans des pays comme la Belgique ou l’Allemagne199.

			Il y a aussi la possibilité avec le bulletin unique (et cela existe aussi dans plusieurs pays) de supprimer les enveloppes dans lesquelles on glisse les bulletins. Ce serait là aussi un gain d’argent, de temps au moment du vote et au dépouillement. Il suffit juste (c’est ce qui se fait ailleurs) d’avoir un papier un peu plus épais pour garantir l’anonymat du vote une fois la croix faite et le bulletin plié.

			Des fois, en France, les solutions simples… personne n’en veut !

			Redonner au peuple le choix du candidat président

			Ne serait-il pas plus sain que les candidats à la présidence ne soient pas parrainés par des élus mais par le peuple ?

			Aujourd’hui, ce système prétendument équilibré pour éviter les candidatures fantaisistes permet simplement et uniquement aux partis politiques dominants de régner en maître absolu sur le choix du ou des candidats. Ce sont eux qui font la loi sur le choix du candidat et ont assez de réserve d’élus pour ne pas courir après les 500 signatures qu’ils ont déjà au sein de leur parti.

			La nouvelle loi obligeant la publication des noms des « parrains » élus a, en outres, plus d’effets pervers induits qu’on ne le croit et renforce un peu plus la seule candidature des candidats de partis dominants.

			

			Des consignes sont données pour laisser entrer dans l’arène quelques petits poissons qui donneront à l’élection présidentielle une image faussement démocratique. Le parti accorde en douce les signatures manquantes et obtient ainsi souvent une réserve de voix pour le deuxième tour. 

			Les primaires mises en place par les deux entités politiques dominantes permettent même maintenant de faire le ménage avant l’élection proprement dite.

			Remplacer par un nombre à définir de signatures d’électeurs la possibilité de se présenter à l’élection présidentielle permettrait de sortir de l’entre soi sclérosant de cette élection qui, en fin de compte, fonctionne en vase clos. Les électeurs n’étant là que pour avaliser le choix d’un groupe d’élus.

			Deux mandats et puis s’en va

			Simple proposition de travail et de bon sens. Si on veut vraiment lutter contre toute installation de « magouille » ou d’élus corrompus, le meilleur moyen est de ne laisser aucune possibilité à l’élu de s’installer dans une continuité tranquille garantissant une certaine opulence. 

			Plutôt que de lutter avec des propositions sympathiques mais inefficaces de non-cumul des mandats ou de fausses limitations des indemnités d’élus, ne serait-il pas plus simple d’instaurer une règle de deux mandats pour toute une vie, voire un seul pour les plus extrémistes.

			Après tout, à une époque pas si lointaine, on faisait douze mois de service militaire et on rentrait chez soi, l’esprit libéré du devoir accompli. 

			Limiter le nombre de mandats sur toute une vie, c’est empêcher la professionnalisation de nos élus, éviter l’entrisme des entreprises de profit à outrance pour « influencer les élus » (ils n’auront pas le temps d’avoir un retour sur investissement…).

			

			Une piste en tout cas plus intéressante que celles que nous proposent les élus eux-mêmes. 

			Égalité de propagande pour tous les candidats à une élection

			Imaginons que pour chaque élection, tous les candidats aient le même matériel de propagande au tract près (liste à définir pour chaque élection). Les mêmes formats et la même quantité de tracts et d’affiches, le même nombre de meetings dans des salles à peu près équivalentes. Le même nombre et choix de petits fours pour régaler son auditoire.

			Ces mesures simples et égalitaires obligeraient chaque candidat à revenir aux fondamentaux : le contenu plutôt que l’enveloppe. Chaque candidat devra convaincre sur le contenu de ses tracts et non sur la couleur et la brillance du papier distribué. Nous sortirions un peu du monde de l’apparence électorale où le nombre de passages d’un candidat au Journal de 20 h est aujourd’hui plus important que ce qu’il y raconte. Cette disposition de simple bon sens aurait aussi l’immense avantage de réduire considérablement les fraudes financières, désormais courantes en matière de dépassements de frais de campagne. 

			L’électeur n’aurait d’autres choix que de se pencher sur les propositions des uns et des autres pour conforter sa décision envers tel ou tel candidat.

			Les élections « bling bling » vers lesquelles notre société semble se diriger s’éloigneraient rapidement puisque qu’aucun candidat ne pourrait se lancer dans une surenchère de moyens pour épater l’électeur ou écraser son concurrent. 

			Pour rappel, une simple campagne présidentielle coûte par candidat entre 22 et 50 millions d’euros (les 50 millions, c’est pour les candidats qui se font prendre…). Un candidat député doit débourser entre 30 000 et 70 000 euros pour sa campagne. On se rend bien compte que la politique n’appartiendra bientôt plus qu’à ceux qui auront les moyens. Et surtout, de plus en plus de moyens, légaux ou maquillés. À l’américaine quoi ! Le brushing du candidat et la couleur de ses costumes auront plus d’importance que ce qu’il propose. Est-ce ce genre d’élu que l’on veut voir nous représenter ?

			Une égalité totale de la propagande permettrait de faire de sérieuses économies, d’éviter l’influence financière d’entreprise en quête de futurs d’élus dociles et la possibilité aux petits candidats hors système d’avoir autant de chance que les autres d’exposer leur programme et leurs propositions.

			Les électeurs n’étant plus aveuglés par le « bling bling » ostentatoire devront se pencher sur le contenu du programme du candidat plutôt que sur l’enveloppe.

			Obligation pour les parlementaires de présence à minima au moins lors des votes

			Il est quand même aberrant de constater preuve à l’appui que nos représentants politiques sont, pour un certain nombre non négligeable, déraisonnablement absents dans les lieux et fonctions pour lesquelles ils ont été élus. Il y a pourtant une expression populaire qui dit que l’on ne peut être au four et au moulin. Certains élus prétendent même en plus du four et du moulin, être également dans la cuisine, aux champs et au restaurant en même temps. Ce ne sont pas les demi-mesurettes mises en place il y a quelque temps par le président du Sénat qui lutteront contre l’absentéisme. Après tout, dans tous les autres secteurs de la vie, l’absentéisme n’a pas lieu d’être une règle. Serait-il acceptable qu’un médecin accoucheur viennent quand il veut (ou peut) pour procéder à la naissance d’un enfant ? Une mère peut-elle raisonnablement décider d’être absente lors de la tétée de l’enfant. L’enfant peut-il sécher selon l’humeur l’apprentissage scolaire ? L’adolescent en stage d’entreprise vient-il sur son lieu de travail en fonction de son bon vouloir ? Le salarié décide-t-il lui-même en plus de ses vacances s’il viendra ou non travailler demain ? 

			Eh bien l’élu, lui, décide s’il vient ou pas sur son lieu de travail ! Aucun contrôle sérieux, aucun compte réel à rendre. Pour lui c’est normal : il est élu.

			S’il est logique et normal( et encore !) de laisser nos parlementaires gérer comme bon leur semble l’emploi du temps qui les concerne directement, il est maintenant inadmissible qu’ils soient absents dans l’intervalle des espaces de temps collectif. Un professeur de collège ou de lycée gère comme il l’entend la préparation de ses cours ou la gestion des corrections des copies, mais il a l’obligation d’être en cours devant ses élèves. 

			Il va être temps d’étendre la démocratie participative à la présence des parlementaires devant leur pupitre dans l’hémicycle afin de faire leur principal boulot : légiférer en leur âme et conscience.

			On ne peut plus accepter que nos lois soient votées par 5 élus présents dans l’hémicycle ; ce qui plus est, laisse la porte ouverte à quelques aigrefins lobbyistes qui peuvent glisser quelques amendements de profiteurs qui passent ainsi comme une lettre à la poste.

			Suppression des jetons de présence qui rapportent aux élus

			Certains élus se sont fait une spécialité discrète de se faire nommer dans des organismes, souvent des SEM (société d’économie mixte). Il faut savoir que certaines sociétés sont très rentables. Sur Paris, par exemple, un élu ayant bien choisi sa SEM peut toucher jusqu’à 7000 euros par an200. À Marseille, on trouve une SEM très convoitée à 300 euros par mois201 en jetons de présence.

			Bien entendu, aux dernières nouvelles, ces sommes perçues (jusqu’à 20 000 euros sur une mandature) ne sont pas prises en compte dans le fameux écrêtement des élus.

			Je me demandais pourquoi certains élus cumulaient ce genre de SEM. On était tous pourtant persuadés que c’était par altruisme.

			Outre, qu’une fois de plus, on découvre que des élus se remplissent un peu plus les poches (en douce) ; la répartition de ses émoluments dans ces organismes n’a aucune cohérence globale. Certaines SEM immobilières donnent dans le jeton de présence, d’autres, équivalentes, non. 

			On peut parfois se poser la question de l’influence de l’élu qu’il vaut mieux avoir dans son conseil d’administration pour fluidifier certaines demandes administratives. Quitte à lui glisser un petit jeton tous les mois.

			Il y a eu quelques tentatives timides d’élus pour moraliser cette distribution « d’argent de poche » supplémentaires à des élus qui la plupart du temps n’en ont déjà pas besoin. Mais cela n’a pas marché. On se demande bien pourquoi !

			Régulation des métiers « annexes » à la fonction d’élu

			Il est normal qu’un élu puisse continuer à exercer un métier, le rôle d’élu étant temporaire. Encore faut-il qu’il n’y ait pas conflit d’intérêt ou que l’indemnité devienne argent de poche, voire l’objectif principal dans la carriere d’un élu professionnel. En 1948, le versement d’une indemnité devait, dans l’esprit du législateur, permettre aux élus peu fortunés de pouvoir faire de la politique et de pas être tentés par la corruption. 

			Aujourd’hui, dans les faits, cette bonne décision de l’époque est complétement pervertie. Est-il encore normal qu’un haut fonctionnaire puisse tranquillement « faire de la politique » sans prendre aucun risque puisqu’il peut, selon la formule, retourner pantoufler en cas de défaite électorale. Aux États-Unis, la loi Hatch interdit aux fonctionnaires d’exercer une activité politique. Au Royaume-Uni, les fonctionnaires ne retrouvent pas leur poste à la fin de leur mandat parlementaire. Un petit chef d’entreprise doit-il vendre sa boîte pour devenir élu ? Le métier d’avocat, autorisé, n’est-il pas sujet à conflit pendant un mandat d’élu ? Pourquoi existe-t-il dans les faits une différence de traitement entre l’élu qui vient du privé et celui qui vient de la fonction publique ? Pourquoi verse-t-on encore une indemnité à un élu qui garde son métier et qui touche dix fois plus ?

			Il va devenir urgent de se poser les bonnes questions et trouver des solutions à un vrai statut de l’élu, équitable et juste pour tous, si on ne veut pas voir cette caste grandissante d’élus nantis, hors sol, vivant en vase clos, envahir les hémicycles et être de plus en plus en déconnexion totale avec la réalité du terrain.

			Suppression de la feuille «annexe » dans les déclarations d’intérêts et d’activités

			Dans le cadre de la moralisation de la vie publique et après les différents scandales qui ont émaillé la vie politique, le législateur, à des fins de transparence, a décidé d’obliger les élus à publier en début de mandat une déclaration d’activités et d’intérêts. Cette déclaration est obligatoire. Elle devrait en pratique être vraiment contrôlée par la Haute Autorité de la transparence de la vie publique. Un grand nombre de parlementaires jouent le jeu, d’autres se font un malin plaisir à la remplir n’importe comment.

			Un nombre non négligeable de parlementaires ont trouvé l’astuce pour continuer à ne pas dévoiler l’étendue de leur activités diverses, variées et parallèles à leur fonction d’élu. Ils remplissent une feuille dite « annexe » de leur déclaration qu’ils envoient directement sous pli à la Haute Autorité. Ils n’ont donc plus l’obligation de la rendre publique. 

			Ni vu ni connu, je t’embrouille. Voici comment aujourd’hui on rend opaque une déclaration obligatoire.
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			Fin de promenade commune dans le marigot de nos politiciens

			Voilà ! Ces quelques propositions simples ne sont pas coûteuses. Elles sont pour la plupart faciles à mettre en place, juste un peu d’huile de coude et un zeste de courage politique.

			La gérance politique d’aujourd’hui peut facilement nous entraîner vers un monde sombre et dystopique.

			 Bientôt, on nous fera prendre des vessies pour des lanternes en nous expliquant le plus sérieusement du monde (grâce à des manipulations de masse) qu’en plus si on se brûle, c’est de notre faute. Certains élus nous demanderont même de leur dire merci.

			Je le dis souvent, tous les élus de la République ne sont pas pourris mais si on n’y prend pas garde rapidement et que l’on continue à faire l’autruche en s’abstenant plutôt que de leur rentrer dans le lard, le nombre des « malfaisants » va augmenter aussi vite que se creuse l’écart entre les très pauvres et les très riches. La spirale infernale de l’ouragan s’accélère chaque jour un peu plus et prend une vitesse de plus en plus grande, créant dans son sillage dévastateur un fossé de plus en plus profond entre ceux d’en haut et ceux d’en bas. La politique et les politiciens peuvent réguler et aplanir les différentes strates du fossé. Ils se doivent de par leur volonté de créer des passerelles entre les uns et les autres.

			Encore faut-il que le lecteur électeur se penche un peu plus sur l’élu ou la liste pour lequel ou laquelle il souhaite porter son suffrage. L’élu ripoux ou en devenir ne perdure que sur l’ignorance et l’indifférence de son électorat. Continuons à regarder ailleurs, à croire que le méchant n’est que dans l’autre camp ou à nous détourner du monde politique, et nous n’aurons bientôt qu’une république bananière telle que nous la vomissons dans d’autres pays, corrompus, à la démocratie de façade. Il n’y pas de fatalité, mais moins nous agirons en contre-pouvoir investigateur, plus la porte de la démocratie se refermera sur une dictature perfide qui ne dit pas son nom. 

			Exiger la transparence du fonctionnement de nos élus est un des moyens de juguler les abus. Rejeter tout élu ayant mis les doigts dans la confiture en est un autre. Contrôler (et leur faire savoir) l’action des édiles pendant leur mandat vaut aussi. Mettre à la poubelle tout parlementaire ayant largement dépassé sa date de péremption est aussi un bon moyen de renouveler et de moraliser le parc de nos élus.

			

			N’oublions jamais que NOUS sommes les employeurs, nous sommes le nombre et nous sommes les véritables propriétaires de la maison République.

			 

			 

			

		

	
		
			

			Quelques derniers élus, les doigts dans le pot de confiture, pour finir en beauté

			Je dois vous l’avouer, je ne peux résister, puisque c’est mon dernier livre sur le sujet, à vous donner encore quelques noms et méfaits d’élus, bien sous tous rapports, mais en délicatesse flagrante avec l’exemplarité, vous savez celle qu’ils nous demandent pourtant d’appliquer. À vrai dire – et mon éditeur en pleure encore –, je refuse vraiment de devenir la madone des délits d’élus, le monsieur du débusquage malsain de l’élu retors, la terreur de l’édile malfaisant, bref celui qui sort tranquillos un livre par an, flirtant sur sa notoriété reconnue et en profitant, par la même, de récolter un petit pécule annuel grâce à ses droits d’auteur. Que les élus malfaisants se rassurent (j’en vois déjà qui soupirent d’aise en poussant un ouf de soulagement), c’est bien mon dernier livre dans lequel je fournirai au lecteur les intitulés factuels et irréfutables du comportement inadmissible d’une grosse minorité d’élus qui souvent estiment que les lois qu’ils nous imposent ne les concernent absolument pas.

			Détail de rapport annuel 

			Même si entre 1995 et avril 2016, l’Observatoire des risques de la vie territoriale rattaché à la SMACL (Société mutuelle d’assurance des collectivités locales) a recensé près de 3 000 élus poursuivis pénalement pour des infractions en lien avec l’exercice de leur mandat (la mutuelle publie chaque année un rapport sur les méfaits de nos élus202), je pense sincèrement que les conclusions de ce rapport sont très largement en dessous de la vérité.

			Je l’ai déjà écrit, les chiffres, ratios et autres avancées « traités dans leur globalité » par la SMACL, même s’ils sont intéressants, ne reflètent aucunement la réalité de l’intégrité de nos politiciens, car ils ne sont que parcellaires et ne prennent pas en compte tous les méfaits et délits commis par tous les élus. Les chiffres qui sortent du chapeau ne sont que ceux collectés par les petites mains des stagiaires, du découpage d’articles de presse et des infos que l’on doit aux adhérents de la mutuelle. Comment pourraient-ils, comment pourrions-nous faire autrement ? Il n’existe aucune collecte totalement fiable sur la totalité des délits des élus autre que celle effectuée par la seule bonne volonté des uns et des autres. Rien n’est fait pour comptabiliser, centraliser les jugements des différents tribunaux, recueillir les synthèses des enquêtes policières ou fiscales quand il s’agit de délits d’élus. Une multitude de ces délits d’élus passent obligatoirement à travers les mailles de nos investigations. Deuxièmement et en l’occurrence je l’ai déjà écrit, tous ces ratios ne sont donnés qu’en fonction de la globalité des élus/mandats du territoire (618 796 à quelques milliers près) et non en fonction du mandat/fonction de l’élu. Un conseiller municipal chargé de l’inauguration des chrysanthèmes n’a pas les mêmes possibilités et tentations qu’un député ou un sénateur, voire un élu de communauté d’Agglo, ou d’un maire rural, propriétaire de terrains non constructibles ou susceptibles d’accueillir une pléiade d’éoliennes. Quand on rapporte les délits à la fonction du mandat de l’élu, les statistiques et chiffres explosent (exemple : plus d’une centaine de sénateurs ont touché en moyenne 8 000 euros à Noël dans une enveloppe, et ce en toute impunité durant une dizaine d’années203. Sur 348 sénateurs, cela nous donne pas loin de 30 % d’élus ayant mis les « doigts dans le pot de confiture ». On est donc très, très loin des 0,1 % d’élus corrompus (ce serait un bonheur !) dont se targue la SMACL et qui est malheureusement repris par l’ensemble des médias.

			Un point sur lequel je ne peux être que d’accord avec ce « rapport », c’est l’augmentation au cours des années des élus mis en cause dans des affaires. Là encore, les chiffres sont sous évalués mais ils démontrent bien une tendance à l’augmentation des infractions découvertes. Cela découle en partie d’une désacralisation de l’élu qui ne peut plus faire n’importe quoi sans que cela se sache et surtout sans qu’on le dise. 

			Dans une société où la paupérisation devient galopante et les moyens d’informer plus massifs et démocratiques (réseaux sociaux : Instagram, Twitter, Facebook, etc.), les moindres écarts et franchissements de ligne rouge de nos politiciens, déjà bien nantis, sont susceptibles de sortir « illico presto » de l’ombre à tout moment pour se répandre en quelques instants comme un tsunami destructeur submergeant les élus qui s’imaginaient bien à l’abri, installés douillettement sur leur plage de sable fin. Les médias à l’affût du scoop (du moins ceux qui ne sont pas encore tout à fait aux ordres) et les réseaux sociaux sont des armes redoutables dont nous nous servons de plus en plus et mieux. Ils permettent et obligent souvent (si, si, dans beaucoup d’affaires…) la justice à ne plus regarder ailleurs et à mettre son nez, où il faut, au bon endroit.

			La SMACL donne 576 élus « pas corrects » sur les mandatures 1995-2001, 766 sur les mandatures 2001-2008 et 1 176 sur les mandatures 2008-2014.

			C’est moins qu’on ne le dit (tous les élus ne sont pas pourris), mais honnêtement plus qu’on ne le sait ou que la SMACL ne l’écrit !

			 

			Ils ne sont pas tous là. Il n’y a toujours pas de fichier national qui recense les délits d’élus. 

			Un ami, Raymond Bonomo, fait un excellent travail bénévole de recensement de la corruption sur une carte collaborative de la corruption en France : https://www.visualiserlacorruption.fr/home. À nous deux on en couvre pas mal !

			 

			Une fois de plus que ceux qui n’y sont pas nous pardonnent !

			 

			Le renvoi devant un tribunal ne signifie pas qu’une personne est coupable. Le prévenu reste présumé innocent tant que justice n’a pas été définitivement rendue. 

			Un élu (?) (Rhône – 69)

			Deuxième adjoint de Vaulx-en-Velin

			A violé son assistante

			

			Janvier 2016 : a été mis en examen et écroué. 

			Résumé

			Ayant violé son assistante dans les locaux de l’hôtel de ville, il a été mis en examen et écroué sur-le-champ. Le maire lui a retiré immédiatement toutes ses délégations.

			Détail d’anonymat

			Les journalistes ont toujours du mal à donner un nom quand il s’agit d’histoire de mœurs. 

			Source 

			« Un élu mis en examen pour viol » – 24 janvier 2016 – Ouest-France

			ANDRIEUX Sylvie (Var – 83)

			Ex-conseillère régionale, ex-députée

			 

			Condamnée au bout de dix ans à porter un bracelet électronique

			 

			9 novembre 2016 : son pourvoi en cassation est rejeté. Condamnation définitive à un an de prison ferme.

			Résumé

			Fin de partie pour Sylvie Andrieux. Après dix ans de procès, la justice est enfin passée. Quatre ans de prison dont trois avec sursis, 100 000 euros d’amende et cinq ans d’inéligibilité pour «détournement de fonds publics ». Elle devrait effectuer sa peine sous surveillance électronique (bracelet aux pieds). Le détournement portait sur 700 000 euros qu’elle avait distribués sous forme de subventions quand elle était vice-présidente du conseil régional.

			Démission

			Le 9 décembre 2016, Sylvie Andrieux démissionne de son dernier mandat, celui de députée.

			Source

			- « La députée Sylvie Andrieux définitivement condamnée à un an de prison ferme » – Gilles Rof – 09.11.2016 – Le Monde.

			- « Marseille : démission de l’ex-députée PS Sylvie Andrieux après sa condamnation » –09.12.3016 – Le Parisien.

			- « La déchéance de mandat »- 11.10.2016 – Projet Arcadie.

			AUBRY Martine (Nord – 69)

			Maire de Lille

			 

			Elle dérape sur le réchauffement climatique avec un élu

			 

			Décembre 2016 : mise en examen pour diffamation. 

			Résumé

			Au cours d’un conseil municipal, Martine Aubry a comparé une réflexion d’un élu de l’opposition à un détail de la shoah. L’élu, trop content, s’est empressé de porter plainte avec constitution de partie civile.

			Source

			- « Aubry mise en examen pour «diffamation» »- Le Figaro.fr avec AFP – 21/12/2016.

			- « Martine Aubry mise en examen pour diffamation contre l’élu FN Éric Dillies » – 21/12/2016 – La Voix du Nord.

			BALKANY Patrick (Hauts-de-Seine – 92)

			Maire de Levallois-Perret, député 

			 

			1996 : condamné, car coupable de prise illégale d’intérêt.

			Mars 2015 : levée de son immunité parlementaire à l’unanimité de l’assemblée.

			Octobre 2014 : mise en examen pour blanchiment de fraude fiscale, corruption et blanchiment de corruption.

			Janvier 2016 : mis en examen pour « déclaration mensongère de patrimoine ».

			 

			Octobre 2016 : mis en examen pour blanchiment de fraude fiscale aggravée.

			 

			La liste complète des ennuis judiciaires de Patrick Balkany serait longue et fastidieuse. Tout ce qu’il y a à retenir, c’est que l’étau se resserre, et qu’un ou deux jugements ne devraient pas tarder à clore cette saga judiciaire. Restera à régler la dette de la ville, car Levallois-Perret pour l’année 2016 est encore la ville de plus de 20 000 habitants la plus endettée (7 406 euros par habitant). Il faudra bien régler l’addition un jour, pour les habitants. Le maire aussi d’ailleurs !

			Source

			Nouvelle mise en examen pour Patrick Balkany, pour blanchiment de fraude fiscale aggravée – Le Monde.fr avec AFP – 20.10.2016.

			BAUMET Gilbert (Gard – 30)

			Ex-maire de Pont-Saint-Esprit, ancien ministre

			 

			L’élu a payé sur les deniers de la commune « un rapport » en guise de frais d’avocat

			Septembre 2016 : condamné à quatre mois de prison ferme et 20 000 euros d’amende pour détournement de fonds publics. Devra verser en dommages et intérêts la moitié de 8 343 euros à la ville de Pont-Saint-Esprit. Son avocat a fait appel.

			27 janvier 2017 : condamné quatre mois fermes, 15 000 euros d’amende et conjointement 136 000 euros à la commune au titre de dommages et intérêts.

			Résumé

			Gilbert Baumet, maire de Pont-Saint-Esprit devait apparemment un reliquat de frais d’avocat à Roland Dumas, ex-ministre, aujourd’hui avocat. Pour payer sa dette, il lui commande une étude-rapport sur la vidéosurveillance, qui restera introuvable. La facture est réglée par la commune. Curieusement, la somme à verser pour cette « étude » correspondait au centime près à un solde d’honoraires dû à l’avocat Roland Dumas qui avait défendu Gilbert Baumet, maire, en 2006.

			Autre détail de procès 

			Gilbert Baumet devait aussi rendre des comptes sur quelques autres broutilles de favoritisme supposé, liées à l’absence d’offres de marchés publics sur une campagne d’affichage (62 000 euros), une étude d’analyse de 151 000 euros, une absence de mise en concurrence pour l’organisation de spectacles pour un montant de 554 000 euros. Le tribunal l’a condamné en janvier 2017.

			On comprend que Roland Dumas ait été à un moment donné son avocat.

			Autre détail de « je ne veux pas payer »

			En mars 2013, Gilbert Baumet saisit la Cour européenne des droits de l’homme pour un commandement à payer (une somme de 294 351,61 euros) au conseil général du Gard émis par le Trésorier-payeur général (TPG) du Gard à son encontre depuis le 11 octobre 2005. 

			Cela faisait suite à un arrêt de la section du contentieux du Conseil d’État du 12 octobre 2012, qui rejeta le pourvoi de Gilbert Baumet. 

			C’est le tribunal administratif de Nîmes qui avait statué le 26 novembre 2007, puis la cour administrative d’appel de Marseille, le 30 mars 2009.

			Les actions trouvent leur origine à parti d’un examen de gestion par la chambre régionale des comptes en octobre 1999, qui avait demandé par écrit que Gilbert Baumet soit déclaré comptable de fait des deniers du département, soit 294 351,61 euros.

			On ne sait pas ce que la Cour européenne a dit pour une affaire qui date de… 1999

			Quand on ne veut pas payer, y en a qui sont prêts à tout pour ne pas assumer !

			Source

			« Gard : affaire Baumet et Dumas, de la prison ferme et de fortes amendes » - Hocine Rouagdia – 30/09/ 2016 – Midi Libre.

			« Gilbert Baumet, ancien ministre socialiste, condamné à quatre mois de prison ferme pour «favoritisme» » – 27/01/2017 – France Soir.

			« Pont-Saint-Esprit : l’ex-maire Baumet sommé de payer 294 351 euros au Département »

			– Thierry Mbom – Midi Libre.

			BAYROU François (Pyrénées-Atlantiques – 64)

			Maire de Pau

			 

			Publiquement, le maire avait émis une opinion sur une association

			 

			2016 : mis en examen pour diffamation publique avec constitution de partie civile.

			Janvier 2017 : le maire porte plainte pour dénonciation calomnieuse.

			Résumé

			Une association qui travaillait pour la mairie de Pau est mise en cause publiquement dans son fonctionnement par une déclaration du maire. L’association porte plainte. Le maire affirme avoir les preuves de ces dires et porte plainte lui aussi.

			Source

			« Pau : François Bayrou mis en examen pour diffamation publique » – Pierre-Olivier Julien –16 janvier 2017 – La République des Pyrénées. 

			« Pau : mis en examen, François Bayrou contre-attaque » – Pierre-Olivier Julien – 16 janvier 2017 – La République des Pyrénées.

			BENGUIGUI Yamina (Paris – 75)

			Ex-ministre déléguée aux Français de l’étranger et à la francophonie, élue de Paris

			 

			La ministre « oublie » de déclarer 430 000 euros dans sa déclaration de patrimoine

			 

			2014 : l’élue est citée à comparaître en correctionnelle, soupçonnée d’avoir fait des déclarations de patrimoine et d’intérêts incomplètes entre 2012 et 2014.

			Septembre 2015 : elle est condamnée mais dispensée de peine. 

			Le parquet a fait appel ainsi qu’un avocat de Yamina Benguigui.

			Septembre 2016 : a été condamnée en appel à un an d’inéligibilité, deux mois de prison avec sursis et 5000 euros d’amende pour des omissions dans ses déclarations de patrimoine et d’intérêts.

			Elle se pourvoit en cassation.

			Résumé

			Entre juillet 2012 et mars 2014, l’ex-ministre a omis sur trois déclarations de patrimoine et deux déclarations d’intérêts, à priori, de déclarer des actions qu’elle détenait dans une société de droit belge. Elle les avait achetées pour 1 euro et la vente lui avait rapporté la somme de 430 000 euros en 2014.

			Moralité

			Si l’appel a rejeté la dispense de peine prononcée en première instance, le pourvoi en cassation permet à l’ex-ministre de siéger au Conseil de Paris (plus ou moins 2 000 euros par mois) puisque celui-ci est suspensif de la peine.

			Source

			« L’ancienne ministre Yamina Benguigui condamnée à un an d’inéligibilité » – 27/09/2016 – Le Huffington Post.

			« L’ex-ministre Yamina Benguigui condamnée en appel après les révélations de Marianne » –27 septembre 2016 – Marianne.

			BOMPARD Marie-Claude (Var – 83)

			Maire de Bollène 

			 

			Elle refuse de marier deux femmes

			 

			Janvier 2017 : procès.

			Résumé

			En 2013, la maire Marie-Claude Bompard refuse via un communiqué de presse de marier deux femmes. Une première plainte est classée sans suite par le procureur local. À trois mois de la prescription, une association (Mousse) décide d’entamer une nouvelle procédure judiciaire et se porte partie civile. À l’heure où j’écris ces lignes, je ne connais pas le jugement.

			 Source

			« Une maire jugée pour avoir refusé de marier deux femmes » – Aurore Coulaud – 4 janvier 2017 – Libération.

			« La maire de Bollène jugée pour son refus de marier un couple lesbien » – Eugénie Bastié –05/01/2017 – Le Figaro.

			BONNET Maryan (Gard – 30)

			Maire d’Uchaud

			 

			L’élu, en tant que président d’un club sportif aurait détourné de l’argent

			 

			2016 : renvoyé pour abus de confiance, prise illégale d’intérêts et financement d’une campagne électorale par une personne morale.

			Résumé

			C’est en tant que président du club de rugby que Bonnet Maryan est suspecté d’avoir détourné des recettes du club pour un montant estimé de 31 000 euros et quelques autres bricoles comme un vote en conseil municipal où il aurait dû se retirer et une petite affaire de plus d’une centaine de bouteilles de vin payées par le club de rugby, mais qui ont été ouvertes lors d’une réunion électorale pendant les dernières municipales.

			Source

			« Département : ‘‘Ça ne tourne pas très rond à Uchaud !’’, tacle Olivier Gaillard »

			Coralie Mollaret – 18 septembre 2016 – Objectifgard.com

			« Nîmes : ‘‘Les politiques ont rendez-vous au tribunal correctionnel’’ » – Boris De la Cruz – 29 septembre 2016 – Objectifgard.com

			BOURBOUSSON Jacques (Gard – 30)

			Ancien maire de Beaucaire

			 

			L’ancien maire aurait embauché un employé « fantôme »

			Résumé

			Il y aurait, selon le nouveau maire, des doutes à propos de la réalité d’un rapport sur « les problèmes sociaux dans la ville », payé par la commune. Le « fameux » rapport est d’ailleurs introuvable et quand les enquêteurs ont un peu creusé, ils se sont aperçus que la personne embauchée pour ce fameux rapport, « le spécialiste », n’avait aucune compétence, mais était un expert en tauromachie.

			Source

			« Justice : des politiques gardois mis à l’épreuve dans des affaires » – Septembre 2016 –Hocine Rouagdia – Midi Libre.

			BOYER Valérie (Bouches-du-Rhône – 13)

			Députée, maire d’arrondissement de Marseille

			 

			La députée licencie une collaboratrice ayant été malade et qui bossait pour elle depuis cinq ans

			Résumé

			Une des collaboratrices de Valérie Boyer tombe gravement malade durant la campagne électorale de sa patronne. Pendant une rémission, cette collaboratrice a, apparemment, le tort de se rendre à une réunion électorale d’un ami politique néanmoins concurrent de sa patronne. Une fois l’élection passée, quand celle-ci veut reprendre son travail, son arrêt maladie terminé, Valérie Boyer lui demande de rester chez elle. Son licenciement suit. 

			

			2015 : Valérie Boyer est condamnée par le tribunal des prud’hommes à 37 000 euros d’amende pour « harcèlement moral ». Elle a fait immédiatement appel.

			Détail de paradoxe

			Cette députée a déposé et défendu, entre autres, un amendement (n°112) en date de février 2016 qui demandait que le premier alinéa de l’article 1er de la Constitution soit complété par une phrase où l’on devait reconnaître que les racines de la France devaient être chrétiennes. Pour étayer sa proposition elle argumente avec ces propos : « La protection de la dignité humaine repose sur des valeurs chrétiennes. »

			Moralité

			Charité bien ordonnée commence par soi-même.

			Source

			« La députée Valérie Boyer condamnée pour harcèlement moral aux prud’hommes » – Jean-Marie Leforestier – 15 février 2016 – Mars Actu.

			CARLE Jean-Claude (Haute-Savoie – 74)

			Sénateur

			 

			On l’accuse d’avoir reçu de l’argent tous les mois durant plusieurs années

			 

			30 novembre 2016 : pour détournement de fonds publics par personne chargée d’une mission de service public.

			Résumé

			Jean-Claude Carle était trésorier de l’UMP au Sénat. Un poste où, logiquement, on doit retrouver un homme de rigueur avec l’argent et les comptes. Il semblerait que durant plusieurs années deux associations, l’Union républicaine du Sénat (URS) et le Cercle de réflexion et d’études sur les problèmes internationaux (Crespi), aient reçu de l’argent viré par le groupe UMP qui, lui-même, le recevait du Sénat. Les enquêteurs retiendront environ 400 000 euros entre 2009 et 2012 pour l’URS. Cet argent était « redistribué » aux sénateurs, sans contrôle ni justificatif. Un autre sénateur avouera qu’il remettait chaque mois une enveloppe de 5 000 à 6 000 euros environ en liquide à Jean-Claude Carle. 

			De l’argent de poche sans doute.

			Pour rappel

			Cet argent reçu durant plusieurs années par et pour les sénateurs s’ajoute bien entendu à leur indemnité qui s’élève à 7 100,15 euros brut par mois, à laquelle il faut ajouter l’indemnité de résidence 165,44 euros par mois et l’indemnité représentative de frais de mandat (IRFM) de 6 200 euros non déclarables ni justifiables, comme les enveloppes distribuées tous les mois et qui valent mise en examen de notre sénateur.

			Détail de transfert

			Jean-Claude Carle est satisfait de cette mise en examen, car il va pouvoir « démontrer qu’il n’y a pas de détournements de fonds publics ». Il déclarera aussi : « Cela concerne ma fonction de trésorier du groupe UMP. J’ai été l’exécutant de mesures et de règles collectives qui étaient en place depuis des années. Ce n’était pas quelque chose d’occulte.» 

			On s’amuse à comprendre à la lecture de ces propos que ces élus sont vraiment hors sol ! Pour le sénateur Jean-Claude Carle (comme pour beaucoup d’autres), le fait que de l’argent non déclaré circule entre eux suffit à ce que ne soit plus de l’argent occulte. Si l’on a bien tout compris, il s’agit juste d’un transfert de fonds d’une poche à l’autre.

			Vraiment, on le comprend, la justice est suspicieuse…

			Source

			- « Soupçons de détournements de fonds au Sénat : un sénateur LR de Haute-Savoie mis en examen » – 14 décembre 2016 – Le Parisien.

			- « Le sénateur Jean-Claude Carle mis en examen » – 14/12/2016 – Le Dauphiné.com

			- « La justice soupçonne des sénateurs UMP de détournements de fonds publics » – 20 mai 2014 – Le Parisien.

			CHAGNON Florian Christophe (Isère – 38)

			Conseiller municipal d’Échirolles

			 

			Il essaie d’incendier la porte d’une mosquée

			 

			Décembre 2016 : condamné à dix-huit mois de prison dont un an ferme.

			Résumé

			En plein mois d’août, avec quelques autres individus, il met le feu (du moins il essaie) à la porte d’une mosquée. Un acte gratuit de pieds nickelés comme l’écrira un journal. Il ressortira libre du tribunal.

			Source

			« Lorraine Nationaliste » et « Échirolles Fait Front » unis pour essayer d’incendier une mosquée – 2 décembre 2016 – http://lahorde.samizdat.net

			« Un élu condamné à de la prison ». Par I.C. – 04/12/2016 – Le Dauphiné.com

			COLONNA François (Corse-du-Sud – 2A)

			Maire de Vico et conseiller départemental

			 

			2016 : mis en examen pour soupçons de favoritisme dans l’attribution de marchés publics, prise illégale d’intérêts, détournement de fonds publics.

			Résumé

			Le procureur a requis contre François Colonna cinq ans d’inéligi-bilité, assortis de 10 000 euros d’amende et de dix-huit mois d’emprisonnement avec sursis.

			Source

			« Procès Panunzi-Colonna : des peines de prison avec sursis et cinq ans d’inégibilité requis » – Nicole Mari – 19 octobre 2016 – Corse Net Infos.

			Conseillère municipale (Aude – 11)

			Conseillère municipale de Belpech

			  

			L’élue, dans son activité professionnelle détourne 180 000 euros

			 

			Décembre 2016 : a été condamnée à un an d’emprisonnement avec sursis, un an d’interdiction civique, ainsi que d’importantes sommes de dommages et intérêts.

			Résumé

			Secrétaire dans une agence d’assurances, elle a falsifié et enregistré 232 petits sinistres pour percevoir des chèques qu’elle signait et encaissait sur ses comptes en banque. Elle a invoqué des remboursements de crédits à la consommation qu’elle avait contractés. 

			Source

			« Faux sinistres : elle avait empoché 180 000 euros » – 28/09/2016 – La Dépêche.fr

			« Faux sinistres dans l’Aude : une conseillère municipale avait empoché 180 000 euros » – F. R. – 28 septembre 2016 – L’Indépendant.

			CUER Jean-Marie (Alpes-Maritimes – 06)

			Élu à La Gaude

			 

			L’élu aimait « jouer » avec une enfant de 9 ans

			 

			2016 : condamné à trois ans de prison dont dix-huit mois avec sursis avec possibilité d’être placé sous surveillance. Interdiction d’exercer toute activité impliquant un quelconque contact avec des mineurs. Inscription au FIJAIS (Fichier judiciaire automatisé des auteurs d’infractions sexuelles et violentes). 15 000 euros sont attribués à la partie civile et 2 000 euros pour les frais de justice.

			Résumé

			Durant un an, cet élu de 68 ans fera subir des violences sexuelles à une enfant de 9 ans qui venait jouer chez sa petite fille. Il en résultera chez elle de graves troubles, une tentative de suicide et un mal-être permanent. 

			Détail d’incompréhension

			Jean-Marie Cuer déclarera, durant le procès, qu’il n’y avait pas eu de violence entre l’enfant et lui :

			« Pour moi, il n’y a pas eu de violence je ne l’ai pas frappée », dira-t-il en guise d’excuse.

			Une formule que l’on connait bien : responsable mais pas coupable.

			Source

			« Un élu condamné pour attouchements sexuels sur une fillette de 9 ans » - D. E. – 06/12/2016 – Var-Matin.

			DASSAULT Serge (Essonne – 91)

			Sénateur

			

			Janvier 2017 : condamné à cinq ans d’inéligibilité et 2 millions d’euros d’amende. Il fait appel.

			Résumé

			M. Dassault n’est pas venu au procès. Son mandat se termine en septembre 2017. Il a plus de 91 ans. Il est coupable. Il vend des Rafales. La justice, la justice, la justice ?

			Source

			« Blanchiment de fraude fiscale : Serge Dassault condamné a minima » – Renaud Lecadre — 2 février 2017 – Libération.

			De BUOCHBERG Pierre Siméon (Haute-Corse – 2B)

			Maire de Prunelli di Fiumorbu, conseiller départemental

			 

			Le maire finance un salaire avec une subvention municipale

			Avril 2016 : condamné à un an de prison avec sursis et à une interdiction d’exercer tout emploi dans le public. 

			Juin 2016 : mis en examen pour détournement de fonds publics et prise illégale d’intérêts.

			Résumé

			C’est environ 80 000 euros de détournements que lui reproche la justice. Entre 2012 et 2015, le versement d’une subvention qui devait aller à une radio locale associative a servi à payer le salaire d’une chargée de communications en mairie. 

			Le procureur de la République de Bastia requiert deux ans de prison dont un avec sursis, 

			20 000 euros d’amende et cinq ans d’inéligibilité.

			En avril 2016, le maire avait déjà été condamné, car il avait fait louer à un établissement public un hangar appartenant au cousin germain de son épouse, alors qu’il était président de la communauté de communes de Fium’Orbu-Castellu, entre octobre 2011 et novembre 2012.

			Source

			Prison ferme requise contre Pierre Siméon de Buochberg – Hélène Battini, France Bleu RCFM – 26 octobre 2016. 

			Pierre Siméon de Buochberg renvoyé devant le tribunal correctionnel – France 3 Corse – 17/06/2016.

			DI GIORGIO Jean-Guy (Var – 83)

			Maire adjoint de Toulon, président du Sittomat, vice-président du conseil départemental

			 

			Décembre 2016 : mis en examen pour des soupçons de favoritisme et prise illégale d’intérêts.

			Résumé

			Jean-Guy Di Giorgio est le président du Syndicat intercommunal de transport et de traitement des déchets de l’aire toulonnaise (Sittomat). L’entourloupe éventuelle se situe dans la procédure de l’appel d’offres lancée par le Sittomat pour le marché de l’incinérateur de l’agglomération toulonnaise. Il s’agit d’un contrat qui se monte à 470 millions d’euros et la justice soupçonne un délit de favoritisme. Ce que dément avec véhémence l’avocat de Jean Guy Di Giorgio. 

			Source

			« Un élu toulonnais, mis en examen dans une affaire de favoritisme, démissionne » – 16/12/2016-BFMTV.

			« Synthèse. Ce que l’on sait après le coup de filet autour de l’incinérateur de Toulon » – P. Poletto – 20/12/2016 – Var-Matin.

			« Mis en examen, l’élu de Toulon Jean-Guy Di Giorgio rend ses délégations » – P. Poletto –16/12/2016 – Var-Matin.

			DE RAINCOURT Henri (Yonne – 89)

			Sénateur

			 

			L’élu recevait 4 000 euros par mois par virement bancaire d’un compte secret

			 

			Décembre 2016 : mis en examen pour « recel de détournements de fonds publics ».

			Résumé

			Le marquis sénateur touchait 4 000 euros par mois par virement bancaire provenant d’un «compte bancaire secret » créé chez HSBC au nom du « groupe UMP du Sénat ». Les enquêteurs ont démontré que cette somme mensuelle lui a été virée de 2008 et 2011. 

			Circulez, y a rien à voir !

			C’est du moins l’avis du sénateur Henri de Raincourt, qui déclare du haut de sa superbe qu’aucun détournement ne peut lui être reproché. Les groupes parlementaires des Assemblées étant souverains et autonomes dans la détermination de l’usage des fonds qu’ils reçoivent pour exercer leurs activités politiques.

			Même en tant que ministre, il touchait aussi !

			C’est ce que nous apprend un web journal (Mediapart) dans un article du 5 février 2015, confirmé par l’intéressé lui-même quelque temps après dans un journal local et régional (L’Yonne républicaine). On peut y lire que même quand il était ministre, en 2009, chargé des relations avec le Parlement, puis ministre chargé de la coopération sous le gouvernement de Nicolas Sarkozy, il a reçu ces 4 000 euros par mois jusqu’en 2011, alors qu’il n’était plus sénateur. Un détail que balaie d’une main Henri de Raincourt en affirmant que cet argent lui était dû et n’était en fin de compte qu’un simple rattrapage d’arriérés non payés du temps de son mandat de sénateur.

			Plus c’est gros, plus ils croient que cela passe.

			Sur le patrimoine aussi

			La Haute Autorité pour la transparence de la vie publique (HATVP) a annoncé saisir la justice en raison d’un « doute sérieux » sur ses déclarations de revenus. Cet organisme estime « … qu’il existe en l’état un doute sérieux quant à l’exhaustivité, l’exactitude et la sincérité de ses déclarations, du fait de l’omission d’une partie substantielle des revenus perçus par M. de Raincourt à l’époque notamment de ses fonctions ministérielles ». Il aurait dû, selon elle, déclarer les sommes reçues du Sénat (148 000 euros au total) dans sa déclaration de patrimoine. Là aussi, pour se justifier, Henri de Raincourt évoque un arriéré d’IRFM (indemnité de frais de mandat) que le Sénat aurait oublié de lui rembourser.

			Source

			 « Henri de Raincourt : ‘‘Il n’y a eu aucune malhonnêteté’’ » – le 07/02/2015 – L’Yonne républicaine.

			« Mise en cause du sénateur Henri de Raincourt sur sa déclaration de patrimoine » – Paul Véronique – 11/07/2016 – RTL.

			DULAIT André (Deux-Sèvres – 79)

			Ex-sénateur

			

			Le sénateur aurait détourné des fonds

			Janvier 2017 : mis en examen pour « détournement de fonds publics par une personne exerçant une fonction publique » et « recel » de ce délit.

			Résumé

			Apparemment, durant de nombreuses années, deux associations, émanation d’un parti politique du Sénat recevaient et distribuaient de l’argent à des sénateurs, en plus de leur traitement et IRFM. André Dulait, était le trésorier de l’Union républicaine du Sénat (URS). Il distribuait et recevait des enveloppes régulièrement.

			L’ex-sénateur déclare qu’il n’a rien à se reprocher.

			Source

			« L’ex-sénateur André Dulait mis en examen – 24/01/2017 05:38 – La Nouvelle République.fr

			« Deux-Sèvres : l’ancien sénateur UMP André Dulait mis en examen » – 23.01.2017 – Le Courrier de l’Ouest.

			DUMAS Roland (Paris – 75)

			Ancien président du Conseil constitutionnel, ex-ministre des Affaires étrangères, etc.

			 

			Il facture un rapport que personne ne trouve

			 

			Septembre 2016 : condamné à 10 000 euros pour recel.

			Résumé

			Roland Dumas facture au maire de Pont-Saint-Esprit un rapport/étude sur la vidéosurveillance et un système de lecture automatique de plaques d’immatriculation pour la somme de 8 343 euros. Petit détail gênant, outre le fait que personne n’a jamais retrouvé cette étude/rapport, la somme correspond au centime près à un solde d’honoraires d’avocat dû à Roland Dumas par le même maire de Pont-Saint-Esprit.

			Source

			Roland Dumas et Gilbert Baumet ont été condamnés à de la prison ferme et à de fortes amendes – 30 septembre 2016 – Atlantico.

			FIESCHI Benoît (Corse-du-Sud – 2A)

			Conseiller municipal de Vico

			 

			2016 : soupçonné de complicité de favoritisme et de prise illégale d’intérêts. 

			Résumé

			Pris dans le filet de la justice avec une société à son nom, le procureur demandera huit mois de prison assortis d’un sursis intégral, 5 000 euros d’amende et trois ans d’inéligibilité.

			Source

			Voir fiche de Panunzi Jean-Jacques et Colonna François.

			FLOSSE Gaston (Polynésie française – 987) 

			Ex-président de la Polynésie française

			 

			L’ex-élu a dirigé et géré un système d’emplois fictifs « industriel »

			 

			2014 : condamné et déchu de tous ses mandats.

			23 juin 2015 : condamné à deux ans d’inéligibilité pour détournement de fonds publics dans l’affaire du SED (la cellule d’espionnage de la présidence).

			25 février 2016 : a été condamné à dix-huit mois de prison avec sursis, 16 700 euros d’amende et deux ans d’inéligibilité pour détournement de fonds publics dans une affaire d’écoutes et de filatures. Il ne s’est pas pourvu en cassation.

			Septembre 2016 : a été condamné par la Cour des comptes, conjointement avec plusieurs autres mis en cause, à rembourser un total d’environ 1,94 million d’euros (plus de 231 millions de FCFP) et à des amendes d’un montant total de 97 000 euros (environ 11,6 millions de FCFP), pour des affaires d’emplois fictifs.

			Janvier 2017 : procès de la vaisselle, renvoyé en février.

			Fevrier 2017 : 12 mois ferme et cinq ans de privation des droits civiques requis contre Gaston Flosse par le tribunal. Mis en délibéré à mars2017

			Résumé

			S’il a fallu autant de temps pour arriver à un jugement, c’est, comme l’explique la Cour des comptes  « … notamment par le nombre des recours en appel et en cassation formés… » par les personnes mises en cause.

			Source

			« Polynésie : Gaston Flosse inéligible jusqu’en 2019 » – AFP – 03/03/201 – L’Express.

			« Emplois fictifs : Gaston Flosse condamné par la Cour des comptes » – 22 septembre 2016 –TnTV News.

			« L’affaire de la vaisselle renvoyée au 9 février » – 26 Janvier 2017 – Tahiti Infos 

			GATUHAU Willy (Nouvelle-Calédonie – 988) 

			Premier adjoint de Païta

			 

			L’élu aurait distribué de l’argent en billet avant l’élection

			 

			Septembre 2016 : garde à vue puis mise en examen pour achat de voix.

			Résumé

			L’élu ainsi que son maire sont accusés d’avoir distribué de l’argent et des promesses d’embauche juste avant les élections. Ce sont des habitants eux-mêmes qui ont déclenché l’enquête des gendarmes.

			Source

			« Paita : Harold Martin et Willy Gatuhau mis en examen » – Natacha Cognard avec NG-12 – Septembre 2016 – France info.

			GARREC René (Calvados – 14)

			Ex-sénateur

			 

			Il aurait touché des enveloppes pendant plusieurs années.

			Janvier 2017 : mis en examen pour « détournement de fonds publics par une personne exerçant une fonction publique », ainsi que « recel ».

			Résumé

			En plus de ses 7 100 euros d’indemnités brutes, plus les 6 200 euros par mois pour les frais de mandat (IRFM) et l’enveloppe de 9 000 euros pour rémunérer leurs collaborateurs, il semblerait que René Garrec aurait discrètement reçu plus de 90 000 euros entre 2009 et 2014 de la part de deux associations parapolitiques.

			Source

			« Détournements de fonds : l’ex-sénateur UMP du Calvados, René Garrec, mis en examen » – 26 janvier 2017 – Le Parisien.

			Giacobbi Paul (Haute-Corse – 2B)

			Député, ex-président du Conseil exécutif de Corse

			 

			Un système de subvention ciblée a été mis en place sur un seul secteur, celui du député

			 

			Juillet 2015 : mis en examen pour complicité de détournement de fonds publics.

			25 janvier 2017 : condamné à trois ans de prison ferme, cinq ans d’inéligibilité et 100 000 euros d’amende. L’avocat de la défense déclare faire immédiatement appel.

			Résumé

			C’est près de 500 000 euros qui sont mis en cause dans ce procès où vingt-quatre personnes, dont trois élus, sont mises en cause. Paul Giacobbi était à la tête du réseau, les « subventions » pour gîtes ruraux étaient distribuées uniquement dans sa circonscription. 

			Source

			« Le député de Haute-Corse Paul Giacobbi condamné à trois ans de prison ferme » –Le Figaro.fr – 25/01/2017. 

			« Faux gîtes ruraux et vrai clientélisme en procès à Bastia » – Antoine Giannini – 20/11/2016 – Le Figaro Premium.

			GOURDEL Pascal (Gard – 30)

			Ex-adjoint au maire chargé des sports de Nîmes

			 

			Septembre 2011 : garde à vue et mise en examen.

			Résumé

			Pour des travaux sans appel d’offres, l’élu est mis en examen. Aucune trace d’enquête ou de procès depuis 2011.

			Source

			« Affaire de la pelouse du Nîmes Olympique : Pascal Gourdel, maire adjoint chargé des sports en garde à vue » – Abdel Samari – 29 septembre 2011– Objectifgard.com

			GUÉANT Claude (Paris – 75)

			Ex-secrétaire général de l’Élysée, ex-ministre

			 

			L’ex-ministre est soupçonné d’avoir « favorisé » des sondages

			 

			Mai 2014 : une information judiciaire est ouverte pour détournement de fonds publics, complicité et recel.

			Mars 2015 : il a été mis en examen pour « faux et blanchiment ».

			Novembre 2015 : condamné à deux ans de prison avec sursis et cinq ans d’interdiction de toute fonction publique. 

			Février 2016 : mis en examen pour favoritisme.

			Janvier 2017 : condamné en appel à deux ans de prison avec sursis dont un an ferme. Il se pourvoit en cassation.

			 

			Résumé

			Plusieurs Dossiers Suivent Claude Guéant. Cette fois-ci, il s’agit de contrats pour des sondages qui auraient été passés sans appel d’offres quand Claude Guéant travaillait à l’Élysée. 

			En janvier, il est condamné pour avoir reçu du liquide de façon indue durant son passage. Les juges ont décidé que Claude Guéant, « haut fonctionnaire ayant une parfaite connaissance du fonctionnement de l’administration », a « délibérément rétabli des primes de cabinet en liquidités, qui avaient été abolies par le précédent gouvernement pour moraliser la vie publique ».

			Source

			Claude Guéant mis en examen dans l’affaire des sondages de l’Élysée – 23/02/2016 – Le HuffPost avec AFP – Le Huffington Post.

			« Primes en liquide : Claude Guéant condamné en appel à deux ans de prison, dont un ferme.» – Le Monde.fr – 23.01.2017 – Pascale Robert Diard.

			HAMILCARO Cyrille (La Réunion – 974 )

			Ex-maire de Saint-Louis

			 

			Il n’est plus élu mais semble diriger encore la mairie

			 

			Décembre 2016 : mis en examen pour « poursuite irrégulière de ses fonctions par un élu » et « complicité de prise illégale d’intérêts ».

			Résumé

			Trois mois après son élection en mars 2014 en tant que maire de Saint-Louis, Cyrille Hamilcaro est déclaré inéligible et doit laisser son mandat au vestiaire. Mais il semblerait que l’ex-élu a du mal à lâcher le pouvoir. Il se fait nommer conseiller bénévole auprès du nouveau maire et semble continuer à diriger, de fait, la mairie dont il était maire. Sa mise en examen lui interdit d’approcher la mairie.

			Source

			« Affaire Hamilcaro : la mairie de Saint-Louis perquisitionnée » – 19 juillet 2016 – 09:03 – L. G. – Infos 974

			 « Cyrille Hamilcaro mis en examen et placé sous contrôle judiciaire » – 9.12.2016 – Lucie Touz – Linfo.re

			KAPPAS Jacques (Haute-Corse – 2B)

			Ex-maire adjoint de Centuri

			 

			Non-respect des procédures dans des marchés publics

			 

			Juin 2016 : mis en examen pour complicité de favoritisme, procès renvoyé au 14 février 2017.

			Résumé

			Il est co-accusé avec l’ex-maire de la commune de « favoritisme » et « prise illégale d’intérêts » dans le cadre d’une enquête sur des marchés publics irréguliers.

			Source

			« Marchés publics de Centuri : le procès renvoyé en 2017 » – France 3 Corse – le 09/11/2016 à 16:00. 

			LAMDAOUI Faouzi (Val-d’Oise – 95)

			Ex-maire adjoint d’Argenteuil, ex-conseiller chargé de l’égalité et de la diversité auprès de l’Élysée

			 

			En 2016, son procès est renvoyé ; des pièces ont disparu

			 

			2014 : cité à comparaître pour abus de bien social, blanchiment d’abus de bien social, faux et usage de faux et usurpation d’identité.

			2017 : son procès est renvoyé à septembre 2017, car des notes d’audience du jugement de première instance d’octobre 2015 ont mystérieusement disparu.

			Résumé

			La justice s’est intéressé, entre autres, à une (des)société(s) fondée(s) par Lamdaoui Faouzi. De grosses différences entre ses déclarations de revenus et ce qu’on découvre sur ces comptes en banque sont apparues au cours de l’enquête, qui semble aussi démontrer qu’une usurpation d’identité aurait eu lieu avec l’épouse d’un militant et plusieurs dizaines de milliers d’euros auraient transités sur un compte à son nom avant d’atterrir sur son compte bancaire personnel.

			Lors du premier procès en octobre 2015, le parquet avait parlé « d’une pratique de voyou » pour qualifier les agissements de M. Lamdaoui. La défense avait obtenu la nullité du procès en s’appuyant sur le fait qu’une plainte déposée en 2009 n’avait réellement démarré qu’en 2013. Le parquet avait fait appel. En janvier 2017, l’appel est renvoyé car, cette fois- ci, ce sont des pièces du dossier qui ont disparu.

			Pain au chocolat

			Pour mémoire, Faouzi Lamdaoui a été obligé de démissionner de son poste à l’Élysée, car il avait eu un petit problème avec un des gardes du corps qui lui était affecté, lequel, un matin, ne lui avait pas apporté des petits pains au chocolat .

			Source

			« Le procès de l’ex-conseiller d’Hollande renvoyé, les notes d’audience ont disparu » – Frédéric Naizot –12 janvier 2017 – Le Parisien.

			« Argenteuil : la procédure contre l’ex-conseiller de Hollande annulée » – 17 novembre 2015 – Le Parisien.

			« Pourquoi Faouzi Lamdaoui est cité à comparaître pour abus de bien social » – Émeline Cazi – 03.12.2014 – Le Monde.fr

			MARTIN Harold (Nouvelle-Calédonie – 988)

			Ex-président du Congrès de Nouvelle-Calédonie, maire de Païta, ex-président du gouvernement de Nouvelle-Calédonie

			 

			Il est accusé d’avoir « acheté » des voix aux élections municipales de 2014

			 

			2011 : il est mis en examen pour favoritisme et prise illégale d’intérêts.

			3 novembre 2015 : il est condamné à deux ans de prison dont un avec sursis et cinq ans d’inéligibilité pour favoritisme et prise illégale d’intérêts. Il doit également verser 97 millions de francs CFP (812 000 euros) d’indemnités aux parties civiles solidairement avec deux autres prévenus. Il fait appel.

			Septembre 2016 : mis en examen pour achats de voix.

			Décembre 2016 : procès en appel.

			Résumé

			L’instruction avait été ouverte après des signalements à la gendarmerie par des habitants. L’élection municipale avait été annulée en octobre 2014 avant qu’elle ne soit finalement confirmée par le Conseil d’État en juin 2015.

			En décembre 2016, lors du procès en appel, le procureur demande deux ans d’inéligibilité et 125 000 euros d’amende. Il a évoqué Martin Harold comme un « acteur incontournable de la vie politique calédonienne depuis 30 ans »… Ce territoire est « une république bananière où chacun se rend service sur le dos des citoyens » sont quelques-unes des paroles prononcées pendant le procès.

			Source

			« Nouvelle-Calédonie : un maire mis en examen pour achat de voix » – 12 septembre 2016 – Europe 1.

			« Nouvelle-Calédonie : ouverture du procès en appel de Harold Martin » – 14 décembre 2016 –Tahiti Infos.

			MEÏNI Michel (Alpes-Maritimes – 06)

			Maire de La Gaude, vice-président de la Métropole Nice-Côte d’Azur

			 

			Mis en examen pour soustraction frauduleuse à l’établissement ou au paiement de l’impôt : omission de déclaration dans les délais prescrits – fraude fiscale.

			Résumé

			Atteint du même syndrome que Thévenoud Thomas , l’édile a juste « oublié » de régler ses impôts et l’ISF (impôt solidarité fortune) depuis plusieurs années. L’enquête retiendra la période 2010-2014 pour les revenus et 2011-2015 pour L’ISF, la prescription ne permettant pas de remonter plus loin. Il doit passer en procès en février. Il en demandera le report.

			Source

			« Un maire de la Côte d’Azur bientôt jugé pour ne pas avoir déclaré ses impôts » – Christophe Cirone –10/02/2017 – NiceMatin.	

			« Alpes-Maritimes : Mais qui est le maire qui ne paye pas ses impôts ? » – 12 février 2017 –Ficanas – Mediapart.

			MICHELI Joseph (Haute-Corse – 2B)

			Ex-maire de Centuri

			 

			L’argent pour l’église ne serait jamais arrivé

			 

			Le 9 novembre 2016, Joseph Micheli devait répondre de « détournement de fonds publics », « favoritisme » et « prise illégale d’intérêts »… Le procès est renvoyé à 2017.

			Résumé

			Cette comparution en justice fait suite à une enquête dans le cadre de marchés publics passés entre 2010 et 2012, pour lesquels les règles de procédure n’auraient pas été respectées. Il est question aussi dans les faits de détournements de fonds publics, dont Joseph Micheli se serait rendu coupable à l’occasion d’achat de fournitures et de menus travaux réalisés dans la commune tels que la rénovation d’une église du village. 

			Détail de réserve parlementaire

			Parmi ces 185 000 euros qui devaient servir pour l’église, figuraient 30 400 euros versés par le sénateur Philippe Marini dans le cadre de sa réserve parlementaire.

			Source

			« Marchés publics de Centuri : le procès renvoyé au 9 novembre » – J.M – 16 juin 2016 – Corse-Matin.

			« Bastia : le procès de l’ex-maire de Centuri renvoyé au 14 février » - Pierre Negrel – 9 novembre 2016 – Corse-Matin.

			MOUILLESEAUX Guy (Territoire de Belfort – 90)

			Maire de Bessoncourt

			 

			Il avait vendu une vieille Peugeot et un ordinateur à son directeur général des services

			 

			Décembre 2016 : condamné à 10 000 euros d’amende, dont 5 000 avec sursis, cinq ans d’inéligibilité.

			Moralité élastique

			J’ai quand même du mal à comprendre la sévérité du jugement pour un petit « écart » d’un petit maire d’une petite commune et la mansuétude pour de grands écarts de grands élus de grandes communes.

			Source

			« Cinq mille euros d’amende et trois ans d’inéligibilité requis contre le maire de Bessoncourt » – Hajera Mohammad et Nicolas Wilhelm – France Bleu Belfort – 3 novembre 2016.

			« Tilleul-Bourbeuse : Guy Mouilleseaux et Gérald Lahsok condamnés » – 21/12/2016 – L’Est républicain.

			NOËL David (Nord – 59)

			Conseiller d’Hénin-Beaumont

			 

			Il avait écrit un article jugé diffamatoire

			 

			Mars 2016 : relaxe du motif de diffamation.

			Résumé

			Le conseiller municipal d’opposition écrit un article dans L’Humanité suite à l’élection en 2014 du maire d’Hénin-Beaumont. Dans cet article, le conseiller sous-entend que le maire de la commune a des soucis avec la justice pour des soupçons de salaires indûment versés par le Parlement européen. Il fait référence à un article du Monde qui relate les faits. Le maire et un de ses adjoints portent plainte en diffamation avec constitution de partie civile, ce qui engendre automatiquement un procès. Le juge estime que l’élu n’a pas dépassé le cadre de la libre expression et le relaxe.

			Source

			« Hénin-Beaumont : le Front national perd son procès contre un élu communiste d’opposition » – 10/07/2016 – francetvinfo.fr

			ONETO Jean-François (Seine-et-Marne – 77)

			Maire d’Ozoir-la-Ferrière, vice-président du conseil départemental

			 

			Le maire est soupçonné d’un détournement de 500 000 euros

			 

			Mai 2016 : perquisition à la mairie.

			18 Janvier 2017 : garde à vue.

			19 janvier 2017 : mis en examen pour prise illégale d’intérêt, corruption passive, recel d’abus de biens sociaux et détournement de fonds publics.

			Résumé

			C’est en tirant la ficelle d’une enquête qui a démarré via un préfet Alain Gardère, mis en examen pour avoir favorisé des sociétés. Le site d’investigation Mediapart relate dans ses colonnes que Jean-François Oneto aurait « reçu un cadeau substantiel du promoteur », à savoir un virement de 500 000 euros. Cette somme aurait servi à acheter une villa en Haute-Corse. Le maire dément.

			Les enquêteurs ont aussi trouvé, acheté par l’édile et pour un prix en dessous du marché, un trois-pièces de standing dans une résidence construite à Ozoir-la-Ferrière, vendu justement par le promoteur au cadeau substantiel. Quelle coïncidence !

			Source

			« Affaire France Pierre : le maire d’Ozoir-la-Ferrière placé en garde à vue »

			– 18 janvier 2017 – Le Parisien.

			« Affaire France Pierre : Jean-François Oneto accusé de corruption par Mediapart » –25/07/2016 à 08:39 – Pierre Choisnet – Le Pays briard.

			« Plusieurs maires d’Ile-de-France corrompus par un promoteur immobilier ? » – Violette Lazard – 19 janvier 2017 – L’Obs.

			MARCELIN Lisan (Polynésie française – 987) 

			Maire de Huahine

			 

			Janvier 2017 : condamné en appel à 1 million de francs CFP pour détournement de fonds publics et prise illégale d’intérêts.

			Résumé

			Embauche d’une collaboratrice sans compétence, choix d’un fournisseur ou le maire était partie prenante ; mélange des genres avec des véhicules de pompes funèbres, etc. Juste une amende pour le maire malgré l’appel du parquet, suite au jugement de première instance qu’il trouvait trop clément. Le jugement en appel a juste confirmé l’amende de première instance.

			Il y a des endroits et des élus qui ont de la chance avec la justice.

			Source

			« Détournement de biens publics : Marcelin Lisan condamné à 1 million de francs CFP d’amende » – Jeudi 26 janvier 2017 –TNTV.

			PANUNZI Jean-Jacques (Corse-du-Sud – 2A)

			Sénateur et ex-président du conseil général de Corse-du-Sud

			 

			Octobre 2016 : comparution pour soupçons de favoritisme dans l’attribution de marchés publics, prise illégale d’intérêts et détournements de fonds publics.

			Résumé

			Sept chantiers sont sur la sellette dans cette affaire : quatre sur la commune de Vico, à savoir le stade, le réaménagement de la place de l’église, le mur du cimetière et une piste de BMX, et trois sur le département de Corse-du-Sud : le réaménagement du foyer d’accueil médicalisé de Guagno, la reconstruction du pont de Poggio à Renno et la traversée de Sagone sur la RD 81. Il semblerait que l’entreprise, fil rouge de ces marchés publics, n’ait pas respecté les règles et procédures en vigueur.

			Détail d’abondance

			On ne sait pas qui paie dans ce procès. En revanche, il y a fort à parier que des demandes de protection fonctionnelle des élus et fonctionnaires ont dû être faites. Il y avait une bonne dizaine d’avocats de la défense dans la salle d’audience. Une facture qui devrait être salée pour la collectivité si protection a été accordée.

			Source

			« Marchés publics : Jean-Jacques Panunzi et François Colonna devant la justice pour soupçons de favoritisme » – Nicole Mari – 18 octobre 2016 – corsenetinfo.corsica

			PASSI Martial (Rhône- 69)

			Maire de Givors

			 

			Le maire aurait employé sa sœur de façon illicite

			 

			Mai 2016 garde à vue

			Janvier 2017 renvoyé conjointement avec sa soeur devant le tribunal correctionnel pour prise illégale d’intérêts et recel de prise illégale d’intérêts.

			Résumé

			Mohamed Boudjellaba, conseiller municipal d’opposition, porte plainte contre X en juillet 2015. À son avis, l’embauche de la sœur du maire en tant que directrice générale des service est illégale d’autant plus que ladite sœur du maire était en même temps directrice du cabinet. Après enquête la justice semble lui donner raison.

			Dernière minute

			On apprend que le maire aura ses frais de justice payés par la collectivité. Encore des impôts qui servent bien, non ? 

			Source

			« Prise illégale d’intérêts : le maire de Givors et sa soeur bientôt jugés » – 27.01.2017 – lyonmag.com

			http://givors.ovh.org/judiciairesDGS.htm

			« Recrutement de sa sœur : le maire de Givors poursuivi devant la justice » – 27/01/2017 – le progres.fr

			« Le maire de Givors, Martial Passi, en route vers le tribunal correctionnel ? » – 09-06-2016 – lyonmag.com

			Le maire poursuivi en justice : la ville va payer ses frais de procédures » – 9 fervrier 2017 – le proigres.fr

			PRADILLE Claude (Gard – 30) 

			ex-sénateur du Gard, ancien maire de Sauve

			 

			L’ex-élu aurait organisé son insolvabilité

			 

			Novembre 2016 : condamné à quatre mois fermes pour organisation frauduleuse d’insolvabilité. Confiscation de son château à Caveirac.

			Résumé

			Claude Pradille avait déjà eu la joie de figurer dans mes précédents livres pour des malversations (affaire de l’office des HLM). L’ex-édile avait été condamné à rembourser plus de 1,5 million d’euros. Celui-ci avait organisé tout doucement son insolvabilité en transférant discrètement ses biens à sa fille (condamnée également pour recel). Après une longue période où personne ne demandait le recouvrement de la somme due (le premier huissier est intervenu cinq ans après le dernier jugement en cassation), un nouveau directeur de l’office HLM a pris les choses en main à quelques mois de la prescription des faits. Tout ce que la justice avait réussi à récupérer (avant la confiscation du château d’une valeur estimée à 750 000 euros) ne représentait que 165 000 euros sur la somme totale due.

			Détail de retraite

			Heureusement que la justice a fait son devoir, car on n’aurait même pas pu faire une saisie arrêt sur la retraite de sénateur de Claude Pradille, car celle-ci est irrécouvrable.

			Source	

			« Organisation frauduleuse d’insolvabilité » : l’ex-sénateur du Gard devant la justice – le 08/10/2016 – France Info.

			« Gard : le château de l’ex-sénateur PS Claude Pradille confisqué par la justice » – Novembre 2016 – Midi Libre. 

			QUILICHINI Paul (Corse-du-Sud – 2A)

			Maire de Sartène

			 

			L’élu aurait falsifié des contrats de travail

			 

			Décembre 2016 : condamné à trente mois de prison avec sursis et cinq ans d’inéligibilité. L’élu fait appel.

			Résumé

			Paul Quilichini est poursuivi pour faux et usage de faux. L’enquête concerne des contrats de travail passés entre 2013 et 2014, juste avant les élections municipales.

			Source

			« Paul Quilichini condamné à de trente mois de prison avec sursis et cinq ans d’inéligibilité » – Patrick Rossi, France Bleu RCFM – 9 décembre 2016 à 11:48.

			REDER Serge (Gard – 30)

			Maire de Rodilhan

			 

			Il plante une pelouse avec un marché public bancal

			 

			2016 : mis en examen pour favoritisme.

			2016 : condamné à 1 500 euros d’amende pour avoir frappé des anticorridas.

			Résumé

			C’est un candidat évincé qui a porté le pet estimant avoir été lésé sur la tenue d’un marché public pour la réfection du stade de la commune de Rodilhan. Il n’y aurait pas eu d’appel d’offres préalable alors que les frais engagés s’élèvent à près de 360 000 euros. Il est mis en examen pour favoritisme.

			En janvier 2016, il comparait aussi pour avoir frappé avec quelques aficionados de la corrida des militants pour la défense des animaux qui avaient perturbé une manifestation.

			Source

			« Gard : le maire de Rodilhan suspecté de favoritisme » – 26 mai 2016 – Hocine Rouagdia – Midi Libre.

			« Peines clémentes pour des tabasseurs procorrida » – Sarah Finger – 15 avril 2016 –Libération.

			« Le procès de 18 aficionados relance la question des corridas » – Janvier 2016 – Radio VL.

			RENUCCI Simon (Haute-Corse – 2B)

			Ex-maire d’Ajaccio

			 

			Septembre 2016 : condamné à 3 000 euros d’amende avec sursis.

			Résumé

			Lors du renouvellement d’un marché public pour l’aménagement d’une décharge sur les hauteurs d’Ajaccio, il est reproché à l’élu (et à d’autres) d’avoir reconduit dans l’urgence le marché sans respecter les règles de procédure.

			Source

			« Simon Renucci, l’ancien maire d’Ajaccio, condamné à 3 000 euros d’amende avec sursis par le tribunal correctionnel de Bastia » – France 3 Corse ViaStella – 20/09/2016.

			REVEL Roland (Nord – 59)

			Ex-maire de Rosult

			 

			Pendant quatre ans, cinq femmes « subissent » le maire de la commune

			 

			Août 2016 : condamné à un an de prison avec sursis, cinq ans d’interdiction des droits civiques et civils, une inscription au FIJAIS (Fichier judiciaire automatisé des auteurs d’Infractions sexuelles ou violentes) et le versement de près de 40 000 euros de dommages et intérêts aux victimes. Le maire a fait appel.

			Résumé

			Comme d’habitude dans ce genre d’affaires, on retrouve toujours à peu près les mêmes propos de défense. Pour l’ancien maire Roland Revel, il s’agit évidemment d’une cabale politique contre sa personne. 

			Pour lui, cela ne fait aucun doute et la preuve en est que la plainte, celle qui a tout déclenché, a été déposée en février 2014, en pleine période électorale. Si ça, ce n’est pas une preuve qu’on voulait juste l’abattre, c’est à ne rien comprendre de la politique !

			Bon, d’accord, il y a eu la première plainte de la secrétaire générale de mairie. Elle venait de se faire tancer vertement le matin même par l’élu. Il était entré dans une de ses colères habituelles, mais ce 8 février 2014, les insultes avaient fusé plus que d’habitude et elle avait porté plainte. Affabulation politique sera la ligne de défense de l’élu. D’ailleurs, pour renforcer « l’affabulation, la cabale politique » il y a eu cinq ou six autres femmes qui sont venues, elles aussi, renforcer les faits et les dires des harcèlements moraux subis. 

			L’une d’entre elles ira jusqu’à porter plainte pour harcèlement sexuel. Financièrement, il sera condamné à 1 000 euros de dommages et intérêts (association ANFT), 5 000 euros de dommages et intérêts pour trois victimes, 7 000 euros pour une autre victime de harcèlement moral, et concernant la dernière victime, elle percevra 5 000 euros pour harcèlement moral et 6 000 euros pour harcèlement sexuel. 

			Une grosse cabale politique, bien entendu !

			Un ancien maire s’assoit où il veut !

			C’est ce qu’avait « décrété » Roland Revel, simple conseiller municipal d’opposition, lors d’un conseil municipal de septembre 2015. Le nouveau maire, comme il en avait le droit, avait réorganisé la table du conseil municipal (il en avait surtout ras le bol d’avoir ce « Conseiller » en face de lui). Que nenni ! avait décrété Roland Revel en découvrant la place qui lui était attribuée. Ne faisant ni une ni deux, il décida de poser son séant où bon lui semblait. Trois gendarmes, appelés à la rescousse devant le refus de l’ancien maire de bouger, durent dialoguer longuement avec le réfractaire enchâssé dans le siège, puis le menacer de l’évacuer manu militari avec ou sans sa chaise, pour que ce dernier daigne dans un geste théâtral d’un très mauvais acteur (celui qui croit qu’il est bon…) rejoindre sa place et poser son noble séant à l’endroit qui lui était attribué. Le conseil municipal pouvait enfin commencer. 

			Source

			« L’ancien maire de Rosult condamné à un an de prison avec sursis pour harcèlement moral et agressions sexuelles »- – Rafaela Biry-Vicente – 30 août 2016 – France Bleu Nord.

			« Roland Revel, ex-maire de Rosult, doit répondre d’agression sexuelle et de harcèlement » –19/10/2015 – La Voix du Nord.

			ROLLAND Philippe (Val-d’Oise – 95)

			Ex-élu de Saint-Gratien

			 

			Il jouait l’argent « emprunté » dans un casino

			 

			Juin 2016 : condamné à un an de prison dont six mois avec sursis, dans une affaire d’escroquerie. Il fait appel.

			Résumé

			Il était le chef départemental d’un parti politique et chef de file des élus d’opposition de la ville de Saint-Gratien. Apparemment, sa grande passion pour le casino d’Enghien où il possédait d’ailleurs une carte VIP l’a entraîné à soulager quelques personnes de leurs économies. Une de ses ruses a été de convaincre plusieurs personnes d’investir en secret dans le rachat d’un bar-tabac de la ville, tout en grappillant également un peu d’argent au patron dudit bar pour lui éviter justement la vente de son bar. C’est pour cette affaire que le tribunal l’a condamné, mais notre élu super « zorro intègre sur le papier » est aussi sous le coup d’un autre procès à venir. Cette fois-ci, avec une complice, il avait escroqué un homme de 67 ans, sous sauvegarde de justice en lui dérobant environ 67 000 euros. Le Bernard Madoff de banlieue lui fit croire qu’il allait monter une SCI (affaire immobilière). Tout cet argent a sans doute terminé son parcours sur le tapis du casino.Pour sa maigre défense, Philippe Rolland parlera d’une affaire privée n’ayant aucun lien avec sa fonction d’élu. Il démissionnera de toutes ses fonctions pour mieux préparer sa défense. Comme on dit autour des tapis verts : « Les jeux sont faits, rien ne va plus… »

			 Chartre Anticor

			Philippe Rolland, en 2014, avait signé la chartre Anticor, se faisant passer dans la ville pour le chantre de l’anti-corruption.

			Source

			« Philippe Rolland condamné pour escroquerie » – Fabrice.Cahen – 21/06/2016 – La Gazette/L’Echo et Côté Val d’Oise.

			« Saint-Gratien : condamné pour escroquerie, le chef de l’opposition démissionne » – Daniel Peste – 30 juin 2016 – Le Parisien.

			ROTGER Michel (Côte-d’Or – 21)

			Maire de la commune de Chevigny-Saint-Sauveur

			 

			L’élu aurait harcelé une employée de mairie

			 

			Juin 2016 : a été condamné à un an de prison avec sursis pour agressions sexuelles et relaxé pour harcèlement sexuel.

			Résumé

			C’est une employée de la mairie qui porte plainte contre Michel Rotger à quelques jours des élections municipales de 2014. Elle accusait l’élu de lui avoir imposé à cinq reprises, entre octobre 2013 et janvier 2014, des baisers sur la bouche et des caresses à caractère sexuel. Nous sommes en pleine campagne municipale. Trois jours avant le premier tour, Michel Rotger avait été mis en garde à vue, puis mis en examen pour harcèlement et agression sexuels « aggravés par sa qualité de personne qui abuse de l’autorité qui lui est conférée».

			L’élu, réélu depuis, a toujours nié les faits ; le tribunal n’a pas voulu suivre et il a été condamné. Son avocat déclare vouloir faire appel. 

			Détail d’inéligibilité

			L’Association européenne contre les Violences faites aux femmes au travail (AVFT), partie civile au procès, demande à ce que l’élu soit révoqué de son poste de maire malgré le fait qu’aucune peine d’inéligibilité n’ait été prononcée. 

			Source

			« Un élu LR condamné pour agressions sexuelles, une association demande sa révocation » – Piquet, Caroline – 9 juin 2016 – Le Figaro.fr

			« Michel Rotger condamné pour agressions sexuelles fait appel » AR avec AFP – le 09/06/2016 – France 3 Info.

			SAMIER Christiane (Pas-de-Calais – 62)

			Conseillère municipale de Hesdin, mère du Maire

			 

			Février 2017 : mise en examen pour « prise illégale d’intérêts par personne investie d’un mandat électif ».

			( voir fiche SIECZKOWSKI-SAMIER Stéphane)

			SIECZKOWSKI-SAMIER Stéphane (Pas-de-Calais – 62)

			Maire de Hesdin

			 

			Il envoie en préfecture un faux document qui favorise sa mère

			Février 2017 : mis en examen pour « complicité de faux et d’usage de faux en écriture publique » et «prise illégale d’intérêts par une personne dépositaire de l’autorité publique ».

			Résumé

			Il semblerait qu’une partie de délibération municipale envoyée en préfecture comme étant réelle n’ait pas eu lieu. Un paragraphe du compte rendu confiait la gestion des logements de la commune à l’agence immobilière dirigée par la propre mère du maire, Christiane Samier, elle-même membre du conseil municipal. 

			L’opposition n’a pas aimé et la justice non plus.

			Source

			« Il encourt 15 ans de réclusion criminelle et 225 000 euros d’amende. » – 5 février 2017 – Le Parisien.

			« Pas-de-Calais : élu maire à 22 ans, il est mis en examen pour « faux en écriture publique » –G.D. avec AFP – 05.02.2017 – 20 Minutes.

			STÉFANINI René (Gard – 30 )

			Maire de Pont-Saint-Esprit

			 

			Janvier 2017 : jugé pour favoritisme et complicité de favoritisme, a été condamné à six mois avec sursis.

			René Stéfanini est condamné avec l’ancien maire de la commune à payer 136 000 euros à la commune de Pont-Saint-Esprit en guise de dommages et intérêts.

			 

			Voir fiche Baumet

			Source

			« Nîmes : 4 mois de prison ferme pour Baumet, l’ancien maire de Pont-Saint-Esprit » – 26 janvier 2017 – Hocine Rouagdia – Midi Libre.

			TAILLAND Philippe (Hérault – 34)

			Maire de Lamalou-les-Bains

			 

			Une inondation fait quatre morts

			 

			Novembre 2016 : mis en examen pour homicide involontaire.

			Résumé

			C’est en 2014 que de violents orages inondent le camping du village et font quatre morts (un couple, une femme et une fille qui campaient). L’enquête démontrera que cette zone était déclarée inondable depuis 1989, tout comme des habitations voisines. Après deux ans d’enquêtes, plusieurs personnes sont mises en examen dont le maire Philippe Tailland et son prédécesseur Marcel Roques, maire de 1989 à 2014. 

			Source

			« Inondations de 2014: un maire héraultais mis en examen pour homicide involontaire » –10/11/2016-AFP – Courrier picard.

			« Gardes à vue prolongées pour le maire de Lamalou-les-Bains et son prédécesseur » –Élisabeth Badinier – France Bleu Hérault – 8 novembre 2016.

			TETUANUI Cyril (Polynésie française – 987) 

			Maire de Tumara’a (Raiatea) et président du Syndicat de promotion des communes (SPC)

			 

			Condamné pour favoritisme, il repasse en procès le même jour

			 

			13 décembre 2016 : condamné à huit mois de prison avec sursis. 

			13 décembre 2016 : demande par le tribunal de deux ans de prison.

			13 février 2017 : condamné à un an de prison ferme et deux ans d’inéligibilité. Il fait appel.

			Résumé

			La première affaire concerne la construction de deux salles des sports pour un montant de 50 millions de francs FCP. Les règles de marché public et d’appel d’offres n’avaient pas été respectées.

			Le même jour, il repasse au prétoire pour des faits de trafic d’influence présumé. Il aurait perçu 1,5 million CFP de la part d’un « trafiquant » de drogue. L’argent aurait servi à participer à la campagne de son épouse Lana Tetuanui. Elle est depuis devenue sénatrice.

			En plus de deux ans de prison, le procureur a requis cinq ans d’inéligibilité.

			Détail de sénatrice

			Si on a tout bien compris la campagne de son épouse a été financée avec de l’argent sale ? S’il est condamné, ne devrait-on pas remettre en cause l’élection même de madame Lana Tetuanui ? Après tout, les résultats de son élection sont donc faussés et il y a donc rupture d’égalité avec les autres candidats. D’autant plus que son élection au premier tour de l’élection sénatoriale partielle de 2015 s’est jouée à SIX voix près.

			Je serais le juge…

			Source

			Trafic d’influence présumé : 2 ans de prison requis contre Cyril Tetuanui- L. G., L. T. –13/12/2016 – Franceinfo Polynésie.

			« Cyril Tetuanui condamné à huit mois de prison avec sursis- L. G., H. B. – 13/12/2016 – France Info.

			«Cyril Tetuanui fait appel de sa condamnation»-bertrand parent-15 Février 2017-TNTV.New

			TUAIVA Jean-Paul (Polynésie française – 987)

			Député de la 3e circonscription de la Polynésie française à l’Assemblée nationale

			 

			Une association sans activité est financée par la réserve parlementaire de l’élu

			 

			Septembre 2015 : audition dans le cadre d’une enquête préliminaire.

			novembre 2015 : Jean-Paul Tuaiva s’est vu remettre une convocation par officier de police judiciaire à comparaître le 28 avril 2016 devant le tribunal correctionnel de Papeete, pour détournement de fonds publics.

			Juin 2016 : condamné à deux ans de prison avec sursis, et au remboursement de 8,8 millions de francs et à cinq ans d’inéligibilité, il interjette appel.

			Janvier 2017 : demande de renvoi du procès à septembre 2017, après les élections législatives.

			Résumé

			C’est plus de 21,5 millions de francs CFP de subventions qui sont tirés de la réserve parlementaire du député Jean-Paul Tuaiva et versés à une seule association dénommée Team Lead en 2013 et 2014, association qui n’était qu’une coquille vide. Une partie de cet argent avait disparu lors d’un voyage d’agrément aux États-Unis. Jean-Paul Tuaiva en avait aussi redistribué à des proches sympathisants, ainsi qu’aux églises de sa commune. Sans le déclarer, il avait rémunéré des jeunes sans travail pour le compte de ses propres sociétés.

			Détail de « je ne tiens pas parole »

			Alors qu’il affirmait qu’il quitterait la politique en cas de condamnation à la sortie de son procès en avril 206, Jean-Paul Tuaiva s’est empressé de ne pas le faire une fois condamné en juin de la même année. Il vient même de demander un renvoi de son procès après janvier 2017, pour cause de travaux à l’Assemblée.

			Source

			« Jean-Paul Tuaiva sollicite le renvoi de son procès en appel dans l’affaire Team Lead » –Raphaël Pierre – 27 décembre 2016 – Tahiti Infos.

			« Affaire Team Lead : cinq ans d’inéligibilité requis contre le député Jean-Paul Tuaiava » –MD, HL – le 28 avril 2016 – Tahiti Infos.

			« Affaire Team Lead : Jean-Paul Tuaiva pourra aller au bout de son mandat » – 13 janvier 2017 – Tahiti Infos.

			VIDAL Françoise (Gard – 30)

			Ancienne adjointe au maire de Beaucaire, déléguée à l’enseignement et à la jeunesse, la politique de la ville, la culture taurine et équestre

			 

			Elle encaissait les chèques de la fête sur son compte personnel

			 

			Mars 2014 : mise en examen pour faux, usage de faux et travail dissimulé. A été condamnée à trois mois de prison avec sursis et 10 000 euros d’amende.

			Résumé 

			L’affaire est un peu ancienne et je ne l’avais pas repérée. Apparemment, ce genre d’affaire « associative » semble être monnaie courante puisque l’avocat de la défense l’a même suggéré durant sa plaidoirie. On apprend aussi durant le procès que l’association était une coquille vide, sans adhérent, sans assemblée… Une fois de plus, il semblerait que tous les verrous de contrôle n’aient pas fonctionné. La banque devant l’afflux massif de chèques, la mairie et l’association, le travail au noir, la préfecture, etc. Il est impossible que personne ne se soit rendu compte de rien durant toutes les années « de festivités » de la maire adjointe ! Est-ce parce que c’était une élue ? Ou tout le monde y trouvait son compte ? 

			Source

			« Beaucaire : l’élue empochait les recettes de la bodega » – Philippe Berjaud – Midi Libre.

			« Beaucaire : deux adjoints interrogés en garde à vue » – 23 juin –maville.com

			VANIER Frédéric (Aisne – 02)

			Conseiller départemental de Soissons, maire adjoint aux sports de la cité du Vase

			 

			Il menace avec une arme l’ex-amant de sa femme et lui fait signer la vente d’une moto

			 

			Novembre 2016 : condamné à un an de prison avec sursis pour des faits d’extorsion par violence, menace ou contrainte de signature.

			Résumé

			Frédéric Vanier apprend qu’un de ses amis a été l’amant de sa femme. L’adultère est terminé depuis belle lurette mais l’élu le prend très mal. Il se rend chez son futur ex-ami, le menace avec une arme et l’oblige pour solde de tout compte à lui céder une moto. Il reconnaît tous ses torts au tribunal et avoue qu’il a « pété un câble ».

			Source

			Un an de prison avec sursis pour le conseiller départemental de Soissons, Frédéric Vanier – 1er décembre 2016 – L’Ardennais.

			VARDON Philippe (Var – 83)

			Conseiller régional

			L’élu se bat avec trois jeunes

			 

			Octobre 2016 : condamné à six mois de prison ferme. Il fait appel.

			Résumé

			Philippe Vardon est sur un parking du centre-ville, dans sa voiture et en compagnie de sa famille. Il rencontre trois jeunes avec lesquels se crée une embrouille qui se termine par des coups sur la voiture, des coups donnés de part et d’autre ainsi qu’un jet de gaz lacrymogène envoyé par Philippe Vardon. Les uns accusent l’élu de provocation alors que celui-ci parle de la défense de sa famille. La scène filmée par les caméras de surveillance ne permet pas de vérifier les versions des uns et des autres. Pour une simple rixe, le tribunal condamnera l’élu au casier vierge à six mois de prison ferme.

			Détails désagréables

			Même si on est peu enclin à accepter qu’un élu puisse se comporter de la sorte, il est quand même troublant que tous les articles que j’ai pu consulter sur cette affaire ne font état que de la condamnation de l’élu et avec moult détails. Par contre, rien sur les autres protagonistes. Ils étaient pourtant trois, armés de clés à molette et de crics. On a aussi cru comprendre qu’ils étaient défavorablement connus des services de police.

			Source

			« L’élu FN Philippe Vardon condamné à six mois de prison ferme pour violence » – Étienne Girard – 4 octobre 2016 – Marianne.

			« L’élu FN Philippe Vardon condamné à six mois de prison ferme après une rixe » – 03/10/2016 – Nice-Matin.

			VERNAUDON Émile (Polynésie française – 987)( suite)

			Ex-député polynésien, ex-maire de Mahina, ex-ministre des Postes et Télécommunications de Polynésie

			 

			Il avait saucissonné des marchés publics

			 

			2008 : il est condamné dans un dossier relatif à l’octroi d’une parcelle du pays (affaire dite « du cabanon de Tautira »).

			15 janvier 2011 : il est condamné à trois ans d’emprisonnement, cinq millions de francs CFP d’amende et à cinq ans d’interdiction des droits civiques, civils et de famille pour complicité de favoritisme, corruption passive et trafic d’influence passif dans l’affaire dite de l’OPT (Office des postes et télécommunications). Il n’a pas fait appel.

			Mai 2015 : il comparaît dans un procès concernant l’affaire des projets d’extension du cimetière et du centre d’enfouissement technique (CET) de la commune de Mahina, au début des années 2000. Le parquet a requis dix-huit mois de prison ferme.

			Juin 2015 : le tribunal condamne Émile Vernaudon à dix-huit mois de prison avec sursis.

			Décembre 2016 : condamné à un an de prison ferme et 1 million de francs CFP d’amende pour atteinte à l’égalité d’accès aux marchés publics.

			Résumé

			Une affaire de plus pour cet élu habitué des prétoires. Cette fois, il s’agit d’un marché public pour le traitement des déchets verts de la commune de Mahina. Émile Vernaudon avait découpé le marché en trois bons de commande. La société prestataire avait bizarrement était montée peu de temps avant. On trouve aussi un dépassement du budget initial et le prestataire était un ami proche du Maire Vernaudon. Bref, un régal pour les tribunaux.

			Source

			« Émile Vernaudon condamné dans l’affaire des déchets verts à Mahina » – Raphaël Pierre-13 décembre 2016 – Tahiti Info. 

			VITALIS Jimmy (Seine-et-Marne – 77) 

			Conseiller municipal à Bussy-Saint-Georges

			 

			L’élu usurpe l’identité du commissaire de police

			 

			Janvier 2017 : procès.

			Résumé

			Pour rendre service à une « amie » en instance de divorce, le conseiller municipal de Bussy-Saint-Georges envoie un faux mail à l’ex-mari qui lui demandait de cesser de fréquenter son ex-épouse. Dans ce mail, qu’il s’adresse à lui-même de la part d’un Commissaire de police et dont il fait une copie à la dame pour transmission à son ex (oui je sais cela devient compliqué), il stipule (le faux commissaire) qu’il peut rendre service à Jimmy (donc lui-même) en supprimant la carte de séjour de l’ex-mari si celui-ci continue à l’embêter.

			Souci, l’ex-mari ne s’en laisse pas conter et va directement au commissariat pour « s’expliquer » et porter plainte contre le faux commissaire, mail, noms et preuves en main.

			Du coup, le vrai commissaire, découvrant son nom sur le mail, tombe de l’armoire et porte plainte pour usurpation de qualité ou de titre contre le conseiller municipal. Un délit passible d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende.

			Jimmy Vitalis pour sa défense parle juste d’un service qu’il a voulu « rendre » à une amie.

			Source

			« Bussy-Saint-Georges : pour une affaire personnelle, l’élu usurpe l’identité du commissaire » – Marion Kremp – 3 novembre 2016 – Le Parisien.

			Le renvoi devant un tribunal ne signifie pas qu’une personne est coupable. Le prévenu reste présumé innocent tant que justice n’a pas été définitivement rendue
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			Petit Lexique de la grammaire politique française

			Vous trouverez ci-dessous un abécédaire des mots usuels des politiciens français avec leur signification réelle et fonctionnelle. Bien entendu, la plupart des définitions sont à prendre au deuxième degré et toute ressemblance avec la réalité du quotidien politique serait éminemment fortuite… quoique ! 

			J’ai juste essayé de vous donner une photo instantanée de ce que je pensais en entendant certains mots politiques.

			Tout est à lire et à prendre au second degré… quoique !

			Adjoint(s) au Maire

			- Premier cercle qui entoure l’édile pour le protéger ;

			- Titre politique rémunéré qui permet de s’entourer de fidèles redevables ;

			- Personne qui fait tout le boulot mais qui n’est qu’adjoint…

			Affaires

			- (Être aux Affaires) terme communément employé par les élus pour signifier qu’ils sont aux services des populations… alors qu’en réalité ils sont au service de leur affaire ;

			- Quand l’élu l’est, c’est pour en faire.

			Apolitique

			- Rien que de le dire on ne l’est pas.

			Ascenseur

			- Selon les circonstances, c’est un mot employé pour rassurer le peuple (ascenseur social) mais qui sert surtout à l’élu pour monter plus vite sans le peuple.

			Assistant

			- Factotum, majordome et ou souffre-douleur de certains élus ; 

			- Nom parfois poétique que l’on donne à ce qu’on pourrait parfois appeler esclave.

			Austérité

			- État permanent dans lequel baigne le peuple mais qui ne touche pas les élus.

			Avocat

			- Élément indispensable dans la vie d’un élu ; 

			- Ceux qui connaissent et emploient le service des bons passent souvent entre les gouttes de la justice.

			Baratin

			- Mot dont l’usage immodéré chez certains élus en ont fait une véritable science.

			Bulletin de vote

			- Petit bout de papier dont l’élu se passerait bien s’il ne tenait qu’à lui ;

			- Illusion démocratique pour peuple aveugle.

			Bulletin blanc

			- Miroir aux alouettes de la démocratie puisque, tout en existant, le bulletin blanc ne sert à rien.

			Bulletin nul

			- Moyen inutile d’exprimer son mécontentement de la classe politique ;

			- Onanisme que l’on autorise dans le cadre de la démocratie.

			Bilan

			- Celui d’un élu est toujours bon, surtout pour lui ;

			- Celui des autres est toujours nul, surtout pour lui !

			Brexit

			- Mot dont aucun élu n’avait peur puisque cela ne devait pas exister ;

			- Mot employé maintenant souvent pour faire peur à l’élu pas sage.

			Bruxelles

			- Usine à gaz d’où sortent des directives que personne ne comprend mais que tout le monde doit appliquer ;

			- Endroit idyllique pour les élus (députés européens) qui peuvent à loisir s’y faire « lobbyisé » tout en étant payés…

			Candidature

			- Sacrifice de l’élu qui paie de sa personne en se portant candidat car tout le monde lui demande…

			Chargé de mission

			- Fonction nébuleuse et fourre-tout professionnel qui permet, parfois en politique, de rétribuer sa maîtresse (ou son amant) et de l’avoir sous la main plus facilement.

			Clientélisme

			- Le b-a-ba du fonctionnement d’un élu qui veut être réélu sans souci ;

			- Mode de fonctionnement d’un élu futé.

			Complot

			- Mot qu’emploie souvent l’élu quand on découvre qu’il a mis les doigts dans la confiture : « c’est un complot pour m’abattre » revient souvent alors dans leur conversation.

			Coupable

			- Ce qu’un élu n’est jamais, puisqu’il est élu.

			Cumul

			- Fonctions électives multiples pendant lesquelles un élu arrive, sur le papier, à faire des journées de 72 heures en à peine 8 heures ;

			- Être payé 80 heures tout en ne travaillant qu’une heure.

			Conseiller municipal

			- Élu de base, qui forme le plus gros des troupes. N’a le plus souvent aucun pouvoir et n’est là que pour coopter les décisions de chefs. Souvent corvéable et malléable à souhait.

			Contribuable

			- Individu qui n’a qu’une seule fonction pour l’élu : payer.

			Délits

			- Mot que l’élu n’emploi jamais à son sujet.

			Député

			- Étape obligatoire sur le chemin d’un ministère ; 

			- Résidence secondaire (mandat) d’un élu multicartes en devenir.

			Directeur de cabinet

			- Calife à la place du calife, sans être le calife !

			- Fusible potentiel en cas de problème.

			Directeur de cabinet adjoint

			- Sous-calife qui ronge son frein.

			Droite

			- Choix de l’option politique en début de carrière mais peut changer en cours de route et en fonction des opportunités (voir Gauche).

			Égalité

			- Un des trois « frères » révolutionnaires qui a eu son heure de gloire sur les frontons des mairies.

			Élection

			- Détail dont l’élu se passerait bien mais dont il est obligé de tenir compte à intervalles réguliers ;

			- Passage obligatoire pour tout élu qui se veut légitime.

			Élu

			- Graal vers lequel tend l’individu qui dès qu’il l’est (élu) n’a plus qu’une obsession : le rester.

			Euro

			- Monnaie inventée pour cacher l’augmentation des profits. 

			Europe

			- Entité bruxelloise ou strasbourgeoise dont on ne sait pas très bien à quoi elle sert si ce n’est à émettre des règles communes qui ne servent les intérêts que de quelques-uns.

			Famille

			- Terme souvent employé par l’élu lui-même pour désigner un partenaire de son parti qu’il va en général bientôt trahir.

			Fief

			- Endroit, lieu, dont l’élu s’estime propriétaire.

			Fraternité

			- Dans une guerre à mort entre élus, c’est un des mots qu’ils emploient le plus ;

			- Vieux rêve jamais réalisé de révolutionnaire utopiste ;

			- un des trois « frères » révolutionnaires qui a eu son heure de gloire sur les frontons des mairies.

			Frontière

			- Zone où s’arrête la civilisation d’après certains « intelligents » ;

			- Passoire virtuelle censée stopper l’autre.

			Gaulliste ou Gaullisme

			État d’esprit dont tout le monde se réclame, mais que plus personne ne connaît.

			Garde à vue

			- Endroit que l’élu n’aime pas fréquenter, car on y mange très mal et les questions que l’on y pose sont parfois trop gênantes

			Gaspillage

			- Un travail que connaissent beaucoup d’élus surtout avec l’argent qui n’est pas le leur.

			Gauche

			- Choix de l’option politique en début de carrière mais peut changer en cours de route et en fonction des opportunités (voir Droite).

			Gouvernement

			- Ensemble d’individus qui disent diriger la France en se réunissant une fois par semaine dans une petite pièce dans un palais qui s’appelle l’Élysée ;

			- On se demande parfois à quoi il sert.

			Haute Cour de justice

			- Organisme qui sert à juger les élus de haut niveau mais uniquement entre soi ;

			- Lieu de justice ou l’opposition politique s’insurge et demande systématiquement sa suppression avant de ne surtout rien faire une fois qu’elle accède à la majorité ;

			- Tribunal juridique pour élu de haut niveau non coupable.

			Hémicycle

			- Lieu principal du travail d’un parlementaire, où celui-ci vient quand il a le temps.

			Honneur

			- Denrée rare en voie de disparition chez certain élus.

			Hôtel de ville

			- Plus communément appeler « mairie ». C’est l’endroit comme à l’hôtel où l’élu peut faire ce qu’il veut, où il se sent chez lui et ne veut plus en partir.

			Huile

			- Désigne l’élu qui en est une « huile » et dont il se sert pour mieux vous la mettre (l’huile).

			Idée

			- Ce dont les élus manquent le plus.

			Impôts

			- Argent que les élus tirent de notre poche pour assurer leur train de vie ;

			- Sommes sans cesse en augmentation et prélevées sur notre travail pour nous donner du bien-être en perpétuelle diminution.

			Indemnités

			- Espèce de salaire de l’élu qui n’en est pas un puisque, officiellement, dans la Constitution à l’article 2, il est stipulé qu’un élu est bénévole ;

			- Argent de poche pour élu.

			Innocent

			- État de grâce dans lequel se trouve un élu même si les preuves de sa culpabilité sont évidentes. 

			IRFM

			- Indemnité représentative de frais de mandat. Argent de poche au black que l’on donne mensuellement à l’élu.

			Juge  

			- Personne que l’élu déteste, exècre. D’après l’élu, bien souvent, le juge n’est là que pour lui pourrir la vie.

			Justice

			- Endroit où l’on est, sur le papier, tous égaux mais qui est empreint d’inégalité de traitement dans les faits.

			Karcher

			- Formule rapide de nettoyage politique.

			Kleenex

			- Ce qu’il nous reste quand les promesses d’un élu deviennent la réalité de notre quotidien.

			Langue de bois

			- Langue vernaculaire d’un élu ayant un peu de métier.

			Leader

			- Celui qui a éliminé tous les autres.

			Liberté

			- Mot très employé en politique principalement par les dictateurs ;

			- Un des trois « frères » révolutionnaires qui a eu son heure de gloire sur les frontons des mairies.

			Loi

			- Règles que nous imposent les élus pour le bien de tous et qui ne semblent pas s’appliquer à eux-mêmes.

			Maire

			- Premier mandat important d’un élu qui veut grimper plus haut ;

			- Une des premières marches de l’escalier du pouvoir.

			Mairie

			- Passage quasi obligé pour l’élu qui veut progresser professionnellement ; 

			- Sorte de maison locative où souvent l’élu se comporte en propriétaire ;

			- Résidence secondaire de tout parlementaire qui se respecte.

			Mandat

			- L’élu qui n’en a qu’un est soit honnête soit idiot.

			Marché public

			- Commande publique dont les règles comptables doivent être respectées sauf par l’élu qui passe son temps à les saucissonner.

			Militant

			- Brave mec de la base qui sert l’élu sans sourciller et dont celui-ci la plupart du temps n’en a rien à foutre ;

			- Personne utile pour coller les affiches, faire la claque, mais pas pour être élu.

			Ministre

			- Graal de l’élu pour lequel celui-ci est prêt à tout ;

			- Summum de la carrière de l’élu ;

			- Poste suprême pour un carnet d’adresses bien rempli ;

			- Siège éjectable sur lequel tous les élus veulent s’assoir.

			Nanti

			- État financier et de pouvoir dans lequel tout élu respectable se vautre tout en faisant croire au bas peuple qu’il n’a rien.

			Objectif

			- Lieu lointain dont l’élu vous faire croire qu’il est proche ;

			- Jardin édénique où l’élu promet de vous emmener mais qu’on ne trouve jamais.

			Opposition

			- Temps inutile d’après tout élu ;

			- Purgatoire pour élu malhabile ;

			- Lieu d’apprentissage et d’humilité qu’oublie très vite l’élu une fois dans la majorité.

			Parité

			- Objectif sans cesse déclaré par ceux qui n’en veulent absolument pas ;

			- Objectif à atteindre par la femme élue ou l’homme élu à condition qu’il ou elle garde tout. 

			Parti

			- Sorte de paradis dont l’élu est issu et dont il veut être le dieu.

			Portefeuille

			- Ensemble de mandats que l’élu aime avoir par devers lui ;

			- Terme que l’on emploie souvent pour les ministres, sans doute parce que le poste est bien garni.

			Préfet hors cadre

			- Planque de première classe pour copain politique à remercier ;

			- Assurance retraite confortable avec possibilité de ne jamais travailler.

			Président de la République

			- Et s’il n’en reste qu’un, ils veulent tous être celui-là.

			Primaire

			- Vaste fumisterie organisée par les partis politiques pour désigner « démocratiquement » le meilleur candidat d’entre eux, surtout entre eux ;

			- Organisation électorale qui supprime la démocratie globale au profit de quelques-uns ;

			- Astuce pratique, inventée pour se débarrasser de camarades gênants.

			Principe

			- L’homme politique en a beaucoup mais n’en applique aucun.

			Prison

			- Lieu privilégié où l’élu veut envoyer tous les délinquants sauf quand il risque de s’y retrouver ; 

			- Résidence secondaire pour élu malchanceux.

			Programme

			- Fascicule propositionnel que tout le monde écrit mais que personne ne lit ;

			- Livre de recettes du bonheur qui ne tient jamais ses promesses gustatives. 

			Quota

			- En politique, les femmes le réclament, les hommes y placent souvent leur épouse ;

			- Les hommes y sont favorables à condition de rester entre eux.

			Référendum

			- Principe décisionnel participatif massif mis en place pour donner l’illusion au peuple qu’il décide de son devenir mais dont on ne tient très peu compte du résultat.

			Responsable

			- Un élu ne l’est jamais quand ça va mal, mais l’est toujours quand ça va bien.

			Restriction

			- État de vie quotidienne uniquement valable pour les sans dents.

			Retraite

			- Ce qu’un élu ne prend jamais, il se contente de la toucher ! 

			Servir

			- Mot simple oublié par les élus et qu’ils ont remplacé par se servir.

			Socialiste

			- Vieux mot tombé en désuétude ;

			- Individu en déshérence ;

			- Orphelin de la démocratie.

			Solidarité

			- Entre pauvres de préférence ;

			- Les élus la demandent sans la pratiquer, le peuple la pratique sans rien demander. 

			Sondage(s)

			- Arme et outil indispensable de l’élu qui ne peut rien décider sans les avoir consultés ;

			- Mécanisme de gestion prévisionnel qui se trompe à chaque fois.

			Sympathisant

			- Proie que l’on appâte doucement, avant sa mue en militant.

			Tolérance

			- Plusieurs hommes politiques comme Manuel Valls ou Jean-Luc Mélenchon en ont énormément à la condition expresse que tout le monde soit d’accord avec eux ;

			- Chemin souvent à sens unique pour certains élus.

			Tractation(s)

			- Entre deux tours d’élection, elles deviennent primordiales.

			- Secrètes, elles donnent souvent le résultat inverse de ce que les élus nous ont promis.

			Trahir

			- L’attitude habituelle qu’un élu se doit de vite assimiler s’il veut durer.

			Tribunal

			- Lieu où il est parfois plus futé de connaître le juge plutôt que de savoir la loi.

			Tyran

			- Surnom donné aux parlementaires caractériels qui martyrisent souvent leurs assistants.

			Union

			- Façade affichée souvent par l’élu pour mieux masquer le chacun pour soi.

			Unité

			- S’entend pour tous les élus qui sont seuls.

			Utopie

			- Ancien rêve d’élus d’hier perdu à jamais dans les limbes des élus d’aujourd’hui.

			Vaseline

			- Crème qui devrait être fournie avec tout kit de propagande d’un élu.

			Vérité

			- Mot souvent employé par le politique pour vanter ses mensonges.

			Victoire

			- Quand l’élu a réussi à tromper tout son monde.

			Voix

			- L’élu en veut toujours plus à condition qu’elles ne soient que pour lui ;

			- Parfois, il n’en faut qu’une seule en plus pour les avoir toutes ;

			- Il en faut un peu pour être sûr d’être élu, mais pas d’en manquer trop pour risquer de ne pas l’être.

			Web

			- Nouvel outil de communication massive que l’élu ne maîtrise pas encore bien.

			Xénophobie

			- Hostilité systématique manifestée à l’égard des étrangers dont certains élus en ont fait un fonds de commerce.

			Yacht

			- Embarcation plus ou moins grande, que quelques élus aiment à posséder pour fêter la victoire d’une élection ;

			- Petite barque sur la déclaration de patrimoine de quelques élus.

			Yeux

			- Organe de la vue qui, paraît-il en politique, ne saurait mentir.

			Zoo

			-Lieu, assemblée, hémicycle où se réunissent les élus, où ils se comportent parfois entres eux comme des bêtes.

			 

			 

			

		

	
		
			

			Ils sont dans ce livre

			Vous trouvez ci-dessous la liste alphabétique des élus et ou politiciens qui sont dans ce livre. Trouver leur nom ne veut pas dire qu’ils sont coupables, juste qu’au hasard d’une page, d’un fait ou d’une action leur nom est apparu.

			 

			ACCOYER Bernard (Haute-Savoie – 74)

			ALLIOT-MARIE Michèle (Pyrénées-Atlantiques – 64)

			AMARA Fadela (Paris – 75)

			ANDRIEUX Sylvie (Var – 83)

			ARTHUIS Jean (Mayenne – 53)

			ARNELL Guillaume-Jacques (Saint-Martin – 978)

			ATTARD Isabelle (Calvados – 14) 

			AUBRY Martine (Nord – 59) 

			AYRAULT Jean-Marc (Loire-Atlantique – 44)	

			 

			BALKANY Patrick (Hauts-de-Seine – 92)

			BAROIN François (Aubes – 10) 

			BARTOLONE Claude (Seine-Saint-Denis – 93)

			BAUMET Gilbert (Gard – 30)

			BAYROU François (Pyrénées-Atlantiques – 64)

			BENGUIGUI Yamina (Paris – 75)

			BERRIOS Sylvain (Val-de-Marne – 94)

			BERTHOME Marcel (Gironde – 33)

			BLANC Christian (Yvelines – 78)	

			BOCQUET Alain (Nord – 59) 

			BOMPARD Marie-Claude (Var – 83)

			BONNET Maryan (Gard – 30)

			BOUDAOUD Farida (région Rhône Alpes-)

			BOURBOUSSON Jacques (Gard – 30)

			BOYER Valérie (Bouches-du-Rhône – 13)

			BUFFET Marie-Georges (Seine-Saint-Denis – 93)

			 

			CAHUZAC Jérôme (Lot-et-Garonne – 47)

			CAMBADELIS Jean-Christophe (Paris – 75)

			CANTEGRIT Jean-Pierre (sénateur représentant les Français établis hors de France)

			CARLE Jean-Claude (Haute-Savoie – 74)

			CARREZ Gilles (Val-de-Marne – 94)

			CAZENEUVE Bernard (Manche – 50)

			CESSES Jean-Louis (Haute-Garonne – 31)

			CHABROLLE Alain (Région Rhône-Alpes)

			CHAGNON Florian Christophe (Isère – 38)

			CHAPDELAINE Marie-Anne (Ille-et-Vilaine – 35)

			CHEVÈNEMENT Jean-Pierre (Belfort – 90)

			CIOTTI Éric (Alpes-Maritimes – 06)

			COCHET Philippe (Rhône – 69)

			COLOMB Gérard (Rhône – 69)

			COLONNA François (Corse-du–Sud – 2A)

			COPE Jean- François (Seine-et-Marne – 77)

			COSTES Jean-Louis (Lot-et-Garonne – 47)

			COTTEL Jean-Jacques (Pas-de-Calais – 62)

			COURTEAUX Roland (Aude – 03)	

			CUER Jean-Marie (Alpes-Maritimes – 06)

			 

			DANIEL Karine (Loire-Atlantique – 44)

			DASSAULT Serge (Essonne – 91)

			DA SILVA Carlos (Essonne – 91)

			DATI Rachida (Paris – 75)

			DENAJA Sébastien (Hérault – 34)

			DEVEDJIAN Patrick (Hauts-de-Seine – 92)

			De BUOCHBERG Pierre Siméon (Haute-Corse – 2B)

			De RAINCOURT Henri (Yonne – 89)

			Di GIORGIO Jean-Guy (Var – 83)

			DOUCET Philippe (Val d’Oise – 95)

			DULAIT André ( Deux-Sèvres – 79)

			DUMAS Roland (Paris – 75)

			DUMONT Jean-Louis (Meuse – 11)

			DUPONT-AIGNAN Nicolas (Essonne – 91) 

			 

			EBLE Vincent (Seine-et-Marne – 77)

			ECKERT Christian (Meurthe-et-Moselle – 54)	

			EL KHOMRI Myriam (Paris – 75)

			ESTROSI Christian (Alpes-Maritimes – 06)

			 

			FAOUZI Lamdaoui (Val d’Oise – 95)

			FAVENNEC Yannick (Mayenne – 53)

			FAURE Martine (Gironde – 33)

			FIESCHI Benoît (Corse-du-Sud – 2A) 

			FILLON François (Sarthe – 72) 

			FIORASO Geneviève (Isère – 38)	

			FLOSSE Gaston (Polynésie française – 987) 

			FRAYSSE Jacqueline (Hauts-de-Seine – 92)

			 

			GARREC René (Calvados – 14)

			GAUDIN Jean-Claude (Bouches-du-Rhône –13)

			GATUHAU Willy (Nouvelle-Calédonie – 988)

			GAYMARD Hervé (Savoie – 73)

			GIACOBBI Paul (Haute-Corse – 2B)

			GINESTA Georges (Var-83)

			GRÉBERT Christophe (Hauts-de-Seine – 92

			GOURDEL Pascal (Gard – 30)

			GUAINO Henri (Yvelines – 78)

			GUÉANT Claude (Paris – 75) 

			GUIGOU Elisabeth (Seine-Saint-Denis – 93)

			GUILLOTEAU Christophe (Rhône – 69)

			 

			HABIB Meyer	(Français établi à l’étranger)

			HAMON Benoît (Yvelines – 78)

			HAYART Jules (Nord – 59)

			HOLLANDE François (France)	 

			HAMILCARO Cyrille (La Réunion – 974)

			HYEST Jean-Jacques (Seine-et-Marne – 77)

			 

			JADOT Yannick (député européen)

			JONCOUR Bruno (Côtes-d’Armor – 22)

			JUPPÉ Alain (Gironde – 33)

			 

			KAPPAS Jacques (Haute-Corse – 2B)

			KAMMERMAN Christiane (sénatrice des Français établis hors de France)

			KOSCIUSKO-MORIZET Nathalie(Paris –75)

			 

			LAFFINEUR Marc (Maine-et-Loire – 49)

			LAGARDE Sonia (Nouvelle-Calédonie – 988)

			LANG Jack (Paris – 75)

			LASSALLE Jean (Pyrénées-Atlantiques-64)

			LASSERRE Jean-Jacques (Pyrénées-Atlantiques – 64)

			LAUFOAULU Robert (Wallis et Futuna – 986)

			LAUNAY Jean (Lot – 46)

			LE HOUEROU Annie (Côtes d’Armor – 22)

			LEONETTI Jean (Alpes-Maritimes – 06 )

			LE GUEN Jean-Marie (Paris – 75)

			LE PEN Marine (Nord – 59)

			LEFEBVRE Frédéric (député 1re circonscription des Français établis hors de France)

			LEMAIRE Axelle (députée 3e circonscription des Français établis hors de France)

			LE MAIRE Bruno (Eure – 27)

			LEROUX Bruno (Seine-Saint–Denis – 93)

			LONGUET Gérard (Meuse – 55)

			LOUWAGIE Véronique (Orne – 61)

			LURTON Gilles (Ille-et-Vilaine – 35)

			 

			MACRON Emmanuel (candidat)	

			MAGRAS Michel (Guadeloupe 971)

			MAMÈRE Noël (Gironde – 33)

			MARCELIN Lisan (Polynésie francaise 987)	

			MARIE-JEANNE Alfred (Martinique – 972)

			MARINI Philippe (Oise – 60)

			MARITON Hervé (Drôme – 26)

			MARLEIX Alain (Cantal – 15).

			MARTIN Harold (Nouvelle-Calédonie – 988)

			MAZETIER Sandrine (Paris –75)

			MEÏNI Michel( Alpes-Maritimes – 06)

			MÉLENCHON Jean-Luc (député européen)

			MICHELI Joseph (Haute-Corse – 2B)			

			MOUILLESEAUX Guy (Territoire-de-Belfort – 90)

			MOYNE-BRESSAND Alain (Isère – 38)

			 

			NOËL David (Nord – 59)

			 

			ONETO Jean-François (Seine-et-Marne –77)

			 

			PANUNZI Jean-Jacques (Corse-du-Sud – 2A)

			PASSI Martial (Rhône- 69)

			PEILLON Vincent (député européen)

			PERNOD-BEAUDON Stéphanie (Ain – 01)

			PERRIN Cédric (Belfort – 90)

			PINEL Sylvia (Tarn-et-Garonne – 82)

			PONS Josette (Var – 83)

			PRADILLE Claude (Gard – 30)

			 

			QUILÈS Paul (Tarn – 81)

			QUILICHINI Paul (Corse-du-Sud – 2A)

			 

			RABAUD Valérie (Tarn-et-Garonne – 82)

			RAZZY HAMMADI (Seine-Saint-Denis – 93) 

			ROSSI José (Haute-Corse – 62B)

			REY Jacky (Gard – 30)

			ROCHEFORT Robert (circonscription Sud-Ouest)

			ROYAL Ségolène (Charente-Maritime -17-)	 

			RAUSCH Jean-Marie(Moselle – 57)

			RICHIER Arthur (Alpes-de-Haute-Provence – 04)

			RENUCCI Simon (Haute-Corse – 2B)

			REYNIER Franck (Drôme – 26)

			REVEL Roland (Nord – 59)

			ROLLAND Philippe (Val-d’Oise – 95)

			ROTGER Michel (Côte-d’Or – 21)

			REDER Serge (Gard – 30)

			 

			SAMIER Christiane (Pas-de-Calais – 62)

			SAPIN Michel (Indre – 36)

			SARKOZY Nicolas

			SCELLIER François (Val-d’oise – 95)

			SIDO Bruno (Haute-Marne – 52)

			SIECZKOWSKI-SAMIER Stéphane (Pas-de-Calais – 62)

			SENIE Roger (Ariège – 09)

			 

			TAILLAND Philippe (Hérault – 34)

			TIAN Dominique (Bouches-du-Rhône –13 

			TETUANUI Cyril (Polynésie française – 987) 

			THEVENOT Pascal (Yvelines – 78)

			TRÉMÈGE Gérard (Hautes-Pyrénées – 65)

			TUAIVA Jean-Paul (Polynésie française – 987)

			 

			URVOAS Jean-Jacques (Finistère – 29)

			 

			VALAX Jacques (Tarn – 82) 

			VALLS Manuel (Essonne – 91)

			VANIER Frédéric (Aisne – 02)

			VARDON Philippe (Var – 83) 

			VERGNIER Michel (Creuse – 23)

			VERNAUDON Émile (Polynésie française – 987)

			VIDAL Françoise (Gard – 30)

			VITALIS Jimmy (Seine-et-Marne – 77)

			  

			WOERTH Éric (Oise – 60)
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			T’es agriculteur : tu paies ! T’es parlementaire agriculteur : tu ne paies pas !

			Ficher 60 millions d’individus honnêtes, c’est pour demain !

			Un « plaider-coupable » qui arrange bien les élus

			Les parlementaires au secours de l’entreprise ripoux. Mieux que le plaider-coupable : la convention judiciaire d’intérêt public

			Une centaine de députés ne veulent pas d’une peine d’inéligibilité complémentaire « obligatoire » dans les affaires financières, surtout celles qui les concernent !

			Quand les parlementaires sont contre la « dématérialisation » des documents… mais uniquement pour eux !

			Comment essayer de gratter quelques électeurs de plus

			Les parlementaires ne sont plus les représentants du peuple mais une caste qui s’autodésigne 

			Lutter contre l’absentéisme des salariés mais pas contre celui des parlementaires

			Même au chômage, ils se gavent avec 150 % du montant de leur indemnité 

			Le discours et les actes : la réserve parlementaire ou comment « arroser » à moindre frais 

			Conclusion : Ébauche de solutions ! Et pourtant on pourrait faire simple…

			Fin de promenade commune dans le marigot de nos politiciens

			Quelques derniers élus, les doigts dans le pot de confiture, pour finir en beauté

			Petit Lexique de la grammaire politique française

			Ils sont dans ce livre

			Les livres à lire absolument
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